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AVANT-PROPOS

N\
ous sommes habitués a voir porter sur les hommes et les

choses qui concernent la Roumanie les jugements les plus
contradictoires, sinon les plus faux. Ces jugernents sont dus le plus
souvent A une ignorance de la verité historique ou a. une com-
prehension erronCe des faits, rarement, il nous plait du moins de le
croire, a la mauvaise foi. Ce reproche, nous le faisons surtout aux
écrits émanés de source etrangere. L'epoque dont nous avons entre-
pris, en cet ouvrage, d'écrire l'histoire, a preté et prete, encore a des
erreurs de jugement et d'interprétation, vu l'insuffisance'de5 docu-
ments probants, leur mauvaise mise en lumiere ou leur incom-
prehension. Ces erreurs ne nous émeuvent pas au delà du néces-
saire, mais il nous parait que les tolérer, c'est les encourager, les
accréditer et se faire le complice involontaire de faussetés que l'on
condamne en sa conscience.

C'est pourquoi nous accomplissons un devoir en les signalant,
quand c'est nécessaire, espérant par là que ces erreurs pourront
etre facilement rectifiées, surtout quand elles proviennent de nos
contemporains, en mesure de le faire.

Tacite a dit avec quelque raison : Historth, non adsentationi, sed

fidei veritalique componitur; nous devons ne pas manquer a ce prin-
cipe aussi sain que juste.

Ayant entrepris d'écrire l'histoire des Principautés roumaines
pour la période de 1820 a 186o, et particulierement du regne du prince
Michel Sturdza, hospodar de Moldavie, nous avons base notre récit
et notre expos6, nos jugements et nos opinions, sur l'examen des
textes et des documents authentiques que nous citons a l'appui et
dont nous donnons in extenso un recueil ine.dit et intCressant. Nous
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avons accompli notre tache avec serenite et conscience et nous ne
demandons au lecteur que de reconnaitre avec nous la véracité des
faits bases sur la véracité des textes. Nous nous sentirons recompense
de notre labeur en obtenant cet unique suffrage, le plus précieux
pour un historien, la bonne foi du lecteur répondant a la bonne foi de
l'ecrivain.

Quoique l'idée de cet ouvrage nous appartienne en propre, autant
que sa redaction, dont nous tenons a assumer personnellement toute
la responsabilite, nous n'aurions pas été a meme de la realiser et de
la mener a bonne fin, sans la gracieuse et génereuse initiative de nos
cousins S. A. S. Mgr le prince Démetre Sturdza et son fils aine
Michel Sturdza. C'est grace, non seulernent a l'obligeante commu-
nication qu'ils nous ont faite de leurs Archives, mais encore aux effets
de leur munificence, que nous devons d'avoir pu écrire cette ceuvre
que nous croyons necessaire et de la publier. L'expression de notre
reconnaissance personnelle sera, nous l'esperons du moins, un
avant-coureur de la satisfaction des Roumains impartiaux et des lec-
teurs d'Occident a meme de comprendre et de juger cette epoque
historique. II est juste de declarer que nos cousins n'ont en rien
cherché a influencer nos jugements et a peser sur notre opinion. Ils
ont éte, au contraire, d'une libéralité parfaite, et nous leur en avons
un gre infini, en ce que notre volonté nous permet de signer cette
ceuvre en toute conscience.

Nous exprimons nos remerciements pour leurs obligeantes com-
munications a nos autres cousins, M. Démetre Sturdza de Skeia et
M. Georges Sturdza de Miclauseni. Le premier a bien voulu nous
aider de ses conseils et de son experience, autant que de sa science
et de sa bonte. Le second a bien voulu nous encourager et nous
soumettre quelques avis utiles et précieux. Nous remercions encore
notre sceur, Mlle Olga Sturdza, laquelle a bien voulu copier les
seize pages des textes de documents en langue roumaine places
aux no` I , 2, 3, 5, 7, 8 et 9, des Annexes II. Nous exprimons
notre gratitude d'une façon particuliere a notre cousin M. le prince
Anatole Gagarine, maitre de la Cour de S. M. l'empereur de Russie
et qui a bien voulu nous autoriser a reproduire certains portraits
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de famille, en meme temps qu'il nous a obligeamment communiqué
des lettres et des ouvrages importants.

Nous ne devons pas oublier de remercier aussi S. E. M. le comte
Goluchowsky, ministre des affaires étrangères de l'empire d'Au-
triche, pour la bienveillance qu'il a eue de nous autoriser a faire
prendre aux Archives impériales de Vienne des copies d'actes diplo-
matiques ; S. E. M. de Nélidoff, ambassadeur de Russie A Paris,
pour la bienveillante autorisation accordée de reproduire le portrait
de Capo d'Istria; S. E. Munir-Pacha, ambassadeur de la Sublime
Porte a Paris, pour son aimable communication de deux portraits de
sultans; M. de Nekludow, conseiller de l'ambassade imperiale de
Russie a Paris, pour sa grande amabilité a notre egard et quelques
precieuses indications ; Naby bey, conseiller de l'ambassade impé-
riale ottomane a Paris, pour son accueil, ainsi que Edhem Bey, doc-
teur en droit, attaché a cette même ambassade, qui a bien voulu
traduire pour nous les actes et documents turcs places aux AnnexesVI,.
M. le Dr Winter, directeur, et M. le Dr Karolyi, sous-directeur des
Archives impériales de Vienne, pour leurs communications; et enfin
Mme la comtesse de Rochechouart de La Rochejaquelein pour la si
gracieuse permission octroyee de reproduire le beau portrait du tzar
Alexandre Iff par Isabey.

Nous ne saurions assez reconnaltre les efforts mis par la Maison
Plon-Nourrit et Cie a publier dignement et avec sollicitude cet
ouvrage, qui, nous l'avouons, nous tenait a cceur, et que nous éprou-
vons une satisfaction et une allegresse intérieures tres grandes a
voir mis a jour.

L'Aumu R.

Paris, octcbre 1906.

                     



INTRODUCTION

IMPORTANCE DU REGNE DU PRINCE MICHEL STURDZA ET DE TOUTE
SON EPOQUE PAR RAPPORT A L'HISTOIRE DES PRINCIPAUTES DANU-
BIENNES, A L'HISTOIRE DIPLOMATIQUE DE L'EUROPE, A LA QUESTION
D'OR1ENT, A L'HISTOIRE DE LA SOCIETE ROUMAINE ET DES MCEURS
DANS CETTE PERIODE DE 1820 A 186o.

LA période de l'histoire des Principautés roumaines comprise
entre 1820 et 186o se présente aux yeux de l'observateur et

du penseur sous un aspect particulier. Elle pourrait etre qualifiée
en quelques mots lapidaires, non point d'epoque de transition, mais
bien d'ere des dissolutions et des reconstructions sociales en meme
temps. Dissolution du regime vermoulu et néfaste des institutions et
des mceurs levantines, reconstruction de l'édifice nouveau de la
société roumaine sur les assises anciennes de la tradition nationale
qui avaient, pendant si longtemps, supporté en gemissant dans leurs
profondeurs les colonnes fastueuses et éphémeres du palais de la
domination asiatique. Les temps passes et les temps qui s'annon-
gaient avaient donne a ces peuples, a cette aristocratie, a ces gou-
vernements une couleur et un aspect effarants. Toutes les classes
et tous les partis avaient eu tant d'ameres deceptions et étaient
passes par tant d'épreuves que riches et pauvres, conservateurs et
hommes du parti &ranger étaient egalement fatigues, rebutés et
défiants. La vie sociale et politique des Principautés roumaines
etait entierement désorganisée. Bien que ces pays fussent, au
fond, plus que jamais imbus de l'esprit conservateur, de la crainte
des revolutions, de la haine de l'oppression étrangere, de l'amour
de l'ordre , il n'y avait plus, en realité , de parti conservateur,
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V I

et les classes supérieures s'affaissaient dans un egoisme brutal.
Chacun s'abandonnait a ses instincts. De même que dans une
nuit sombre, l'éclair, qui soudain emplit le ciel d'un vaste éclat, fait
voir avec une netteté extraordinaire le tronc et les branches des
grands arbres, ainsi, au coup de foudre de 1821, on vit nettement les
rameaux des nouveaux vices et des nouvelles vertus qui avaient
poussé sur le tronc vigoureux de l'ancienne vie roumaine, trans-
formée par les malheurs de deux siecles de domination étrangere.

Pendant l'epoque qui finissait, terme de l'épopée opulente et
dissolue des Levantins, les possesseurs des palais et des villas, les
habitués des bonnes tables, les phraseurs et les intrigants des salons
et des chancelleries avaient une peur horrible de mourir. Il est
naturel, en effet, qu'un souci excessif du confort et de la volupté,
l'heureux soin de bien se vétir et de bien se nourrir, l'usage des par-
fums, l'enchantement de toutes les choses faites pour le plaisir des
yeux, multiplient d'un côté les attaches a la vie, tandis que d'autre
part monte en vociférations de rage, en rictus de visages convulses,
en grincements de dents voraces, l'apre assaut des convoitises Ion-
guement exaspérées par le spectacle des heureux et des jouisseurs.
Dans les sociétés envahies par l'extravagance du luxe et par les
fantaisies d'une oisiveté outranciere, on voit surgir cette chose
insensée, impossible dans un organisme sain : la peur de la mort.
Nous n'avons pas la plume d'un Gibbon ou d'un Burke pour décrire
l'état psychologique d'une société arrivée a ce paroxysme de jouis-
sance. 11 n'importe, les faits historiques qui se déroulaient depuis
pres de deux siecles dans les pays roumains avaient amené la société
a. cet état aigu de crispation et de surexcitation d'oa devait, par
contre-coup logique, par une sorte de choc en retour magique, naitre
le courant contraire, dont les ondes, furieuses d'abord, canalisées
ensuite, allaient balayer presque jusqu'aux derniers vestiges de
l'oppression levantine.

II y a des moments historiques oit certains peuples offrent un
spectacle plein de contradictions. On les voit tout ensemble s'ins-
truire et se corrompre, s'enrichir et devenir insatiables, avoir besoin
d'hommes et devenir stériles, provoquer des guerres et ne vouloir
que la paix, aspirer de toutes leurs forces a une independance absolue
et aliéner leur liberté. En ces heures de crise, les hommes prudents
cherchent l'introuvable moven de réconcilier la masse du peuple

                     



avec l'élite, l'amour du luxe et le gait du bien-etre avec la discipline
familiale, l'intelligence avec la moralité. Ces hommes prudents
préchent le culte des morts, le respect de la tradition, le retour a la
terre, l'amour du foyer. Vivre avec dignite, mais sans depense exa-
gérée ; prendre sa part des fonctions publiques, non pour en tirer
des richesses, mais pour servir l'intéret general ; satisfaire aux
besoins populaires légitimes sans appauvrir le budget; secourir le
proletariat sans rien enlever aux propriétaires ; faire vivre d'accord
l'adrninistration civile et l'autorité militaire, la société laique et la
hierarchie religieuse, tel est le rêve interieur de ces hommes émi-
nemment prudents et pleins de bonnes intentions. Or, les hommes
nécessaires a la regeneration morale et politique des Principautés
roumaines surgirent a ce moment precis de 1820 comme autant
de flambeaux pour eclairer les routes de l'avenir, comme autant
de précurseurs actifs d'une renaissance aussi soudaine qu'inat-
tendue,

Et quasi cursores vital lampada tradunt.

Ils passerent et nous restâmes, nous leurs fils et leurs petits-fils,
leurs disciples et leurs admirateurs.

Certes, tous ne furent pas égaux dans cette poussée de la gene-
ration de 1820 dans les pays roumains; nous disons egaux en valeur,
en sacrifice, en role joué sur cette scene mouvante de la réédification
de l'édifice national. Ils furent tres différents et ils furent nombreux,
ils furent ambitieux et remuants, mais il y eut peu d'élus. Beaucoup
de comparses et de figurants, et en fait quelques personnalités incar-
nant toute l'epoque en eux, et réalisant presque seulement par eux-
men-ies les aspirations flottantes et les nécessités urgentes. Cela est
conforme A la psychologie.

Certaines forces individuelles, ephémeres, s'incarnent, momenta-
nément, dans une multitude de personnalités ambitieuses, remuantes,
parfois placées par l'ironie de la destinée aux premiers plans de la
tragi-comedie humaine ou meme sur les sommets du pouvoir. Ces
personnalites disparaissent vite, apres avoir un instant diverti ou
ennuyé leurs contemporains. La posterité les ignore ou les raille. Ce
sont en effet des comparses ; c'est un defile de gens qui ont cru agir
sur le mouvement de l'histoire, parce qu'ils ont ete a tour de rOle
quelque chose. Mais d'autres forces individuelles, permanentes, sont

                     



représentées, érninemment, au cours des siecles, par une elite, sou-
vent méconnue, persécutée par les foules, sinon même massacrée
par elles. Les forces sociales se résument, de temps en temps, en
des personnalités representatives, qui ont le privilege singulier (et
presque toujours dangereux pour leur sécurité individuelle) d'as-
sumer a un certain moment la defense des intérets généraux de la
société humaine, contre le dereglement des appétits personnels. Il y
a des cas oh ces personnalités representatives, the representative men,
comme disait Emerson, réussissent a être en même temps chefs du
pouvoir et directeurs souverains de l'opinion. Tel fut le cas du prince
Michel Sturdza.

II incarne, ii représente pour ainsi dire, a lui seul, toute son
époque. Ne en 1794, done au moment oil l'orgie levantine corn-
mençait a sombrer dans la fosse des pires déchéances, a la pale
lumiere de l'aube du dix-neuvieme siècle qui dorait les persiennes
closes, Michel Sturdza entendit les derniers vagissements du dix-
huitieme siecle. Ii assiste, en spectateur plutôt qu'en acteur, aux
rales des aventuriers que balaya l'année 1821. Et c'est alors qu'il
commença, vers 1825, a faire son entrée dans cette foule de remueurs
d'idées et de faits qui ne parvenaient pas A secouer les restes de
la torpeur qui les envoutait. Les filets compliqués de la diplomatie
autrichienne, les visées de la politique moscovite, les lenteurs dila-
toires de l'ambition déçue des Turcs, réunies aux roueries de l'in-
trigue grecque, travaillaient de leurs ferments de dissolution cette
société qui s'était réveillée, en replaçant des princes indigenes sur
les trOnes de Stéphane le Grand et de Michel le Brave.

La correspondance du prince Michel Sturdza nous éclaire sur le
role actif, pressant, prépondérant et enfin absolu, qu'il joua dans
cette dure partie d'échecs qui suivit l'année 1821 et se prolongea jus-
qu'en 1834, apres avoir passé par les chevauchées et les fortifications
du Reglement organique.

Représentant les aspirations de son époque, incarnant les idées
de son temps, Michel Sturdza mit sa note toute personnelle la oh
d'autres se seraient peut-être contentés d'un role plus passif. 11 sut
prévoir, ii fut merveilleux de clarté et d'ordre, de discipline et de
dignité, ii voulut et il réussit a s'imposer, et sa mémoire demeure.
Homme d'éducation parfaite, homme de culture intellectuelle raffinée
mais sérieuse, homme d'etat dans toute l'acception du terme, diplo-
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mate souple, avisé et prudent, il pratiqua comme souverain la qualite
monarchique par excellence : la justice. L'exercice du pouvoir rend
rarement meilleur ; l'habitude des sommets, la vue de la bassesse com-
mune, prédisposent au degoat en meme temps qu'aux indulgences.
En gouvernant, le prince Sturdza devint meilleur, mais sans tomber
aux faiblesses. Au contraire, ii s'affermit. II usa d'autorité, parce que
c'était nécessaire, et il accomplit son ceuvre, suivant la voie qu'il
s'était tracée, sans hesitation. 11 abdiqua avec sérénité, parce que le
souci de son prestige personnel et la dignite souveraine ne lui per-
mettaient pas, a lui, qui avait régné avec honneur pendant quinze
ans, élu et a titre viager, de s'abaisser au role subalterne que les
nouvelles menées de la diplomatie asiatique avaient inventé a Balta-
Liman. Mais, en se retirant, le prince Sturdza savait que son ceuvre
surnagerait et survivrait, qu'elle porterait ses fruits. Il put, de son
vivant, assister a la realisation, par la force ineluctable des choses,
des aspirations qui lui furent les plus cheres. Si tout ce qui survint
apres 186o ne correspondait pas précisément a toutes ses idees,
c'est que ses idées ne représentaient plus, en 1884, les aspirations
de ses compatriotes de 1830. 11 fut et il demeurera dans l'histoire
le représentant, l'exécuteur des idées de son temps ; il a incarne un
quart de siecle de l'histoire de son pays et c'est là un titre de gloire
réelle qui l'impose ft notre attention et A celle de la posterité.
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CHAPITRE PREMIER

ETAT DE LA QUESTION D'ORIENT AU COMMENCEMENT DU DIX-NEUVIEME SIECLE.
- L'INFLUENCE PHANARIOTE. - LES VISEES DE LA POLITIQUE MOSCOVITE. -
SITUATION DE L'EURO PE. - LES TRAMES DE LA DIPLOMATIE AUTRICHIENNE.
- L'HOMME FORT ET L'HOMME MALADE. LE DOUBLE JEU DES INTERETS
RUSSES ET TURCS DANS LES PAYS ROUMAINS. - SITUATION DES PRINCI-
PAUTES ROUMAINES ET PARTICULIEREMENT DE LA MOLDAVIE. - COUP D'CEIL
SUR LES ELEMENTS EN CONFLIT.

UN enchainement d'influences diverses, politiques ou morales, reli-
gieuses ou sociales, a toujours régi le cours des événements de

l'histoire du peuple roumain. Ainsi, nous voyons a travers les vicissitudes
que subirent les principautés roumaines au seizieme siècle, se maintenir la
forme slave a côté de l'esprit d'indépendance. Pendant les deux siecles sui-
vants, le caractere slave disparait de plus en plus des institutions roumaines
pour faire place a l'influence grecque. En outre, nous voyons pénétrer dans
les pays roumains les influences occidentales, et se développer lentement le
culte de l'idiome national. C'est ainsi que les Roumains passent a la vie
moderne.

La période de l'histoire roumaine qui va du dix-septieme a la fin du dix-
huitième siècle est donc caractérisée par la predominance de la culture
grecque. Dans l'intervalle compris entre le milieu du dix-septieme siècle
(1633) et le commencement du dix-neuvieme (1821), l'influence grecque
s'accentue de plus en plus et finit par prédominer exclusivement dans toutes
les manifestations de la vie des pays roumains. Parallelement a ce change-
ment dans la vie intérieure du peuple roumain, il en intervient un autre dans
sa situation extérieure. Les Russes commencent a préponclerer en Orient et
par des guerres frequentes contre les Osmanlis, conjointement parfois avec les
Autrichiens, ils obtiennent des avantages politiques de plus en plus consiclé-
rables. Leur principal but fut d'étendre et d'affermir l'influence russe sur les
peuples chrétiens de la péninsule des Balkans, et en premier lieu sur les
Roumains.

Avec le dix-neuvieme siècle l'influence grecque disparait, cédant la place
a l'influence française. Ces diverses influences, avec lesquelles les principautés
roumaines vont se trouver en contact, sinon parfois en conflit, donnent a toute
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cette periode de l'histoire roumaine une physionomie nouvelle, caractérisde
surtout par le fait que les pays danubiens deviennent pour ainsi dire le cheval
de bataille, le pretexte et quelquefois le bouc emissaire de la diplomatie euro-
péenne aux prises avec la Sublime Porte. La place toute préponderante que
la Russie prend dans cette partie d'echecs et le rMe ininterrompu qu'elle joue
dans les affaires orientales, nous obligent de jeter un coup d'ceil rapide sur la
situation diplomatique de l'Europe ainsi que des principautés roumaines dans
la question d'Orient des le commencement du dix-neuvieme siecle, ou meme
des la fin du dix-huitième siècle.

En 1762, l'impératrice Catherine II monte sur le &One de Russie, et, en
1763, le roi de Pologne, Auguste III, vient a mourir. Les Russes font élire,
sous la pression de leurs baionnettes, l'ex-favori de Catherine, Stanislas
Poniatowsky, en 1764. Le parti patriote s'adresse a la Porte et lui demande
assistance contre l'ingerence des Russes dans les affaires interieures de leur
pays. L'ambassadeur de France, le comte de Vergennes, insiste dans le meme
sens et parvient, grace a l'argent polonais que le parti patriote répandait a
profusion a Constantinople, a disposer les Turcs pour la guerre. La prise de
Cracovie, qui survient ensuite, met le comble a la surexcitation des Turcs; le
parti de la paix est tout a fait écarté; le grand vizir Muchsinsade est renverse
et remplacé par Hamzapacha qui declare la guerre aux Russes (octobre 1768).

La Russie place alors les deux principautes roumaines sous sa protection,
presque sous sa dependance, et prend des mesures pour leur organisation,
cependant que la guerre avec les Turcs se developpe. Les Russes, avec le
concours des Anglais, battent et aneantissent la flotte turque a Tschesme,
pres de l'ile de Chio. Pendant que les Russes remportent de si eclatants
succes sur un element qui, jusqu'alors, leur avait éte presque tout a fait
&ranger, sur terre leurs victoires se suivent l'une apres l'autre, quoiqu'elles
soient gagnées plutôt par l'impéritie des commandants turcs que par le talent
des généraux russes, ce qui amene Frederic le Grand a comparer cette guerre

une lutte entre des borgnes et des aveugles, dans laquelle les premiers finis-
sent toujours par l'emporter sur les derniers. L'Autriche, voyant la Turquie
a bout de forces, intervient pour la conclusion de la paix.

Des negociations sont ouvertes d'abord a Foksani, et les plénipotentiaires
turcs, afin de mieux resister aux pretentious russes, s'y préparent par la
lecture du Nouveau-Testament. Elles sont reprises a Bucarest et finissent par
aboutir au traité de Kuciuk-KaMardgi, signé le 21 juillet 1774. C'est des con-
cessions faites par la Turquie dans ce célèbre traité (I) que le cabinet de
Saint-Petersbourg tira sa prétention, qu'il emit plus tard si hautement,
d'étendre son protectorat politique et religieux sur l'ensemble des populations
chrétiennes de la monarchie turque. Les Turcs, a merci, furent forces
d'accepter ce traité, par lequel ils perdaient en Orient presque tout autant

(1) Voir ce traité, DEBIDOUR, Histoire diplomatique de l'EuroPe, 1891, t. I, p. tot.
Cf. MARTENS et Cubne, Reeueil des traites, t. I, p. 411. Leipzig, 1848.

to
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que la paix de Carlowitz leur avait fait perdre en Occident. Quoique le traité
de Kainardgi etit été ratifié le 2 février 1775, les difficulies que la Porte
opposa a son execution, jointes au passage des Tatares sous la domination
moscovite, conduisirent a une nouvelle guerre, celle de 1787.

La duplicité memorable de Kaunitz avait fait intervenir l'Autriche avec
une certaine énergie dans cette affaire pour empecher la ruine totale de la
Turquie, parce qu'elle était poussée par l'inquietude oh l'avait mise l'intention
bien prononcée de la Russie d'annexer les Principautés. Celle-ci se décida,
bien que difficilement, a « abandonner ses plans sur les pays roumains, en
echange de l'amitié de l'Autriche ». Or, l'Autriche voulait se substituer a la
Russie dans la possession de ces pays; mais, comme elle ne pouvait le faire
pour le tout, elle se contenta d'une partie, la Bucovine, region de la Moldavie
supérieure. Afin d'arriver a son but, l'Autriche agit avec une prudence
consommée. Elle ne voulut pas commencer son action avant que le maréchal
Romanzow n'etit quitte la Moldavie. Aussi Kaunitz donnait-il a Thugut les
raisons pour lesquelles « l'Autriche n'avait pas mis la main sur le district en
question pendant la guerre mérne » ; elle ne voulait surtout pas englober ce
district dans le partage de la Pologne la grosse question qui se débattait a
la même epoque entre l'Autriche, la Russie et la Prusse et dans la dis-
cussion au sujet de l'équivalent des lots de partage. L'Autriche commenca
par convaincre les trop naifs Turcs de a certains droits » et de « certaines
nécessités utiles », puis s'efforca, avec moins de succes, d'attirer aussi les
Russes de son cOté, en leur demontrant que « par la prise de la Bucovine on
exercerait sur la Porte une pression de tout point favorable aux intérêts
russes, et que celle-ci serait plus tOt réduite a conclure avec la Russie une
paix conforme a ses vceux ». C'est ainsi que l'Autriche tendait les filets
compliqués de sa politique, que la diplomatie même de cette epoque, fres
arge en fait de morale, ne craignait point de qualifier « d'artificieuse, pleine
de duplicite et d'avidité (i) ».

En vertu de ces soi-disant droits, l'Autriche, sans attendre le résultat des
négociations, s'empare de prime abord de la Bucovine, convaincue « qu'une
prise de possession immediate serait bien plus facile a faire valoir que d'obtenir
tine cession de la part des Turcs ». Profitant de la complete ignorance des
Turcs en matière de geographie, le cabinet de Vienne envoie a la Porte une
carte falsifiée a dessein et dans laquelle la Bucovine ne figurait que comme un
lambeau insignifiant de territoire. Voyant le peril qui les menagait, les boyards
moldaves envoyerent, par l'entremise de leur prince, Grégoire-Al. Ghika
(1774-1777) , une plainte redigée par eux, mais remaniée ensuite par le mare-
chal Romanzow; cette protestation cachait une menace a l'adresse de la
Turquie, habilement intercalée par les Russes, ce qui discrédita les Moldaves
qui s'y montraient quasi inféodés a la Russie. Cette maladresse patriotique

(1) Correspondance échangée entre le comte de Kaunitz et Thugut, dans Documents Hur-
muooki, vol. VII, P 37, 93, 101, 106, II0, 113, 133, 140, 149, 187.
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du prince Ghica, qui suivit le rapt de la Bucovine (1777), fut suivie a son
tour par le meurtre de l'innocent prince, meurtre ordonné par les Turcs.

Par le traité de Kuciuk-KaInardgi, la Russie avait fondé des bases siires
pour son futur protectorat stir les pays roumains. La Convention explicative
d'AInali Kawak de 1779 stipula que le tribut des Principautés ne serait porte
a Constantinople que tous les deux ans, par des députés nationaux, et qu'enfin
la Sublime Porte respecterait les anciens hattichérifs des sultans en faveur
des Principautés.

La Russie déclarait (art. 7) qu'elle ne se prévaudrait de son « droit d'inter-
cession », obtenu en 1774, que pour faire respecter les privileges des Princi-
pautés. Afin de pouvoir apprécier la nécessité d'une intercession, la Russie
obtint de la Porte, en 1782, d'avoir des consuls dans les Principautes.

***

Peu d'années apres la Convention explicative précitée, l'Autriche oublia
l'entente secrete qu'elle avait eue avec la Turquie en 1773 et s'entendit avec
la Russie a Mohilew, lui laissant la main libre de provoquer des agitations en
Crimée, puis d'en profiter pour l'annexer. Mais, contrairement a l'attente des
Russes. la Turquie reconnut l'annexion par le traité de 1786.

Cette bonne volonté des Turcs, loin d'apaiser la Russie, aiguisa encore
plus son appétit. Elle fit des intrigues en Georgie. Cette fois-ci elle atteignit son
but. La guerre éclata en 1787. L'Autriche, entrainée par la Russie, prit part
a cette guerre, quoique sans prétexte; mais, ayant éprouvé des reiiers, elle
signa bientôt avec la Russie, par l'entremise de la Prusse, l'acte ie Reichen-
bach (179o), et avec la Turquie le traité de Sistov de la même année. La
Russie, plus heureuse, continua la guerre pendant deux années encore, puis,
menacée par l'Angleterre et la Prusse, elle signa le traité de Jassy, qui porta
sa frontière au Dniester (1792).

Puis, le démembrement de la Pologne accompli, la Russie se tourna de
nouveau vers la Turquie et lui imposa, en 1803, de donner aux Principautés
roumaines une nouvelle garantie de leurs privileges. Le sultan promulgua
alors le hattichérif de 1803, dans lequel il était stipulé, entre autres, que les
princes seraient nommés pour sept ans. Or, cette clause fut la raison d'une
nouvelle guerre. En 1806, la Porte destitua sans motif avéré, et sans avoir
consulté la Russie, les deux hospodars des Principautés. Quand les ambassa-
deurs de Russie et d'Angleterre apprennent cette destitution et le triomphe
de l'ambassadeur français Sébastiani, lequel avait ourdi cette trame, ils
menacent immédiatement la Porte du bombardement de la capitale. D'autre
part, le general Michelson recoit l'ordre d'entrer en Modalvie (i6 octobre i8o6).
La Porte, cédant a ces menaces, rappelle les hospodars a leur poste, et le
sultan s'empresse de l'annoncer par une lettre a Napoleon. Mais les Russes se
maintiennent en kat d'hostilité déclarée, nonobstant l'acte de faiblesse de la
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Porte, la reintegration des princes. Le 27 décembre 18o6, l'état de guerre est
officiellement notifie par la Porte a la Russie.

L'Angleterre ne manque pas de venir en aide a la Russie, par tous les
moyens. Elle exige, par un ultimatum du 27 juillet 1807, que l'ambassadeur
de France soit immédiatement expulsé.

La flotte anglaise passe les Dardanelles et parait soudainement devant
Constantinople menacée de bombardement. Mais, sur l'entremise de Sébas-
tiani, un armistice est conclu a Slobozia (1807).

La guerre de la Turquie contre la Russie et l'Angleterre ne pouvait pas
prendre des proportions considerables, parce que les deux belligérants étaient
entravés dans leurs operations : l'Angleterre et la Russie, par leur guerre avec
Napoleon, et la Turquie par ses troubles intérieurs. Vu le mépris souverain
que Napoleon avait pour les Turcs et sa volonté d'utiliser aussi l'empire
ottoman comme instrument de sa politique ou comme pature a servir en cas
de besoin, nous le voyons, a la paix de Tilsitt (1807), s'entendre avec la
Russie et lui offrir sa mediation aupres de la Turquie pour la conclusion de
la paix, avec promesse que, dans le cas oa la Porte refuserait, la France
s'allierait a la Russie pour effectuer le partage de l'empire ottoman. La Russie
obtiendrait la Bessarabie, la Moldavie, la Valachie et la Bulgarie jusqu'aux
Balkans; la France aurait l'Albanie, la Thessalie, la Morée et Candie;
l'Autriche devait etre dédommagée par la Serbie et la Bosnie, pendant que
les Turcs resteraient en possession de Constantinople, que Napoleon ne vou-
lait a aucun prix ceder a la Russie, car, disait-il, « la est l'empire du monde. »
Néanmoins, Napoleon &lit a l'empereur Alexandre : a Puisque nos ennemis
nous forcent absolument a devenir grands, soyons-le! Je vous laisse la Tur-
quie, la Suede et tout l'Orient; arrangez-vous comme il vous plaira. Quant a
moi, je me charge de l'Occident. n Cette declaration provoqua une nouvelle
entrevue des deux potentats, a Erfurt (27 septembre i8o8), et Napoleon
garantit a Alexandre l'acquisition de la Moldavie et de la Valachie, par
l'article 8 du traité secret conclu entre eux :

« S. M. l'empereur de toutes les Russies, n'ayant aucune espérance
E d'obtenir des garanties suffisantes pour les personnes et les biens des habi-
« tants de la Moldavie et de la Valachie, ayant déja porte les limites de son
a empire jusqu'au Danube et réuni la Moldavie et la Valachie a son empire,
u ne pouvant qu'à cette condition reconnaltre l'intégrite de l'empire otto-
a man, S. M. l'empereur Napoleon reconnatt ladite reunion et les limites
u russes, de ce côté, portées jusqu'au Danube (t). B

(i) Sur toute cette question, voir le très curieux ouvrage de Serge TATISCHEFF, Napolgon et
le tsar Alexandre, Paris, 1894. Cf. l'intéressant récit de Xgriopor., Istoria Romdnilor,
t. VI, et Etudes historigues sur le peupk roumain, p. 218 et suiv., Jassy, 1887; et Albert
VANDAL, NaPolgon et le tsar Alexandre, Plon, éditeur, Paris. Ouvrage admirable plein des
aperçus les plus larges sur cette époque et les personnages de ces temps mémorables. Voir
notamment, tome I, page 8 : « Talleyrand offrait de proposer les principautés roumaines k l'Au-
triche ; » pages 241 et suivantes, les idées de Napoleon sur l'Orient; page 476 : a Napo-
leon offrait sa parole de ne point mettre obstacle a l'annexion des Principautés par la Russie n ;
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La premiere consequence de Tentrevue d'Erfurt fut la reconciliation de la,
Turquie avec l'Angleterre, par le traité des Dardanelles (5 janvier 1809). La
nouvelle de la conclusion de cette paix mécontenta au plus haut degré les
Russes, et la guerre entre la Ports et eux traina en longueur. Malgré l'assenti-
ment de Napoleon qui s'était octroy6 le droit abusif de faire et de défaire la
carte de l'Europe a son gre, les Russes ne parvinrent point a arracher aux
Turcs les deux Principautes roumaines. C'était a Pannée 1812 que le sort
avait reserve de voir la fin de cette guerre qui se continuait déjà depuis plus
de cinq ans, et ce fut toujours la France qui, apres l'avoir provoquee, devait y
mettre un terme. Les Russes réduisirent leurs prétentions a la Bessarabie et a
la partie avoisinante de la Moldavie qui s'étendait entre le Dniester et le
Pruth et a laquelle ils donnerent, apres la cession, la denomination génerale
de Bessarabie. Le traité de Bucarest, signe le 28 mai 1812, accéda aux
demandes de la Russie. Aussitót apres la signature de ce trait& les Turcs,
voyant Napoleon declarer la guerre a la Russie, firent couper la tete a leurs
plénipotentiaires de Bucarest, Galib Effendi et Démetre Mourouzy; c'était la
facon coutumiere alors aux Turcs de faire passer leur mauvaise humeur et,
suivant l'expression ironique de Victor Hugo, a de servir aux sultanes des
tetes et des fleurs ! »

Le résultat, fatal pour les Roumains, des guerres russo-turques, fut le
démembrement de leur pays, dont une partie alla agrandir l'immense terri-
toire de la Russie, et l'autre fut annexée a l'Autriche. Ces guerres mirent
nu les projets de ces deux empires sur les pays danubiens. D'ailleurs, les raisons
qui poussent la Russie et l'Autriche ne sont que fort naturelles. La, situation
geographique de la Russie est des plus défavorables pour le developpement de
son commerce. Fermée de tous les c6t6s, elle n'a pas d'issue sur l'Océan. Les
événements subsequents aux guerres de 1877 en Asie autant qu'en Europe
ont pu modifier sous bien des rapports cette situation. Malheureusement le
résultat désastreux pour la Russie de la recente guerre en Mandchourie
remet la situation presque en l'état premier. Notre argument pour justifier
logiquement la politique russe nous paratt donc demeurer probant. En effet, la
mer d'Okotzk et la mer Blanche sont inaccessibles, l'une, par son éloignement,
l'autre, a cause de ses glaces. La mer Baltique et la mer Noire sont les seules
par lesquelles elle puisse pénétrer jusqu'à l'Océan, par les détroits danois et
par ceux du Bosphore et des Dardanelles. Or, dans tous les traités intervenus
entre la Russie et la Turquie, nous voyons constamment reparaitre la clause
qui garantissait la liberté de navigation des Russes dans les eaux de l'empire
ottoman. La Russie a donc un intéret majeur a mettre la main sur les détroits
du Bosphore et des Dardanelles et a se défaire d'un portier qui l'empeche
souvent de sortir de chez elle. Telle est la cause naturelle qui pousse conti-
nuellement la Russie vers le sud.

tome II, pages 118 et suivantes, sur la Paix de Vienne ; tome III, p. 39 : U L'empereur
Alexandre offre a l'Autriche la Valachie et la moitié de la Moldavie, avec la Serbie, en échange
de la Galicie. n
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appartenant a Mme la comtesse de Rochechouart de La Rochejaquelein)
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L'Autriche ressemble sous bien des rapports, par sa position géographique,
a la Russie; comme a cette dernière, c'est l'élément vivifiant de l'Océan qui
lui fait également défaut. Cernee de tous côtés par des territoires &rangers,
elle tâche par tous les moyens possibles d'avoir un debouché sur la mer.
Voila ce qui la poussait auparavant a étendre ses limites en Italie; voila ce
qui la contraint aujourd'hui a maintenir, coiite que coiite, sa domination sur
Trieste, qui lui ouvre la mer Adriatique; dans la crainte qii'un jour ce port
ne vienne a lui @tre ravi, elle pousse toujours plus avant ses frontières sur
les côtes de cette mer, et, pour le moment, dans la Bosnie et l'Herzegovine,
voire vers Salonique. Sa communication avec la mer Noire se fait par le
Danube; il est donc naturel que l'Autriche tende a la domination exclusive
du cours de ce fleuve, en attendant qu'elle puisse s'établir sur les bords
mémes de la mer, dans laquelle il se jette.

La Russie et l'Autriche, ayant toutes les deux des intéréts majeurs a
défendre dans les Principautés roumaines, on comprend que leur antagonisme
y trouve sa principale source d'alimentation. D'autre part, aucun de ces deux
empires ne pouvant ceder a l'autre la possession de l'importante region sur
laquelle s'étendent la Moldavie et la Valachie, c'est cette même rivalité qui se
trouve constituer Pegide la plus Are pour l'existence des pays roumains.

                     



CHAPITRE II

LE CONFLIT GRECO-TURC. L'IlETAIRIE HELLANIQUE. LA RIVOLUTION NATIO-
NALE DES ROUMAI NS ET SA SIGNIFICATION (1821-1822). T RIOMPHE DU PRIN-

CIPE NATIONAL ET RESTAURATION DES PRINCES INDIGENES ROUMAINS. LE
REGNE DU PRINCE JEAN STURDZA (1822-1829). AVENEMENT DE NICOLAS I" AU

TR6NE DE RUSSIE. ULTIMATUM DU TZAR. OCCUPATION DES PRINCIPAUTES

ROUMAINES. LE TRAIT D'ANDRINOPLE DU / 4 SEPTEMBRE 1829.

AVANT d'entreprendre l'historique de la revolution de 1821 dans les
pays roumains et des événements qui la suivirent jusqu'a l'établisse-

ment du Reglement organique de 1829 a 1834, jetons un rapide coup d'ceil
sur l'intéressant mouvement de l'hétairie grecque. Le Mémoire présenté au
tzar, a l'occasion du congrès de Vienne, par Alexandre de Sturdza, avait fait
une profonde impression sur l'empereur ideologue et mystique. Depuis lors,
les Grecs furent en faveur auprès de lui, et toutes leurs menées furent encou-
ragées plus ou moMs ouvertement. L'origine du mouvement est assez lointaine.
On sait que les Grecs, qui étaient tombés sous la domination des Turcs, a partir
surtout de la chute de Constantinople, avaient toujours supporté leur joug
avec repugnance. L'espoir d'en @tre délivrés se présenta a eux, pour la pre-
mière fois, dans la personne de Pierre le Grand, qui avait formé le plan de
chasser les Turcs de l'Europe. Sous Catherine II, pendant la guerre de 1774,
alors que l'on révait d'une restauration de l'empire byzantin en faveur du der-
nier descendant des Commène, les Grecs avaient méme tenté une révolte, mais
elle fut noyée par les Turcs dans le sang de ceux qui l'avaient suscitée. Les
événements subsequents ne firent que confirmer les Grecs dans l'espoir qu'ils
devaient, eux aussi, essayer d'échapper par la force au joug sous lequel ils
gémissaient.

Celui qui, le premier, donna le signal du mouvement, qui ne devait s'ar-
rêter qu'a la complete indépendance de la Grece, fut un Roumain de Mac&
doine grecise, Riga Velestinliul (de Velestin), que les Grecs nomment Rigas
Fereos. Devenu secrétaire d'Alexandre Ypsilanti en Valachie, il fonda a Buca-
rest, vers 1780, la Société des Amis (f.tozipict -rtliv ?(Am), qui avait pour principe :
« Vive l'amour de la patrie! » (NTc« .11 v)oysvda) (I) . Sous Maurogheni, Riga

(I) Sur la question de l'hétairie, consulter : PARARIGOPOL, Histoire de la civilisation helle-
nique, 1878, P. 423 ; POUQUEVILLE, Voyage dans la Grece, p. 536, Paris, 1824 ; GERVINUS,

- - - --- --

                     



3 . LE COMTE JEAN CAPO D'ISTRIAS

Ministre des affaires etrangêres de Russie

(D'ape.15 le portrait original appartenant a S. E. M. de Nei:doff, ambassadeur de Russie a Paris)
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devint gouverneur de CraIova et entra en correspondance avec le ministre
autrichien Kaunitz, espérant obtenir quelque chose pour a son peuple n , par le
traité de 1791; mais il n'en fut rien. La Revolution francaise remplit l'âme de
Riga d'un grand espoir. Connaissant fres bien le francais, il se procurait de
Paris toutes les proclamations, écrits et chansons révolutionnaires, les tradui-
sait en grec, les faisait imprimer a Vienne, puis les rapportait a Bucarest,
caches dans des ballots de marchandises. C'est de cette époque que date la
Marseillaise grecque, imitée, presque traduite de l'original francais. Riga
était aide dans son entreprise par ses compatriotes, Tournavit et Perrhaibos,
ainsi que par les boyards valaques les plus savants du temps, qui étaient
enthousiastes des Grecs : Gregoire Brancovano, Dudesco, Charles Campineano
et Jean Cantacuzene.

En 1778 et en 1787, les habitants de Psara furent menaces d'une depor-
tation en masse en Asie Mineure ; Mauroghenis et Khandjéris surent parer a ce
danger et prévenir la devastation d'une ile qui, cinquante ans plus tard, devait
etre un des boulevards de l'indépendance hellénique. En 1798, Napoleon vou-
lant attaquer l'Egypte et craignant une opposition de la part des Turcs, veut
leur donner de la besogne par une révolte des Grecs. Il appelle. Riga a Venise
et le style facilement; aussitôt apres Riga inonda les pays roumains de pro-
clamations révolutionnaires ; mais le courageux Grec est arreté par les auto-
rites autrichiennes qui le livrent au pacha de Belgrade, lequel le fait fusiller.
Les deux freres Ypsilanti, qui devaient, en 1821, donner le signal de la révo-
lution, étaient alors aides de camp de l'empereur Alexandre; le comte Capo
d'Istria, dévou6 comme eux corps et âme a l'émancipation de la Grece, était
ministre des affaires etrangeres de Russie, et sa diplomatie active autant
qu'habile fut puissante pour aider au mouvement; les intentions secretes
d'Alexandre Pr a l'egard de la Turquie n'étaient bient6t plus un secret pour
aucune des cours européennes. D'ailleurs les Grecs étaient encourages dans
leurs efforts par tout ce que l'Europe possédait de savants et d'amis de la
culture classique. Pousses de tous cOtés, ne pouvant pas meme penser que
Forthodoxe Russie ne leur viendrait pas en aide, il etait natnrel que leurs
aspirations vers la liberté les entrainassent a un pas décisif.

Il faut noter que, comme moyens d'action, les Grecs ne comptaient pas
tant sur eux-mémes que sur l'elément roumain : dans les Principautés d'abord,
puis, en Grece, sur la puissante race des armatoles roumains-macédoniens,
qui occupaient les pays montagneux de la Turquie européenne. Tous les héros
qui lutterent pour conquérir l'independance de la Grece moderne, Colocotroni,

Insurrection de la Grece, trad. frang., t. I, p. 39, Paris, 1863; JONESCU-GION, Bucurestii in
timpul revolutiei francese, dans son livre din Istoria Fanariotilor, p. 220, Bucuresti, 1891;
UBICINI, la Grande carte de la Grece par Rhigas (Revue de ggographie de Ludovic DRAPEYRON,
188r, p. 243); Jean CARAGIAN1, Studii asupra Romdniler din peninsula balcanica; D'pe'ches
ingdites du chevalier de Gents, t. II, p. 144; ARICESCU, Istoria revolutiei romane dela 1821,
t. I, p. 75, 102 a 107, Cralova, 1874; DEEIDOUR, Histoire diplomatique de rEurope, t I, p. 69,
103, 104, 165; XdNOPOL, Isteria Romdnilor, t. V, et Histoire des Roumains, t. H, p. 286;
comtesse EDLING, Mémoires, p. 2ro ; a'uvrfs. d'Atex. STounizA, III, P. 374.
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Mavromihali, Caraiscaki, Marc Botzaris, et tant d'autres encore dtaient d'ori-
gine roumaine; c'est avec le sang des armatoles roumains que le nouvel Etat
de la Grece a été fondé; on ne le sait pas assez, et nous le faisons observer.

La revolution des Grecs commença par un redoublement de leur activité
littéraire. En 181o, le métropolitain de Valachie, Ignace, fonde a Bucarest,
l'un des grands centres de l'hellénisme en Orient, une sociéte litteraire, qui
avait pour but d'activer le developpement de l'instruction dans le sein du
peuple grec. L'année suivante voit paraitre, a Vienne, le Afercure savant
(Acirrtoc Epir.*), organe du mouvement nouveau de l'esprit grec. En 1814, la
Société des Philomuses, se fonde a Athenes; son but était de créer une biblio-
theque et un musée, ainsi que plusieurs écoles. En même temps que ces asso-
ciations littéraires, qui prenaient naissance la oil les Grecs avaient la prédo-
minance, il s'en forme une autre, de caractere politique, sur les confins de
l'empire russe, et notamment a Odessa, oil Nicolas Scoufos d'Arta organise
une société secrete, dont le but était a l'union armée de tous les chrétiens de
l'empire turc, pour faire triompher la croix sur le croissant ». Cette union
Citatp(a) étend bientót ses ramifications dans les pays roumains, et même a Cons-
tantinople, sous la main des autorités turques. L'arrivée d'Alexandre Ypsi-
lanti, fils de Constantin, a la tête de cette société, amena l'explosion du mou-
vement insurrectionnel. Ce qui poussa surtout Ypsilanti a faire ce pas, c'était
sa foi inébranlable dans l'assistance de la Russie, conviction fortifiée encore
par le fait que c'était toujours un Grec, le comte Capo d'Istria, qui dirigeait
en Russie le ministere des affaires dtrangeres, et que les autorités russes, qui
connaissaient toutes les trames du complot, n'avaient nullement cherché a
l'entraver.

Pour des motifs politiques d'ordre supérieur, l'empereur Alexandre était
force de faire semblant d'empêcher les Grecs de tenter leur révolution et de la
désapprouver, tout en la secourant occultement (I). Le gouvernement du tzar
était force de réprouver officiellement l'insurrection des Grecs, quoiqu'il At le
mouvement avec plaisir et qu'il eilt fermé les yeux sur les encouragements
dont le favorisaient ses organes subalternes. La revolution des hetairistes,
entreprise a un moment oa toutes les puissances européennes, y compris la
Russie, devaient la combattre, ne pouvait avoir d'issue heureuse. Dans les
Principautés oil elk avait commence, les Turcs en vinrent facilement a bout.
Les Grecs, battus a Dragasani, en Valachie, et a Skuléni, en Moldavie, virent

(i) D'ailleurs, le tzar Alexandre I" paraissait se plaire, par prudence ou par politique, 4 cou-
vrir sa diplomatie. Ainsi, en 1805, la rupture de la Russie avec l'empereur Napoleon était
prévue par le ministre Hardenberg, lequel s'occupait avec le prince Czartorisky, l'exécuteur
des ceuvres occultes du tzar Alexandre, a répandre en Allemagne des lettres et des opuscules
contre Napoleon. Nous trouvons dans un ouvrage recent (Les relations difilomatiques de la
Russie et de la France, d'après les rapports des ambassadeurs d'Alexandre et de Napoleon, 1808
a 1812, 4 vol. in-4°, Saint-Pétersbourg, 1905, publie par le grand-duc Nicolas Mikhailowitch)
une curieuse observation : e Le comte Nesselrode adressait a Spéransky une correspondance
anonyme avec une clef spéciale. Ces lettres étaient remises directement au souverain, a l'insu
des ministres Romantzow et Kourakine. » Cf. Lettres et tapiers du comic de Nesselrode (1760-
1830), en cours de publication a. Paris, 1904, Lahure.
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bientót s'évanouir leurs espérances de liberté. Si elles renaquirent en Grece,
ils le durent surtout au bras energique des armatoles roumano-macédoniens,
qui intervinrent pour soutenir une cause qu'ils croyaient la leur. Les événe-
ments qui suivirent amenerent par le traite d'Andrinople la reconnaissance de
l'indépendance de la Grece et sa constitution en royaume en 1829. Le mou-
vement de l'hétairie fut néanmoins le point de depart de l'indépendance hell&
nique, et c'est grace a l'asile que les Grecs avaient trouve dans les pays rou-
mains qu'il put se développer et &later. Les Grecs auraient été soutenus dans
les Principautés mérnes et auraient eu l'appui de tous les Roumains si, pour
leur malheur, la domination des princes phanariotes n'avait fini par revolter
tout le monde. En outre, le but des Grecs étant purement hellenique et l'appui
que leur donnaient les princes Soutzo et Ypsilanti ne tendant qu'au maintien
de leur domination dans les pays roumains, il fut naturel de voir les Roumains
profiter du mouvement insurrectionnel de l'hétairie pour faire une revolution
nationale en faveur de la cause roumaine. II fallait donc que les haines sus-
citées par les Phanariotes fussent bien puissantes pour justifier cette attitude
hostile des Roumains et les pousser h donner a leur propre revolution une
couleur si nettement ennemie des Grecs. Nous verrons, par les considerations
du paragraphe suivant, combien l'attitude des Roumains était justifiée.

La nationalité roumaine, malgré deux siècles de barbare oppression et de
luttes gigantesques contre ses ennemis, n'était ni morte ni écrasée ; une vitalité
singuliere a toujours animé la race roumaine, et l'esprit nationaliste, endormi
mais non éteint, allait avoir un réveil terrible. Depuis 1821 jusqu'a nos jours,
le nationalisme roumain a suivi une marche ascendante et progressive, d'abord
source jaillissant des profondeurs de Fame roumaine, puis fleuve grossi par
l'apport toujours grossissant des aspirations populaires, enfin mer orageuse et
débordante dont les vagues bouillonnantes ont submerge, en 1877, les armées
d'Osman-Pacha et porte le coup de grace A la suzerainete ottomane. Dans tout
le cours des événements, depuis 1821 jusqu'a 1877, on sent gronder dans
l'ame roumaine cette force latente du nationalisme; une volonté propre se
manifeste de jour en jour et peu a peu dans le peuple qui avait subi jusqu'alors
le reflet vacillant des volontés heterogènes. Un souffle puissant gonfle toutes
les poitrines, et le courant national, qui s'était terre pendant la domination
phanariote, reparait a la surface et reflete dans ses ondes lumineuses le soleil
étincelant de la civilisation. Peu a peu les aspirations des Roumains vers une
vie nationale, dont ils avaient joui aux quatorzieme et quinzieme siècles, prirent
leur essor, favorisées surtout par leur développement intellectuel et littéraire.
En effet, la langue roumaine, méprisée jusqu'alors par le monde officiel et
même par une partie de la haute société, la langue roumaine, cultivée seule-
ment par quelques esprits d'élite, allait conquérir une place d'honneur et rece-
voir l'hommage qui lui était dii. L'idée de l'illustre origine des Roumains,
glorifiee par leurs chroniqueurs nationaux, venait enfin éclairer tous leurs
horizons assombris par les invasions barbares et les races étrangeres. La con-
viction de leur illustration ethnique et linguistique, la conviction de leur
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valeur et d'un avenir aussi glorieux que le passé lointain avait éte heroique,
voila les facteurs qui, en déchainant la succession des événements depuis la
revolution de 1821, poserent les bases de Pedifice national de la Roumanie.

En 1821, le mouvement de l'hétairie provoqué par les Grecs dans les prin-
cipautés roumaines servit de prétexte pour éveiller le sentiment national et
faire servir, par un mouvement propre, les forces déchainées a ce moment,
dans le but de secouer une fois pour toutes le joug des princes étrangers (I).
Mais les Roumains, et en premier lieu les Moldaves, avaient de puissants
motifs pour ne pas s'atteler au char de la revolution grecque. Ils voyaient tout
d'abord que la Russie ne lui venait pas en aide. Ils se seraient donc exposes,
del gaité de cceur, a la vengeance des Turcs. En second lieu, la domination
des Grecs était tellement abhorrée dans le pays, que été une insigne
folie que de chercher a l'affermir encore, contre ses intéréts les plus vitaux.
En dernier lieu, les bandes réunies autour d'Ypsilanti commettaient les abus
les plus criants.

L'opposition qui s'était manifestee parmi les boyards, des qu'ils avaient
vu Michel Soutzo s'incliner vers l'hétairie, se maintint et augmenta même
apres l'arrivée d'Ypsilanti en Moldavie. Quelques-uns des boyards quittent le
pays, pour aller les uns en Bucovine, les autres en Bessarabie. D'autres plus
courageux, ainsi le vornik Theodore Bals, descendent a la suite d'Ypsilanti
vers le Danube, pour demander secours aux pachas riverains contre la bande
de brigands qui dévastait le pays. Cette deputation des boyards fait transmettre
a la Porte une plainte, par laquelle elle demande la prise de possession des
monasteres dédiés aux couvents grecs; que la conduite des affaires soit confiée
aux boyards indigenes et que le prince soit pris parmi les nationaux. Les
boyards restés en Moldavie, apprenant par Theodore Bals que les Turcs
allaient entrer dans la province, se decident a une manifestation encore plus
énergique et plus significative contre les Phanariotes. Le spatar Sturdza,
préfet du district de Néamtz, publie contre les Grecs une proclamation fulmi-
nante, par laquelle il invitait le peuple a « s'armer de tout ce qui lui tombera
sous la main : fusil, faulx, lance ou hache, et a chasser du pays les brigands
qui l'infestaient (2) ». Pendant ce temps, en Valachie, la même protestation se
produisit ; mais tandis qu'en Moldavie la revolution roumaine de 1821 était
due a l'initiative propre et a la direction de la haute noblesse indigene, qui
entrainait le peuple, par contre, en Valachie, le mouvement sous la conduite

(1) ARICESCU, Istoria revolutiunei romane din 1821, Craiova, 1874; V.-A. 1.1nEcHE, Docu-
mente relative la anii 182O-182r, Memoriile Academiei romane, seria II, t. X, p. 306; Uricarul,
t. XV, p. 254; t. VIII, p. 372; t. II, p. x17; t. V, p. 120. - Cf. ERBICEANU, Istoria Mitropoliei
Moldovei, p. 97, 274; DRAGHIC1, Istoria Moldovei, t. II, p. 117; Trompeta Carpatilor de 1868 ;
Memoire anonyme sur la revolution de 1821, dans la Revista pentru istorie, archeologie si filo-
logie, t. II, p. 384, 386; A la page 400 de la mérne Revue (t. II), Histoire de Tudor Vladimirescu,
par IZVORANU ; LAHOVARY, Hdrtii vechi, dans les Convorliri literare, t. XX, p. 937; RECORDON,
Lettres sur la Valachie, &rites de r815 A 1821, Paris, 1821; et LAURENCON, Nouvelles observa-
tions sur la Valachie, 1821, p. 76, 87, etc.

(2) Uricariul, t. xv, p. 254.

c'etit
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du soulger Tudor Vladimirescu, partit autant du peuple que des boyards indi-
genes qui en dirigerent la fin.

La revolution de Vladimirescu, dans la forme qu'elle avait prise en dernier
lieu, sous l'influence des boyards qui y furent mêles, eut les suites les plus
heureuses pour les pays roumains. La classe noble indigene avait seule con-
serve en Moldavie et en Valachie la conscience de l'oppression de la nationa-
lite roumaine par l'élément grec. Le bas peuple, malheureusement, avait été
si longtemps martyrise que l'idée de sa nationalité qui autrefois l'avait
poussé h. des luttes si glorieuses pour la defense de sa patrie sous les grands
princes de son passé heroIque s'etait peu h. peu comme effacée de son esprit.
Néanmoins, sans la cooperation du peuple tout entier, par l'effet menacant
des masses sur les Turcs, les demandes réitérées de restitution d'un gouver-
nement national, formulées par les boyards, auraient peut-être, cette fois aussi,
eté mises de côté, comme elles l'avaient été jusqu'alors. Lorsque les Turcs
virent que les pays roumains tout entiers étaient soulevés, ils prirent peur de
perdre ces Principautés oh ils avaient récolté tant d'or, et, lorsqu'ils virent
ces pays réclamer les armes h. la main le rétablissement de l'ancien kat de
choses, ils se déciderent h. le leur accorder. Aussitôt apres l'explosion du mou-
vement hétairiste, les Turcs avaient confié les Principautés h Charles Ca Ili-
maky, ancien prince de Moldavie. Comme Callimaky ne pouvait entrer dans
les pays roumains a. cause des troubles qui y régnaient, les Turcs envoyerent
h sa place, en qualité de cahnacams, le Grec Etienne Vogorydes, en Moldavie,
et le Grec Constantin Negri, en Valachie. Mais les boyards n'entendirent pas
de cette oreille. Dans leur adresse a la Porte, ils demanderent, aussita que
les Grecs furent défaits, le rétablissement des princes indigenes et la cessation
du regime grec. Ils formulerent fres respectueusement, mais tres categorique-
ment, leur demande h. la Porte, relativement aux réformes qu'ils jugeaient
utile d'introduire dans leur pays. Cette demande exigeait :

1° Que les pays roumains soient dedommages des pertes souffertes par
suite de la revolution grecque ;

2° Que les Grecs et les Albanais n'aient plus la faculté d'acheter des pro-.

priétés dans ces pays ;
3° Que les terres des monasteres dédies soient rendues aux gouvernements

des pays roumains, qui, a leur tour, seront obliges de payer aux couvents
grecs une somme annuelle h titre d'emphyteose ;

4° Que les lois soient promulguees en langue roumaine ;
5. Que les représentants du pays aupres de la Porte soient pris parmi les

boyards roumains ;
6° Et enfin, point capital, que les princes eux-mêmes soient choisis parmi

les boyards roumains.
Les boyards, refugies en Bucovine et en Bessarabie, furent d'avis qu'il ne

fallait pas s'en tenir seulement aux revendications formulées par écrit, et
qu'il était nécessaire de les appuyer par une deputation envoyee h la Porte.
Les Moldaves nomment, comme chef de cette mission, le vornik Theodore
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Bals que nous avons vu, du temps de l'hétairie, exposer sa vie par son oppo-
sition contre les Grecs. Or, le caimacam grec, Etienne Vogorydes, qui pensait,
avec l'aide de l'éternel moyen de la corruption, arriver a garder pour lui le
trône de la Principauté, se livra a toutes les intrigues possibles pour empê-
cher la deputation d'arriver a Constantinople; mais les boyards roumains le
gagnerent a leur cause et le firent taire en le soudoyant, en lui donnant des
sommes plus fortes que celles dont il disposait. Les deux deputations de Mol-
davie et de Valachie arriverent donc a Constantinople. Parmi les deputes
moldaves se trouvait le grand logothete Jean Sturdza, et parmi ceux de
Valachie le grand ban Gregoire Ghica, tous deux appartenant a la haute
noblesse roumaine. Ils furent design& par la deputation et acceptés par le
sultan comme futurs princes des pays roumains. Les candidats aux trônes
roumains s'étaient présentés encore cette fois en nombre assez respectable;
comme les Turcs, effrayés par la defection des Grecs, ne recherchaient pas en
ce moment de l'argent, ils prefererent nommer ceux d'entre les boyards que
l'opinion publique désignait pour ainsi dire pour @tre élevés a la dignité sou-
veraine de princes des pays roumains. Ainsi finit une fois pour toutes l'odieux
marché qui mettait les trónes a l'encan, et le peuple roumain put enfin saluer
de nouveau des princes nationaux qui n'avaient pas achete leurs treines et qui
étaient l'expression de la volonté nationale. La revolution de 1821 a donc, au
point de vue de la regeneration du peuple roumain, une grande importance,
insuffisamment marquee jusqu'ici, a notre avis; c'est pourquoi, a partir de
cette date, commence une nouvelle période de l'histoire roumaine.

***

Les deux nouveaux princes roumains trouverent leur pays dans un etat
lamentable (i) . Ces belles contrées avaient été odieusement devastees par les
hétairistes et par les Turcs; la partie la plus riche de leur population s'etait
refugiee dans d'autres pays, et les pauvres dans les montagnes. La multitude
des gens sans aveu qui avaient constitué les bandes hétairistes avait augmenté
le nombre des brigands dans des proportions tout a fait inquietantes. Les

(I) Sur ces deux regnes, consulter : Acte si documente relative la istoria renasterei Romaniei
publicate de Ghenadie Petrescu episcop de Arges, Dimitrie A. Sturdza membru Academiei
romane si Dimitrie C. Sturdza, t. I, 1888, p. 318 et suiv. Cf. Fr. VON HAGEN, Geschichte der
orientalischen Frage, Frankf.-s.-M., 1877 ; MNOPOL, Istoria Romdnilor, t. VI; et Histoire
des Roumains, t. II, p 395-402; DRAGHICI, Istoria Moldovei ; ERBICEANU, Istoria Mitropoliei
Moldovei, p. 249 a 256, 401 a 425; Documents Hurmueaky, Suppl. I, 4, P. 55, 74 et 321; Jean
GHICA, Scrisori cdtre V. Alexandri, Bucuresti, 1884; GENTZ, Dipiches ingdites, t. II, p. 209;
t III, p. 115; Chrysobulles de Jean STURDZA, dans PUricarul, t. XV, p, 360, de 1827; idem,
t. V, p. 190; idem, t. IX, p. 391; Proclamation du prince Jean Sturdza du 25 juillet 1822
(Uricariul, t. VI, p. 55, 57); Memoire dans l'affaire des couvents dédies (idem, t. IV, p. 429)
Firman de 1822 (idem, t. III, p. 232); Etablissement d'egoumenes indigenes : firman de 1826 et
anafora et chrysobulle de la même annee dans Uricariul, t. I (2° edition), p. 168 et 378; DEst-
molt, Histoire diplomatique de l'EuroPe, t. I, p. 215, 230, 236, 251, 265, 270, 329.
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finances des deux Principautés étaient completement ruinees; pour pouvoir
couvrir les besoins de leurs Etats, les deux princes eurent recours aux revenus
des monasteres dédiés, dont les moines grecs avaient été expulsés par les Turcs
A cause de leur participation au mouvement hétairiste. Les deux princes s'ef-
forcerent egalement de mettre un frein aux extorsions dont la population etait
victime de la part des fonctionnaires. Malheureusement, les princes indigenes
ne furent pas soutenus dans leurs efforts par ceux des boyards qui les enviaient
et avaient aussi la prétention de régner.

En Moldavie, la lutte entre les boyards emigres et le prince Jean Sturdza prit
un caractere plus acerbe, les boyards trouvant le nouveau prince trop liberal
et trop enclin aux idées réformatrices. En effet, le prince Sturdza ne cachait
pas ses sentiments de commiseration et d'intérêt pour le peuple, et, comme
les intrigues de quelques boyards qui ne cessaient de porter leurs doléances
A la Russie allaient trop loin, Sturdza se maintint énergiquement dans ses
opinions jusqu'à ce qu'en 1825 les relations diplomatiques fussent rétablies
entre la Porte et la Russie ; la Moldavie rentra sous le protectorat de la Russie
et les boyards emigres, proteges par cette puissance, revinrent dans leurs
foyers. Le prince est donc oblige d'entrer en composition avec eux, afin de
pouvoir gouverner. II est force d'admettre les prétentions exorbitantes des
boyards, qui lui demandent de reconnaitre, par une chrysobulle, que la boyarie
est exemptée de toutes contributions. Gregoire Ghica et Jean Sturdza, nom-
mes princes par le sultan, sans le concours des Russes, étaient favorables aux
intérêts de la Porte et contraires A ceux de la Russie; aussi, ces deux princes
furent-ils tres mal vus par les Russes.

C'est seulement A la fin de février 1823 que la Porte se décida a notifier au
tzar la nomination des nouveaux princes de Moldavie et de Valachie.

Pendant leurs regnes, ils avaient chassé sans pitie les Grecs qui intriguaient
en faveur des Russes; ces princes, représentants du parti national qui désirait
faire rentrer les immenses revenus des couvents alienés dans le patrimoine de
la nation roumaine, executent avec rigueur les dispositions des firmans concer-
nant les Grecs; ils chassent les egoumenes grecs des couvents et les rem-
placent par des Roumains ; ils consentent seulement A payer 100,000 piastres
par an, pour chaque pays, aux couvents grecs de l'Orient.

Mais les pays roumains ne devaient jouir que peu de temps du triomphe
remporté sur les Grecs. Le rétablissement des rapports diplomatiques avec la
Porte eut donc pour premiere consequence la protection des Grecs, et elle se
manifesta tout d'abord par la restitution de leurs couvents dans les Princi-
pautés. Aussitlit apres la conclusion de la convention d'Akkermann (1827), les
Fusses obtiennent de la Porte deux firmans qui ordonnent aux princes de
Valachie et de Moldavie la restitution des monasteres avec tout leur avoir
entre les mains des moines grecs. Parmi les réformes utiles dues a Jean Sturdza,
ii convient de signaler sa chrysobulle du 12 avril 1827, par laquelle il organise
la justice et les tribunaux sur une base serieuse; ii établit le principe de la chose
jugée et decide que les juges devront tous @tre Moldaves, c'est-A-dire nationaux.

2
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Nous croyons devoir rioter ici que le prince Jean Sturdza eut le premie,
l'idée d'elever a Jassy une nouvelle cathédrale metropolitaine ; H donna a ce
effet, en 1825, sur sa fortune personnelle, la somme, énorme pour l'époque, d(
8o, 000 piastres (2 millions de francs). Les travaux ne furent achevés qu'er
1885 et, par une incroyable ingratitude, le nom du prince Sturdza ne fut pa:
prononcé au discours d'inauguration.

Sur ces entrefaites, Alexandre I" meurt, et son frere Nicolas lui succède.
Deux mois a peine apres son avenement (17 mars 1826), ii masse ses troupes
sur le Pruth et adresse a la Porte un ultimatum. Cette piece, tres hautaine de
forme, posait au gouvernement turc les trois conditions suivantes : « I° Les
principautés de Moldavie et de Valachie seraient rétablies, au point de vue
politique, militaire et civil, dans l'état oii elles se trouvaient avant 1821; 20 les
deputés seraient relâches et leur pays serait enfin dote des institutions que lui
avait promises le traité de Bucarest; 3° des ambassadeurs ottomans seraient
envoyés a la frontière russe pour négocier avec les représentants du tzar sur
les questions relatives audit traité et débattues entre les deux empires
clepuis 1816. Un délai de six semaines était accordé au divan pour se soumettre.
Passé ce terme, s'il résistait encore, le chargé d'affaires de Russie quitterait
Constantinople, et il serait a facile aux ministres de Sa Hautesse de calculer les
consequences de cet événement. » II faut remarquer que I'Angleterre avait
propose au cabinet russe, immédiatement apres la mort de l'empereur
Alexandre (3 décembre 1825), une convention pour une intervention commune
en faveur des Grecs. Quoique les Russes semblent continuer leur politique pré-
cédente vis-à-vis des Grecs, Hs n'en accueillent pas moins la proposition de
l'Angleterre, et, le 4 avril 1826, la convention pour l'intervention commune
dans l'interet des Grecs est signee entre les deux puissances. La Turquie se
voyant menacée par ce traité et, d'autre part, réduite a l'impuissance par suite
de la suppression des corps des janissaires (1), que le sultan Mahmoud ordonne
précisément a cette mème époque, est forcée de signer, le 7 octobre 1826, la
convention d'Akkermann. Ce traité confirmait expressément, dans sa teneur
genérale, le traité de Bucarest. II stipulait entre autres, par tine convention
annexe, les conditions suivantes relatives aux Principautés : « Les hospodars
« seront élus parmi les boyards indigenes les plus ages et les plus capables, par
« le divan, avec l'assentiment de la Porte. S'il arrivait que la Porte ne ptit

reconnaitre celui qui serait élu, pour des motifs reconnus valables par les
« deux cours, les boyards pourront proposer une autre personne. La durée du

regne sera de sept ans, et les hospodars ne pourront etre destitués que pour
crimes; la Sublime Porte en informera le ministre de Russie, et si, apres
enquête faite de part et d'autre, l'hospodar est reconnu coupable, sa destitu-
tion sera permise. Si le prince voulait démissionner avant terme, ii ne pourra

( le faire que du consentement des deux cours. Les hospodars prendront en

(I) Consulter sur l'état de la question d'Orient vers 1826, les intéressantes observations du
)rince DE METTERNICH, dans ses Mémoires, t. IV, p. 296 et suiv., et 349 et suiv.
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« consideration les représentations des ministres de S. M. l'empereur de Russie,
a ainsi que celles de ses consuls, relatives au maintien des privileges des prin-
a cipautés. Ces dernières seront exemptées de tribut pendant deux ans ; a
a l'expiration de ce terme, le tribut sera exigé d'apres le hattichérif de 1802.
« Les hospodars seront obliges d'élaborer le plus tOt possible un reglement
« pour l'amélioration de l'état des Principautes ». Cet acte separé placait
donc ouvertement les Principautés sous le protectorat de la Russie, et l'on a
observe avec raison que la Russie gagnait par cette convention plus que par
une guerre. Les affaires des Principautés constituaient donc, au point de vue
de la Russie, des intérêts exclusivement russes. Le sultan, cependant, était
décidé a réagir, et il prépara sourdement une lutte de revanche ; le tzar savait
déja, a la fin de 1827, a quoi s'en tenir et, le 12 décembre de la méme année,
le traité de Londres ayant été confirmé et renouvelé, il proposa aux puissances
européennes d'être le principal exécuteur des mesures coercitives contre la
Porte. En outre, par une note du 6 janvier 1828, il proposait : a I° D'occuper
la Moldavie et la Valachie (au moyen des troupes russes) ; 20 d'employer les
flottes alliées a bloquer Constantinople. » La Russie avait réussi cependant a
masquer le veritable but de ses entreprises; la flotte alliée voulant empécher
le ravage de la Morée par les Turcs, qui y avaient envoyé des troupes, un
combat naval s'engagea a Navarin, le 20 octobre 1827, et la flotte ottomane
fut anéantie. La Russie profita de cet echec pour declarer la guerre a la Porte,
pendant que les puissances alliées a la Russie ne considéraient cet acte d'hos-
tilité que comme un accident fortuit. Les hostilités commencent comme d'ha-
bitude, par l'occupation des Principautés ; le 7 mai 1828, les armées russes
envahissent les Principautés sous le commandement du général Wittgenstein,
et les Russes établissent un gouvernement provisoire, sous le comte Pahlen.
Les Turcs, tout désorganisés qu'ils étaient, manquant d'armées de terre, par
suite de la suppression des janissaires, et de flotte, par suite du désastre de
Navarin, n'en opposent pas moins une résistance assez vigoureuse, et la tra-
hison doit venir en aide aux Russes pour occuper Varna, vers la fin de la cam-
pagne de 1828. Pendant l'hiver de cette année, les Russes font les plus grands
preparatifs, et, au mois d'avril 1829, ils réussissent a passer les Balkans et
dictent bientOt apres la paix aux Turcs, surpris, dans la ville d'Andrinople,
point jusqu'oa les armées russes s'étaient avancées. La campagne fut longue,
surtout sur le Danube, oa la Turquie avait des troupes nombreuses et aguer-
ries. Enfin, apres une année d'efforts, le 14 aoat 1829, le general Dietrich
entrait a Andrinople, oa la paix fut signée, le 14 septembre 1829. Ce célèbre
traité portait dans sa partie proprement dite que :

« Les provinces occupées par les armées russes pendant la guerre sont
a restituées a la Sublime Porte, y compris la Valachie et la Moldavie, de sorte
« que le Pruth continuera a former la limite des deux empires. Mais la Rus.ie
« &end sa domination en Europe sur le delta entier du Danube, jusqu'a deux
« lieues au sud du bras de Saint-Georges, ainsi qu'en Asie sur plusieurs terri-
« toires nécessaires a la Russie pour établir une ligne de demarcation plus pre-
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cise entre les deux empires. La Russie obtient, en outre, le droit de libre
« passage des navires marchands de toutes les nations europeennes a travers
« le Bosphore et les Dardanelles, tant pour entrer dans la mer Noire que pour
« en sortir. Relativement aux principautés roumaines, le traité stipule le res-
« pect des privileges et immunités qui leur ont été accordés, soit par les capi-
« tulations soit par les traités conclus entre les deux empires (art. 5). »

En outre, la Porte devait payer a la Russie une indemnité de guerre de
137 millions de francs, avec le droit pour celle-ci d'occuper les Principautés
jusqu'à l'entier paiement de cette somme. A l'instrument principal du traité
etaient joints une convention réglant le paiement des indemnités et un traité
relatif a la Moldavie et a la Valachie. Cette convention spéciale, considerée
comme faisant partie intégrante de l'acte, apporte aux traités antérieurs les
modifications suivantes :

« La durée du gouvernement des hospodars ne sera plus limitée a sept
« années comme par le passé ; mais ils serant dorénavant investis de cette
« dignité, a vie, sauf le cas d'abdication volontaire ou de destitution, pour
« cause de délits, prévus par la convention d'Akermann. La Porte restitue

la Valachie tous les points fortifies qu'elle détenait sur son territoire. Le
« gouvernement des deux Principautés jouira de tous les privileges d'une
a administration intérieure indépendante ; ii pourra librement établir des cor-
« dons sanitaires et des quarantaines le long du Danube ; ii pourra entretenir
« un certain nombre de gardes armés pour la surveillance de la silrete de l'in-
« térieur et pour celle des frontières. La Valachie et la Moldavie paieront le
« tribut convenu a la Sublime Porte ; mais elles seront touj ours dispensées de
« fournir des provisions en nature ; toutes ces obligations seront remplacées
« par le paiement d'une somme d'argent, dont la quotité sera déterminée
« ulterieurement; il ne sera jamais exigé du pays, ni des hospodars, aucun
« autre tribut, redevance ou cadeau, sous quelque prétexte que ce soit. En
« consequence de ces dispositions, les habitants de ces Principautés jouiront
« de la pleine liberte de commerce, pour toutes les productions de leur sol et
« de leur industrie. »

Enfin, et ce point est capital la Porte, désirant assurer de toutes
fawns le bien etre futur des deux Principautés, s'engageait a confirmer les
reglements administratifs qui, durant l'occupation des Principautés par les
armées impériales, « ont été faits d'apres le vceu exprimé par les assemblées
des notables du pays ».

Elle s'engageait aussi, « pour assurer l'inviolabilité du territoire moldave
et valaque », ne conserver aucun point « fortifie et a ne tolerer aucun eta-
« blissement quelconque de sujets musulmans sur la rive gauche du Danube. »

Par ce traite, les Principautés passaient completement sous le protectorat
de la Russie et ne gardaient avec la Turquie d'autres liens que le paiement
d'un tribut annuel et l'investiture que devaient recevoir les hospodars. Mais ii
faut remarquer cette clause nouvelle et importante du principat a titre
viager.
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Cette pacification était le triomphe le plus éclatant que la Russie ptit, a
cette epoque, obtenir en Orient. La politique hautaine et résolue de Nicolas
avait porte ses fruits. Par la perte de la Moldavie, de la Valachie, de la Serbie
et de la Grece, dont le regime nouveau était, sans nul doute, un achemine-
ment vers l'indépendance absolue, l'empire ottoman, démantelé, était de
toutes parts ouvert a l'ingérence russe. Au point de vue politique, les Princi-
pautés ont fait un grand pas. Leurs droits et leurs privileges resultant des
capitulations conclues par leurs anciens princes avec la Sublime Porte sont
proclames dans un acte international, leur autonomie est reconnue. Au lieu de
souverains temporaires, on leur reconnait le droit d'élire des princes a vie.
C'est un acheminement vers l'indépendance complete, a laquelle elles auront
le droit de pretendre le jour oil elles seront devenues un element d'ordre dans
l'Orient europeen. El les paient, il est vrai, ces avantages d'une restriction a
leur autonomie. A la suzerainete turque est venu se superposer le protectorat
russe, c'est-h-dire qu'au lieu d'un maitre il y en avait deux, l'un simplement
grincheux, la Porte, et l'autre de plus en plus exigeant, la Russie. Les princes
indigenes avaient été disgracies ; le prince Jean Sturdza, odieux aux Russes,
fut arreté des le debut de la guerre et envoye sous escorte en Bessarabie;
Gregoire Ghica eut encore le temps de se sauver en Transylvanie. Les Russes
occuperent les Principautés de 1829 a 1834. Pendant tout ce temps, les
Russes travaillerent a la reorganisation des pays roumains par l'introduction
d'une constitution tout a fait nouvelle, qui prit le nom de Reglement orga-
nique. Nous verrons comment, par cette constitution, la Russie chercha a
obtenir une influence directe et toute-puissante sur la marche des affaires
dans les Principautés, et a remplacer ainsi la protection que la Porte otto-
mane avait exercée jusqu'alors. On peut croire qu'a ce moment la Russie
avait modifie ses plans. Ayant reporté sa frontière au Pruth par la reprise de
la Bessarabie, se trouvant en contact, par la Dobrogea, avec l'empire ottoman,
elle n'avait plus besoin de s'annexer la Moldavie et la Valachie (I) et son

(1) Nous croyons intéressant de faire ici le rapprochement suivant : Le prince de Polignac,
dont l'avenement au pouvoir avait été souhaité par Metternich et par Wellington, était pre-
mier ministre de Charles X depuis le 8 aota 1829, mais sa politique extérieure était loin de
satisfaire ou de rassurer ces deux hommes d'Etat. Ce personnage, dont le nom seul était une
provocation pour les liberaux et les amis de la Charte, esperait faire accepter a la France,
grace a de puissantes et glorieuses diversions au dehors, le regime de compression et de
reaction intérieure depuis longtemps appeld par ses amis. Raffle a l'idée d'une étroite union
entre la Russie et la France, il avait fait adopter par ses collegues et par son souverain, des le
mois de septembre 1829, un plan grace auquel Charles X et Nicolas, profitant de la crise
orientale, eussent refait a peu pres toute la carte de l'Europe : les Turcs devaient etre expulses
de la péninsule des Balkans. La Russie s'approprierait la Moldavie et la Valachie. L'Autriche
prendrait la Serbie, la Bosnie, l'Herzegovine et la Dalmatie turque. Tout le reste de la pénin-
sule, avec Constantinople, la Grace et les ties, formerait un Etat nouveau, que le souverain des
Pays-Bas serait appele a gouverner. En revanche, le royaume des Pays-Bas cesserait d'exister.
Les pays néerlandais seraient attribués a la Prusse, qui obtiendrait en outre la Saxe et renon-
cerait a ce qu'elle posséclait sur la rive gauche du Rhin. La Belgique, avec le Luxembourg,
serait le lot de la France, qui reprendrait les petits territoires A elle enlevés par le traité du
20 novembre 1815. La Prusse rhénane serait adjugée au roi de Saxe La Baviere, gréce a une
certaine augmentation de territoire, cesserait de former deux tronçons sepal-és. On offrirait a
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unique &sir devait etre d'y creer un Etat sous sa dependance, qui garantirait
sa frontière de l'ouest ; en effet, la conquete des Principautés etait d'autant
moins nécessaire a la Russie qu'elle y domine maintenant, sans etre obligee
d'y entretenir des troupes (i). Le Reglement organique, dont la Russie dote
les deux pays roumains, y établit sa preponderance d'une facon presque
absolue.

l'Angleterre les colonies hollandaises. Enfin les Etats barbaresques deviendraient indépendants.
Ce projet grandiose et chimérique n'était parvenu a la connaissance de Nicolas qu'après la
paix d'Andrinople. (Cf. DEDIDOUR, Histoire diplomatique, t. I, p. 271.)

(5) Voir le texte de l'acte séparé du Traité d'Andrinople, ici, aux Annexes, IV, p. 1.
Cf. sur ce célèbre traité et la situation politique de l'Europe et de la question orientale a cette
kpoque, les pénétrantes remarques du prince DE METTERNICH, Mbnoires, t. IV, p. 602 et suiv.,
ainsi que les curieuses et intéressantes revelations sur la diplomatie russe et les principaux per-
sonnages mélés aux événements de ces temps, dans les Souvenirs et portraits, p. 146 a 225
et 352 a 435 du t. III des euvres posthumes d'Alexandre DE STOURDZA, conseiller privé de
l'empereur Alexandre P.

                     



9. LE GENERAL COMTE PAUL DE KISSELEFF

Gouverneur general des principautés danubiennes (1S29-1334)

(D'apres le portrait original appartenant au prince Dtmètre M. Sturdza, et offert en don par le comte de Kisseleff
an prince Michel Sturdza, prince rignant de Moldavie)
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CHAPITRE III

L'OCCUPATION RUSSE ET LE REGLEMENT ORGAN1QUE (1829-1834). - LES DIVERS
COURANTS D'IDEES ET LES PROJETS DE REFORME. - CHAOS DE LA SOCIgTg
LES CLASSES SOCIALES. - LE ROLE BIENFAISANT DU COMTE KISSELEFF ET LA
VALEUR DU REGLEMENT ORGANIQUE. - APPARITION DU PRINCE MICHEL STURDZA

COMME LAGISLATEUR ET ADMINISTRATEUR. - SES TRAVAUX COMME SECRLTAIRE
DE RgDACTION DU REGLEMENT ORGANIQUE.

VOILA l'occupation russe revenue dans les pays roumains, mais cette
fois sans le cortege des maux qu'elle avait fatalement entralnes der-

rière elle, auparavant, c'est-a-dire exactions intolérables, demande conti-
nuelle de chariots pour les transports, brutalités et mauvais traitements qui
pleuvaient sur le peuple. II faut cependant reconnaltre que ce qui était arrive
auparavant ne répondait nullement aux intentions de l'empereur Nicolas, qui
désirait, au contraire, gagner les sympathies des Roumains, sur qui le succes
de ses armes lui avait conféré une domination presque sans partage. Aussi,
apres la conclusion de la paix, en 1829, voyons-nous l'adrninistration russe
changer de caractere et devenir douce et humaine, de cruelle et oppressive
qu'elle avait été jusqu'alors.

Les idées nouvelles étaient répandues dans les principautés roumaines par
les précepteurs français des fils de grande famille et par les secrétaires des
princes, également Français et très nombreux a cette epoque (i). Mais il ne
faut pas se tromper sur le caractère de ce libéralisme tempéré. C'est ainsi
qu'en 1802 les boyards roumains demandèrent, il est vrai, a Bonaparte, de les
constituer en « république D, mais sitOt que l'on étudie leurs projets de Cons-
titution on s'apercoit immédiatement que c'est d'une republique aristocratique
qu'il s'agissait (2). Ce projet fut élabore par le grand logothète Démetre
Sturdza et présenté au premier Consul par une delegation composée de ce
Sturdza, de Catargi et de Beldiman, pour la Moldavie, de Ghica, Brancovano
et Charles Campineano, pour la Valachie.

La republique devait être gouvernée par une assemblée cornposée du
metropolitain et de quinze boyards de premier rang, élus par leurs pairs. n

(r) Pompiliu ELUDE, De ?Influence franfaise.
(2) Michel Stourdza a Mincziaky, 16 novembre 1823, dans 1-lumduzsicv, Documente, II 4.
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n'y aurait donc plus eu de prince qui portat ombrage a la haute noblesse. Une
assemblee élue, composée de deputes des districts, se serait occupée des
impôts. La Russie était opposée a ce projet.

Un autre groupe de boyards moldaves, restés dans le pays et apparte-
nant pour la plupart aux rangs inférieurs de la boyarie, soutenaient de toutes
leurs forces le prince Jean Sturdza, qui appuyait a son tour leurs prétentions a
prendre part a la conduite des affaires publiques, leur désir de voir disparaitre
les impôts illegaux et le grand nombre de fonctionnaires &rangers. C'était le
parti dit des a carbonari », dans lequel figuraient des Draghici, des Braesco,
Andronaki Donici, le légiste, des Couza, etc.

Le parti aristocratique appelait les partisans de ce programme des parvenus
(ciocoi) ou des carbonari. Malgre tout le desir qu'ait eu le prince Jean Sturdza
de faire de ce programme une réalité, il se heurta a l'opposition farouche des
aristocrates, qui s'adresserent successivement au consul russe Mincziaki, a
l'empereur d'Autriche, a la Sublime Porte. Ils dresserent des Mémoires contre
la régence de Vogoridy et le regne de Jean Sturdza, et finirent par l'emporter
en 1828, apres le rétablissement des relations russo-turques. Jean Sturdza con-
firma leurs privileges et les dispensa de toute charge envers l'Etat.

Les idées du parti aristocratique sont exposées avec une lucidité et une
netteté remarquables par Michel Sturdza, l'un de ses chefs, dans un Memo-
randum adresse au gouvernement russe (avec lequel il était en correspondance
suivie) (I) a la date du 28 février 1825.

Ce parti voulait une assemblée generale dont les membres réuniraient les
qualités suivantes : @tre boyard de premiere classe, être fils de boyard; avoir
30,000 lei de revenu en biens-fonds, avoir trente ans.

Le prince ne devrait pas être au, mais choisi par la Russie parmi des
&rangers; les aristocrates voyaient, en effet, d'un mauvais ceil Pun d'eux place
au sommet de la hierarchie; chacun aspirait au même honneur et s'en trouvait
tout aussi digne.

Michel Sturdza demandait aussi l'abolition des titres honorifiques, qui
avaient trop contribué a étendre la classe des privilegies.

Mais au point de vue economique et social, les vues du parti aristocratique
&talent beaucoup plus larges. Michel Sturdza reconnait que l'état du paysan
est miserable, « envisage comme un être qui ne doit exister que pour les
a caprices d'autrui; presque récluit a l'état abject de brute ; abandonné a la
a rapacité de tous les employes... pressure également et par le fermier et par
a le propriétaire ». II s'étonne qu'apres tout cela « on accuse ce pauvre
a paysan d'être indolent et paresseux », et il ajoute : « Je sens qu'un homme
a qui est stir de ne jamais rien avoir en propre, un homme desabuse par une

(r) Lettres a Mincziaky, a Alexandre de Sturdza, au comte Pahlen, au marquis de Ribeau-
pierre, dans HURMUZAKY, Documente, I, 4, et ici aux Annexes, V. De même au comte
Nesselrode, a Pini, ibidem. Sur Pétat des paysans en 1821, lettres de Michel Sturdza, publiées
dans HulthitizAity, Documente, I, 4, P. 7, 9, 19, 53, 54, 77, 78, 81 a go; enfin les Considfta-
tions, ibidem, p. 63 et suiv.
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« triste experience et sachant qu'en vain il prodiguerait la sueur de son front
« pour se faire quelques épargnes, que la concussion viendrait infailliblement
« lui ravir, cet homme, dis-je, ne peut éprouver que de la repugnance pour des
« épargnes et ne peut envisager comme benefice que ce qu'il &robe a la cupi-
« dité pour aller le boire au cabaret du propriétaire. »

Michel Sturdza veut aussi une pleine et entière liberté du commerce. Les
ports roumains devraient etre ouverts A tous les pavillons, ce qui ne causerait
aucun prejudice au commerce russe de la mer Noire, A cause des difficultés de
la navigation sur le bras de Soulina, qui empêcheraient les bAtiments des autres
nations de passer du Danube dans cette mer. Tous les impôts ainsi que la
corvée devraient etre remplaces par une retribution unique. Michel Sturdza
voulait une armee commune aux deux Principautés, une ligne de douane com-
mune enveloppant les deux pays, des écoles nationales ; il était contraire A
l'immixtion du métropolitain et des éveques dans les affaires civiles. Enfin,
Michel Sturdza et son parti étaient convaincus que seuls les Russes pouvaient
réellement introduire toutes ces réformes dans les Principautés. L'avenir
donna raison A Michel Sturdza, puisque le Reglement organique donna satis-
faction A presque tous ces desiderata.

Néanmoins, les debuts des Russes ne furent pas heureux, comme nous
l'avons dit. Pah len et Zeltouchin échouèrent dans leur tAche, le premier par
manque d'energie suffisante, et le second par trop de brutalité.

Le comte Pah len, premier president plénipotentiaire des divans, était un
homme plein de tact, d'instruction et d'éducation.

Arrive a Jassy, il lut aux boyards une proclamation et établit un gouver-
nement provisoire dans lequel entrèrent : le métropolitain Benjamin, l'hetman
Aleco Ghica, l'hetman Radoukan Rosetti, le vornik Michel Sturdza et l'het-
man Constantin Bals.

Néanmoins Pah len n'était pas suffisamment energique; il le pensa, du moins,
puisque c'est sur ce motif qu'il donna sa &mission, qui fut acceptée le 25 jan-
vier 1829. Son successeur, le general Zeltouchin; avait toutes les qualites pour
imposer silence aux plus rébarbatifs. Severe et violent, il oubliait volontiers les
regles les plus élémentaires de la politesse, meme A regard des grands boyards
et du haut clerge. Son dictionnaire ne connaissait pas les termes d'urbanité.

Mais la Russie était fermement décidée A relever les Principautés, a leur
donner le bien-être, l'ordre et la sécurité. Le tzar confia cette tAche au general
comte Kisseleff, qu'il nomma commandant en chef des armées d'occupation et
gouverneur general des Principautés danubiennes. Le tzar, dit A ce sujet
Xenopol, le tzar avait eu la main heureuse en confiant la mission aussi belle
que difficile de reorganiser la Moldavie et la Valachie au comte Kisseleff :
« esprit large et liberal, caractere droit et ferme, doué d'une activité et d'une
puissance de travail véritablement hors ligne. » Kisseleff n'entreprit cette
tAche que sur les instances personnelles de l'empereur et il se mit résolument
A l'ceuvre avec une bonne volonté, une ardeur, une énergie et une habileté qui
lui concilierent toutes les sympathies.

-
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C'est le 7 novembre 1829 que le général Kisseleff, chef d'etat-major du
2° corps d'armée russe, regut le rescrit imperial qui le nommait président des
divans roumains en remplacement de Zeltouchin. Le general baron Toll rem-
plaga Kisseleff comme chef d'etat-major du 2° corps d'armée.

Ne a Moscou en 1788, d'une famille dont la noblesse remonte au seizieme
siecle, Paul Kisseleff fit ses premieres armes pendant la guerre qui se termina
par le traité de Tilsitt; il se distingua a la bataille de la Moscowa, a toutes
celles qui suivirent jusqu'en 1815, et sous les murs de Paris; Kisseleff accom-
pagna l'empereur Alexandre au congres de Vienne et lors de la seconde entrée
des allies en France.

En 1828, ii fut appelé a concerter avec Diebitsch le plan de la campagne
contre les Turcs. Il se fit remarquer au siege de Schumla, puis dans la lutte
contre le pacha de Scutari, en prenant Gabrova. Enfin, nommé président des
divans roumains, une nouvelle gloire l'attendait dans ce nouveau poste, cia
devaient se montrer dans tout leur éclat la supériorité de son esprit et la
noblesse de son âme.

a Militaire, diplomate, administrateur éclairé, ayant commandé pendant
plusieurs années, en qualité de chef d'etat-major, le corps d'armée du
maréchal Wittgenstein, place a Tulcea de maniere a pouvoir étudier les
ressources des principautés qui bientOt devaient recevoir les troupes russes
(affranchies par la paix d'Andrinople de l'obligation d'operer des fournitures

a considerables) et jouissant de la faveur de l'empereur Nicolas, le général
a Kisseleff s'est fait donner toute latitude pour servir la politique de son

gouvernement en méme temps que Pinter& de ce pays, en y faisant le bien
et en cherchant a cicatriser des plaies profondes (r). D
Ceux mei-nes qui étaient mécontents de l'occupation russe ne pouvaient

s'empêcher de rendre hommage aux qualités personnelles du general. II alla
d'abord au plus pressé et mit tous ses efforts A débarrasser le pays de la peste.
II installa un cordon sanitaire le long du Danube et organisa un service medical.
A peine le pays échappe-t-il a la peste que le cholera commence de sévir avec
tout autant de fureur. Kisseleff ne se découragea pas : caractere énergique et
militant, il ne quitta pas son poste et ses efforts furent couronnés de succes;
la peste cessa. Une troisieme calamité vint fondre sur le pays : la famine.
Kisseleff distribue aux habitants la farine de la reserve de Parmée et fait venir
des provisions de Russie. Comme la récolte de Farm& suivante est fres belle,
il en profite pour créer des greniers d'abondance en vue d'éviter le retour

(r) Consulter : XiNovot., Istoria Romdnilor, t. VI, P. 82 A i33; DAHfi, Histoire de la Rou-
manic contemporaine, Paris, 1900; Elias REGNAULT, Histoire politique et sociale des Principautes
danubiennes, p. 16o, Paris, 1855; DRAGHICI, Istoria Moldovei; Acte si documents de D. STURDZA,
ir01. I. 1900 ; Felix COLSON, De (itat present et futur des Principautes, Paris, 1839; ComPte
rendu du general Paul de Kisseleff de son administration en Moldavie et en Valachie du
15 novembre 1825 au Ierjanvier 1'834, contenu dans le volume I de la publication de ZABLOTZKII-
DESIATOVSKII, le comic Paul de Kisseleff et son temps (Saint-Petersbourg, 1882, 4 vol.), qui
contient des actes en russe et en frangais; J. FiLrrri, le Reglement organique et (occupation
russe, 1904; ouvrage complet et remarquable. Cf. Jon GHcA, Scrisori.
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d'une semblable détresse. Apres avoir assure l'existence matérielle du peuple,
l'administrateur entreprend la réforme de ses institutions, completement
viciées par la longue période de désorganisation par laquelle les pays avaient
passé. Les Principautés manquaient absolument d'une police preventive; ii y
avait bien un corps de gendarmes auxquels on attribuait pour solde la dixième
partie des objets saisis par eux sur les voleurs. Les gendarmes avaient donc
intérét a ce qu'il y eit le plus de vols possible, afin d'augmenter leurs profits.
Kisseleff institue, a la place de ce simulacre de police, un corps d'hommes
armés, payés par l'Etat, compose, en Moldavie, de 1,704 individus et, en Vala-
chie, de 4,470. II forme, en outre, -an corps de gardes-frontieres, ainsi qu'un
noyau de force armée de 1,096 soldats en Moldavie, et de 4,587 hornmes en
Valachie. Les réformes introduites par l'administration russe, établies d'abord
d'une maniere provisoire pour écarter les maux du moment, furent réunies
plus tard en un corps de lois reglant la constitution nouvelle politique et admi-
nistrative des Principautés. Ces corps de lois rédiges séparément pour chaque
principauté, mais présentant une grande analogie, portent le nom de Reglement
organique.

Ce reglement ne fut pas en entier Pceuvre de Kisseleff. Avant son arrivée
dans les Principautés, les Russes avaient déjà pris en main l'administration
du pays et institué une commission a Jassy et une a Bucarest, composées de
boyards, pour élaborer les lois nouvelles. Ces commissions s'occuperent tout
d'abord de l'organisation politique des Principautés, et cette partie du travail
ne fut pas modifiée. Kisseleff institua une nouvelle commission pour la conti-
nuation du travail de reorganisation des Principautés ; cette commission se
composait de quatre boyards pour la Valachie, et de quatre autres pour la
Moldavie. Comme secrétaires réclacteurs, furent nommés : pour la Valachie,
Barbou Stirbey (le futur prince de ce pays), et pour la Moldavie, Georges
Assaky et Michel Sturdza, plus tard prince de Moldavie. Le Reglement, terminé
en avril 1830, est envoyé a Saint-Pétersbourg, oà une commission composée
de trois boyards, qui y avaient eté députés, et de deux fonctionnaires russes,
sous la présidence du conseiller d'Etat Daschkoff, le soumet un examen
approfondi. Il est ensuite envoyé dans les Principautés, pour etre discuté et
vote par les deux Assemblees réunies a cet effet, a Jassy et a Bucarest. Apres
avoir eté modifié aussi par ces assemblées, sur des points peu importants ii
est vrai, et confirmé par la Porte, il est introduit comme loi dans les Princi-
pautés, en juillet 1831 en Valachie, et le rer janvier 1832 en Moldavie. Voici
maintenant, en résumé, les points principaux du Reglement organique :

a Dans la partie administrative, le Reglement organique ne fait que repro-
a duire, développer et continuer les réformes introduites par Kisseleff dans
a l'administration des pays roumains. Il organise d'une maniere plus détaillée
« le service des quarantaines, des greniers de reserve, de la police et de la force
a arm& ; ii contient ensuite des dispositions sur l'administration des villes,
« Pamélioration de leurs voies, leur pavage et leur eclairage; ii prend aussi
« des mesures pour combattre les incendies. Des moyens sont prévus pour la,

a
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u construction des chaussées. Le Reglement introduit, pour la premiere fois,
a dans les pays roumains, une comptabilité reguliere, formule des dispositions
a précises pour l'obtention des pensions, dont la distribution n'est plus laissée
a A l'arbitraire du prince. Il organise le service des institutions publiques, et
a notamment celui de l'hOpital Saint-Spiridon de Jassy, de la caisse des
a aumOnes, de la distribution des eaux et de l'instruction publique, et les
a place sous la surveillance d'éphores spéciaux. II prend des mesures pour
u l'institution d'un corps sanitaire, qui surveillera l'état de la sante et de
a l'hygiene publiques; établit des reglements pour les pharmacies, les sages-
a femmes, les enfants trouvés ; se preoccupe de l'embellissement des villes,
a en prescrivant des regles pour la construction des bAtiments; réforme le
a régime pénitentiaire; institue les registres de l'état civil, dont il confie la
a tenue aux églises ; enfin il établit une nouvelle organisation judiciaire, en
u introduisant le principe de l'inamovibilité des magistrats, qui devait etre
a appliqué au fur et A mesure, et en créant quatre sortes de tribunaux, ceux
u de villages pour les petites affaires entre paysans, les tribunaux de premiere
a instance, les divans appellatifs, et le divan princier, qui jugeait les proces
a en troisieme et dernière instance. Le Reglement organique introduit, pour la
a premiere fois, dans les pays roumains, le principe de la chose jugee, pour
a mettre enfin un terme aux débats judiciaires; il institue aussi les registres
a hypothécaires, ainsi que ceux pour la transcription des contrats matrimo-
a niaux et des actes de vente des propriétés immobilières. Kisseleff fait, en
u outre, traduire en roumain le Code grec de Gallimaky, qui n'avait presque
a pas été appliqué en Moldavie, A cause de la langue etrangere dans laquelle
a il était redigé. Le Reglement organique confiant l'election du prince A une
a assemblée composée de boyards, dans laquelle la Russie pouvait toujours
u faire prédominer sa volonté; d'autre part, le traité d'Andrinople donnant A
cc la méme puissance un role prépondérant dans la destitution des princes
a pour cause de (leas, enfin, le droit de plainte A la cour protectrice, conféré
a A l'Assemblee, pouvant toujours procurer A la Russie le prétexte de la
G destitution, on comprend facilement comment, par de pareilles mesures
a savamment combinées, le sort entier des pays roumains était mis a la dispo-
a sition de la Russie. Examinons maintenant les réformes introduites par le
a Reglement organique dans la situation assez avantageuse du paysan, telle
a qu'elle était réglee dans la chrysobulle de Pannee 1805.

« Le Reglement, au lieu d'adopter le système clair et precis de la chryso-
a bulle de Mourouzy, c'est-h-dire de determiner la quantite de travail que le
a paysan est oblige de fournir A son maitre, en suitun autre, hybride, revenant
G a la fixation du nombre de jours, qu'il dit devoir etre de douze, mais obli-
a geant le paysan A des quantites de travail absolument impossibles A effectuer
a en une journée. Ces douze journées de travail réglementaires, y compris les
a corvées, se transforment en cinquante-trois journées effectives, de sorte
a que la quantité de travail exige du paysan par le Reglement organique est
« plus considerable que ne l'était celle prévue par la chrysobulle de 1 8o5.
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Mais quelle était l'étendue du terrain que le propriétaire etait oblige, de

« par le Reglement, de mettre a la disposition du paysan? Le maitre n'était
a plus tenu de donner aux paysans de la premiere catégorie que cinq falches

et demie ou six hectares; a ceux de la seconde, trois et demie ou quatre
hectares, et a ceux de la troisième, quelque chose de plus que deux falches

a ou trois hectares (i). »
« Ce fut un coup terrible porte au paysan roumain, coup qui trouvait son

« explication dans l'intérêt des boyards. Le traité d'Andrinople, ayant ouvert
« la mer Noire aux navires marchands de tous les pays, les céréales des Prin-
« cipautés commencerent bientOt a être recherchées. Le prix que les Anglais
« et les Francais en offraient étaient jusqu'alors inconnus dans les pays du
« Danube; l'agriculture ne tarda pas a se développer, et la terre, qui jus-

qu'alors n'avait eu presque aucune valeur, commenca a en acquérir de plus
a en plus. On comprend donc comment il se fit que, d'une part, le Reglement,
a élaboré par les boyards, augmenta la quantite de travail demandée et, de

l'autre, réduisit d'une facon si considerable la portion de terrain que le pro-
a priétaire était oblige de donner au paysan, en echange du travail de ses
a bras. Le terrain du paysan &ant réduit, ii dut récluire proportionnellement

le nombre de ses bestiaux, ce qui finit par le ruiner. II ne pouvait, en effet,
a vu son manque de connaissances agricoles, remplacer la culture extensive

de Pelevage des bestiaux par une exploitation intensive et rationnelle de la
terre. Le Reglement organique était donc, malgré ses bienfaits administratifs,
plutôt un instrument de la domination russe qu'une constitution des pays

« roumains ».
Toutes les questions touchées par le Reglement organique sont traitées

en detail, et prouvent qu'un esprit pratique et une connaissance approfondie
de l'art de legiférer avaient présidé a sa confection. Si, dans la plupart de ses
dispositions de detail, le Reglement organique constituait un progres sensible,
comparativement a l'état chaotique qu'il venait remplacer, ii était pourtant
loin de repondre aux exigences d'une legislation qui aurait tenu compte des
principes du siècle dans lequel elle se produisait. On ne saurait donc dire que
le Reglement organique fiit une ceuvre parfaite. Ii avait ses défauts comme
toutes les constitutions créées d'un seul coup et qui ne sont ni l'ceuvre du
temps ni l'expression de l'esprit d'une nation. Il consacrait des principes qui
ne pouvaient se concilier avec les attributions d'une administration intérieure

(I) Que les paysans eussent de grandes étendues de terre a leur disposition avant le
Reglement organique, cela ressort des affirmations faites par les paysans dans le divan ad hoc
de 1857 : « qu'avant le Reglement organique, le villageois possedait ro, 15 et 20 falches de
terre. qu'il élevait des bestiaux et couvrait ses besoins; avec le Reglement, le travail a ete
augment& tandis que les terres ont été diminuées. » Voir Buletinul desbaterilor divanului ad
hoc al Moldovei. 1858, Jassy, no 2, seance du 18 décembre 1857; Vicentz BATHYANY, Re:se
durch einen Theil Ungarn's, Siebenbiirgens der Moldau und Bukovina im yahre, 18o5, Pest,
1811, p. 1o5 : « Der moldawische Bauer ist von seinem Hern mit Grundstiicken reichlich
ausgestattet, und entrichtet ihm daffir nur den Zehnten des Ertragnisses und 12 Frohntage ».

Cite par XENOPOL A propos de son examen du Reglement organique, dans Pédition fran-
çaise de l'Histoire des Roumains, t. II, p. 418.

«
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indépendante. Ii n'ouvrit pas assez largement la porte A des réformes juste-.
ment réclamées, mais ii donnait des regles fixes A l'administration : ii définis-.
sait les rapports des différents corps d'Etat; en un mot, il permettait de faire
le bien. Saint-Marc Girardin a dit que le Règlement organique n'a jamais
eté qu'un papier et n'est plus guere qu'un souvenir. Ces paroles sont plus
vraies aujourd'hui qu'A l'époque oà elles ont été &rites.

Le Reglement organique approuvé et sanctionné, ii ne restait plus qu"
réunir l'Assemblée genérale extraordinaire, afin d'élire les princes roumains
vie. Le 8 juillet 1833, la Porte avait signé avec la Russie le traité d'Unkiar
Skélessi, qui, suivant le mot de Nesselrode, « réduisait la monarchie ottomane

ne plus exister que sous le protectorat de la Russie ». Le contre-coup du
traité d'Unkiar Skélessi fut la convention de Saint-Petersbourg du 29 jan-
vier 1834. Cette convention apportait, pour les Principautés, une grave modi-
fication au traité d'Andrinople. Metternich avait adroitement manceuvré pour
prévenir l'éclat que le traité d'Unkia Skélessi semblait devoir provoquer entre
la Russie et les grandes puissances occidentales. Le chancelier d'Autriche
amena habilement le tzar A conclure avec la Porte cette convention de Saint-
Pétersbourg grace A laquelle les Principautés danubiennes, occupées depuis
1828, allaient enfin être évacuées par les troupes russes. La convention de
Saint-Petersbourg remettait A la Porte une partie des contributions de guerre
qu'elle devait encore, tranchait en faveur de la Russie la question des fron-
tières d'Asie et annoncait, pour un terme peu éloigné, l'évacuation de la Mol-
davie et de la Valachie, le sultan devant nommer incessamment les hospodars
de ces provinces et la Russie devant pour huit années encore tenir garnison A
Silistrie. Les hospodars furent en effet installés au mois de septembre suivant
et peu apres les troupes du tzar quitterent les Principautés. La Turquie recon-
nait formellement, par la convention du 29 janvier 1834, le Reglement orga-
nique.

La Russie s'oblige a retirer ses troupes deux mois apres la nomination des
hospodars. Le tribut A payer par les Principautés est filch A 3 millions de
piastres. Enfin, la Porte reconnatt A la Russie le droit de parler en faveur des
Principautés, suivant les circonstances dans lesquelles celles-ci pourraient se
trouver et promet d'avoir égard A ses representations. Deux mois apres
Pechange des ratifications de cette convention, la Porte publiait un firman
accompagné d'un hattichérif qui renouvelait simplement les declarations du
traité de Saint-Petersbourg et des traités antérieurs, notamment de celui
d'Andrinople, en ce qui concernait les Principautés, et consacrait formellement
leur autonomie, l'élection des hospodars ainsi que l'independance de l'admi-
nistration intérieure. Le comte Kisseleff quitta Bucarest au mois d'avril 1834,
et, quelques jours apres, la Porte, d'accord avec la Russie, confirmait
Alexandre Ghica, hospodar de Valachie, et Michel Sturdza, hospodar de Mol-
davie. Les deux princes se rendirent A Constantinople pour recevoir l'investi-
ture. C'est tout ce qu'ils devaient A la Porte. Leurs obligations envers la
Russie étaient plus sérieuses, et le gouvernement imperial avait pris des

So
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mestires pour qu'elles fussent strictement observées, « Les princes nouvelle-
ment élus, dit Xénopol, autant Alexandre Ghica (1834-1842) et Georges
Bibesco (1842-1848), en Valachie, que Michel Sturdza (1834-1849), en Mol-
davie, régnerent sur les Principautés en vertu du Reglement organique. Ils
furent appelés a appliquer cette constitution et a en supporter les conse-
quences. » Les mesures administratives de Kisseleff étant développées et
approfondies par eux, il en résulta un progres sensible dans toutes les branches
actives des pays, d'autant plus que la richesse nationale augmentait considé-
rablement par suite des relations commerciales établies avec les pays occiden-
taux. II était naturel que le développement des forces vitales du peuple rou-
main entrainat aussi un rnouvement des esprits, qui, puisant ses principes de
progres dans les idées fécondes des ecrivains anterieurs, voulait conduire le
peuple vers l'affirmation de la vie nationale, la dignite et la liberté.

                     



LIVRE II

PgRIODE D'ACTION

(1834-1848)

3

                     



CHAPITRE IV

AVANEMENT DU PRINCE MICHEL STURDZA AU TRONE DE MOLDAVIE. - SA BIOGRA
PHIE; SON CARACTERE; SES ANCETRES; PSYCHOLOGIE DE LA PERSONNALITt DE
MICHEL STURDZA. - SES MESSAGES A L'ASSEMBLBE LAGISLATIVE MOLDAVE. -
SON ROLE ET SA PLACE DANS L'HISTOIRE.

L$AVENIR des nations ne peut pas etre isole de leur passé. Il existe dans le
caractere, les mceurs, les aptitudes d'un peuple des regles invariables et

inflexibles auxquelles doivent nécessairement etre subordonnés les principes
de so constitution. On n'a vu que trop souvent les dangers et les catastrophes
qui sont résultés de l'oubli de cette loi si simple et pourtant si souvent
méconnue. C'est pourquoi nous avons insisté sur Papercu des événements
qui précèdent l'année 1834. C'est pourquoi aussi la restauration des princes
indigenes renoua dans les pays roumains le present au passé en assurant
l'avenir. La tradition est une base stire pour l'évolution progressive des
peuples. En outre, il ne suffit pas de dormer a une nation les moyens de se
développer; il faut que cette nation soit digne par elle-même de profiter des
avantages qu'on lui offre; il faut qu'elle ait en elle assez de ressort et d'energie
pour marcher seule dans la voie qui lui est ouverte, sans appui étranger, sans
autre guide que ses propres lumières. Or, les Moldaves ont prouvé, pendant
la période dont nous allons essayer de faire connattre les résultats, qu'ils
étaient dignes de Pintérêt qui s'est attaché h eux depuis lors, par leur respec-
tueuse obéissance aux lois et leur active et intelligente cooperation a toutes
les mesures d'utilité génerale qui leur étaient proposées.

Il faut, avant tout, retenir une chose, c'est que le prince Michel Sturdza,
autant que le prince Bibesco, avait été élu par l'Assemblée et a titre viager,
conformément aux stipulations du hattichérif de mars 1834 et au traité
d'Andrinople de mars 1829. Le passage de Michel Sturdza a la tete de la
principauté de Moldavie a consacré le respect de la tradition uni aux mesures
de progres, en donnant par la sagesse de son gouvernement les moyens les
plus stirs aux Moldaves de poursuivre par eux-mêmes Pceuvre entreprise. Ce
n'est, en effet, que sous une administration ferme et vigilante que les peuples
places dans Petat oti se trouvaient, en 1834, les Moldaves peuvent mirk pour
le progres.
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Un gouvernement national et populaire, connaissant les legitimes aspira,
tions du pays, assez fort et assez libre pour les satisfaire, peut seul, par uric
progression insensible, faire disparaitre les traces déplorables du passé. LeE
Moldaves n'ont dil avoir qu'un but, réparer pendant la paix les maux qui le.i
avaient si longtemps acccables. De grands progres furent accomplis sur ce
point. Ils l'ont été pendant l'administration du prince Michel Sturdza, qui a fait
jaillir du Reglement organique tout le bien qu'il comportait. Ce sont ces
progres que nous tacherons de faire connaitre. Nous voulons examiner a quel
degre de prospérité se sont &eves les travaux publics, les finances, l'agricul-
ture, le commerce de la Moldavie pendant la trop courte période qui s'est
écoulée de 1834 a 1849, et quels enseignements il s'en &gage (t).

Le prince Michel Sturdza, qui fut chargé d'appliquer en Moldavie la
nouvelle loi fondamentale, était le seul capable de faire fonctionner regulie-
rement les rouages de cette constitution, importee dans un pays oil tout
jusqu'alors avait éte livré a l'arbitraire et au désordre. II accomplit sa mission
avec une experience profonde et une entente du gouvernement constitu-
tionnel qui lui eussent acquis une reputation éternelle dans tur pays oit le
pouvoir eilt été débarrasse des entraves sans cesse renaissantes que lui oppo-
saient les déplorables habitudes des systemes antérieurs. Le prince Michel
Sturdza a abdique apres la convention de Balta-Liman, parce que les stipu-
lations intervenues avaient assimilé la Moldavie a la Valachie, aux pays oa la
rebellion avait prévalu. Il quitta son pays; mais il ne se retira qu'apres avoir
eu la satisfaction de maintenir jusqu'a la fin de son administration l'ordre et
la légalite, en réprimant, a une époque de crise menacante pour l'Europe, les
tentatives subversives de quelques conspirateurs qui aspiraient a le rem-
placer. Cette repression méme, rendue facile par les sympathies des masses,
a éte digne du caractere du prince. Pas une goutte de sang n'a été versée.
Il s'est abstenu d'user de sa legitime autorité pour la punition de ceux qui
avaient méclité son renversement, et un petit nombre de perturbateurs furent
seuls env oyes a Constantinople, oil la Sublime Porte se contenta de les traiter
avec dédain. Aujourd'hui que le prince Sturdza n'est plus de ce monde,
aujourd'hui qu'il ne reste plus de lui en Roumanie que le seul souvenir de ses
bienfaits et l'exemple fécond de son administration, nous pouvons examiner
avec quelque chance de succes et de vdritd ce qu'il a fait pour le bien de son
pays. Nous n'avons nullement l'intention d'écrire un panegyrique, mais nous
espérons que, pour tout esprit impartial, la gloire du prince ressortira avec
evidence, de l'étude attentive et loyale des faits graves et éclairés par des
actes et des documents incontestables, dont beaucoup sont inedits et que nous
reproduisons aux Annexes de cet ouvrage, comme pieces justificatives.

Pendant que la Valachie voyait deux princes se succéder sur le trOne,
dans l'intervalle compris entre l'évacuation des Principautés par les Russes et

(1) Consulter : Quinse annies d'administration en Moldavie, Paris, 1856. Cf. Michel
Sturdza, ancien prince rignant de Moldavie, p. 4 , Paris, 1874.
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l'insurrection de 1848, la Moldavie n'en comptait qu'un seul, Michel Sturdza.
II ne fut pas même renversé par l'insurrection ; il continua a conserver le pouvoir
jusqu'en 1849, lorsqu'il se retira volontairement, a la suite de la convention de
Balta-Liman. Le prince Michel Sturdza développa, pendant les quinze années
que dura son administration, une activité peu commune, continuant dans une
large mesure la série des réformes déja entreprises par le comte de Kisseleff.
L'état du pays fut totalement transforme; il s'organisa toujours de plus en
plus, en prenant pour modele les Etats européens, et entra résolument dans
la voie du progres. Or, Pactivité du prince Sturdza fut loin de se développer
d'une facon calme et sans secousses, car il eut a lutter, pendant tout le cours
de son regne, contre les boyards, dont les intrigues étaient souvent activées
et soutenues par certains consuls &rangers.

Le prince Michel Sturdza, né le 14 avril 1794, a Jassy, mort le 8 mai 1884,

a Paris, était le fils du grand logothete Gregoire Sturdza et de Marie Kalli-
maky, fille du prince Kallimaky, sous lequel Michel Sturdza avait travaillé
a la confection de la legislation qui porte le nom de ce prince. C'est alors qu'il
commenca sa carrière publique par un acte de philanthropie qui mit en relief
sa reputation. II prit en main la cause de seize gros villages de la region de
Vrancea, sur le versant oriental des Carpathes, comprenant dix mille familles
de paysans, plus de 6o,000 Ames, frustrées de leurs terres par Finiquite de
deux hospodars phanariotes. II leur obtint justice devant le tribunal sup&
rieur de Jassy, préside par Kallimaky et les fit réintégrer dans leurs droits.
Leur gratitude inscrivit son nom dans les églises avec l'épithete de Libéra-
teur. II occupa également une haute situation sous le regne du prince Michel
Soutzo ; sous Padministration de Kisseleff, il fut ministre des finances et l'un
des principaux rédacteurs du Reglement organique de Moldavie. Toutes ces
charges successives avaient fait du prince Sturdza un homme rompu aux
affaires d'Etat et éminemment propre a gouverner (I).

II avait recu une education soignée et une instruction solide, de beaucoup
supérieure a celle de la plupart de ses contemporains. Son précepteur fut
Pabbé Lhommée, Lorrain originaire de Luneville en France et emigre pendant
la Revolution. A part sa langue maternelle, le prince Michel Sturdza parlait
et écrivait couramment, même avec elegance et originalité, le grec et le fran-
cais, il connaissait en outre le latin, l'allemand et le russe ; il lisait et corn-
prenait l'italien et Panglais. Il aimait la culture classique; ses messages et sa
correspondance en témoignent. Lecteur attentif et curieux, il avait des con-
naissances &endues en histoire et en philosophie, en mathematiques et sur-
tout en jurisprudence. Le prince Sturdza avait d'ailleurs l'esprit juridique,

(I) Ses qualités et ses mérites sont dejà reconnus avant son avenement au tréne, A preuve
la lettre significative du consul de Russie, A. Pini (in HURMUZAKY, Documente, 1, 4, P. i). Des
son avenement au tr6ne, l'empereur de Russie lui confere les insignes de l'ordre de Sainte-Anne,
orne de la couronne imperiale (Fivamozmcv, ibidem, p. to21 et le sultan l'ordre du Nicham
Iftikar, avec brillants et le portrait du sultan, distinction qui n'avait encore été accordée a
.personne. Cf. ici Annesce.7. V.

                     



38

une rare faculté d'assimilation, le genie de l'administration et de l'organisation
et cette mémoire prompte et silre, si nécessaire aux chefs d'Etats. Appele de
bonne heure aux affaires, ii fut habitué A considerer la vie sous son aspect
sérieux ; le sentiment du devoir et l'élévation de la pensée lui faisaient
envisager la responsabilité morale de toute action et de toute pensée.

Bon époux et bon pere, ii aimait la vie de famille et s'occupait assiament
de tous les details de son intérieur ainsi que de l'éducation et de l'instruction
de ses enfants. Ses lettres a ses fils sont pleines de conseils sérieux et de sages
recommandations. Quoique doué d'un esprit éminemment pratique et positif,
ii aimait parfois a faire des incursions sur le.domaine de la speculation, comme
le montrent ses lettres A son cousin Alexandre Sturdza de Bessarabie. Ii aimait
les beaux equipages, une maison grandement tenue, les chevaux, les chiens
et un certain apparat, sans luxe et sans ostentation. Hospitalier et accueillant,
ii aimait la société et la conversation; fin gourmet, il avait une table soignee
et tenait que ses convives y fissent honneur. II avait le goilt de l'argenterie,
des meubles d'art, des cristaux de Bohéme rares, des beaux bijoux et de la
toilette recherchée, comme certain gilet A boutons de diamant qui faisait
l'admiration de ceux qui le lui voyaient porter parfois (I).

D'aspect imposant et majestueux, quoique de petite taille, ii avait un
prestige enorme et savait s'imposer a tous autant par son énergie que par sa
noblesse de caractere. Doué d'une remarquable intelligence, possédant,
avons-nous dit, une instruction peu commune, une finesse d'esprit et une
perspicacité politique rares, le prince Sturdza joignait A ces qualites naturelles
ou acquises une volonté indomptable, un amour reel pour le bien public, une
prudence et une sagacite qui le faisaient respecter; il savait ce qu'il voulait,
son but était bien determine, et il ne se laissa détourner de la voie droite qu'il
s'était frac& d'avance en montant sur le treine, ni par les recriminations de
quelques-uns de ses compatriotes, ni par les intrigues des consuls &rangers.

Un besoin dévorant d'activité, de travail et de zele au bien public l'avait
constamment soutenu et incite au bien. Mélé de bonne heure aux affaires, ii ne
cesse de méditer sur le sort de son pays. Des 1824, il écrit une lettre confiden-
dentielle A son cousin Alexandre Sturdza de Bessarabie :

a Il m'est permis de sourire encore A l'avenir et de pouvoir me rendre
utile A mon pays. Sans emotion, l'on est moralement anéanti. Je me sens
mourir en me sentant vivre dans l'inaction. Dans un cercle trop rétréci,
l'homme éprouve davantage le sentiment de sa faiblesse. Les grands eve-

a nements paraissent rejaillir sur lui. Plus l'arene qu'il doit parcourir est vaste,
a plus il s'élance avec vigueur, plus ses facultés tendent A approprier leur
a développement aux dimensions qu'elles apercoivent. Je sais que l'on peut
a facilement se fourvoyer, que l'on peut mérne périr en parcourant les chances
a de l'incertain; mais faut-il pour cela ne pas bouger? Ce serait nous placer

(i) Nous tenons ces details biographiques de la bouche meme de son fils, le prince Démètre
Shird7a

a

a

a
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a dans une situation diamétralement opposée au mode d'existence de tous
a les êtres de la creation entière. Nous sommes de toute part cernes, pour
« ainsi dire, par le mouvement (i). »

Nous aurons l'occasion d'apprécier plus loin son énergie, sa droiture et
son sentiment élevé de dignite personnelle, dans les affaires caracCristiques
des postelnik Catargi et Soutzo, du deficit budgetaire qu'il couvre par le
sacrifice de sa fortune personnelle, de la querelle des consuls de Russie, des
intrigues des boyards, et de l'insurrection de 1848, qu'il sut anéantir en vingt-
quatre heures (2).

Certains documents inedits nous éclairent aujourd'hui d'un jour suffi-
sant sur l'esprit d'abnegation et la loyauté du prince Michel Sturdza; rien de
plus eloquent que des preuves de ce genre, alors surtout qu'elles n'étaient
pas destinees a la publicité et que leur bonne foi est au-dessus de tout soupçon.
Nous n'en citerons qu'un passage tout a fait typique. II a trait aux evene-
ments de 1829. Michel Sturdza, dans une lettre confidentielle au comte Kisse-
leff (i 5 février), écrit :

a Ces services rendus dans des circonstances périlleuses, au detriment de
a ma fortune et de ma sante, aux risques de ma famille et de ma propre exis-
a tence, n'ont eu malheureusement d'autre résultat pour moi que de me laisser
a un souvenir pénible et affligeant. Ne consultant que mon zèle, je bravais
a tous les dangers dans un temps oisi le glaive de l'islamisme était suspendu
a sur ma tete. Ce fut alors même que j'osai prouver par des faits un devoue-
a ment que d'autres n'oseraient exprimer même en paroles; je me vouai en
a victime au milieu d'exemples tout A fait opposes; il est de notoriété que je
a fus au moment d'être sacrifié. »

Michel Sturdza se plaisait aux conversations litteraires et aux discussions
élevees, ou il savait briller tout en laissant aux autres les moyens de se mettre
en lumière. Le licit suivant est emprunte aux souvenirs si pittoresques de
Jean Ghica :

« Un éte, je demeurais chez Stratulat, dans sa maison sise a Socola, près
a de la belle villa du prince Sturdza. Je me rendis un jour avec des papiers de
a service, chez le souverain, qui me dit : J'ai entendu dire que vous @tes
a mon voisin; qui prend donc soin de vous? Qui a soin de votre diner? Je
a lui répondis : Personne, Altesse. Comment ? répliqua-t-il, vous vivez
a sans manger? Non point, Altesse, je mange en effet, mais je ne dine
a pas. C'est-a-dire que vous faites une difference entre manger et diner.
a Eh bien ! moi, je dine. Venez donc diner chez moi tous les jours. La prin-
a cesse et les jeunes princes etaient absents a l'etranger; le prince était seul
a a Socola, avec son cousin, le general Alexandre Sturdza, le très savant
a theologien, qui etait venu passer quelques semaines a Socola. A table, il n'y

(I) HURMUZAKY, Documente, I, 4, p. 44; lettre de Michel Sturdza A Alexandre Sturdza,
29 septembre 1824. Cf. ici Annexes, V.

(2) Voir pour preuves les pikes authentiques publiêes dans HURMUZAKY, Documente, I, 41
p. 148, 149, 170 a 18o, 185, 186, 190, 204, 205, 206, 246, 248, 266, 267, 281, 282.
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a avait qu'eux deux, moi et notre spirituel ami le colonel Leon. Chaque jour,
a apres table, nous passions dans le grand salon, ou le prince, tout en fumant,
6 causait avec nous, pendant d'interminables heures, de litterature, d'art et de
e sciences, voire meme de politique, jusqu'a ce que les ministres venaient
a avec leurs papiers (i). v

Les messages du tr6n e adressés par le prince Michel Sturdza, pendant
son regne, h l'Assemblée legislative de la Moldavie et que nous publions en
entier (2), sont un monument durable de l'éloquence et de la grandeur de vue
de cet homme si éminemment doue. Il serait oiseux d'en donner ici des extraits ;
nous renvoyons le lecteur aux textes. Les reponses des assemblées au prince
consacrent la valeur de ces messages et les signalent h la posterité. Ce n'est
donc pas trop dire que d'affirmer des le debut de cette etude que le prince
Michel Sturdza fut incontestablement un des plus grands souverains roumains
et qu'h sa retraite il laissa son pays dans un kat prospere et florissant (3).

(1) Voir ce récit dans Jon GHICA, Scrisori, t. XII, p. 233, edition de 1905. Cf. Souvenirs et
portraits dans les CEuvres postlzumes d'Alexandre DE STOURDZA, III, p. 21, 22.

(2) Voir ici Annexes, III, noire traduction francaise desdits Messages.
(3) Voir ici aux Annexes V, les pikes nunnérotées de i a 9.

                     



CHAPITRE V

RTAT DES PAYS ROUMAINS A L'AVENEMENT DE MICHEL STURDZA. - LA SOCIATB,
TABLEAU DE LA VIE MOLDAVE DE 1820 A 1850. MCEURS, COUTUMES, USAGES.

LA FEMME MOLDAVE, LE GENTILHOMME, L'ATRANGER. - STAT DE LA VIE
RURALE ; LE PAYSAN. - SITUATION ECONOMIQUE DE LA MODALVIE DANS CETTE
PERIODE.

IL nous semble utile avant d'entreprendre l'histoire proprement dite du regne
de Michel Sturdza, et pour l'intelligence des faits et des événements

de 1834 A 1849, de jeter un coup d'ceil sur l'état de la société moldave a cette
époque, ainsi que sur l'état économique du pays dans toute cette période. Cet
examen rapide permettra de juger de ce qu'il y avait A faire, de ce qui fut fait
par ce prince et de ce qu'il laissa A ses successeurs (i).

Le caractere roumain, tel qu'il était formé A la fin du dix-huitieme siècle,
apres avoir subi dans sa constitution daco-romaine, les influences hellenique,
slave, byzantine et phanariote, se présente A nous sous un aspect tant soit
peu different de celui qu'il a de nos jours. Voici, pour ne point donner seule-
ment notre note personnelle, comment les jugeait, pour cette epoque, le comte
d'Hauterive, .dans un livre aussi curieux que nourri d'observations judi-
cieuses (2) :

(r) Consulter sur le règne de Michel Sturdza : XfiNOPOL, Istoria Romdnikr, t. VI, p. 193,
et le t. II de l'édition française, Histoire des Roumains (p. 436 et seq.) ; TOCILESCO, Istoria
Romeinilor, p. 468 ; Fr. DABIA, Histoire de la Roumanie contemporaine, p. 50 ; Georges BIBEsco,
le Regne de Bibesco ; l'excellent ouvrage sans norn d'auteur paru a Paris en 1856 sous le titre
Quinze minks d'administration en Moldavie; Documents Hurmusaky, Suppl. I, vol. IV, Actes
et Documents publiés par D.-A. STURDZA, VOL VII ; Uricariul de CODRESCU, VOL I et II. En
outre, toutes les dispositions réformatrices de Michel Sturdza se trouvent réunies dans les deux
grands volumes in-folio du Manualul administrativ al Moldovei (Jassy, 1885), qui contient tous
les dbcrets, lois, dispositions introduits en Moldavie depuis 1832, introduction du Reglement
organique, jusqu'à l'époque de sa redaction. Voir aussi les Comptes rendus des communica-
tions princieres de Michel Sturdza fates a l'Assemblee generale de Madavie depuis l'annee 1834
jusqu'a l'annie 548 et publiées a Jassy en 1848, ainsi que Analele Parlamentare ale Romaniei,
t. XII et XIII. Voir aussi notre ouvrage, la Terre et la Race roumaines, 1) 475 et suiv ,
Paris, 1904; DEB/DOUR, Ristoire diplomatique de l'Europe, t. II; LAVISSE et RAMBAUD, Histoire
generale, t. X, p. 216; SEIGNOBOS, Histoire politique de l'Europe, etc., etc.

(2) Memoires du comte d'Hauterive sur Mat de la Moldavie, publiés en 1902, par l'Aca-
démie roumaine, sous les auspices et aux frais du roi Charles de Roumanie. Ce livre est un
tableau fidèle et pittoresque, ecrit sans parti pris et avec agrement sur une époque importante

.
..
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a Le peuple moldave n'est pas, comme la plupart des peuples d'aujour-
a d'hui, un compose dans lequel on trouve les traces d'une infinite de nations
a agricoles, nomades, sauvages, civilisées, conquérantes et conquises. L'Ita-
a lien, l'Espagnol, ne sont pas plus latins que leur idiome. On reconnatt encore
a chez lui la haute stature et la constitution robuste des soldats romains, et
a quand on a vu les traits des vainqueurs des Daces sur les reliefs de la
a colonne qui fut élevée en mémoire de la conquéte de Trajan, ce n'est pas
a sans plaisir qu'on les retrouve en Moldavie, dans la physionomie de leurs
a descendants. Le peuple a des qualites morales que l'on chercherait en vain
a chez ses voisins.

« Les Moldaves n'ont rien perdu de ce caractere original qui se revoke
a contre toute oppression... Toute demande injuste les souleve... Ils ont le
a geste expressif et la physionomie pleine d'intérêt. J'avoue que cette tradition
a de l'ancienne liberté romaine est une des choses qu'il m'a été le plus doux
a de trouver A quatre cents lieues de Rome et A dix-huit siècles de Ciceron.

« Le paysan moldave tire un grand parti de sa pauvreté; son indolence
a est plutôt volontaire, on voit qu'il n'est pas né pour la paresse. A cette
a activité qui s'accommode aux circonstances, il joint une patience sans
a bornes dans les maux nécessaires, une gatté qui ne se dement pas dans la
a pauvreté et les vertus domestiques, qui rendent cette pauvreté heureuse.
a Nul peuple n'exerce mieux Phospitalité. II est officieux, et il est intéressant
a de leur voir observer entre eux une politesse qui est attachée aux formes de
a leur langage et qui, par consequent, durera toujours. II n'a ni les illus-
a trissimes de l'Italie, ni les formules emphatiques des langues du midi, mais
a il suffit d'être homme pour obtenir de lui le titre de seigneurie. Disons-le A
a la gloire de la noblesse moldave, on doit s'étonner en même temps que les
a mceurs corrompues des cours fastueuses dont on a indiscretement emprunté
a la vaine pompe et les inutiles dignités, ne se soient pas introduites A la suite
a de tant de charges oisives, et que les Moldaves aient eu assez de caractere
a pour conserver aussi longtemps leurs premieres mceurs dans ce chaos de
a nominations, de concurrences, de rivalités, de successions, aliments tou-
a jours presents d'une ambition peu compatible avec leurs gaits. Les Mol-
a daves aiment la campagne, une certaine indolence, un certain faste domes-
« tique, et une espece de a monarchie seigneuriale », qui s'établit sans
a resistance; ils aiment les relations d'une société nombreuse et l'aisance.

de notre histoire. En outre, les aperçus d'observation psychologique et sociale de l'auteur ainsi
que ses considerations d'ordre diplomatique et politique sont marques au coin d'une originalite
saisissante; certaines appreciations, notamment celles sur le paysan roumain, sur l'industrie et
le commerce, sur les mesures d'amelioration a introduire dans l'organisation du pays, et surtout
ses opinions nettement formulées contre les moines grecs de l'Athos et leur immixtion dange-
reuse dans nos affaires, tiennent du prodige par la connaissance approfondie qu'il a de tout ce
qui est roumain, la clairvoyance vraiment étonnante avec laquelle il prévoit d'avance le jeu
de la politique rnoscovite dans la péninsule balkanique, ainsi que la divination de faits histo-
riques survenus depuis, comme par exemple la fameuse querelle des Lieux-Saints et tante
l'affaire des convents déclies, dont il préconisait deja la secularisation forcée comme préventif
A des calamités plus grandes.
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C'est donc a l'heureuse incompatibilite des gotits nationaux avec l'ambition
que les Moldaves doivent les qualités estimables qui rappellent et perpétuent
la loyaute des anciens temps, préservant leurs mceurs de la decadence. u

Le jugement qu'il porte sur les femmes moldaves est des plus favorables :

a El les ont conserve, dit-il, la sévérité des mceurs de leur climat, sont tou-
jours infiniment plus modestes que leur costume, et je n'aurais pas fait cette
observation si elle ne servait a relever le mérite de leur vertu. » Le juge-

ment d'un autre voyageur est plus détaillé. Le prince de Ligne, qui comman-
dait en Moldavie un corps d'armée autrichien pendant la guerre de 1787-1792,
décrit, dans un style tant soit peu leste, les boyaresses moldaves : a Des

femmes charmantes, presque toutes originaires de Constantinople et appar-
tenant a des familles grecques, dont elles portent l'habit, sont assises sur
leurs divans, ou y sont appuyées negligemment, la tete tout A fait en arriere,

a ou soutenue par un bras d'albatre; les hommes qui leur font des visites,
a sont presque couches a c6té d'elles, et ne m'ont pas paru avoir les bras
a croisés, de même que le sont les jambes de ces dames. Une jupe, extreme-
a ment Mere, courte et serrée, masque leurs charmants contours et une gaze
a en maniere de poche dessine et porte a merveille les deux jolies pommes

du jardin de l'Amour. Leur tete est couverte d'une étoile noire ou couleur
a de feu, éclatante par les diamants qui ornent cette espece de turban ou de

bonnet, qui fait le plus bel effet du monde. Des perles du plus beau blanc
a ornent leur cou et leurs bras, a moMs qu'ils ne soient recouverts par des

reseaux de gaze, garnis de sequins ou de demi-ducats, qui y sont enfiles, de
a même que sur toutes les autres coutures de leurs habits. Le reste de leur

vêtement oriental est d'étoffe brodée ou tissée d'or et d'argent et bordée de
fourrures précieuses (r).

Il est vrai que le luxe était considerable et ce luxe se manifestait surtout
dans la vie extérieure, dans la richesse des habits, la rareté des bijoux, la
beauté des chevaux et des carrosses, dans le nombre infini des serviteurs. L'un
des passe-temps les plus habituels etait la promenade en voiture, par les rues
de la capitale. Un voyageur, Kosmali, qui visita Jassy en 1822, nous dit
a qu'en temps de sécheresse, la boue se change en poussière, et celle-ci, sou-
a levee par le vent ou par le sabot des chevaux, forme des nuages impénétrables.

On pourrait croire qu'elle empêche les dames de sortir de chez elles? II n'en
a est rien. Les jours de fetes et les dimanches, elles se promènent des heures
a entieres, dans leurs voitures découvertes, jusqu'a ce que la poussière recouvre
a le fard de celles qui se maquillent, et d'un coloris peu attrayant celles qui, par
a hasard, conservent leur teint naturel. II est toutefois agreable de regarder

la longue file de voitures, attelées de beaux chevaux, marchant au pas,
Pune a la suite de l'autre (2). »

(I) Le prince de Ligne an comte de Sbgur, Ier dbcembre 1788, Documente, Suppl. t. III,
p. 76. Comp. RAICEVICH, p. 258, et ZALLONY, p. 5o. Les femmes moldaves parlant toutes le
grec, le prince de Ligne les prenait pour des Grecques de Constantinople.

(2) KOSMALT, Harmlose Bemerkungen auf einer Reise Uber Petersburg, Moskau, Kiev, nach
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Cette société éminemment policée était spirituelle, hospitalière (I) et ne
s'en laissait pas imposer par les &rangers. L'anecdote suivante, que nous pui-
sons dans les Ménzoires de Jean Ghica, est caractéristique; nous traduisons :

a Le prince Michel Sturdza, partant en 1842 en voyage, avait confié les
a affaires de la principauté a son cousin et ministre favori le grand logothete
a Constantin Sturdza. A la méme époque, le consul grec, absent, aussi en
a cone, avait laissé la chancellerie du consulat aux soins d'un petit protes-
t( seur, nommé Caminarake, lequel frequentait lamaison et mangeait a la table
a du boyard Sturdza. Le Grec, vaniteux et flatté de se voir représentant d'une
a puissance européenne. s'avisa de rev&ir des vètements brodes, de couvrir
a son chef d'un bonnet a plumes, de ceindre l'épée et d'aller dans cet atti-
a rail rendre visite officielle au lieutenant princier. Le spirituel Constantin
a Sturdza, voyant cet equipage grotesque, &late de rire et recoit le vice-con-
a sul avec ces mots : « Que signifie cette mascarade, farceur? »

« Le grécule, mécontent de cette reception, se rend au consulat, met bas
u le pavillon hellenique et rompt les relations diplomatiques avec le gouverne-
a ment de Moldavie, déclarant qu'offense a été faite au roi Othon, en la per-
u sonne de son plénipotentiaire.

a L'affaire arrive a Constantinople, oil le ministre de Grèce court de tous
a côtés demandant reparation de la Sublime Porte; enfin, après trois mois de
a negociations et d'interventions de plusieurs puissances amies, il est décidé
a que le grand postelnik de la Moldavie se rende en uniforme au consulat grec
a de Jassy et exprime ses regrets pour le malentendu survenu et assiste
a ensuite au hissement du drapeau grec, aux sons de la musique et avec les
a honneurs militaires.

a Une fois cette formalité remplie, le Grec, dans le même equipage gro-
a tesque, se rend de nouveau chez le lieutenant princier. Constantin Sturdza
a le regoit, renversé dans son fauteuil, la main tendue vers lui, et lui dit :
a Allons, farceur, viens au baise-main. » Le Grec baisa la main du ministre
« et ainsi l'incident diplomatique fut dos. Caminarake fit bonne chere ce jour-
a la, car depuis trois mois il avait ete privé de son couvert a la table somp-
a tueuse du magnanime boyard Constantin Sturdza (2). »

***

Examinons maintenant l'état économique de la Moldavie au commence-
ment du dix-neuvième siecle jusqu'a l'avBnement de Michel Sturdza.

C'est par les entraves qu'elle apporta au libre développement des richesses

yassy, p. 122, Berlin, 1822; LAUREN9ON, Nouvelles observations sur la Valachie, p. 37, Paris,
1822; Adam REALE, Voyage en Allemagne, en Pologne, en Moldavie et en Turguie, traduit de
l'anglais, p. 18, Paris, 18i8.

(t) A travers le monde; Souvenirs, par 'Mme HOMMAIRE DE HELL, Paris.
(2) Jon GHICA, Scrisori, p. 15.
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naturelles des pays roumains, que l'oppression turque produisit, de la maniere
la plus intense, les effets les plus désastreux. La Moldavie et la Valachie
etaient considérées comme les greniers de l'empire ottoman, et celui-ci s'était
arroge le droit de s'approvisionner de tout ce dont il avait besoin a des prix
fixes par des firmans, et sous lesquels il fallait courber la tete. Les Turcs
faisaient acheter, tons les ans, de cinq a six mille brebis, dont la chair est
particulièrement de leur goat. Ils tiraient de la Moldavie seule jusqu'a
200,000 kilas (la kila .-= 4 hectol. 1/2) de blé, 300,000 okas (i k. 250) de
heurre, 500,000 okas de suif, des quantités immenses de fromage et de miel,
du bois de construction, du fin, du chanvre, etc. Les envoy& charges de ces
achats forces, Grecs et Turcs, donnaient des prix encore moindres aux cultiva-
teurs, et s'attribuaient le surplus. La plupart de ces prétendus négociants
étaient des janissaires, « la plus insolente canaille que l'on pia trouver, en
état de commettre toute sortes de désordres, et se faisant gloire du meurtre et
de la trahison (i). » On peut s'imaginer les transactions conclues par de
pareilles gens, qui tenaient d'une main l'argent qu'il leur plaisait d'offrir, et
de l'autre le couteau. Tres souvent merne, ils apportaient la peste avec eux.

Les pays roumains ne pouvaient donc vendre librement, et a des prix remu-
nérateurs, régles par l'offre et la demande, que les seules denrées dont les
Turcs n'avaient pas besoin, ou qu'ils parvenaient a soustraire a leur rapacité.
Le principal article de commerce de ces pays, c'étaient les bestiaux. L'agri-
culture était fres peu repandue; on ne travaillait que juste Petendue de terre
necessaire pour suffire aux besoins intérieurs et a ceux des Turcs; la plus
grande partie du territoire était couverte de riches paturages, sur lesquels pais-
saient de superbes animaux, d'une force et d'une beauté qui emerveillaient
les &rangers qui visitaient les Principautés. Le nombre de bceufs et de vaches
exportés annuellement, s'élevait a 40,000. La Moldavie les livrait surtout
a la Pologne, d'oa ils passaient en Silesie, en Moravie et dans le Brandebourg ;
la Valachie les envoyait par la Bosnie, a Venise, en Transylvanie et en
Hongrie. Le prix d'une paire de bceufs gras était de 25 h 30 piastres.

Les chevaux, qui avaient conserve la reputation dont ils jouissaient du
temps des Getes, étaient recherchés pour la cavalerie Mere, par l'Au-
triche, la Prusse, l'Allemagne et la Pologne, et, chose curieuse, même par la
Turquie, qui posséclait pourtant la reine de toutes les races, la race arabe.
Bien entendu que, lorsque les Turcs avaient besoin de chevaux, ils se les pro-
curaient, toujours d'apres leur systerne, par des achats forces; quelquefois
meme, ils imposaient cette fourniture au pays comme une contribution. Le
nombre des chevaux exportés dans les autres pays que la Turquie atteignait
20,000, au prix de 13 a 35 piastres (2).

(I) BOSCOVICH, Giornale, p. 113.
(2) Pour les bceufs et les chevaux : RAICEVICH, Osservasioni, p. 84 et 124; DEL CHIARO,

Sulk moderne revolusioni della Valachia, p. 5 ; CARRA, Histoire, p. 122 ; BAUER, MIntoires,
p. 241; Joseph BOHRER, Bemerkungen auf eines Reise von der tiirkischen Griinse fiber die
Bukovina, p. 55, Wien, 1802. Rappelons ce que disaient des chevaux moldaves des le seizieme
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Les pays roumains exportaient encore roo h 200,000 brebis, outre celles,
vendues aux Turcs. Tandis que les brebis exportées dans les autres pays se
vendaient h 2 florins 1/2 la piece, les Turcs en donnaient tout au plus une
piastre (i). Si le miel etait pris, presque en entier, par les Turcs, la cire
constituait l'article le plus considerable d'exportation de la Valachie. Elle
était de tres belle qualité et la quantite en était immense. Le sel export&
surtout en Pologne, représentait une quantite de io millions d'okas, mesure
roumaine. Le yin formait aussi un article important de l'exportation de la
Moldavie en Pologne et en Russie. Il en etait de même des différentes peaux
d'animaux ; celles de lievres se chiffraient h deux cent mille par an. Les porcs,
la laine et le poisson sale completent la liste des objets exportés par les pays
roumains.

Si nous observons que, parallellement a un commerce d'exportation assez
lucratif, l'importation se bornait seulement h quelques objets de luxe, on corn-
prendra facilement comment il était possible que la richesse publique ne tarit
point, malgré les déprédations et les rapines de tous ceux qui s'acharnaient h
Pepuiser. Le prince Michel Sturdza nous ouvre d'une facon inattendue et toute
nouvelle un jour singulier sur la nature de quelques-unes de ces deprédations
avant l'application du Reglement organique :

a Les sacrifices énormes, dit-il, que la Moldavie a di faire dans cette
a période, montent h une valeur de 30 millions. Toutes les charges publiques,
a sans compter les malversations partielles des agents inférieurs, ont pesé sur
a cent vingt mille familles de contribuables, épuisées déja par l'administration

du prince Soutzo. Ces familles, sous la verge de l'oppression, ont livré leurs
« dernières ressources; ii n'y a que l'habitude qui les tient encore attachées h
a un sol fatigue par tant de calamités. D

Ailleurs, ii écrit ceci :
« D'autres causes recentes ont contribué h la misere actuelle de ce pays;

« les prélevements ont été faits sans méthode, ni regle, ni proportion; chez
« les uns on a tout pris, chez les autres on n'a touché h rien. Des le commen-
t( cement, les fournitures demandees ont été réparties sur les paysans, qui
« avaient h peine de quoi subsister; on les a autorisés ensuite h prendre ces
« fournitures partout oi ils en trouveraient, de maniere que nombre de
« paysans, avec leurs chariots et leurs bestiaux, couraient de village en village
« et de district en district sans savoir ni oi prendre ni oil transporter. Dans
a les magasins même établis a Jassy, au lieu de plusieurs balances pour faci-

Blaise DE VIGENkRE, Description du royaume de Pologne. Paris, 1573, et REICIIERSDORFF,
Chorographia 7ransylvaniae, 1550, p. 28 : Eadem quoque regio alit insignes equos » ; Curiose
Beschreibung von der Moldan und Wallachey, 1699, cap. XI : Wie denn die Moldan schone
Pferde zielet. » Pour les chevaux des Gètes, voir XENOPOL, Y01. 1, p. 26.

RAICEVICH, Osservazioni, p. 115, 120 et 122.
(r) Le florin valait 6o aspres ou bani; la piastre 120. 11.6glement des monnaies fait A Cons-

tantinople en 1719. Documente Hurmuoaky, t. VI, p. 285.
PEYSONNEL, Sue le commerce de la mer Noire, t. 11, p. 185, Paris, 1787; RAicEvicx, Osser-

« asioni, p. 87 et 124,

siècle,
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a liter l'emmagasinement, on ne se servait que d'un peson (sic), dont la
mesure toujours inexacte facilite a surcharger le poids; de sorte que les

a malheureux paysans étaient obliges, avec leurs bestiaux crevant de faim,
d'attendre des semaines entieres pour que leur tour arrivat, et de payer

« même pour accélérer le moment de décharger leurs voitures. La prohibition
d'exportation des bêtes a comes, seule ressource du paysan, qui n'a aucune
espèce de commerce, a porte un coup mortel a l'existence et du propriétaire
et du peuple. On salt qu'en Moldavie ii n'y a aucune espece de fabrique,

« que la guerre a rendu nulle l'exportation des denrées, et que, d'un ceité, en
enlevant le foin, de l'autre, en prohibant le commerce des bestiaux qui par

a la creveront de faim, c'est dessécher toute source d'un commerce actif. Peut-
être a-t-on cru que par la on faciliterait les approvisionnements en viande,

a mais tous les précédents des guerres antérieures ont prouvé que la libre
a exportation des bestiaux n'a nui en rien aux fournitures. La raison en est

simple, car plus la masse des habitants trouve de facilite et de profit a ce
commerce, plus elle consacre tous ses moyens a la multiplication de ses
bestiaux. En cas inverse, il ne peut arriver que tout le contraire (i). »

Relativement aux occupations plutht pastorales de la population, nous trou-
vons son chiffre très en dessous de ce que, les pays roumains pouvaient sou-
tenir. Quoique, cette époque, les divers Etats européens fussent bien moMs
peuplés qu'aujourd'hui, les &rangers qui visitaient les Provinces danubiennes
observaient toujours que leur population était très clairsemée. Ainsi, Bauer
dit que la Valachie et la Moldavie pourraient bien nourrir cinq ou six fois plus
d'habitants qu'elles n'en contiennent (2) . Ii existe plusieurs indices établis-
sant que le chiffre de la population avait été plus grand dans les temps ante-
rieurs et qu'il avait diminué par suite des guerres et des crises violentes qui
avaient secoué ces malheureux pays. L'emigration de Moldavie en Bucovine
et en Bessarabie était encore une cause de cette diminution de la popula-
tion. La cause principale qui poussait les paysans a quitter le pays était le
défaut de stabilité dans l'établissement des impOts. Michel Sturdza insiste la-
dessus dans plusieurs lettres qu'il adresse au comte Nesselrode, au comte Kis-
seleff et au marquis de Ribeaupierre. Sous son règne, cette emigration
cessa, grace a la juste repartition des impeits qu'il institua. Nous donnons
ici aux Annexes les chiffres de la population en Moldavie a cette époque,
pour les années 1827, 1831 et 1836.

Les revenus des pays roumains étaient classes en quatre categories : ceux
du pays, ceux du prince, ceux de la princesse et ceux des boyards. Les revenus
de la princesse étaient insignifiants ; ceux des boyards provenaient d'une aug-

(I) Lettre du prince Michel Sturdza au marquis de Ribeaupierre, de 1825, in HURMUZAKY,
.Documente, I, 4, p. 78. En outre, voir les observations du prince Sturdza, aux pièces me-

dites publiées ici Annexes, V. Cf. HORMUZAKY, ibidem, p. 32.
(2) BAUER, loc. citat., p. 209 et 230. Cf. CARRA, Histoire, P. 172; DAPONTES, in Erbi-

ceanu, Cronicaviguei, p. 170; RAICENTITCR, p. 209; XgNOPOL, Histoire, t. II, p. 315 et suiv.
Cf. aussi DISSESCO, Origina si conditinuea proprietatei in Romania; et du même, Origines die
droit roumain.
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mentation, pour chaque contribution, de quatorze paras par piastre (la piastre
valait 40 paras ou 120 bani), et servaient au payement de leurs traitements.
Les principaux revenus des Principautés étaient ceux du pays et du prince.
Les revenus du prince ne sont point mentionnés dans les registres que nous
possédons; ils consistaient dans le produit de toutes les contributions indi-
rectes, que le prince avait le droit d'imposer, au taux qui lui plaisait et sur
les objets qu'il trouvait a sa convenance; il y avait ainsi l'o 'fent (brebis), la
goschtina (porcs), le vadrarit, le pogonarit et le carcioumarit (vins), la désétine
et le prisacarit (abeilles), le vacant (bceufs), le foumarit (cheminées de rnai-
sons), etc.

Afin de donner une idee tout A fait precise de l'état des choses a cette
époque, nous croyons devoir traduire ci-apres les pages consacrees A ce sujet
par Jean Ghica.

a Il y a cinquante ans (I), la population de ce pays ne se composait que de
Roumains, sauf quelques centaines de familles grecques, venues la plupart a
la suite des Phanariotes, de quelques refugiés arméniens; il y avait peu d'Al-
lemands, et presque pas de Juifs (2). Ainsi donc, a l'époque du Reglement
organique, les habitants du pays étaient divisés en plusieurs categories ou
classes :

« 1° Celle des paysans de villages, lesquels payaient les impOts et suppor-
talent toutes les charges de l'Etat. Ils se divisaient en :

a Les corvéables (clacasi), sur les terres seigneuriales, conventuelles ou
princieres. Ils payaient au propriétaire une redevance pour le sol qu'ils occu-
paient et oil ils se nourrissaient.

a Mosneni ou resasi, c'est-a-dire les petits propriétaires, demeurant a la
campagne sur leurs propres terres.

a 2° Quelques milliers de tziganes, esclaves des boyards, des monasteres ou
de l'Etat. Ils se divisaient en :

a Netoti, c'est-a-dire des gens sans feu ni lieu, nomades, vagabonds, errant
par bandes, tete nue, presque nus, hirsutes, malpropres, vetus d'une toile
troll& ou d'une étoffe rapiecée en guise de manteau; voleurs au dela de toute
expression, nourris de detritus et de pourritures; ils &talent la terreur des
villageois.

« Les tzzganes ouvriers, nomades aussi, mais vivant sous des tentes, exerçant
divers métiers, maçons, ferblantiers, forgerons, etc. ; ils travaillaient aussi
dans les mines.

a Les tziganes etablis, généralement esclaves attaches aux maisons sei-
gneuriales ou aux couvents, domestiques, cuisiniers, boulangers.

(1) C'est-à-dire entre 1800 et 1830.
(2) Xenopol observe que c'est le traité d'Andrinople qui facilita Pentrée des Juifs dans les

pays roumains. Sous Michel Sturdza, on leur faisait la vie dure, aussi fuyaient-ils. Gregoire
Ghyca X eut le tort de lever Pimp& qui les frappait; c'est depuis lors galls affluèrent; le
traité de Berlin de r 878 leur ouvrit les portes de plus en plus et depuis ce fut une veritable inva-
sion de Juifs en Roumanie. Consulter : XiNOPOL, op. citat. VI, p. 436; Jean LAHOVARY,
La question israblite en Roumanie, et aussi VERAX, les yuifs en Roumanie.
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a Tous ces esclaves ne payaient aucun impôt et étaient la propriété absolue
lu maitre, comme le bétail; ils pouvaient être cédés ou vendus (i).

« 3° Les petits boyards, les mazili, la petite noblesse campagnarde, descen-
lant de grandes familles, étaient exemptés de tout impôt envers l'Etat, mais

jouissaient d'aucun privilege.
4° La population des villes se composait d'artisans ou de marchands, cons-

.itués en corporation (2).
50 Quelques centaines de petits boyards, ne portant pas la barbe, de second

de troisiême rang.
« 60 Des boyards, dits de premier rang, portant géneralement la barbe,

trente ou quarante au plus, et qui occupaient les hautes fonctions administra-
lives ou judiciaires.

« Les grands boyards portaient la fourrure d'hermine ou de loutre fine, le
grand bonnet, de longues cannes d'ébene au pommeau d'ivoire, un grand
manteau a la vénitienne.

« A la tête de la haute noblesse était le prince, portant glaive, sceptre et
couronne et revêtu du manteau souverain.

« Les grands et les petits boyards ne payaient aucune redevance l' E. tat el.

jouissaient de toutes sortes de privileges (3). »

(i) Dans les feuilles dotales des filles riches, on énumérait, A la suite des têtes de bétail, le
nombre d'esclaves et de tziganes qui étaient donnés en dot, comme objets de valeur.

(2) Voir les statistiques que nous publions ci-après aux Annexes.
(3) Scrisori, p. 16 et suiv.
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CHAPITRE VI

LES IDAES DE GOUVERNEMENT DE MICHEL STURDZA. - SON SYSTEME POLITIQUE,
LiGISLATIF, iCONOMIQUE, FINANCIER ET ADMINISTRATIF. - MICHEL S'I URDZA
COMME PRINCE ROUMAIN. - SON CEUVRE. - SES COLLABORATEURS. - LES
HOMMES REMARQUABLES DE SON REGNE ET DE SON ENTOURAGE : LE METROPOLITAIN

BENJAMIN ; LE GRAND LOGOTHETE CONSTANTIN STURDZA DE RUGINOASA ; LE

GANtRAL ALEXANDRE STURDZA DE BESSARABIE ; CONSTANTIN DE HURMUZAKY ;

GEORGES ASSAKY ; LE PRINCE NICOLAS SOUTZO ; NICOLAS CANTACUZENE. - LES

Ri,FORMES INTiRIEURES. - LA QUESTION AGRAIRE ET L'AMLLIORATION DE LA
CLASSE RURALE.

S'IL est vrai que Michel Sturdza fut appelé, pendant son regne, a appliquer
autant que possible le Reglement organique adopte par le pays, il ne faut

pas oublier, d'un cOté, qu'il avait été un des principaux inspirateurs et rédac-
teurs de ce Reglement, et d'un autre Cate, qu'il avait émis avant son election
au principat, des idées de gouvernement qui lui étaient personnelles. Il etait
imbu de deux principes dont il ne se départit jamais : la justice et la tradition.
Ses idées étaient dejà connues des cabinets européens, comme il appert des
Mémoires précités et de sa correspondance avec des personnalités aussi mar-
quantes que Nesselrode, Kisseleff et Ribeaupierre. Il sut, avec tact et pru-
dence, louvoyer au milieu de nombreux écueils et appliquer le Reglement
mitige des changements nécessaires que l'expérience du temps et du pouvoir
lui suggéraient.

Nature éminemment aristocratique et esprit traditionaliste, il s'appliqua a
mettre de l'ordre partout, a donner a tout un cachet de proprete morale et
matérielle, de decorum et de stabilité inusités jusqu'à lui, a rendre a la cou-
ronne le prestige national, le caractere moldave. Il aima le peuple et le pro-
tegea contre l'avidité et les injustices des grands. II etait ferme et savait
mettre une énergie nécessaire partout, donner de l'impulsion et aider tous les
rouages a marcher en parfaite harmonie. Profondément religieux, il ne voulut
pas cependant que l'Eglise fit de la politique et il sut y veiller. Soucieux de
sa dignite et de la prerogative souveraine, il ne pe rmit pas a l'Assemblee park-
mentaire de &passer les limites de ses attributions. II avait du role des park-
ments une idée constitutionnelle analogue a celle des Anglais et il voulut que
l'Assemblee fiit sa collaboratrice et non pas son organe ni son tyran.
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Afin de mieux mettre en lumière les idees politiques du prince Michel
Sturdza, nous ne saurions faire mieux que de le laisser parler lui-même. Nous
reproduisons donc ci-apres ses propres apercus, ses pensées, extraits de sa cot-
respondance pendant une periode de vingt ans i). On pourra juger combien chez
lui la pratique s'unissait étroitement et harmonieusement a la théorie. De la
lecture des lignes qui vont suivre, comparee a l'examen des chapitres oa nous
exposons les faits, on pourra facilement conclure combien grande est la place
qu'occupa Sturdza comme souverain roumain et combien son ceuvre fut consi-
derable et bienfaisante.

« La crainte bien fondee de tout Moldave devoue aux intérets de sa patrie
a se porte nécessairement a ce que l'on ne puisse eluder l'exacte execution des
« dispositions bienfaisantes et salutaires de la convention nouvellement con-
a clue (2). C'est aux elections qu'il- faut veiller. L'Assemblée appelee a cette
a ceuvre doit offrir des garanties, sinon elle deviendrait une scene de scandale et
a degenererait en ochlocratie et en licence. Le moyen de prévenir toutes ces
a funestes consequences serait d'avoir recours aux anciens usages. On voit
a dans une série d'élections, consignees dans les annales des deux principautés,
a que ces elections se faisaient uniquement par les principaux de l'ordre de la
a noblesse. C'est de cette maniere que le chef du gouvernement était elu par
a ses pairs, parmi les plus anciens et les plus capables.

a On ne saurait se dissimuler que l'Assemblée generale telle qu'elle est creee
a par le chapitre 1 1 du Reglement organique, ne contienne plus d'un germe
a de défectuosité fecond en inconvénients; mais le vice radical parait resider
a dans sa composition. Sans mentionner ceux qui résultent de la participation
« du clerge, qui y acquiert un poids imposant et qui s'en autorise pour se
a livrer a des abus, il suffit de signaler qu'elle est en grande partie composée
a de fonctionnaires publics, lesquels ne se permettent que trop des prévari-
a cations de toute espece. Le prince se trouve ainsi place dans l'alternative
a ou de fermer les yeux, ce qui est impossible, ou de sévir avec autorité, ce
a qui lui rend l'Assemblée hostile, ou donne lieu a de graves desagréments.

« Le principe du gouvernement moldave place sous la suzeraineté de la
a Porte et sous la protection de l'empire de Russie ne saurait s'allier aux
a exigences d'un gouvernement représentatif. Or, ce ne sont que ces derniers
a qui impliquent des assemblées electives, et celles-ci sont souvent basées sur
a des doctrines diamétralement opposées aux garanties de stabilité et de
a tranquillité dont le gouvernement de la Moldavie doit etre entoure. Mais si
a la réalité de ces inconvénients majeurs doit motiver la suppression du mode
a d'organisation actuel de l'Assemblée, il n'en faudrait pas moins maintenir
a l'institution même. On ne saurait des lors convenir de cette nécessité et il
a n'y aurait pas peut-être de l'embarras a trouver l'exemple d'assemblées non

(i) Cf. HURMUZAKY, DoCumente, I, 4, 13. 7, 8, 45, 46, 63 a 69, 77, 78, 97, 141, 142, 282,
283 et 284, 289, 290. Puis ses discours a l'Assemblée legislative et la correspondance inédite,
ici, aux Annexes, V.

(2) Ce passage est de 5827. Lettre au marquis de Ribeaupierre, in Humauz.mcv, 1, 41 P. 974
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« electives dans des Etats dont l'organisation sociale et la situation politique
« n'offrent pas de grandes disparités avec celles de la Moldavie, sauf h les y
« adapter aux conditions locales (1).

« Ni les lois, ni les habitudes contractees depuis un temps immemorial,
« ni les relations politiques des Principautés ne permettent nullement
« d'adopter le systeme de la démocratie. Une aristocratie appelée h gou-
« verner veut une connaissance profonde dans la science politique, et ce doit
« etre sa principale etude. Le gait de Papplication, l'aptitude aux affaires,
a des rrueurs graves et simples peuvent seuls la rendre habile a l'adminis-
« tration. Mais vouloir établir aujourd'hui l'aristocratie dans ces pays, ce
« serait fournir un aliment aux dissensions; ce serait perpétuer les haines, en
« dissérninant le pouvoir ; ce serait saper d'avance et pour une prompte chute,
« l'édifice qu'on voudrait élever.

« D'apres ces considerations generales, qui ne reposent que sur des prin-
« cipes et des faits certains, il parait evident que les Principautes auraient
« un besoin urgent de la preponderance d'un seul, contraire h l'existence
« d'intérêts opposes, dont le choc produirait le scandale et renverserait l'Etat.
« Le gouvernement monarchique semblerait donc etre celui qui conviendrait
« le plus aux Principautés, le seul qui piit cicatriser leurs plaies et rendre ces
« bons peuples h la prospérité. Aucun autre remede ne peut etre apporté aux
« dissensions de la patrie, que le gouvernement d'un seul (2).

« Ce n'est ni le désir d'accroitre mon pouvok comme prince, ni Parriere-
« pensée de soustraire mes actes au contrôle des delégues du pays qui me
a portent h vouloir circonscrire une des attributions de l'Assemblée, évidem-
« ment en contradiction avec les principes consacrés. Sous ce rapport je puis
« dire avoir fait mes preuves, et les douze années de mon administration sans
« secousses ni coups d'Etat, attestent, je crois, mieux que mes paroles, de
a mon éloignement de toute mesure violente, arbitraire ou illégale. Mais
a aussi, ces douze années d'expérience m'ont prouve que ces modifications
a sont aussi nécessaires au repos intérieur des Principautés que propres h
a prévenir des complications acheuses venant de l'extérieur.

a On devrait parvenir h mieux regulariser les rappurts de PAssemblee
a avec le prince, sans Oter h la premiere l'exercice du Pouvoir législatif ni le
a contrOle legal des mesures financieres de l'administration, et sans laisser,
a d'un autre dole, le chef du pays h la merci de toutes les ambitions deçues
a et de toutes les brigues, gue le mode electif encourage en guelgue sorte (3).

(i Ce passage est de 1838. Lettre au comte Kisseleff. Voir, ici, Annexes, V.
(2) Ce passage est de 1825. Considerations sur les Principautes, in HURMUZAKY, I, 4, p. 63.

On remarquera que cette solution donnée par le prince Michel Sturdza, d'une monarchie rou-
maine avec un seul souverain, solution émise en 1825, donc quarante ans avant sa réalisation,
est pour le moins surprenante.

(3) Ce passage est de 1846. Lettre au comte Nesselrode. Voir, ici, Annexes, V. Observons
cette dernière phrase : n Les brigues que le mode électif encourage. » Ceci indique clairement
que dans la pensée de Michel Sturdza, le système de la monarchie roumaine une, qu'il pt.&
conisait, comportait nécessairement l'hérédité du tr6ne comme garantie de stabilité.
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a II semblerait préférable, sous tous les rapports, de conserver l'as-
a semblée elective (I) telle qu'elle est instituée par le Reglement, en intro-
« duisant quelques modifications propres a corriger les inconvénients que
a l'expérience a constatés et a lui Oter les moyens d'être nuisible. De cette
a maniere, les institutions actuelles, au lieu d'être supprimées, ne seraient que
« complétées par quelques développements salutaires. Les attributions de
a cette Assemblée devraient etre purement financieres et législatives, pour
a ne pas rompre l'équilibre indispensable a la marche régulière du gouverne-
a ment.

« La personne du prince, placée sous l'empire des traités, est inviolable
a vis-a-vis de ses ministres (2). Il devrait etre expressément défendu a l'As-
a semblée génerale, a toute classe d'habitants, ainsi qu'à tout individu, de
a presenter des doléances aux puissances étrangeres, de porter des plaintes
« ou de diriger des attaques contre la personne du prince.

« La nomination a tous les emplois administratifs, judiciaires et militaires
a appartient exclusivement au prince, ainsi que le droit de maintenir les
0 employes dans leurs fonctions plus ou moins de trois ans (3).

« Si l'Assemblée manifestait des dispositions séditieuses, le prince est en
a droit de la dissoudre et de faire procéder a de nouvelles elections (4). »

Le prince Michel Sturdza eut aussi le talent de s'entourer de collabo-
rateurs et de ministres, de conseillers et d'amis stirs, dévoués et actifs. En
premiere ligne, il faut citer ses deux cousins, le grand logothete Constantin
Sturdza de Ruginoasa, et Alexandre Sturdza de Bessarabie. Pour les ques-
tions de finances et d'ordre intérieur, il eut comme collaborateurs précieux le
savant prince Nicolas Soutzo (5) et le grand vornik Nicolas Cantacuzene dit
Canta, qui avait d'abord été son ennemi. Pour l'organisation des écoles, il tra-
vaille de concert avec Georges Assaky, et pour celle de l'Eglise avec le metro-
politain Benjamin, malgré le conflit survenu tardivement entre le prince et ce
dernier. Nous reparlerons d'eux en detail aux chapitres suivants.

Le prince Michel Sturdza commence par régler l'état des villes, dont
l'administration présentait avant son regne l'image du chaos et méconnaissait
les regles les plus élémentaires de la salubrité et de l'esthetique. II prend des
dispositions pour y organiser des services réguliers, qui surveillent le pavage,

(i) Ce passage est de 1846. Lettre au comte Kisseleff. Voir, ici, Annexes, V.
(2) Voila donc le principe de lese-majeste prévu pour la premiere fois dans les pays

ronmains comme une loi.
(3) Ce principe, nettement autocratique, nous paratt A nous singulièrement exagéré et

abusif et, d'ailleurs, en contradiction avec le fondement constitutionnel des idées politiques de
Michel Sturdza. 11 ne s'explique que par l'époque oh il l'émettait et oh il pouvait, avec quelque
bon droit et en toute loyaute, ne voir d'autre remede aux maux de l'intrigue et de l'incons-
tance, que dans l'autorité souveraine absolue.

(4) Ce principe est strictement constitutionnel. Il figure aujourd'hui dans la Constitution
roumaine.

(5) Consulter les curieux Mgmoires du prince Nicolas SOUTZO, parus il y a quelques années.
Il était fils d'Alexandre Soutzo, prince de Valachie. Conf. Jon GHICA, Scrisori, XII, p. 234,
edition de yule
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le nettoyage et l'alignement des rues, ainsi que la construction régulière des
maisons, et les défendent contre l'incendie. U institue un service de police;
oblige les hOteliers a declarer l'arrivée et le depart des voyageurs, réglemente
la condition des serviteurs, l'enlèvement des chiens vagabonds, le service des
voitures publiques, etc. D'autres mesures sont prises dans Pinter& des classes
laborieuses. C'est ainsi que le prince prohibe les conventions par lesquelles
les paysans s'obligeaient a payer en travail les intérks des sommes em-
pruntées, conventions qui les mettaient a la merci de leurs créanciers; ii
prohibe aussi la stipulation d'intéréts depassant le taux legal, pour les sommes
prêtées par les propriétaires aux paysans qui habitaient sur leurs terres; ii
s'efforce d'empêcher les mauvais traitements que les employes de l'Etat
etaient habitues a infliger aux gens des basses classes; il supprime le système
abusif de la saisie-exécution contre les paysans, pour les dettes de leurs
voisins, en cas d'insolvabilité de ces derniers ; ii empêche les préfets, les sous-
préfets et autres fonctionnaires administratifs de faire travailler gratuitement
pour eux les paysans, et permet a ceux qui seraient exposes a cet abus de se
plaindre directement au prince. Il declare nuls les contrats conclus entre pro-
priétaires et paysans qui habiteraient sur d'autres terres et punit les premiers
par la perte des arrhes qu'ils auraient données. Ii prohibe aussi la vente
credit des boissons spiritueuses aux paysans ; defend le commerce ambulant
et ne le permet que dans les foires. Ii prend des dispositions pour que la
quantité de terrain que le paysan devait travailler pour le propriétaire,
conformément au Règlement, ne soit pas frauduleusement augmentee, et ainsi
de suite.

Sachant que la plupart de ces dispositions n'étaient point respectées par
les sujets &rangers qui avaient des exploitations agricoles, et qu'ils cher-
chaient a bénéficier de leur condition exceptionnelle pour se soustraire aux lois
du pays, le prince réussit a obtenir, après bien des difficultés, qu'ils fussent
considérés comme nationaux, quant a leurs rapports avec les paysans qu'ils
employaient a leurs travaux agricoles.

Michel Sturdza s'intéressa a la situation des paysans qui exécutaient des
transports. Les negociants en céreales, qui leur faisaient passer la frontière
de Bucovine, exercaient toujours des retenues arbitraires sur le prix convenu;
le prince Sturdza ordonna que les paysans qui se chargeraient de ces trans-
ports fussent intégralement payes pour tout le trajet, avant de sortir de
Moldavie. En general, le prince Sturdza s'intéressa grandement au sort des
paysans et poussa méme sa sollicitude pour eux jusqu'à leur donner des
conseils.

                     



I 0. PAYSAGE DE MOLDAVIE

Gorge dans la haute montagne (district de Suceava)

I I . PAYSAGE DE MOLDAVIE

Chaussee dans la haute montagne (Suceava)
(datant de l'epoque du prince Michel Sturdza)

041
V

r,

4146A?

                     



CHAPITRE VII

UCEUVRE INTERIEURE DU PRINCE MICHEL STURDZA. TRAVAUX PUBLICS.
T &LENTS PARTICULIERS DU PRINCE STURDZA SOUS CE RAPPORT. LE GOUVER-
NEMENT INTERIETJR. LES AMALIORATIONS MUNICIPALES. LA POLICE ET LA
SURETA GANARALE. L'HYGIANE ET LA SALL, BRITg PUBLIQL ES. LES INSTITUTIONS
DE BIENFAISANCE. LES QUESTIONS ECCLESIASTIQL ES.

IL nous semble qu'on ne saurait donner une meilleure idée de l'ceuvre d'un
souverain que d'exposer sans phrases inutiles la succession detainee des

faits mémes qui constituèrent son ceuvre et illustrèrent son regne. C'est pour-
quoi nous avons adopté ce mode d'exposition et d'exarnen des faits éloquents
par leur nombre, leur valeur et leur duree (I).

Le territoire de la Moldavie, observe l'auteur qui a consacre une brochure
substantielle a l'administration proprement dite du prince Michel Sturdza (2),
le territoire de la Moldavie divisé en treize districts ou cantons (3) est
un des plus beaux du monde : « J'ai traverse, a dit un voyageur, les deux
a principautés dans toutes les directions, et c'est avec un plaisir bien vif que
a je retrace ici les impressions que m'ont laissées leurs sites grands et roman-
« tiques; les torrents se precipitant dans des gouffres et serpentant ensuite
a dans les vallées, le parfum délicieux du tilleul fleuri, les herbes aromatiques
a foulées par les troupeaux puissants, la cabane solitaire du berger, sur le
a sommet du coteau, les montagnes s'élevant au-dessus des nuages, couvertes,
a dans toute la surface inferieure aux neiges, d'un lit profond de terre végétale,
a et ornées de toute part par l'éclat d'une riche verdure ou par la majeste des
CC forets antiques et sombres. Cet assemblage de beautés, qui s'est présenté
« tant de fois a mes yeux, a grave dans ma mémoire un tableau qui ne ces-
a sera jamais de m'intéresser. »

(i) Consulter : Manualul Administratival Moldovei, publie en 1855; puis Analele Parlamen-
tare ale Romaniei, t. XII et XIII; et enfin Adunare de Ofisuri si rlecreturi, in ramul judecatoresc
slobozite de la intronarea prea inaltatului domn Mihail Sturza, Jassy, 1844; de /name, Legiuri
in ramurile administrative si judecatoresti, Jassy, 1842; Uricariul, de CODRESCU, Vol X. Ces
recueils de lois, décrets, chrysobulles, statistiques et traités sont le plus eloquent plaidoyer en
faveur du regne du prince Michel Sturdza.

(2) Quinsy annees d'administration en Moldavie, Paris, 1856.
(3) Ce sont les districts de Dorohoi, Botosani, Suceava, Jassy, Neamtz, Roman, Bakan,

Putna, Tecuci, Covurlui. Tutova, Vaslui et Falciu.

--
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La fertilité du sol n'est pas moins extraordinaire. Les plaines fécondes,
arrosées par des rivieres nombreuses, auraient pu alors déjà fournir tous les
ans a l'Europe une quantité considerable de céréales, si les moyens de com-
munication avaient ete proportionnés a la production agricole. L'attention du
prince Sturdza devait donc se porter tout d'abord sur les chemins et les
chaussees; car les parties basses de la Moldavie, exposées aux inondations
fréquentes des cours d'eau qui les traversent, seraient impraticables pendant
la plus grande partie de l'année, si des routes en nombre suffisant n'étaient
pas entretenues dans un état de parfaite conservation.

Afin de régler les operations requises par les différents travaux publics et
les assujettir a une surveillance active et suivie, des 1835 un comité special
fut créé avec la mission de les diriger, de proposer les ameliorations néces-
saires, de preparer les plans et les traces préalables, et de veiller a la balance
des fonds affectés aux thnstructions et reparations publiques. Ce comité fut
compose du ministre de l'intérieur, du president de la municipalité et du
caissier, de l'ingenieur de l'Etat et de l'architecte de la ville, auxquels furent
adjoints deux dessinateurs. C'était la mise en ceuvre de ce grand principe de
la science administrative, que la deliberation doit toujours précéder l'action.
Un des premiers actes de ce comité fut la presentation d'un projet ayant pour
but la reparation complete de l'ancienne cour princiere, qui avait déjà colité
au pays, lors de sa construction, plus de 120,000 ducats en numéraire, sans
compter les nombreuses corvées qui y avaient été consacrées.

En 1836, la ville de Galatz regut des ameliorations matérielles immenses.
Ii fut decide que le chemin qui conduit au port, a travers la ville, serait con-
verti en chaussée sur une &endue de 3,16o toises. Un local dut etre choisi
dans l'enceinte 'Berne de Galatz pour fonder une \Tulle nouvelle. Le plan en fut
arrèté, les rues furent tracées et divers emplacements assign& pour servir de
places publiques, ainsi que pour l'établissement d'une école et d'une caserne.

En même temps, a Botosani, 468 toises carrées de pave furent confec-
tionnées aux frais de l'éphorie.

A Foksani, les habitants, avec leurs propres moyens, opérerent le pavage
d'une nouvelle rue.

A Berlad, on prit toutes les dispositions nécessaires pour convertir en
chaussée le chemin qui traverse la ville, sur une longeur de I , 123 toises.

Les matériaux nécessaires pour les pont§ projetés sur le nouveau chemin
qui conduit aux frontieres de l'Autriche furent transportes sur les lieux.

Enfin l'éphorie de Jassy fit construire a ses frais le pont en pierre sur la
Nicolina, et les travaux de chaussées de la ville acquirent, pendant le courant
de cette méme année, un développement de 458 toises.

En 1837, le chemin qui conduit au port de Galatz fut converti en chaussée,
sur une &endue de 1, 000 toises, ainsi que deux rues (rune indispensable néces-
site pour les transports.

Dans le but de faciliter la circulation et l'écoulement des produits de la
haute Moldavie, une chaussée projetée depuis la frontiere de la Bucovine jus-

                     



12. PAYSAGE DE MOLDAVIE

Village et monastere de Neamtz

13. PAYSAGE DE MOLDAVIE

Vallee et village de Bistritza
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qu'a la capitale, et traversant des passages difficiles et marécageux, fut mise
en voie d'exécution, et 5,300 toises furent bientót livrées au public; 32 ponts
en bois furent construits, et 4 ponts en pierre completement achevés.

Un pont en pierre de 15 toises, dans le district de Suceava, un autre de
40 toises dans le district de Bakau, un troisième enfin sur le torrent de la
Putna, de l'étendue de 45 toises, furent établis presque simultanément.

A Botosani les rues des faubourgs furent pavées sur une &endue de
120 toises.

A Berlad, une rue faisant suite h la grande route, et qui devait etre réduite
en chaussée sur une étendue de 1,125 toises, reçut un commencement d'exé-
cution; 470 toises furent livrees au public, et deux grands ponts en pierre,
entrepris aux frais de l'Etat, étaient déjà presque achevés.

Une poudriere fut construite hors de Jassy, avec les fonds de l'éphorie.
Des abattoirs furent dtablis au bords du Bahlui, et des canaux pratiques
dans différentes directions firent disparaitre, par l'écoulement des eaux
stagnantes, les exhalaisons infectes des marais qui entouraient la \Tulle.

La totalité des chaussées exécutées dans le courant de cette année, dans
toute l'étendue de la principauté, s'éleve au chiffre de 5,500 toises.

L'année 1838 ne fut pas moins féconde. Les principales rues de Jassy
furent pavées, les chemins de la banlieue convertis en chaussée sur une
étendue de 3, o38 toises, et 600 toises en furent achevées dans la direction de
Socola. Les villes des districts eurent leur part du progres; h Botosani,
588 toises furent pavées; h Berlad, 683 toises de la grande route furent con-
verties en chaussée. Sur 5,300 toises de chemin conduisant a la frontière de
la Bukovine, 3,445 furent achevées, et dans cette même direction 4 ponts en
pierre et 32 ponts en bois étaient construits.

En 1839, les constructions entreprises h Galatz étaient poursuivies avec
activité, l'édifice de la nouvelle quarantaine et celui de la caserne étaient
presque en état de servir h leur destination.

Les principales rues de la \Tulle, a une distance de 1,400 toises carrées,
étaient converties en paves, et 571 toises de chaussées en longueur étaient
ajoutées aux 1,653 toises confectionnées pendant les années précédentes.

Afin de se faire une idée exacte de l'état des voies de communication h
l'avenement du prince Michel Sturdza, nous traduisons ci-apres le passage
significatif de Jean Ghica (I).

« A cette époque (1832), il n'existait point de chaussées dans le pays, ni de
« ponts sur les rivieres ; h la plus petite inondation, les communications ces-
« saient, les chariots et les chars s'arrêtaient sur la berge, comme a une foire,
« parfois toute une semaine, attendant la baisse des eaux afin de pouvoir
« passer. L'éte, pendant la sécheresse, ou l'hiver pendant le gel, les chevaux
a de poste, petits et maigres comme des chats, volaient en trainant la voi-
a ture apres eux, avec une vitesse de vingt a vingt-cinq kilometres a l'heure,

(i) Scrisori, p. zo. Cf. Analele Parlamentare, t. XII, p. 323; t. XIII, p. 256.
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a tandis qu'a l'automne et au printemps, lorsque le sol était détrempé par les
a pluies, a peine pouvaient-ils faire une lieue par jour, et cela avec d'énormes
a difficultés. Qui se rappelle aujourd'hui de la boue d'un metre de hauteur de
a la célèbre for& de Hertzi, oa les chevaux se tordaient les jarrets et enfon-
a caient a chaque pas.

a Beaucoup de Jassiotes n'auront pas encore oublie ces temps oa pour
a venir a Bucarest, il fallait faire un detour par Cernovitz, Lemberg, Vienne
a et Buda-Pesth, ou bien s'embarquer a Galatz pour aborder a Giurgiu au
« lieu de venir directement par Foksani et Buzeu. Quant a voyager la nuit,
a il n'y fallait pas songer et il fallait chercher abri pour la couchée des avant
g le coucher du soleil, pour ne pas tomber aux mains des brigands et des
a maraudeurs. D

Or, le prince Sturdza, qui était lui-meme fres verse en mathematiques et
possédait des connaissances spéciales &endues dans toutes les questions de
travaux publics, accorda une attention particuliere aux voies de communica-
tion et établit dans toute la Moldavie un réseau considerable de routes et de
chaussées qui subsistent et sont encore toutes utilisées de nos jours. La plus
belle de ces chaussées d'art (qui existe encore) traversait la Moldavie du nord
au sud; elle partait de Mihaileni, passait par Dorohoi, Botosani, Jassy, Vas-
lui, Tecuci, et aboutissait au grand port du pays, a Galatz. Un embranche-
ment la reliait a Ocna, oa sont les mines de sel de la Moldavie. La totalité des
chaussées construites sous le regne de Michel Sturdza s'élève a 200,000 toises
et le nombre des 'ponts construits a plus de 400. Faire construire des routes
dans un pays qui en était totalement depourvu et construire des ponts, cela
nous semble aujourd'hui la chose la plus simple du monde, car l'Etat roumain
dispose d'un budget de plus de 230 millions, d'un service technique savant,
et le credit dont il jouit a l'étranger lui permet de se procurer les millions dont
il a besoin pour l'exécution des grands travaux qui donnent un nouvel essor
a son commerce et a son industrie. Mais, sous le regne du prince Sturdza, la
Moldavie avait un budget minime et ne pouvait s'adresser au credit étranger.
C'est avec ces faibles ressources qu'il fallait faire face aux besoins multiples
de tous les services, payer les fonctionnaires, subvenir aux dépenses des
écoles et des h6pitaux, entretenir Parmée, executer les travaux publics.

Les voies de communication cependant n'auraient pas répondu entière-
ment au mouvement de plus en plus sensible que la paix, la tranquillité et la
sécurité de l'avenir devaient imprimer au commerce et a l'agriculture. Les
difficultés que les negociants éprouvaient a transporter leurs produits a des
distances tant soit peu considérables, l'état impraticable des routes dans cer-
taines localités, pendant la mauvaise saison, et la grande cherté des transports
qui en résultait, réclamaient toute l'attention et les efforts les plus énergiques
du gouvernement. Il ne manqua pas a sa Oche.

3,397 toises de chaussées furent achevées sur la route de la Bukovine.
A Solcanesti, dans le district de Suceava, a Girboani, dans le district de

l3acau, a Nicolina, trois ponts en pierre furent construits. Un grand pont en
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pierre s'éleva a Poduliloe et un autre a Draganesti sur le chemin de
Galatz.

A Jassy, 1,306 toises carrées furent pavées, 244 toises de chaussées furent
confectionnées dans les faubourgs de Pacurari et de Podoverdi. La chaussée
de la barriere de Socola atteignit une &endue de 1,205 toises.

En 1840, les travaux de construction des routes publiques furent répartis
ainsi qu'il suit :

1,700 toises de chaussées achevées sur la ligne du chemin qui conduit en
Bukovine.

1,000 toises sur une seconde ligne, comprenant les principales rues de la
ville de Falticeni.

2,477 toises dans le district de Roman, outre 7,153 qui se trouvaient en
état de confection.

1,405 toises dans le district de Bakau, sans compter 143 en kat de cons-
truction.

2,200 toises sur la direction de Jassy a Vaslui, par une route nouvellement
fray& sur la montagne dite Rapidéa, jusque-la impraticable; direction qui
offrait le triple avantage d'abreger le chemin, d'éviter les obstacles que les
descentes et les montées ardues de Bordéa opposaient aux transports, et de
faciliter aux voyageurs l'arrivée dans la capitale de la Moldavie par une route
stire et des plus pittoresques.

408 toises dans la vine même de Jassy.
212 toises a Berlad, outre 181 en état de construction.
85 toises a Galatz.
Total, 9,477 toises de chaussées achevées en un an!
Pres de vingt ponts et plusieurs conduits en maconnerie furent cons-

truits.
Mais c'est a regard de la \Tulle de Galatz surtout que se manifesta la solli-

citude &lair& du gouvernement. La nouvelle quarantaine, presque achevée
apres d'immenses travaux qu'il fallut effectuer pour rehausser le terrain et le
garantir de l'inondation; une 'caserne et un hOpital nouvellement construits,
et servant deja a leur destination; une digue de plus de 3,000 toises de lon-
gueur, élevée pour garantir la \Tulle des débordements du Danube et du lac
Brates; le pavage des rues avancé jusqu'au débarcadere des bateaux a
vapeur. Tels furent les principaux résultats de la progression des travaux
publics a Galatz. Les emplacements acquis dans le plan de la nouvelle ville
s'élevaient déja a 340, plusieurs maisons s'y trouvaient en état de construc-
tion et le terrain qui sépare la \Tulle de la nouvelle quarantaine, naguere
desert, ne devait pas tarder a se couvrir d'édifices.

En 1841, les travaux déja en voie de construction furent poussés avec une
activite extraordinaire : 61 ponts, dont 45 en pierre, furent établis dans diffe-
rentes localites; a Galatz, la nouvelle quarantaine fut entierement termin& et
une nouvelle digue vint protéger la \Tulle contre les inondations du lac Brates.

Mais c'est surtout en 1842 que les progres effectués m6riteut cle fixer toute
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notre attention. Voici le résumé de l'augmentation que reçurent les chaussées
déjà en voie de construction.

Dans le district de Dorohoi

Achevées Reparecs

2,225

En
construct.

Dans celui de Botosani 1,820 1,852 13,047
Dans la direction de Poduliloei 44o 1,280
Dans le district de Suceava 12,223 1,047 8,310
Dans la direction de Nemeseni 248 2,046
Dans le district de Roman 1,912 2,952
De Roman vers Jassy 3,668
Dans le district de Bakau 3,068 7,259 8,810
Dans le district de Putna 6,735 2,500 5,68o
Dans la direction de Galatz 2,643 837
Dans la vale de Berlad 8o
Sur la route de Vaslui 4,152 1,380 2,500
Dans la ville de Jassy 285 1,924

TOTAUx (toises) 33,606 21,139 46,178

En mtme temps, ill ponts, dont 107 en pierre, étaient construits partout
oü l'intérét du service l'exigeait ; 1,585 toises de pave étaient livrées a la cir-
culation dans la vine de Galatz.

A Jassy, 2,200 toises de chaussée étaient améliorées, et 2,058 toises de
terrain nivelées.

Tous ces travaux, d'un intérêt vital pour la Moldavie, travaux qui pre-
naient tous les jours une extension proportionnée aux ressources du pays,
étaient effectués avec un ordre admirable et mathernatique. Pas une seule
fois les previsions du budget ne furent dépassées; souvent même elles ne
furent pas atteintes. C'est ainsi que les fonds alloués présentèrent un excédent
considerable ; c'est ainsi que les digues, destinées dans les districts de- Jassy
et de Faltzy h enripêcher la rivière du Pruth h se creuser un nouveau lit, furent
achevées après avoir cotité beaucoup moins que le devis des ingenieurs. Nous
n'insisterons pas. Les faits parlent assez haut.

En 1845, 100,000 toises de chaussées étaient déjà ouvertes aux communi-
cations, et le gouvernement pouvait annoncer a l'Assemblée generale de la
Moldavie que le réseau general pourrait étre entièrement terminé dans l'es-
pace de huit années, et en méme temps un corps de cantonniers était organise
dans le but d'assurer les reparations indispensables et le maintien en bon kat
des voies de communication.

A Jassy, une commission fut créée pour s'occuper, avec l'aide d'un
ingénieur habile, des mesures les plus propres h donner a la vine un système
de pavage réunissant toutes les conditions désirées pour l'assainissement de
la ville et la facilité des communications. Enfin, les conduits d'eau de la capi-
tale furent entièrement renouvelés; l'alimentation des fontaines ne pouvait
plus étre interrompue, car des tuyaux en fer de fonte étaient substitués par-
tout aux tuyaux en terre cuite qui avaient été en usage jusqu'alors.

Le prince Sturdza fit le sacrifice de plus de 3 millions de piastres sur

                     



6r

les produits de l'exportation des céréales dont il avait la faculté de disposer a
son gre, et affecta cette somme a la confection des aqueducs susmentionnés,
a la reconstruction du palais princier bride en 1827, qu'il convertit en hetel
de vine, ainsi qu'aux ameliorations importantes faites dans la ville de Galatz.
C'est ainsi que, par des sacrifices personnels, il préserva le trésor de PEtat de
toute dette, et légua a l'administration qui lui a succédé une caisse de reserve
relativement considerable.

En 1844, la totalité des chaussees construites offrait déjà un parcours
complet de 140,000 toises, entretenues dans un kat de viabilité parfait par
les cantonniers établis a poste fixe, de distance en distance; 334 ponts avaient
eté jetés sur les rivières ou les torrents, et assuraient partout une circulation
facile aux produits de la haute Moldavie, qui, jusqu'alors, n'avaient trouve
qu'un écoulement insuffisant.

Les travaux d'utilité generale ne faisaient pas négliger les embellissements
nécessités par l'accroissement general du bien-etre et de la richesse du pays.
Galatz se couvrait d'édifices publics. Sous l'impulsion énergique de la com-
mission, tous les bâtiments indispensables a une ville maritime et commerciale
avaient été construits. En meme temps elle entourait d'enclos le debarcadere,
exhaussait le terrain et le pave des cours de la quarantaine pour preserver les
murs des débordements du Danube. Elle faisait poser 240 toises carrées de
pave sur le chemin central qui conduit a l'échelle, achevait une chaussée de
120 toises sur le chemin qui passe a travers les magasins des négociants, et
reparait la caserne, la maison de la compagnie des pompiers, les rues de la
ville, et la grande chaussee de la barriere du Port-Franc. En outre, trois
grands ponts étaient construits dans l'interieur du debarcadere, les bords du
Danube raffermis, et des fosses creusés sur l'échelle pour l'écoulement des
eaux.

En 1845, les voies de communication continuerent a etre l'objet d'une
sollicitude particuliere. Le résultat du travail pendant cette courte période
est le suivant : 6,688 toises de nivellement, 56,874 toises de reparations,
23,440 toises de chaussee, 37 ponts et 98 maisons de cantonniers.

A Jassy, la commission des paves ne montra pas un zele moins remar-
quable dans l'accomplissement de sa ache. Elle fit confectionner 3,056 toises
carrées de pave en bois, 1,963 toises de trottoirs, y compris le pavage devant
les portes cocheres, 246 toises d'égouts bâtis dans les dimensions convenables
et en pierre de taille, et en outre 30 ouvertures pour l'écoulement des eaux.

En 1846, sur le réseau qui rattache les points extremes de la principauté
a la capitale et a la ville de Galatz, les travaux executes présentaient
61,226 toises en chaussées réparées, 17,500 toises en chaussées nouvelles,
26 ponts en pierre, ainsi que 2 ponts en bois; enfin 1,047 toises de chaussées
avaient été confectionnées dans la direction de Grozesty, pour y rendre plus
praticables les communications avec l'Autriche.

Voici le résultat des ameliorations effectuées en 1847 :
A Jassy, le travail du conduit des eaux, commence au mois de septembre,

-
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des l'arrivée des tuyaux en fer, donna pour résultat l'achevement de l'aqueduc
ur une étendue de 600 toises, ainsi que la confection de deux nouveaux

reservoirs et d'une muraille de 96 toises, destinée a maintenir le niveau de
l'eau. La totalité de ces aqueducs en tuyaux de fer comprenait 3,476 toises.

Les travaux de pavage avaient produit 2,659 toises de paves en bois outre
les bordures et les trottoirs, 2,301 toises de paves en pierre, et 4,428 toises
de reparations.

Quant aux voies de communication generale, voici les developpements
qu'elles avaient recues : 8,543 toises de nivellement, 56,673 toises de repa-
rations, 13,283 toises de chaussées achevées dans diverses directions; 9 ponts
et 28 habitations de cantonniers avaient éte construits, et 21,951 tas de
gravier échelonnés le long des chaussées pour servir aux reparations even-
tuelles.

Cette enumeration détaillee paraitra au lecteur un peu seche, c'est le sort
des chiffres; mais nous l'avons crue necessaire et utile.

***

Nous réunissons sous le titre general de gouvernement intérieur, l'ensemble
des services publics qui se rapporte plus directement a l'administration inté-
rieure de la principauté et A la satisfaction des besoins collectifs des populations.
Pendant de longues années, l'absence de regles fixes érigées en lois ou en
reglements, l'ignorance presque complete du bien A opérer et du mal a éviter,
l'insouciance d'un gouvernement précaire occupé plutOt A se soutenir et A se
consolider qu'a accomplir sa mission de surveillance generale et d'action
intelligente, n'avaient pas permis aux aspirations du pays de se manifester,
ni au gouvernement d'y pourvoir. Nous avons signalé déjà les consequences
immenses qu'entraine avec elle une administration bien ou mal dirigée. Les
formes avec lesquelles elle procede peuvent changer avec les peuples qu'elle
doit régir; mais les principes sur lesquels elle s'appuie restent immuables
comme les vérités mêmes auxquelles ils s'inspirent.

La centralisation, cette premiere condition d'un gouvernement fort, a
toujours régné en Moldavie, comme chez tous les peuples d'origine latine,
dont l'esprit methodique et droit a compris instinctivement que l'unité d'ap-
plication de la loi ne peut etre obtenue effectivement que par l'établissement
d'un pouvoir vers lequel converge toute l'action administrative. Mais la cen-
tralisation n'est un bienfait reel qu'autant qu'elle se limite elle-meme et qu'elle
borne son role de protection et de haute tutelle aux matieres seules qui, par
suite de leur caractere d'intéret general, échappent aux previsions particu.-
lières des individus ou des municipalités.

On peut dire qu'avant Parrivée du prince Michel Sturdza aux affaires,
toutes les forces du pays avaient été absorbées par l'action du gouvernement,
qui avait acquis par la une force factice, utile quelquefois dans les moments
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de crise, mais bien souvent préjudiciable dans un ordre de choses regulier;
car la prevoyance du pouvoir ne saurait s'étendre a tout. Définir d'une facon
claire et rationnelle l'étendue des attributions de l'autorité centrale, confier
cette autorité a des agents capables de comprendre et d'appliquer la pensee
dirigeante du chef de l'Etat, remettre aux pouvoirs locaux la decision de toutes
les affaires qui ne concernaient que les intérêts de localités, telle fut la pre-
mière preoccupation de celui qui avait recu l'honneur de mettre en ceuvre le
Reglement organique.

A cet effet le texte même de la Constitution nouvelle, qui avait eté soumis
a la Sublime Porte et approuvé par elle, apres avoir subi quelques modifica-
tions de detail votées dans les sessions précédentes de l'Assemblée génerale,
fut refondu et reuni en un seul corps d'ouvrage; car la loi fondamentale, avec
tous ses développements organiques, devait pouvoir être consultee a chaque
instant par les administrateurs et les administrés.

Le nombre des districts fut réduit a treize, pour que les besoins du service
pussent recevoir tine satisfaction prompte et facile.

Une commission fut nommée pour rediger un reglement general de police
applicable a toute la principaute, en prenant pour principes les regles suivies
dans les Etats les plus civilises de l'Europe. Jusqu'alors la police, fortement
organisee en tout ce qui touche le personnel et le materiel, avait été, quant
aux mesures d'application, abandonnée a la seule perspicacité des chefs qui la
dirigeaient. Une lacune fâcheuse allait être comblée. Nous allons voir tout a
l'heure les résultats de cette heureuse amelioration.

En même temps, un autre reglement venait imprimer aux seances du
conseil une marche certaine, des dispositions particulières divisaient le travail
dans les chancelleries et assujettissaient l'enregistrement a un système métho-
dique indispensable a l'unité et a l'ensemble de l'expédition des affaires.

Places a la tete de chaque district, les ispravniks ou préfets, représentants
du gouvernement et intermédiaires pour toutes les reclamations des admi-
nistrés, n'avaient eu jusqu'alors aucune regle fixe qui pilt les éclairer sur
l'étendue, les limites et la grandeur de leur mission. Et cependant, témoins
immédiats des besoins des peuples, exécuteurs des mesures gouvernementales,
ce sont eux qui le plus souvent les provoquent. C'est de leur vigilance et de
leur assiduité que depend en grande partie le bien-étre des populations.
Guides par des ordres transitoires, ils n'avaient jamais en vue l'ensemble de
leurs devoirs, et ne connaissaient guere l'obligation de s'en acquitter régu-
lièrement. Un recueil contenant l'analyse de leurs fonctions, et on peut dire
un traité general sur la matière, fut redige, imprimé et distribué a tous les
ispravniks pour leur servir dorénavant de regle invariable et obligatoire.

En même temps des livres tenus par tous les fonctionnaires supérieurs
devaient servir a constater la capacité des employes, et, en excitant une juste
emulation parmi eux, mettre le gouvernement a même de recompenser leur
zele et de se procurer des agents intelligents et instruits.

Enfin la prevoyance du prince Michel Sturdza s'était portee jusque sur la
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forme des correspondances des instances administratives et judiciaires. Des
dispositions précises, fondées sur la hierarchie des emplois et sur l'identité de
position des particuliers devant la loi, mirent un terme pour l'avenir a une
foule de contestations futiles qui faisaient perdre un temps precieux. On peut
dire du prince ce qu'on a dit de l'Assemblée constituante francaise : il instrui-
sait en même temps qu'il fondait. Des voyages entrepris presque tous les ans
lui faisaient apprécier par lui-même l'efficacité des mesures qu'il avait prises,
lui permettaient de voir si les instructions données aux autorités subalternes
étaient fidelement suivies, et de consulter les besoins des localites. II voulait
que le gouvernement fat représenté partout, et la reduction opérée dans le
nombre des districts ayant laissé sans agents administratifs un certain nombre
de villes qui précedemment avaient été des chefs-lieux, des commissaires de
police, munis d'instructions claires et formelles sur leurs attributions, vinrent
remplacer les ispravniks dans les villes de Hertza, Dorohoi, Hirlau et Tirgu-
Frumos ; cette creation nouvelle s'opera sans greyer le budget, car il fut
pourvu a cette depense au moyen d'une economic effectuée sur la somme
consacrée a l'entretien des gendarmes.

Les municipalités ou éphories n'étaient pas nombreuses en Moldavie. Des
populations répandues sur un vaste territoire et livrées presque exclusivement
aux travaux agricoles n'étaient pas prétes encore a entrer dans cette sorte de
vie publique qu'elles n'auraient pas comprise, du reste, et dont l'utilité ne leur
était pas connue. La déperdition de force qui en serait résultee aurait été un
obstacle continuel a l'action du gouvernement, qui seul était place de maniere
a apprécier les besoins, et qui seul avait .le pouvoir nécessaire pour faire le bien.
Jusqu'en 1841 on ne comptait que sept éphories dans toute l'étendue de la prin-
cipauté : Jassy, Berlad, Galatz, Foksani, Roman, Botosani et Bakau. A cette
époque, le prince Sturdza put étendre le bienfait de cette institution sur les
villes de Husi et de Tecuci; et plusieurs autres villages, grace a leur progres-
sion continuelle, avaient deja leur place marquee dans le regime municipal.

Voici pour les éphories le budget de 1842 :

Recettes. Depenses. Excédent des recettes sur
les &pauses.

Jassy 464.849 piastres 317.7o9 piastres 147.139 piastres
Botosani 116.627 113.879 2.750 --
Roman 37.657 28.045 9.612 --
Bakau 33 439 33.270 --r. 168 --
Foksani 56.271 56.216 55
Galatz 275.712 -- 184-943 __ 90.769 --
Beflad 181.642 __ 55.024 126.618 --

TOTAUX. . I . 166. 197 piastres 789.086 piastres 377.111 piastres

En 1843, les éphories, apres avoir satisfait a toutes leurs dépenses obliga-
toires et facultatives, dépenses qui croissaient tous les ans avec leur prospe-
rite même, avaient en caisse une reserve de 37 1 , 7 72 piastres.

En 1847, le chiffre general des revenus annuels de toutes les municipalités

-- --
--
--
-- --

--
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de la Moldavie était de 1,457,287 piastres. Nous n'insisterons pas sur des
résultats aussi extraordinaires; ils ne peuvent guere étonner, du reste, quand
on saura que la cinquieme année de l'administration du prince Sturdza, la
valeur de la propriété territoriale avait presque quintuple. Ces faits sont
presque incroyables, et cependant Hs sont vrais. S'ils sont une amere critique
des gouvernements anterieurs, il faut avouer qu'ils sont le plus bel éloge de
celui que nous avons essayé de faire connattre.

Les villes de Falticeni et Tirgu-Frumos recevaient une administration
propre, nommaient leurs conseillers municipaux et soumettaient leurs budgets
a l'examen du conseil. A Piatra, les membres du district, réunis k une com-
mission prise parmi les habitants du lieu, avisaient aux moyens de creer les
revenus nécessaires pour ériger cette ville en commune. II est curieux d'exa-
miner k quel degre de prospérité s'éleverent en peu d'années ces diverses
municipalités, naguère couvertes de dettes et ne pouvant pas réunir la moitié
des ressources qui leur étaient nécessaires pour faire face k leurs dépenses
obligatoires. Nous laisserons de cóté les travaux immenses qu'elles exécu-
terent a leurs frais et dont nous avons parle dans le paragraphe precedent ;
nous voulons indiquer seulement quelques chiffres qui feront juger des progres
effectués en quelques années sous une administration intelligente et éclairée.

Apres avoir acquitté des sommes dépensées par anticipation, apres avoir
satisfait k tous les services publics et consacré des sommes importantes k des
destinations extraordinaires, les éphories pouvaient compter k la fin de 1836
sur un capital de reserve dont le total monte a 128,304 piastres.

En 1837, apres avoir pourvu aux besoins spéciaux de chaque \Tulle, assure
diverses ameliorations et concouru par un pret de 4,000 ducats k la construc-
tion de la nouvelle quarantaine, les éphories avaient en caisse 82,055 piastres.

La totalite des revenus des éphories, qui dans l'origine ne dépassait pas
430,000 piastres, s'élevait en 1838, sans y comprendre ceux de la municipa-
lite nouvellement creee a Bakau, a la somme de 816,354 piastres.

Voici le budget des éphories pour l'année 1841 :

Recettes. Dépenses.

Botosani 1 I6.3zo piastres 105.277 piastres
Galatz 231.359 -- 156.680 --
Jassy 368.142 -- 319.461 --
Rornan 31.037 23.890 --
Bakau 38.144 26.825 --
Beriad 161.218 -- 20.585
Foksani 80.235 -- 54.493

TOTAUX 1 . 026 . 445 piastres 707. 217 piastres

Ce n'était pas assez d'avoir promulgué un reglement sur la police, il fallait
le mettre k execution. De nombreuses bandes d'hommes declasses par les eve-
nements politiques, pervertis par une vie presque sauvage, et encourages par
la tolerance forcée d'un gouvernement trop faible pour faire respecter son auto-
rite, et proteger la vie et la propriéte des citoyens, avaient cherché dans le
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brigandage des ressources qu'ils ne voulaient plus demander au travail. L'im-
punité augmentait leur audace, et des excursions journellement répétées por-
taient partout dans les campagnes la desolation et le découragement. Quand
ils étaient poursuivis, ils se retiraient au sein de forks inaccessibles, ou dane
les defilés des montagnes, pour reparaitre des que la force publique s'était
éloignee. Ils entretenaient dans presque tous les villages de coupables conni-
vences, et leurs victimes effrayées ou gagnees osaient a peine les dénoncer.
Les routes n'étaient plus stires; les communications étaient presque inter-
rompues. Une repression energique pouvait seule couper le mal dans sa racine :
elle ne se fit pas attendre.

Les ispravnicks recurent, ainsi que tous les commissaires de police, les
pouvoirs nécessaires pour extirper le brigandage. Des slougitors (gendarmes)
furent mis a leur disposition, et, formés en colonne mobile, parcoururent le
pays dans tous les sens. Des engagements sérieux eurent lieu, et partout
force resta a la loi. Les agents du gouvernement firent des tournees pério-
diques dans les villages suspects et s'assurerent, par des cautionnements
valables, de tous les individus dont les relations probables avec les chefs de
troupes armées pouvaient compromettre la sécurite du pays. Aucun paysan
ne put désormais s'absenter de chez lui sans @tre muni d'un billet de passe.
Plus tard tous ceux qui furent convaincus d'avoir recélé des brigands ou des
voleurs, ou d'avoir aide d'une facon quelconque a la perpetration du crime,
furent declarés responsables solidairement des dommages commis; et dans
certains cas, cette solidarité pouvait meme s'étendre jusqu'à des hameaux
entiers.

En même temps, le vagabondage fut severement réprimé. Le succes de
ces diverses mesures dépassa toutes les espérances

En 1834, sur 632 malfaiteurs arrêtés par les soins du gouvernement,
537 furent condamnés, dont to seulement a la peine capitale. A la fin de
l'année le nombre des détenus n'excédait pas 6o.

En 1835, 450 arrestations eurent lieu, io sentences de mort furent pro-
noncées.

En 1836, 286 arrestations, 35 acquittements, 5 condamnations a mort,
19 a la reclusion dans les salines. Le nombre des detentions n'excède
pas 6o.

En 1837, ii y eut i86 arrestations, pas une condamnation capitale !
En 1838, pas de condamnation capitale. La maison de detention centrale,

qui comptait quatre ans auparavant de 150 a 200 prévenus, n'en contient plus
que 30 a 5o, la plupart inculpés de délits ou de simples vols.

En 1839, sur 293 individus prévenus de crimes ou de délits, 2 sont con-

(r) Pour toutes ces questions de detail concernant l'organisation et l'administration intérieure
de la principauté de Moldavie, sous le r6gne du prince Michel Sturdza, nous signalons, incle-
pendamment des ouvrages imprimés déjà cites, comme sources, les Archives de la ville de
Iassy et des autres municipalités moldaves, oii l'on peut constater et contróler jusque dans leurs
details l'exactitude de nos assertions.

(i).
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damnés mort, 46 a la reclusion aux salines, 14 sont acquittes ; les autres,
apres avoir subi des peines plus ou moins légères, sont en grande partie
elargis.

Au bout de cinq années, le brigandage était extirpe. Ainsi, le prince
Sturdza avait pris des mesures severes, tres séveres concernant la police et la
siireté generale de l'Etat. Le brigandage fut completement reprime au bout de
peu de temps; du même coup le vagabondage fut severement reprime ; un
assez grand nombre de juifs sans moyens d'existence s'étaient introduits dans
les principautés roumaines durant les périodes de troubles precédentes et
pendant Pepoque phanariote. Des commissions d'enquéte furent nommees,
chargées de faire un recensement et de noter les individus qui n'off iraient
aucune garantie, afin qu'ils fussent expulses immédiatement du territoire mol-
dave ; defense legale fut faite aux juifs de tenir cabaret; ceux d'entre eux qui
exercaient des metiers et avaient droit de séjour furent lourdement imposes,
mesures excellentes que le prince Gregoire Ghica eut le tort de supprimer
en 1852.

Il fit de même pour protéger la securite publique et rendit, a cet effet, les
habitants des villages solidairement responsables pour les malfaiteurs et les
receleurs qui y seraient découverts. 11 régla la situation des vagabonds, et
conclut dans ce but une convention avec l'Autriche, pour l'extradition des
déserteurs et des vagabonds. C'était la premiere convention signée par un
prince roumain, depuis le traite de Cantemyr avec le tzar Pierre Pr. Le consul
d'Autriche voulait interpreter cette convention dans le sens que les troupes
imperiales pourraient pénetrer en Moldavie, afin de poursuivre les déserteurs.
Michel Sturdza s'oppose énergiquement a cette prétention et force l'Autriche

s'en désister. Michel Sturdza prend en même temps des mesures pour Pam&
lioration du regime des prisons. La stireté des chemins publics, continuelle-
ment surveillés par les gendarmes et des commissaires de police, avait fait
disparattre les craintes que l'état de choses antérieur ne légitimait que trop. A
l'époque de Michel Sturdza, des voies de communication ouvertes de tous
côtés et entretenues avec soin faciliterent aux contrées les plus reculées les
transports a Galatz, qui, ayant vu tripler sa population dans le court espace
de quinze ans, offrait toutes les facilites que le commerce pouvait desirer. En
un mot, tout etait prévu pour la plus grande extension possible de Pactivité
agricole et commerciale. Les relations reciproques des habitants domicilies
sur la frontiere de la Valachie avaient été jusqu'alors entravées au prejudice
des intérks bien entendus des deux principautés.

Des la premiere armee de l'administration du prince Sturdza, la creation
d'une compagnie pour le service des pompes a feu avait été résolue; la forma-
tion en fut confiée a une commission; en 1841, des compagnies de pompiers
existaient non seulement dans la capitale, mais encore dans tous les chefs-
lieux des districts. Aux avantages de la discipline, de la permanence et de la
régularité, cette nouvelle organisation joignait celui d'augmenter le personnel
des agents qui veillaient a la siireté de la vine. Des reservoirs étaient cons-
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truits en même temps dans différents quartiers depourvus d'eau, afin de parei
a toutes les éventualites.

Pour activer le commerce intérieur du pays, le prince institua plusieur:
foires. Il organisa les postes, seul moyen de transport rapide connu a cett
époque en Moldavie.

***

Il prit des mesures pour améliorer l'état sanitaire du pays; les quaran-
taines l'avaient délivré de la peste ; a cette mesure generale, le prince fit
ajouter un grand nombre de dispositions de detail. Il organisa un service
medical avec le peu de médecins, presque tous étrangers, qui se trouvaient
dans le pays. Or, comme ces médecins prescrivaient les medicaments chacun
d'apres un Codex different, les pharmaciens etaient exposés a la confusion et
a l'erreur. Le prince ordonna l'unification de la pharmacopée et fixa egalement
les taxes des medicaments; il fit voter une loi fres détaillée sur le service de
la vaccine, bienfait enorme qu'il faut signaler. II prit des mesures contre les
épizooties, qui decimaient annuellement le betail, et organisa pour le mieux
un service vétérinaire. Enfin il prit des mesures pour la destruction des saute-
relles, accorda des primes pour celle des loups et réglementa la chasse.

La Moldavie, découpée en tous les sens par des cours d'eau nombreux, ne
presente pas partout une pente assez rapide pour que, en certains endroits, le
terrain ne soit pas impregné et rendu marécageux par l'amas des eaux sta-
gnantes. C'est en particulier aux bords du Danube que se présentent des lacs,
des marais et des etangs, egalement nuisibles a l'agriculture et a la sante
publique, par les espaces considérables qu'ils occupent et par les miasmes
déleteres qu'ils répandent dans l'air sous l'influence de la chaleur. Rien ne fut
neglige pour faire disparattre ces graves inconvénients. Des canaux habile-
ment creuses donnerent aux eaux le cours qui leur manquait et rendirent a la
culture des terrains jusque-la improductifs.

Le centre du commerce de la Moldavie était la ville de Galatz, destinée a
devenir un jour l'entrepót de tout le commerce du Danube; son port est d'une
entrée facile et d'une profondeur suffisante. Les travaux d'embellissement et
d'assainissement qui l'ont transformée en quelques années, sa position acces-
sible aux navires du plus fort tonnage, tout se réunit pour lui donner une
importance de jour en jour plus considerable. L'histoire de ce que l'adminis-
tration du prince Sturdza a fait pour cette ville serait le plus bel éloge de son
gouvernement. Nous ne pouvons en parler qu'incidemment, car cette digres-
sion nous conduirait trop loin; qu'il nous suffise de dire qu'en dehors des
travaux executes aux frais de l'éphorie, le gouvernement y fit construire, sur
ies propres fonds, une quarantaine nouvelle, disposée de maniere a répondre
k tous les besoins du service, separee entièrement de la \Tulle par un mur d'en-
2einte, et présentant toutes les garanties possibles de salubrité et d'hygiene.
L'établissement de cette quarantaine a preserve la Moldavie de malheurs
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incalculables. On sait avec quelle foudroyante rapidité se propagent en Orient
les maladies contagieuses : il suffit d'un navire infecté pour dépeupler un pays.
Grace aux precautions minutieuses déployées a Galatz pendant quinze ans,
aucune partie de la principauté n'a souffert une seule fois des épidémies ter-
ribles qui ravageaient les contrées voisines.

Les épizooties, si funestes par leurs consequences chez un peuple agricul-
teur et dont une partie de la richesse consiste en troupeaux, furent toujours
comprimées et n'exercerent jamais de ravages bien sérieux, grace aux mesures
de sages et energiques precautions prises par le gouvernement : un cordon
sanitaire était établi autour de la localité oil le mal se trouvait concentre,
les tetes atteintes étaient abattues et le reste du pays se trouvait sam e-
garde.

Nous dirons tout a l'heure, en parlant des établissements de bienfaisance,
la sollicitude admirable de l'Etat et des éphories pour soulager les infirmes,
les malades et les indigents. Il n'est pas un pays au monde qui, proportion
gardee, contienne autant d'hospices, d'h6pitaux et de maisons de refuges que
la Moldavie. Notons seulement ici que le nombre des enfants vaccines, de
1834 jusqu'a la fin de 1844, s'éleva a 196,715.

En 1847, chaque district avait été pourvu d'un médecin et d'un chirurgien
retribués par le gouvernement, et les medicaments, du reste, avaient toujours
éte délivrés gratuitement aux pauvres, par suite des prescriptions formelles
du Reglement organique.

Le prince Michel Sturdza fut un grand philanthrope. II fit beaucoup pour
les établissements de bienfaisance. Ces établissements occupent une fres large
part dans l'administration intérieure de_la Moldavie. Ils avaient une existence
indépendante et distincte de celle de l'Etat, parce que leur personnalité civile
et leur capacité d'acquérir a titre gratuit ou onereux a toujours été reconnue.
Mais c'est précisément a cause de cette importance incontestée que le gouver-
nement exergait sur eux un droit de surveillance ; jamais sa haute tutelle ne
s'est appuyée sur des motifs plus equitables et plus politiques en même temps.
Nous allons voir quelles ont ete, en cette matière, les consequences de l'admi-
nistration du prince Sturdza, qui, avant de parvenir au pouvoir, avait con-.
sacre vingt ans de sa vie A étudier et a diriger ces institutions d'utilité
publique.

En 1839, la caisse de Saint-Spiridion, apres avoir répandu avec profusion
tous les bienfaits possibles sur les infirmes et les malheureux, apres avoir
créé de nouveaux lits pour les malades, avait encore en reserve un capital de
740,927 piastres. De nouveaux h6pitaux étaient fondés dans plusieurs loca-
lités, notamment A. Roman, a Berlad et a Botosani; d'autres étaient en cons-
truction a Foksani et a Galatz.

En 1840, 1,732 malades avaient été admis a l'hôpital de Saint-Spiridion :
1,488 avaient été guéris, 85 seulement étaient morts, 159 restaient en trai-
tement. Dans les établissements du district, sur 900 malades on comptait
673 guérisons et 40 déces.
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En 1841, 2,691 admissions : 2,214 guérisons, 132 déces, 343 malades

restaient en traitement.
En 1843, les revenus des hOpitaux dépassaient un million de piastres.

En 1834, ils jouissaient a peine d'un revenu de 194,300 piastres.
En 1844, les caisses de bienfaisance continuaient a produire les résultats

qu'on pouvait en attendre; celle des aurnOnes, tout en donnant des moyens
d'existence a un nombre considerable de pauvres, pouvait suffire en meme
temps a l'entretien des enfants trouvés, en attendant que l'acccroissement des
revenus ecclesiastiques fournit des ressources suffisantes. Le prince Sturdza
décida que ces enfants abandonnés seraient, aux frais de la caisse des aumOnes,
confies aux soins de l'éphorie de la ville et de la curatelle des écoles. Les gar-
cons devaient etre places, soit chez des maitres d'arts particuliers, soit a
l'école des arts et metiers. Quant aux filles, on leur assigna 1 o piastres par
mois jusqu'a Pepoque de leur mariage, et, de plus, 3oo piastres a titre de dot.

L'Mpital de la capitale, ainsi que ceux de Roman, Galatz, Foksani,
Berlad et Botosani, tous administrés par des curatelles spéciales, apres avoir
fait face, dans le courant de l'année, aux dépenses d'entretien de 3,283 malades,
dont 2,664 guéris, 190 morts et 329 en traitement, disposaient encore d'un
capital de 1,068,078 piastres.

Une maison avait été achetee a Berlad pour cinquante lits. Des préparatifs
étaient faits a Roman et a Galatz pour agrandir leurs Mpitaux. Dans cette
dernière ville, le nombre des lits etait porte de vingt-quatre a quarante; a
Foksani, de douze a vingt-quatre.

A Jassy, la construction d'un h6pital pouvant contenir trois cents lits était
votée et les matériaux réunis.

En 1845, le nombre des malades recus dans les hOpitaux de la capitale
et dans les villes de Roman, Berlad, Galatz, Foksani et Botosani monte a
3,350 (2,851 guérisons, 162 déces).

A Roman, la curatelle fait entourer d'une muraille l'enceinte de l'h6pital
sur une étendue de 165 toises. Par suite de l'adjonction des nouvelles bâtisses,
le nombre des lits de Foksani est porte a trente-six. De nouveaux lits, tous
en fer, sont mis a la disposition de presque tous les Mpitaux. La caisse cen-
trale de l'h6pital de Saint-Spiridion, apres avoir fait face a ses dépenses ordi-
naires, dispose d'un capital de 484,897 piastres, savoir : 184,999 piastres en
effectif et 299,898 piastres en arriere, indépendamment de la somme de
651,067 piastres qui forme un capital special place a intéréts.

Une augmentation de lits ayant éte jugée necessaire pour l'hôpital de
Botosani, en raison de la population de cette \Tulle, la curatelle prend les
mesures nécessaires pour la bâtisse d'un edifice qui doit contenir plus de
quarante lits. La depense totale, évaluee a 3,400 ducats, doit etre supportée
en partie par l'éphorie.

La bâtisse de Ph6pital central dans l'enceinte de l'église Saint-Spiridion,
évaluée a la somme de 600,000 piastres, va etre commencée, et doit etre
achevée dans l'espace de trois ans.
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Enfin, l'établissement d'un htpital dans la \Tulle d'Okna est projeté. Il doit
contenir vingt-quatre lits destinés aux ouvriers des mines, 24,000 piastres par
an sont assignés a perpétuité sur les revenus des salines pour l'entretien de
cet hópital.

En 1846, les ressources dont disposent les hOpitaux font face, sous la
direction éclairée de la curatelle centrale, a tous les besoins du service.

Les nouveaux hOpitaux, l'un a Jassy, de trois étages, et l'autre a Botosani,
sont en voie de construction et presque terminés.

Dans la \Tulle d'Okna, un emplacement a été acheté pour la construction de
l'hôpital qui doit contenir quarante lits. Le nombre des malades soignés,
nourris et habillés gratuitement dans les différents établissements s'éleve A
3,943, sur lesquels on n'a A déplorer que deux cents deces environ.

Le capital en reserve monte a 409,630 piastres, indépendamment des
sommes placées a intérêt.

En 1847, 4,150 malades sont soignés dans les hOpitaux de la principauté.
Ce chiffre nous dispense de tout commentaire.

L'administration des biens du clergé n'offre pas un ensemble moins satis-
faisant.

En 1844, la loi relative a la régularisation des biens de la métropole et des
évêchés apporte dans les revenus de l'Eglise un accroissement de 15, 000 ducats
en sus de la somme que le bail antérieur des biens-fonds produisait annuelle-
ment. On peut déjà entrevoir le moment oa les dettes de la métropole seront
entierement éteintes, et oil, par suite, Pachèvement de la cathédrale, desire
depuis si longtemps, pourra @tre entrepris. La loi tendant a maintenir les
mêmes limites entre les terres des dioceses et des monasteres indigenes coupe
court désormais a toutes les complications resultant de leurs prétentions réci-
proques.

En 1845 , les revenus des biens du clerge donnent le chiffre de 500,000 piastres
en sus de celui qui figurait dans les contrats des années précédentes. Aussi le
département des biens ecclesiastiques, apres avoir effectué le payement des
termes dus au métropolitain et aux evêques diocésains, apres avoir pourvu a
des ceuvres de bienfaisance et a l'entretien des monasteres, payé les intérêts
et une partie des dettes de la métropole, et fait face aux frais de reparations
et d'améliorations urgentes, dispose encore d'un capital de 134,758 piastres.

En 1846, les revenus s'accroissent de 166,298 piastres. Apres avoir cou-
vert les diverses allocations fixées par la loi, et pourvu aux ceuvres pieuses,
qui étaient dans l'intention des fondateurs, ces revenus présentent un capital
effectif de 149,523 piastres dont une partie est employee en achat de mais
pour les villageois nécessiteux, habitant les terres de l'évêché de Husi.

En 1847, accroissement de 251,531 piastres dans les revenus. Indépen-
damment de l'entretien du personnel, du payement des septiemes dus aux
eveques, et des frais pour les ameliorations et reparations nécessaires, le
département des affaires ecclésiastiques distribue 58,251 piastres en ceuvres
de bienfaisance; secourt par un pi-6.i de 33,636 piastres les villageois necessi-
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teux établis sur les terres du dere, et El:16re la métropole d'une partie de ses
dettes, lesquelles peuvent des lors etre considérées comme éteintes, vu Parriéré
de 286,257 piastres figurant a l'actif de ce département.

Malgré l'opposition du métropolitain Benjamin, le prince Michel Sturdza
se décida aussi a mettre un terme A la situation par trop indépendante de
l'Eglise dans l'Etat. Il soumit l'administration des biens de la métropole, des
évechés et des monasteres au contrôle du département de l'instruction publique,
comme cela se fait de nos jours ; cette mesure de civilisation, qui avait aussi
pour but de couper les ailes aux ingerences des moines grecs de l'Athos, &phut
au métropolitain Benjamin, qui donna sa démission. Le métropolitain Ben-
jamin fut un prelat respectable et eminent, mais il ne comprit rien a la mesure
du prince et fut poussé a demissionner par quelques boyards intrigants.

Le prince Sturdza défendit aussi la coupe irreguliere des forks, méme et
surtout aux monasteres grecs, parce qu'il considérait les forks comme des
immeubles sur lesquels les egoumenes des couvents ne pouvaient exercer une
libre disposition.

                     



15. VUE DE LA VILLE DE JASSY (MOLDAVIE) EN 1834
(D'apres unc lithographic originate appartenant au prince Michel D. Sturdza)

N. B. Cone curieuse et rarissime gravure est tres fidele. On reconnalt fort hien le paysage et la ville de Jassy, ainsi qua les divers personnages qui représentent des boyards
et des officiers it choral, un prdtre et un paysan.

                     



CHAPITRE VIII

LE SYSTÈME FINANCIER ET ACONOMIQUE DU PRINCE STURDZA. LE BUDGET ET LES
QUESTIONS Y AFTtRENTES. L'AGRICULTURE ET LE COMMERCE. STATISTIQUE
SUR L'iTAT ECONOMIQUE DE LA MOLDAVIE DANS CETTE PERIODE. L'AFFRAN-
CHISSEMENT DES ESCLAVES. LA JUSTICE. LES DOUANES. LE TRArri,
D'UNION DOUANCERE AVEC LA PRINCIPAUTg DE VALACHIE. L'ARMAE.

UN principe ferme et pratique inspira toujours le systeme financier et
économique du prince Sturdza : l'économie dans les dépenses et l'aug-

mentation des revenus de l'Etat. Il parvint ainsi, non seulement A avoir un
budget constamment équilibré, mais encore des excédents, fait unique dans
l'histoire financière de ce pays. Tous les historiens roumains sont d'accord sur
cette question et en louent hautement le prince Sturdza (i). Nous avons
montré dans le chapitre precedent comment était réglee l'administration finan-
ciere des municipalités. Jetons donc maintenant un coup d'ceil sur les dépenses
generales de l'Etat.

Quelques exemples typiques suffiront (2).

Pour Fannêe. Reveal's. Dépenses.

I 842 8,233,786 lei 5,871,314 /6
1843 8,361,223 7,155,948 --
1844 8,374,277 7,235,798
1845 9,115,395 2,155,851

Les excédents sautent aux yeux avec evidence.
Ces chiffres sont suffisamment éloquents par eux-mémes et temoignent

du progre's constant qui eut lieu sous le regne du prince Sturdza. II n'y eut de
deficit qu'une seule fois, en 1838. Le chiffre était de 478,538 piastres ; la
cause tenait au vote de l'Assemblée qui avait aboli l'imp6t sur l'exportation
des céréales. Cet impa fut remis en vigueur. Quant au deficit lui-m6me, le
prince Michel Sturdza le couvrit de sa propre fortune, par une chrysobulle en
date du i" mars 1838.

Ce fait est unique dans l'histoire roumaine, et provoqua un enthousiasme

(I) TOCILESCO, Istoria; XfiNOPOL, Histoire.
(2) Analele Parlamentare ale Romaniei, t. XII, P. 155, 159, 168, 167, 442; t. XIII, p. 124,

                     



74

general. L'Assemblée legislative vota une adresse de remerciements au souve-
rain et les puissances étrangères, par l'organe de leurs agents, complimen-
tèrent le prince pour cet acte de patriotisme et de genérosite (i).

Une juste repartition des imp6ts aidait a l'équilibre financier. Les villa-
geois et les pauvres bénéficiaient non seulement de la munificence personnelle
du prince, mais encore de nombreuses decharges d'impOts. En 1848, une loi
votée par l'Assemblée generale de Moldavie convertissait la dime en travail
rural, et, en mettant un terme aux abus et aux vexations inséparables d'une
perception de cette nature, rendait les relations des propriétaires et des paysans
aussi faciles que bienveillantes. Le prince Sturdza donna le premier l'exemple
en supprimant la dime sur toute l'étendue de ses propriétés.

Enfin, ajoutons qu'il fut le premier a a-6er dans les pays roumains ces
banques populaires (Cutiile Sateste), qui sauvaient les paysans des mains des
usuriers (2).

La stireté des chemins publics, surveillée continuellement par les isprav-
niks, les gendarmes et les commissaires de police, avait fait disparaitre les
craintes que l'état de choses antérieur ne legitimait que trop. La ville de
Galatz elle-même, qui triplait de population dans le court espace de quinze
ans, offrait toutes les facilites que le commerce pouvait desirer. En un mot,
tout était prévu pour la plus grande expansion possible de l'activité agricole
et commerciale.

Les relations reciproques des habitants domicilies sur la frontière de la
Valachie avaient été jusqu'alors entravées au prejudice, bien entendu, des
deux principautés ; comme la ligne des douanes traversait leurs champs, leurs
propriétés et même leurs villages, leurs occupations habituelles se trouvaient
interrompues, leurs approvisionnements assujettis a des mesures prohibitives ;

(I) HURMUZAKY, I, 4, p. 146, 148, 14.9, 151, 159, 185.
HURMUZAKY, Documente, I, 4, p. 507. C'est ici le lieu de relever une de ces erreurs regret-

tables dont nous avons parle dans notre Avant-propos. M. Ernest LAVISSE (Histoire genkrale,
t. X, p. 216) porte sur le regne du prince Michel Sturdza le jugement suivant, dont la faussete
et l'inexactitude ressortent maintenant en pleine lumière des faits et des actes que nous venons
de signaler :

» Effectivement les nouveaux hospodars, Michel Sturdza (pour la Moldavie) et Alexandre
Ghica (pour la Valachie), ne furent guere que des prefets russes, Nus soucieux de s'enrichir par
des exactions, sur lesquelles la puissance protectrice etait disposee a fermer les yeux, que de
se compromettre vis-à-vis d'elle en servant resolument les interéts de leur pays. Sturdza, diplo-
mate habile, sut louvoyer avec succes entre le parti national et l'influence etrangere et se main-
tenir au pouvoir jusqu'en 5848. »

Un autre historien, Felix BAMBERG (Geschichte der orientalischen Angelegenheiten im Zei-
traume der Paisser und der Berliner Triedens, Berlin, 1892, dans la collection d' Histoire univer-
selle de ONCKEN), affirme d'un ton tranchant et autoritaire que le gouvernement du prince
Sturdza fist mauvais.

Nous nous dispensons de tout commentaire. Les actes du prince Sturdza, que nous venons
de raconter sur la base de documents authentiques, sont suffisamment eloquents par eux-
//seines et sont la meilleure refutation des erreurs que nous venons de signaler et qu'il serait
equitable de faire disparattre dans une nouvelle edition de ces ouvrages si repandus.

(2) Analele Parlamentare, t. XII, p. 135 ; t. I, p, 245, 604. Manualul Administrativ, t. II,
p. 685.

                     



6 . LE GRAND LOGOTIIETE CONSTANTIN STURDZA DE RUGINOASA

Premier ministre du prince Michel Sturdza pendant toute la duree de son regne

(D'apres tut portrait appartenant it l'auteur)

A

.7.71.
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tout trafic était interdit ou soumis A des perquisitions tracassières; aussi les
villages situ& de part et d'autre sur la lisière de la frontière valaque étaient
condamnés A un dépérissement progressif. Cet état de choses avait dtr appeler
Pattention la plus sérieuse des deux gouvernements.

Les intérêts du commerce réciproque réclamaient un arrangement propre
A remédier A ces graves inconvénients. Une convention discutée pendant
plusieurs annees fut enfin conclue et échangée entre les deux Principautés,
en 1835, et renouvelée en 1846, afin de regler les relations des habitants
respectifs domiciliés sur la frontière et de lever les entraves qui genaient
leurs communications et étouffaient leurs industries. En mérne temps, une
des dispositions (art. 7) de ce trait& dont le prince Michel Sturdza avait pris
l'initiative, abolissait le droit prélevé A Valéni, en Valachie, sur les trains de
bois qui descendaient le Seret. Ainsi cette branche importante du commerce
moldave se trouvait dorénavant affranchie de toute imposition.

Ce traité, en date du 30 janvier 1846, était signé a Jassy par les plénipo-
tentiaires des deux Principautes de Moldavie et de Valachie, pour la premiere
le prince Démetre Sturdza, fils de l'hospodar, et pour la seconde le grand
logothete Villara.

La convention du 30 janvier 1846, conclue sur l'initiative du prince
Michel Sturdza entre les deux Principautés de Moldavie et de Valachie, et
qui est mentionnée plus haut, stipulant A Particle 8, paragraphe D, les
regles de douane communes aux Principautés-Unies, fut la base qui amena,
toujours sur l'initiative du prince Sturdza, le 31 mars 1847, conformément au
traité antérieur suscité, la suppression des douanes entre la Moldavie et la
Valachie, qui prenaient (art. 8 de ce traité) le nom de Principautés-Unies,
a faisant ainsi, dit Xenopol, un grand pas vers la fusion des intérêts des deux
provinces sceurs. » Cette grande mesure, comme le remarque fres justement
l'historien roumain, permit d'écrire, en 1843, dans le projet des conditions de
l'affermage des douanes des deux Principautés, que, a partout oà il serait
parle de frontier-es, on devrait entendre la ligne qui entoure les deux Etats. »
C'est ainsi, ajoute Xénopol, que les « Roumains commencerent a s'habituer
peu a peu A Pidée des frontieres d'une patrie commune, idée qui ne tarda pas A
passer du terrain commercial dans toutes les manifestations de leur existence. a

Le prince Sturdza obtint du sultan, en 1843, un firman qui reconnaissait
A la Moldavie le droit de faire remonter a son sel le Danube et le libre trafic
de ce produit avec la rive droite de ce fleuve. A la mérne époque, un nouveau
projet de loi sur l'arpentage était soumis A l'Assernblée générale; l'exacte
delimitation des propriétés devait donner aux cultivateurs les plus sirres
garanties, prévenir les discussions judiciaires et fournir au gouvernement des
données de statistique précieuses. En 1836, la facilité donnée aux paysans
d'echanger leurs produits avait déjà amené des résultats sensibles. En 1838,
les dettes des communes étaient entièrement acquittées. En 1839, plus de
cent vaisseaux aborderent a Galatz et trouverent dans les seuls produits du
sol de la Moldavie des cargaisons completes.
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L'entrée des medicaments etait libre dans les deux Principautés et, en
echange, les pharmaciens étaient tenus d'en fournir chaque année gratuite-
ment une certaine quantite aux pauvres.

Etait libre aussi l'entrée des machines qu'employaient certaines fabriques
du pays; les produits de ces fabriques pouvaient etre exportés en franchise.

La facilité donnée aux villageois d'echanger leurs produits avait déja
amene des résultats sensibles. Les dettes enormes dont ils étaient greves
commençaient a s'éteindre et ils pouvaient déjà apercevoir le moment
oii ils seraient entièrement libérés. En effet, ces dettes qui, d'apres les
renseignements les plus exacts, s'élevaient, en 1834, a la somme enorme
d'environ 15 millions de piastres, étaient, au mois de septembre de 1836,
réduites a 7,826,332 piastres.

L'article 159 du Reglement organique avait prescrit de deposer dans des
magasins de reserve une certaine quantité de céréales pour subvenir aux
crises alimentaires analogues a celles qui s'étaient déja manifestées a diverses
reprises. La récolte de 1836 fut tellement abondante que l'action du gouver-
nement devint désormais inutile pour obtenir l'exécution de cette disposition.
Les villageois apportaient eux-mémes l'excédent de leurs produits dans les
greniers communaux, et néanmoins le commerce des céréales commencait h.
répandre un tel Wen-etre que les dettes, réduites a 7,826,332 piastres en
1836, n'étaient plus que de 5 millions en 1837. C'était une diminution de
10 millions opérée en trois ans!

Les magasins de reserve avaient déja parcouru leur période triennale, et
ils se trouvaient approvisionnés a la fin de Pannée précédente de 62, III kilo-
grammes de mals, et le dépót de l'année 1835 avait pu etre distribué aux
cultivateurs. Le commerce avait pris des lors une telle extension que les
revenus de la douane qui, en 1834, ne montaient qu'à 14,000 ducats, dépas-
saient alors le double de cette somme, bien que les droits d'exportation
fussent restés invariables.

En 1844, le gouvernement, afin de procurer plus de facilites aux villageois
qui venaient vendre leurs produits dans la capitale, et d'empêcher l'encom-
brement des rues, établit une place devant le local du cabinet d'histoire natu-
relle, et approuva en même temps les demandes de quelques particuliers qui
avaient cede leurs emplacements pour la meme destination.

La récolte de 1845, bien que menacée par de frequentes variations de
temperature, produisit plus de 1,003,022 kilogrammes de céréales. La seule
ville de Galatz exporta 243,434 kilogrammes de froment, mais, sel ou orge,
et les greniers de reserve avaient été remplis par les cultivateurs sans qu'on
Mt oblige d'avoir recours a l'action du gouvernement, les restitutions opérées
sur les dépôts des années précédentes les ayant pleinement convaincus que
cette mesure n'aurait pour objet que de les prémunir contre les atteintes de la
disette.

Les années 1846 et 1847 furent pénibles pour la Moldavie comme pour le
reste de l'Europe. Une crise alimentaire, due a l'insuffisance des récoltes,

                     



ARMOIRIES DISTINCTIN ES DES TREIZE DISTRICTS DE LA MOLDAN IE
PENDANT LE REGNE DU PRINCE MICHEL STI. RDZA

Districts de Dorohoi, Botosani, Suceava, Jassy, Neamtz,
Roman, Bakau, Putna, Tecuci, Covurlui, Tutova, Vaslui et Falciu

Dessin agrandi d'apres le sceau ayant appartenu au prince regnant Michel Sturdza,
et reproduit grandeur de l'original fig. 57

17.
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avait repandu partout une inquietude doufoureuse. Le gouvernement du
prince Sturdza pourvut aux nécessités de ces circonstances difficiles avec une
prévoyance si sage et une connaissance si parfaite des besoins et des res-
sources du pays que ces années d'epreuve pour les autres contrées ne laissè-
rent, dans la Principauté de Moldavie, d'autres traces que les souvenirs des
bienfaits du prince Sturdza. Les precautions qui furent prises attestent avec
quelle minutieuse circonspection le prince Sturdza para aux éventualités les
plus diverses et put éviter a son pays la famine qui décima les populations en
d'autres contrees, en 1848.

Cette famine épargna la Moldavie, parce que le prince Sturdza avait oblige
les propriétaires de faire des distributions proportionnelles aux paysans et, en
outre, les magasins de reserve prépares en 1847 furent en Oat de servir d'ap-
provisionnement pour les necessiteux l'année suivante (i).

Les craintes n'étaient pas encore apaisées au sujet du rendement des
récoltes. Le gouvernement adopta une nouvelle serie de mesures qui amen&
rent les plus salutaires effets ; les propriétaires furent requis d'assigner aux
villageois, en proportion de leur nombre, un champ propre a l'ensemencement
du millet. D'un autre cOté, on acheta aux frais de l'Etat I, Ioo kilos de semence
qui fut distribuée gratuitement aux cultivateurs de divers districts ou des
nuees de sauterelles avaient dévoré toute récolte, et mise en terre sous la
direction de commissaires spéciaux delegues a cette fin. Les suites de ces dis-
positions furent tellement heureuses que 30,000 kilos purent être distribués
aux paysans. Le reste fut emmagasiné pour servir aux semailles du printemps
et comme approvisionnement en cas de besoin.

La Moldavie produisait, en 1833, 938,000 hectolitres de froment,
1,300,000 de mais et 592, 000 de millet, 630,000 de yin, malgré le droit d'un
franc par litre qui, depuis 1812, le frappait a la frontière du Pruth. Le sel, qui
avait été soumis au m6me droit, fut affermé pour 4,558,000 piastres, au lieu
de i,8or,000 comme auparavant.

Les prix des denrées alimentaires hausserent et firent entrer de l'argent
dans le pays. Les chevaux moldaves avaient de telles qualités que la Prusse
avait établi en Moklavie un dépôt permanent pour la remonte de sa cavalerie.

En résumé, en 1847, le sol de la Principauté avait produit plus de
1,015,000 kilos de grains et 290,000 kilos de pommes de terre ; 370,000 kilos
de céréales avaient été exportés sur 1,065 bâtiments qui étaient venus
Galatz recevoir leur chargement.

Les importations moldaves étaient en 1831 de 6,365,000 piastres et les
exportations de 9,210,000. La moitié de l'importation et le tiers des exporta-
tions se faisaient par mer. Le sel moldave s'exportait surtout vers Constanti-
nople.

La Moldavie importait d'Autriche des étoffes, des peaux, des fourrures,
des boiseries, de la carrosserie, des meuhles ; de la Russie, de la cire, des

(I) HURMUZAKY, I, 41 p. 107.
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peaux, des fourrures, du fer ; de Turquie, des cotonnades, des objets alimen-
taires, des vins. Elle exportait en Turquie des graines, des fruits, du yin, du
fromage ; en Autriche, du poil de porc, du miel ; en Russie, du bois, du sel,
des fruits (I).

L'activité commerciale des ports de Braila, déclaré franc en 1836, et de
Galatz, déclaré franc en 1835, augmenta également.

En 1831 n'arriverent a Braila que iii batiments et en 1833, 584 ;
a Galatz, la difference entre ces deux années fut de 185 a 236 batiments. En
1837, ces nombres avaient encore augmenté : 449 a Braila et 528 a Galatz.
C'étaient surtout des batiments turcs ; immédiatement apres venaient les
batiments grecs, puis les sardes, les russes, les autrichiens les derniers en
nombre.

La \Tulle de Galatz, alors l'unique port de la Moldavie, qui a pour ainsi
dire été créé par Michel Sturdza, prit un essor immense sous son regne et eut
constamment sa sollicitude particulière. Cette sollicitude du souverain s'éten-
dait d'ailleurs a toutes les villes du pays et même aux plus humbles bourgades.
Le prince se faisait presenter des rapports minutieux, par les commissions
spéciales nommés a cet effet, sur l'état sanitaire et financier de toutes les loca-
lités. Les rapports étaient lus et discutes; des mesures rigoureuses étaient
décidées par le prince, de concert avec ses ministres, et communiquées ensuite
aux préfets, avec ordre de les appliquer. Les archives de la \Tulle de Jassy
nous instruisent amplement sur ce sujet et fournissent des details surprenants
sur l'activité qui régnait a cette epoque dans toutes les branches de l'admi-
nistration. Des voyages entrepris dans le pays par le prince, presque tous les
ans, lui faisaient apprécier par lui-même l'efficacité des mesures qu'il avait
prises et lui permettaient de voir si les instructions données aux autorites
étaient fidelement suivies, en même temps que ces voyages le mettaient a
même de consulter les besoins des localités. Il faut remarquer que le resultat
de l'excellente administration du prince Sturdza fut que, des la cinquième
année de son regne, la valeur de la propriété territoriale avait deja presque
quintuple. Or, cet état prospere de la terre, de la propriéte, devait forcément
entrainer une prospérité analogue dans l'état de la population. En effet, le bien-
etre materiel eut pour consequence immediate une recrudescence de vie. C'est
la une loi de psychologie sociale.

La population s'accrut rapidement, elle passa de 1,267,000 habitants en
1831 a 1,419,000 en 1837. Nous donnons aux Annexes des tableaux synopti-
ques et statistiques détaillés sur l'état de la population a cette époque, en
Moldavie

***

Nous allons aborder l'examen de l'acte qui fait le plus d'honneur a l'admi-
nistration du prince Sturdza et qui restera comme son plus beau titre de gloire.

(1) Analele Parlamentake, t, XII, p. 251, 449, 450; t. XIII, p. 248, 323, 417.

                     



. LE PRINCE DEMETRE M. STURDZA

Grand Hetman de Muldavie (iS45), passant les trcupes en revue
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Des ennemis politiques pourront essayer de diffamer son nom ; mais ceux qu'il
a arrachés a la plus triste des servitudes n'oublieront pas la mémoire de
l'homme qui leur a donné une patrie, une position, une famille. Le pouvoir a
d'ameres deceptions et de cruels retours. Cependant ceux qui ne s'en sont
servis que pour faire le bien, ceux qui, comme le prince Sturdza, peuvent se
vanter d'avoir laissé derriere eux des hommes libres, 1àot ii n'y avait aupara-
vant que des esclaves, ont pu regarder leur passé avec une satisfaction sans
mélange, car ils ont fait faire un pas a la cause sacrée de l'humanité.

Jusqu'a l'avénement du prince Sturdza, les tziganes étaient restés esclaves
en Moldavie. n les affranchit en 1844, mesure qui fut quelques mois apres
imitée en Valachie par le prince Bibesco. Le 31 janvier 1844, le prince
Sturdza présenta un projet d'affranchissement a l'Assemblee concernant les
esclaves de l'Etat, des monasteres et du clerge, et portant en substance que
les Bohémiens domiciliés sur les terres du clergé ou de l'Etat rentreraient dans
la classe des autres hommes libres, ayant les mèrnes droits et remplissant les
mêmes obligations que les cultivateurs indigenes, et que ceux qui exercaient
des métiers dans les villes seraient compris dans la classe des patentés. Le
prince donna lui-même l'exemple en affranchissant tous les bohémiens appar-
tenant a sa famille (t).

En 1845, sur 3,535 familles qui avaient appartenu au clergé, 2.995 avaient
eté inscrites sur les registres des communes qu'elles habitaient, et entraient
dans la catégorie des contribuables ; 504 familles industrielles habitant les
villes entraient dans la classe des patentes ; 753 families appartenant a l'Etat
étaient réparties dans les villages par les soins de la Commission spéciale
nommée a cet effet. Le résultat fut que les revenus de l'Etat recevaient par
ce fait, en 1844, un accroissement de 507,381 piastres, par suite de l'adjonc-
tion de 10,154 familles a la classe des contribuables.

L'administration de la justice devait recevoir de notables ameliorations
sous le gouvernement d'un prince verse dans la science du droit, et auquel les
plus profondes etudes sur la legislation romaine avaient donné cette rectitude
de jugement et cet amour de l' equité qui ont fait la gloire éternelle des anciens
jurisconsultes. Jamais, du reste, la Moldavie n'avait eu besoin de reformes
plus radicales sous ce rapport. Une accumulation de textes sans ordre, sans
correlation, et souvent en opposition flagrante les uns avec les autres ; des
prescriptions réglementaires emanées de sources différentes, et par consé-
quent reproduisant les tendances variées des époques oa elks s'étaient pro-
duites ; une organisation judiciaire défectueuse et compliquee, rendaient
presque impossible le ministere de ceux qui 6taient charges d'interpréter et
d'appliquer les lois. Il fallait tout d'abord ramener l'unité, faire la lumière
dans ce chaos, en posant des regles fixes et concordantes.

Au moment de l'introduction du Reglement, les codes en vigueur étaient

(1) A cette occasion, le prince Sturdza regut de son cousin le general Alexandre Sturdza
tine touchante lettre de felicitation. Cf. litiumuzAKY, I, 4) p 276.
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le code Caragea pour la Valachie et le code de Kallimaky en Moldavie. Ce
dernier n'a eté traduit du grec langlie dans laquelle ii avait été redige
qu'en 1833, sur l'initiative de C. Sturdza, et imprimé alors en roumain par
Georges Assaky. Les traducteurs furent Assaky, Bojinka et Flechtenmacher.

Sous Michel Sturdza, des 1834, une commission fut nommée dans le but
de réunir les documents nécessaires pour completer la procedure civile, d'apres
un ordre methodique, et en simplifier la marche subtile et compliquee. Les
causes de l'incertitude qui avait régne jusqu'alors sur bien des points furent
étudiées avec attention et des éclaircissements furent transmis aux tribunaux
afin de garantir l'expédition des affaires de tout embarras, et les droits des
parties de tout prejudice. En meme temps toutes les instructions précédentes
données en dehors des dispositions reglementaires furent déclarees nulles.

En 1835, la chrysobulle fondamentale fut mise en rapport avec le Code
civil. Les points douteux furent eclaircis par les notes dont le texte fut accom-
pagné sur l'avis des jurisconsultes, et la chrysobulle ainsi commentée fut
imprimée et distribuée aux tribunaux.

Le projet de loi sur la tutelle generale fut entièrement refondu. Calque sur
les dispositions législatives en vigueur dans les pays plus éclairés, il était des-
tine a combler une lacune deplorable. Les orphelins, abandonnés a eux-mêmes,
se voyaient presque toujours frustrés dans leurs droits et leurs légitimes espe-
rances. La protection du gouvernement, en s'étendant sur eux, leur offrait
toutes les garanties dont ils avaient été prives jusqu'alors. En 1840, sur
278 successions ouvertes, 168 etaient gerées par des tuteurs, et 110, a la ges-
tion desquelles ii n'avait pas encore été pourvu, se trouvaient soumises au
regime de la nouvelle loi. En 1846, le nombre des tutelles confiees a la com-
mission atteignit le chiffre de 918.

En 1842, l'Assemblée vota diverses lois relatives : I° au cautionnement
dans le proces concernant les biens des orphelins, pour les prémunir contre
des sacrifices inutiles et onereux ; 2° au cautionnement impose aux parties
plaidantes pour les rendre plus circonspectes au sujet des litiges qu'elles
pourraient engager témérairement ; 3° a la production des pieces dans les ins-
tances; 4° a la repression des duels.

Nous laisserons de ate toutes les lois d'un inter& secondaire votées pen-
dant les années suivantes. Contentons-nous de dire qu'en 1847 une commission,
présidée par le prince Sturdza en personne, s'occupait avec une activité digne
du but pour lequel elle avait été instituée, de la refonte generale en un seul
corps d'ouvrage de toutes les lois civiles de la Moldavie. Considerons main-
tenant les immenses ameliorations apportées a l'administration méme de la
justice.

Les ordres les plus pressants, les instructions les plus formelles avaient éte
différentes reprises adressés aux tribunaux pour les diriger, et mettre

l'abri des atteintes de la chicane l'observation rigoureuse des formes légales.
Mais les mesures les plus salutaires, le zele le plus consciencieux venaient
échouer contre l'énorme arriéré qui encombrait toutes les instances judiciaires.

- r'OCI
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19. MgDAILLE PRAPPtE EN L'HONNEUR DU PRINCE MICHEL STURDZA EN 1842

Par les médecins et les naturalistes de Moldavie, en reconnaissance pour les ceuvres de bienfaisance
et de charit'e ainsi que les institutions scientifiques créées par le souverain

Inscriptions :

Avers : a MICHAEL! GR. STURDZA, PRINC. MOLDAVIAE

Revers : (( A MEDICIS MOLDAVIAE ivipcmall XXI MILIA SANATORUM TIBI SOTERIA FERUNT I
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D'apres un rapport du logothete de la justice, plus de 29,000 proces étaient
pendants devant les tribunaux au r" janvier 1835. Un tel état de choses sem-
blait rendre impossible l'action de la justice.

Mais des recherches minutieuses démontrerent qu'une grande partie de
ces affaires, abandonnées depuis longtemps, pouvait être considérée comme
terminée, et qu'une autre partie était relative a des causes qui ne dépassaient
pas 500 piastres, et qui, par consequent, pouvaient être jug8es sommairement.
Deduction faite des dossiers qui rentraient dans cette dernière catégorie, ii
restait 10,964 proces au-dessus de 500 piastres.

Un second tribunal de premiere instance fut créé dans la capitale, charge
uniquement des causes qui ne dépassaient pas cette dernière somme. De plus,
le reste des dossiers a juger fut réparti en douze périodes, chacune de quinze
jours, a dater du i" aolit 1835, jusqu'au 1" février 1836. Les affaires portées
sur le role de chaque période étaient publiées a l'avance afin que les parties
pussent comparaitre a jour fixe; les retardataires devaient etre payés a leur
tour de rOle et renvoyés a la fin de la période semestrielle, et s'ils faisaient
défaut au second terme qui leur était accordé, Rs étaient censés avoir aban-
donné leurs prétentions, et la cause était réputée terminée.

Les résultats de cette énergique impulsion ne tarderent pas a se faire
sentir. Depuis le I" aoOt 1835 jusqu'au I" novembre de l'année suivante les
tribunaux expédierent 14,352 causes au-dessus de 500 piastres, et 4,026 pro-
cédures sommaires qui n'excédaient pas cette valeur. En tout, 18,378 proces
dans l'espace de quinze mois, sans y comprendre les jugements criminels. Les
affaires pendantes devant les tribunaux a cette époque ne dépassaient pas
5,000. L'équilibre devait bientOt etre rétabli.

En 1839, sur 8,413 proces, dont 4,303 arriérés, et sur un nornbre presque
égal de nouvelles causes introduites, pres de 5, ow étaient terminés. Le divan
princier avait contribué h. ce résultat par le jugement définitif de plus de
600 instances. Les tribunaux, alleges totalement du poids des instances dont
ils étaient naguere encombrés, se trouvaient pour la premiere fois, depuis
l'introduction du Reglement organique, dans la voie normale. Aussi les
mesures extraordinaires qui avaient produit des effets aussi rapides et aussi
inattendus, étaient-elles désormais superflues.

En 1840, le nombre des proces a juger se trouvait réduit a 1,591; 858 seu-
lement se trouvaient pendants a la fin de 1844; 642 restaient pour 1847,
597 pour Pannée 1848. L'ordre avait apparu enfin dans la justice comme
dans tous les autres services publics.

L'armée (ou la milice, comme on disait alors) eut egalement les soins vigi-
lants du prince Sturdza; en 1845, la Moldavie comptait 956 soldats avec
39 officiers, 82 sous-officiers, 37 musiciens et 166 chevaux. Dans ses messages
du trOne, le prince revient constamment sur la nécessité d'organiser une bonne
armée (1 ). C'est aux soins de son fils ainé, le prince Démetre, grand hetman

(I) Analele Parlamentare, t. XIII, p. 312.
6
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de Moldavie, que fut confié le soin d'organiser l'armee. Le jeune prince s'en
tira avec honneur. Il instruisit les officiers, disciplina les soldats, les équipa,
les moralisa et leur inculqua les sentiments de leurs devoirs envers la patrie et
le trône. Il organisa minutieusement tous les corps de troupes et déposa un
rapport officiel sur l'armée, dont nous extrayons le tableau n. 14 publié aux
Annexes, VII. L'Assemblée legislative, dans sa session de l'année 1845,
exprima au souverain ses remerciements reconnaissants pour les services
rendus par son fils atné.

                     



20. LE MgTROPOLITAIN BENJAMIN
(Cliche Laveur)

21. GEORGES ASSAKY

(D'apres une photographie originate)

                     



CHAPITRE IX

LA GRANDE IDLE RAFORMATRICE DU PRINCE MICHEL STURDZA. L'INSTRUCTION
PUBLIQUE. - ETAT DE LA MENTALIT t ET DE L'INTELLECTUALITt DES MOL-
DAVES A CETTE APOQUE. - BIENFAITS DE MICHEL STURDZA, PROCLAMi (( PERE
ET BIENFAITEUR DE LA PATRIE - RiCAPITULATION DE L'CEUVRE INTERIEURE
DU PRINCE STURDZA.

LE Reglement organique avait décreté l'établissement d'écoles en langue
nationale. Il avait même prévu la fondation d'un college qui entretien-

drait aux frais de l'Etat cent élèves, fils de fonctionnaires, ainsi qu'une maison
d'éducation pour les jeunes filles orphelines, nees de parents fonctionnaires. Le
Reglement prévoyait, en outre, la creation d'écoles élémentaires de roumain
dans toutes les capitales des districts, et il avait affecté un revenu special pour
l'entretien de ces diverses écoles. Le motif que le Reglement invoquait, pour
justifier ces mesures en faveur de l'enseignement en langue nationale, était
que toutes les affaires publiques des Principautés allaient être traitées dans la
langue du pays, et que le service religieux l'employait aussi comme organe. II
est assez facile d'expliquer l'interêt que le comte Paul Kisseleff prend pour le
développement de la culture roumaine. D'abord c'était, ainsi que nous l'avons
vu, un esprit liberal; puis, il était loin de se douter que l'émancipation intel-
lectuelle des Roumains créerait des difficultés a la Russie. Enfin, parmi les
boyards qui prirent une part active a la redaction du Reglement, se trouvaient,
précisement, ceux qui avaient secondé de leurs efforts le développement de la
culture nationale, des l'epoque phanariote, tels que Michel Sturdza et Georges
Assaky. Il devait donc accorder a ces boyards certaines de leurs demandes,
entre autres, précisément, celles relatives a la creation d'établissements en
langue nationale (i).

Quoi qu'il en soit, il est incontestable que l'enseignement en langue rou-

(I) L'article 421 du Reglement a été certainement rédigé par Assaki. La phrase : « Mais
encore par la raison que toutes les affaires publiques doivent se traiter en cette langue, qui est
aussi celle du culte divin pratique par les habitants », se retrouve textuellement dans l'anafora
de 1828, redige aussi par Assaky. Uricariul, t. III, p. 33. La question de l'instruction tublique en
Moldavie, par un depute du divan ad hoc, Jassy, 1857, observe que u le comte Paul de Kisseleff,
plénipotentiaire du gouvernement provisoire russe, favorisa la fondation d'écoles publiques et
le développement de l'esprit national ».

-.
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Maine fut aussi chaleureusement protege par le gouvernement provisoire russe
qu'il fut dans la suite combattu et entrave par la puissance protectrice.

Pendant qu'en Valachie, une entreprise privée s'efforcait de créer ur
théâtre, en Moldavie les medecins se réunissaient pour fonder la Société de
médecins et des naturalistes de Jassy, sur l'initiative d'un medecin de Bohème,
le Dr Cihac.

Les cours de l'école des Trois Hiérarques avaient eté interrompus par deux
épidémies. A leur reprise, en 1831, un examen eut lieu. Les éleves, qui appre-
naient aussi la musique vocale, exécutent un chwur de l'opéra de Moise, de
Rossini, sous la direction de leur professeur, le harpiste Paulicek. A cet
examen, ainsi qu'aux suivants, assisterent toutes les autorités supérieures du
pays, en signe de l'importance que le public et le gouvernement attachaient

l'instruction des enfants.
Les instituteurs grecs, qui avaient commence a être supplantés par les

Français, méme du temps oil le régime phanariote était en plein épanouisse-
ment, avaient presque completement disparu avec la revolution de 1821. Les
professeurs de francais augmentaient au contraire continuellement en nombre.
A côté de ceux qu'avaient les grands boyards dans leurs maisons, d'autres
ouvrirent des pensionnats, dans lesquels l'étude du francais attirait surtout la
jeunesse des deux sexes.

La renaissance de l'esprit national allait de pair avec l'assimilation toujours
plus prononcée de la culture francaise. La France recevait tous les jours dans
son sein un nombre plus considerable de jeunes Roumains des deux sexes,
qui en rapportaient avec la connaissance de la langue, les idées, les goats, les
manières, les mots, en un mot toutes les parties de la civilisation francaise
qui etaient les plus accessibles aux intelligences incultes qui venaient s'y
abreuver. Les livres francais s'introduisaient dans toutes les bibliotheques ;
les journaux francais comptaient tous les jours un plus grand nombre de lec-
teurs ; la conversation dans les salons avait completement abandonné le grec
et adopté le francais comme langue du bon ton. En un mot, la civilisation
française se transplantait a l'autre bout de l'Europe, pour y transformer de
fond en comble une société qui semblait, au commencement, plus eloignee
d'elle par les mceurs, les gotits et les habitudes, qu'elle ne l'était par sa situa-
tion géographique.

L'école moldave d'arpentage fut fondée en 1813 a Jassy, sous le regne de
Charles Kallimcki, par Georges Assaky.

En dehors du but pratique atteint par l'école d'Assaky, le cours de math&
rnatiques en langue roumaine contribua a dissiper le préjuge, si nuisible a cette
langue, qu'elle n'était pas capable de servir d'organe pour les idées scien-
ifiques.

Notons aussi que ce fut toujours Georges Assaky qui, le premier, eut l'idée
le presenter sur la scene une piece de théâtre &rite en roumain. Ii composa
l'apres Florian une idylle intitulée Myrtil et Chloe, qu'il fit jouer par plu-
iieurs fils et filles de boyards,, dans le salon de Constantin Sturdza, en 1817.

a

                     



85

C'est toujours a cette époque que le legiste Andronake Donici redige aussi
en roumain une sorte de commentaire juridique pour faciliter l'étude des lois.

L'année qui précéda le mouvement révolutionnaire de 1821, le métropo-
litain Benjamin s'entendit avec Georges Assaky, pour donner une plus puisssante
impulsion aux etudes du séminaire de Socola. Ils décident de faire venir des
professeurs roumains de la Transylvanie, qui étaient bien plus savants que
ceux que l'on pouvait trouver en Moldavie. Quatre professeurs, Jean Costea,
Basile Fabian, Jean Manfi et le docteur en philosophie Basile Popp, arrivent
peu de temps apres en Moldavie; mais ils sont bientét disperses par la revolu-
tion grecque qui envahit la capitale de la Moldavie (1).

Les progres réalisés déja depuis 1822, sous le regne de Jean Sturdza, ainsi
que du temps du Reglement organique, ne firent qu'augmenter par la suite.

Dans un pays tel que la Moldavie, oil tout était a creer, oil le pouvoir avait
la haute et terrible mission d'amener par une progression insensible des popu-
lations arriérées et ignorantes a un état social assez avancé pour leur permettre
de marcher, dans un temps plus ou moins éloigné, au niveau des autres peuples
d'Europe, la sollicitude du gouvernement devait se porter tout d'abord sur
l'instruction publique. Un enseignement convenablement dirige, donnant des
notions assez élevées de toutes les connaissances nécessaires a la vie publique
et privée, est, en effet, un des instruments les plus puissants qu'on puisse
employer pour produire la civilisation et les progres; et ce n'est que par les
generations nouvelles que les peuples vieillis veulent etre rajeunis. La encore,
le prince Sturdza ne faillit point a sa mission.

Le prince Sturdza qui, pendant plus de vingt ans, avant de monter sur le
trône, avait été membre de l'éphorie des écoles et qui avait, en cette qualite,
pris en commun avec le métropolitain Benjamin toutes les mesures qui reins-
tituaient l'enseignement national, donna toute son attention a cette importante
question. Il fonda en 1835 l'Académie mihafléenne, école supérieure destinée
a des etudes universitaires, et qui fut ainsi l'A Ima mater de l'actuelle univer-
site de Jassy.

L'école des Trois-Saints ne comprenait que des cours primaires et secon-
daires. On y avait ajouté, en 1832, un cours élémentaire de legislation. Mais,
en 1835, le prince Michel Sturdza, voyant que les éleves de l'école des Trois-
Saints étaient arrives a la fin de leurs etudes, se décida a fonder un établisse-
ment d'instruction supérieure, qui prit le nom d' Academie mihaillenne. Le
prince se félicite, dans son discours d'inauguration, des heureux résultats pro-
duits par l'instruction en langue nationale, a la consolidation de laquelle il
avait contribué de tous ses efforts des Pannée 1814, époque oil il était entre,
comme membre, a la curatelle de l'instruction publique. Les cours d'études
supérieures étaient divisés, comme ceux de Bucarest, en sciences et droit. A
cóté des sciences proprement dites, telles que les mathématiques pures et

(/) Voir les documents relatifs dans V. A. URECHIA, Istoria Scoalelor, Bucuresti, 1892.
Cf. XkNoPoL, Histoire, t. II, P. 450 et suiv.
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appliquées et la physique, il existait aussi des cours de philosophie, d'esthe-.
tique et d'histoire nationale. L'étude du droit comprenait un cours de droit
naturel et un autre de droit civil, faits en roumain par Christian Flechten-
macher, savant allemand de la Transylvanie. II habitait le pays depuis i8ii,

et y avait été appele par le boyard Gregoire Sturdza, comme précepteur de
ses enfants. Il avait aide le prince Callimaky dans la redaction de son code
des lois, et avait ensuite traduit ce code en roumain sur l'ordre de Kisseleff.
Un troisième cours de droit compare public et prive était fait en français
par C. Maisonnabe. En 1837, la Faculté des sciences s'enrichit d'une chaire
d'histoire naturelle, confiée au Dr Cihac, et, en 1838, d'une autre d'architec-
ture et d'une troisième chaire de chimie, créées pour Alexandre Costinescu
et Constantin Zefirescu qui revenaient de l'étranger, oa ils avaient été
envoyés par le gouvernement de Michel Sturdza, pour y faire leurs etudes.

On a reproché au prince Michel Sturdza d'avoir chasse la langue roumaine
des écoles pour obeir aux ordres de la Russie, qui voyait avec ennui le réveil
du sentiment national. Rien de plus faux. Les écoles ont été l'objet de la plus
vive sollicitude de ce prince, et le roumain n'a jamais cesse d'y ètre employe a
l'exclusion de toute autre langue. Les observations du gouvernement de Saint-
Pétersbourg ont porte sur la nature de l'enseignement qui était donne dans les
deux classes supérieures de l'Academie mihaIleenne de Jassy. Cet enseigne-
ment, qui était gratuit, s'adressait a des jeunes gens pauvres que des profes-
seurs plus patriotes que prudents grisaient de généreuses theories sur le droit
imprescriptible des peuples a l'indépendance et sur l'injustice des traités.
Des 1836, les fonds mis en reserve dans la caisse des écoles, par les soins du
prince Sturdza, avaient permis de faire l'acquisition d'un edifice pour la fon-
dation d'une Academie nationale qui devait être entourée de batiments conve-
nables pour sa destination. Une école de jeunes filles était instituée, oa elles
pouvaient puiser les premieres connaissances utiles a leur sexe, apprendre
divers ouvrages de main et acquérir certaines notions d'économie domestique.
El les devaient en sortir capables de s'assurer une existence honnéte et
d'apporter, dans le sein de leurs familles, les véritables elements d'un bien-
ètre ignore depuis trop longtemps.

En 1835, l'état prospere de ce nouvel établissement avait nécessité
l'acquisition d'une maison pour l'y transférer. Une maison propre a servir
d'école primaire était egalement achetée a Roman. On s'occupait a Berlad et

Foksani de la construction de deux batiments pour la méme destination.
La caisse des écoles, qui possedait deja un fonds de 200,000 piastres, entrete-
nait a ses frais sept jeunes éleves qui suivaient des cours d'études spéciales
l'Université de Vienne. Trois d'entre eux revenaient dans leur patrie deux
ans plus tard pour y porter les connaissances qu'ils avaient acquises, et occu-
paient dans le college des chaires spéciales avec une distinction hors ligne.
Les sciences utiles qui servent a former l'homme, a lui faire connattre ses
devoirs et a améliorer son sort; les arts qui assurent les progres de l'industrie
et augmentent la richesse publique, allaient commencer A ètre enseignés par
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des professeurs indigenes, maitres de la langue dans laquelle il leur fallait
s'exprimer et familiarisés avec le caractere et les aptitudes de leurs éleves.
L'instruction supérieure pouvait enfin compter sur des étudiants capables d'en
suivre les cours.

En 1839, la caisse des écoles avait un capital de reserve de 387,426 piastres,
chiffre considerable pour l'époque. En 1840, tous les fivres élémentaires avaient
été traduits en roumain. Des écoles primaires étaient organisées sur toute
l'étendue du territoire. Des chaires de droit, de physique, de chimie expéri-
mentale, de mathematiques appliquées aux arts étaient créées; un institut des
arts et métiers était fondé. Une somme annuelle, affectée h l'acquisition d'ou-
vrages utiles, permettait de procéder h l'organisation d'une bibliotheque
publique. Une collection remarquable d'instruments de physique et d'appa-
reils de chimie servait deja h l'enseignement de ces sciences, et malgré l'aug-
mentation de ces dépenses de toute nature, la caisse des écoles avait un fonds
de reserve de 340,869 piastres.

Deux mille huit cent trente-sept élèves, dont 140 pensionnaires aux frais
de l'Etat, avaient suivi les cours; l'institut des fines comptait 81 éleves et
4 pensionnaires. Sept jeunes gens, entretenus par cette caisse, se livraient h
des etudes spéciales dans les diverses universités d'Europe.

L'année 1834 amene h Jassy la creation d'autres écoles, qui contribuèrent
a répandre toujours plus largement les connaissances dans les diverses couches
de la société. Le séminaire de Socola fut reorganisé, ses classes complétées, et
son personnel didactique augmenté. Une école centrale de fines fut ouverte
h Jassy, dans le genre de celle qui fonctionnait h Bucarest, pour les orphe-
lines de fonctionnaires. En 1840, une école des arts et métiers est fondée h
Jassy et placée sous la direction d'un ingénieur de la Transylvanie, Mihalik
de Hodocin. Theodore Stamaty, qui avait été envoy& en 1834, h l'étranger
pour y étudier les sciences physiques, fait pour la premiere fois dans les
pays roumains des observations météorologiques qui furent insérées dans
le numéro du 15 janvier 1835 de l'Abeille roumaine. Des instruments de
physique et de mathématique ayant eté apportés la même année a Paris,
pour la creation d'un laboratoire de physique, Theodore Stamaty emploie
les instruments de daguerréotypie qui s'y trouvaient, pour prendre quelques
vues de la ville (I).

En 1841, un séminaire est organisé d'apres les principes relatifs au
prompt établissement des cures dans les paroisses. Des cours d'agronomie
et de géologie sont ajoutés aux spécialités de l'Académie. Le cabinet d'his-
toire naturelle, devenu propriété publique, compte déjà des richesses eva-

(t) Albina romaneasca, 1838, p. 376. Cf. XENOPOL et ERBICEANU, Serbarea scolara de la
.7asi, p. 153; Istoricul societatei medicilor si naturatistilor, Lout de N. BELDICEANU I Buletinul
societatei de medici si naturalisti din yasi, 1887, p. 3; MNopot, Histoire, t. H, p. 460; Jon
GHICA, Scrisori, p. 72; Analele Parlamentare, t. XII, p. 181, 503; t. XIII, p. 165 a 159, et
p 425 a 438; Manualul Administratio, t. II, p. 301, 304, 332; t. I, P. 39; HORMUZAKY, I, 4,
p. 268. Cf. pour le séminaire de Socola, ffuvres d'Alexandre STOURDZA, III, p. 21,
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luées 250,000 piastres, et le capital de la caisse centrale dépasse encore
209,000 piastres.

En 1845, la curatelle generale ajoute a l'école de Galatz une caisse pour les
etudes commerciales et pour l'enseignement des langues grecque et itglienne.
Le monastere de Neamtz cede l'emplacement qui forme l'enceinte de l'église
Saint-Michel pour y construire les bâtiments nécessaires, et il fait établir a
Okna deux écoles primaires : une pour les Moldaves, l'autre pour la commu-
nauté arménienne. Deux écoles sont en outre ouvertes a Vaslui et a Piatra.

Le nombre des &eves dans les instituts du pays est évalue a 2,186, dont
901 dans la capitale et le seminaire de Socola, et 1,285 dans les écoles des
villes de Falticeni, Piatra, Botosani, Bakau, Roman, Okna, Tirgu-Frumos,
Vaslui, Husi, Berlad, Tecuci, Foksani et Galatz. Quatorze éleves ayant acheve
leurs cours de droit a l'Académie sont admis au service de l'Etat. Le capital
des écoles est de 289,078 piastres, et l'Institut des arts et metiers donne un
profit de 18,765 piastres.

En 1847, un nouveau projet adopté provisoirement pour la reorganisation
de l'enseignement répond de la maniere la plus satisfaisante a l'attente
publique et aux vues de ceux qui l'avaient élabore.

Des cours d'enseignement du second degre sont ouverts a Jassy et a Galatz.
Un pensionnat, destine a faciliter aux jeunes élèves les moyens de se preparer
aux cours supérieurs, est établi dans l'enceinte méme de l'Académie. Les
langues etrangeres et les matières de l'instruction classique y sont concurrem-
ment enseignées.

Enfin, des jeunes gens capables furent envoyés dans les universités d'Au-
triche, d'Allemagne et de France pour completer leurs etudes, aux frais de la
caisse des écoles et aux frais du prince Sturdza, dont la munificence person-
nelle était, sous ce rapport, fres grande.

***

La culture rournaine ne date pas d'hier; elle a des assises profondes dans
le passé et ses racines s'étendent a travers les siècles et sous le méandre des
vicissitudes inherentes aux choses humaines, jusque vers les bords du Tibre,
øà s'éleve la Ville Eternelle, mere de la pens& roumaine. La civilisation rou-
maine, sous ses aspects divers, s'est manifest& par des ceuvres qui demeurent
comme un témoignage vivant de la vie latine, ininterrompue dans notre race
depuis le jour de la colonisation romaine. Or, cette culture et cette civilisa-
tion se manifestent des le premier abord comme fortement marquees du sceau
latin. C'est là un phénomene assez curieux, et qui a frappe tous les historiens,
que de trouver aujourd'hui, apres tant de siecles révolus, et apres tant de bou-
leversements historiques, un peuple ayant conserve intacte dans sa structure
et dans son expression, une langue d'origine latine, sceur de l'italien, de l'es-
pagnol, du français, du provencal, du portugais et du romanche. L'examen,

a

-

                     



22. MONASTERE DE SOROLA, PRES JASSY
Restauré par le prince Michel Sturdza, prince de Moldavie
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meme superficiel, de la langue roumaine, ne peut laisser aucun doute a ce sujet.
La succession des ceuvres littéraires, issues de la pensée roumaine, constitue
un riche trésor de culture nationale ; les beautés de la littérature roumaine ne
le cedent en rien a celles des autres nations, et sans conteste le folklore rou-
main est un des plus intéressants, un des plus originaux qui soient. Si les arts
n'ont pu arriver encore a avoir un cachet bien défini d'originalite propre et
s'affranchir des influences successives qui les ont atteints, on n'en saurait faire
un reproche aux Roumains. Les arts sont les enfants de la paix ; or, les Rou-
mains ont eu pendant des siècles une vie de guerres et de combats peu propice
a la naissance et au développement des arts. Néanmoins, les monuments de la
pens& artistique existent, quoique en petit nombre, et peuvent servir de base,
pour l'avenir, a l'effet de former un art roumain vraiment personnel et original.
Aux vicissitudes politiques de l'histoire roumaine correspondent des périodes
fres diverses de civilisation. Pour les Roumains, ii y a une premiere période
de culture qui est caractérisée par le slavisme, si on excepte une période pr.&
cédente, peu étudiée a ce point de vue, de daco-latinisme et peut-être aussi de
christianisme latin. Ensuite vint la période de l'hellénisme a partir du dix-
septieme siecle, c'est-à-dire a partir de Basile le Loup et de Mathieu Bassa-
raba; il est equitable de reconnaitre que cette période fut plus avantageuse
que la précédente. Le slavon était une langue barbare dans toute l'acception
du terme. Le grec, qui avait sur le slavon l'avantage d'etre une langue vivante
et une langue de large civilisation, fut celle que l'on parla désormais a la cour
et dans l'aristocratie. Les princes grecs furent des agents actifs de civilisation.
C'est a. eux que l'on doit l'introduction des lumineuses idées francaises. Le
grécisme sombra dans le mouvement national de 1821, qui était nécessaire. Le
peuple, qui avait pieusement conserve la langue mere, la langue roumaine et,
depuis son introduction dans l'Eglise sous Basile le Loup et Mathieu Bassa-
raba, trouvait un aliment sacré pour la respecter encore davantage, se vit
recompense de son héroisme par la floraison de l'esprit national qui suivit la
chute des Grecs. Il était temps d'ailleurs : six siècle de slavisme et trois siècles
de turco-grécisme n'avaient que trop pesé sur l'Ame roumaine. La langue rou-
maine, quoique inculte, et limitée aux ceuvres du folklore et des chroniqueurs,
trouva un puissant stimulant dans l'influence francaise. Elle reprit contact
avec les langues sceurs, surtout avec le francais, la plus prépondérante d'entre
elles.

Dans les pays qui s'étendent au pied des Carpathes, l'esprit du peuple
roumain, affiné par sa tendance vers la civilisation francaise et par son aspira-
tion a sortir de sa torpeur, pour ne pas deroger a son origine, voyait s'ouvrir
devant lui de larges horizons.

Nous voyons en effet, parallelement a l'influence française, se développer
un mouvement purement roumain, surtout en Transylvanie ; c'est par ce mou-
vement, plus directement en contact avec le latin, ou l'influence heureuse de
l'Italie et du Saint-Siege sur les Roumains transylvains élevés a Rome, que la
culture roumaine prit et garda ce cachet fortement latin qui la caractérise.
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La période qui s'étend de 1837 h la revolution de 1848 est bien plus riche
en ceuvres litteraires que celle qui l'avait précédée. D'un c6té, la Transylvanie
prend aussi part au mouvement ; de l'autre, les Principautés prospéraient sous
bien des rapports, pendant les reg.-nes d'Alexandre Ghica et de Georges
Bibesco en Valachie, de Michel Sturdza en Moldavie; il était donc naturel
que le mouvement des esprits pet aussi une grande extension.

On peut dire que c'est vraiment sous le regne du prince Michel Sturdza
que fleurirent les premieres manifestations de la litterature nationale roumaine
en Moldavie.

En Moldavie, nous rencontrons comme poetes, d'abord le logothete
Constantin Conaki, qui n'écrit pourtant que des poésies érotiques, mais se dis-
tingue par une assez grande richesse d'expressions; Georges Assaky, le promo-
teur de la regeneration moldave, est aussi l'auteur de plusieurs poésies, et
Alexandre Hrisoverghi, qui emit son ode aux ruines de la forteresse de Neamtz,
digne pendant de celle de Carlova aux ruines de Tirgoviste.

La prose est tres peu cultivée; en Valachie, Jean Heliade Radoulesco, et
en Moldavie, Georges Assaky, sont presque les seuls qui l'emploient.

Georges Assaky, surtout, voulait aviver le sentiment patriotique par des
legendes ou des nouvelles tirées des sujets de l'histoire des Roumains. Il com-
posait aussi des illustrations pour ses legendes, et les faisait executer par un
peintre italien.

En Valachie, Heliade devint le centre autour duquel se groupaient tous
les talents. Il poussait de tous cOtés les jeunes gens h l'activité; car, disait-il
dans une lettre h Constantin Negruzzi de Jassy : a Nous vivons a une epoque
et nous nous trouvons dans un kat, qui ne nous permettent point d'aller a
l'aventure. II n'y a que trop longtemps que la carte de l'Europe nous considere
comme une peuplade et non comme une nation, presque tous les elements qui
constituent cette dernière nous faisant defaut. a Dans une autre lettre, adressée
au méme, il lui renvoie huit feuilles de la traduction du drame de Victor Hugo,
Marie Tudor, que Negruzzi lui avait soumis pour les revoir, et remercie ce
dernier des observations qu'il avait faites sur la traduction en vers roumains
de l' Made, traduction faite par Constantin Aristias.

En Moldavie, la litterature se développe surtout sur le terrain de la poésie.
Georges Saoulescu, Basile Pogor, qui traduit la Henriade de Voltaire.
M . Cuciureanu, le Bessarabien Stamaty, Alexandre Donici, le fabuliste,
Constantin Negri, qui public une série de ties beaux vers dans la feuille scien-
tifique et litteraire de Jassy, et, au-dessus de tous, le roi des poètes rournains,
Basile Alexandri.

Parmi les Roumains qui ont manie la plume, il n'en est aucun qui ait eu
une influence aussi decisive sur le développement cultural de ce peuple; sa
voix était écoutée avec le méme intérét, dans les palais comme dans les chau-
mieres ; il savait faire résonner comme nul autre, dans la langue imagée de la
poésie, les sentiments les plus intimes du peuple roumain. Presque toutes ses
ceuvres réunissent la beauté de l'inspiration a laprofondeur du sentiment
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national. Par un heureux hasard, ce fut la Moldavie qui lui donna naissance,
le pays qui avait déja tant souffert et qui devait encore sacrifier ses plus chers
intérets pour le bien de la nation ! Alexandri prit, pour point de depart de son
activité litteraire, la muse populaire, avec ses accents aussi riches que pleins
de beauté. Ce fut lui qui remit en honneur les conceptions populaires, la langue
parlée par le peuple, a l'encontre de celle que les savants voulaient creer d'une
seule piece; en un mot il réchauffa son imagination a l'ideal que le peuple
s'était forme, mais il elargit sa sphere, agrandit son horizon de toute la cul-
ture qu'il avait acquise dans les écoles de Paris, oil il avait fait de brillantes
etudes. C'est par la qu'Alexandri devint le poète par excellence du peuple
roumain, celui qui représentait le mieux sa facon de penser, de vivre et de
dire.

En 1838, la Societe des médecins et naturalistes de Jassy avait été mise
en relation, par son president le Dr Cihac, avec les savants occidentaux. Ces
derniers l'inviterent a participer aux travaux d'un congres de naturalistes qui
allait se réunir en Suisse, a Fribourg. On ne saurait s'imaginer la joie que les
Moldaves ressentirent lorsqu'ils se virent, eux, dont les aspirations étaient
presque totalement inconnues, dont la position geographique elle-méme était
ignoree, appelés a sieger dans un congres scientifique, a côté des peuples qui
portaient sur leurs épaules, depuis tant de siècles, l'arche de la civilisation. Le
Dr Cihac, envoyé par le prince Michel Sturdza pour représenter la Moldavie au
congres, saisit cette occasion pour faire connaitre pour la premiere fois, d'une
facon vivante, l'existence de ce peuple moldave, « qui faisait partie de la
grande famille des peuples latins, et qui montrait une aspiration aussi pro-
noncée vers la civilisation occidentale. D Le congres de Fribourg entendit avec
beaucoup d'intérêt la communication du représentant de la Moldavie; ses
membres les plus illustres briguerent méme l'honneur d'inscrire parmi leurs
titres celui de membre de la Societe des médecins et naturalistes de Jassy.
Tels furent, entre autres, A. de Humboldt, A. Brongniart, G. Struve, J. Ber-
zélius et C.-F. Oken de Zurich.

En 1842, le prince Michel Sturdza décida que dorenavant personne ne
pourra plus occuper de fonctions publiques, s'il ne possede des dipl8mes
d'études. Or, les enfants des boyards étaient précisément ceux qui étudiaient
le moins sérieusement, tandis que ceux du peuple, qui savaient que leur avenir
entier dependait des connaissances qu'ils allaient acquerir, mettaient tous
leurs efforts pour se les approprier. Lorsque l'internat, prévu par le Reglement
organique, s'ouvrit a Jassy, il comptait deux sortes d'éleves : les fils de
boyards, qui occupaient l'étage supérieur, mangeaient a des tables couvertes
de nappes, dans de la vaisselle de porcglaine ou de fa:fence, buvaient dans des
verres, et occupaient en classe les premiers bancs. Les enfants du peuple res-
taient au rez-de-chaussée, dinaient a des tables non recouvertes, dans de la
vaisselle de terre et puisaient l'eau avec une cruche a un baguet qui se trou-
vait au fond de la salle. Ils étaient places en classe sur les bancs de derriere.
Pourtant, comme par une disposition pédagogique, les meiUgurs éleves étaient

                     



92

appelés h siéger sur les premiers bancs, il arriva que peu de temps apres l'ou-
verture de l'école, tous les fils de boyards étaient evinces de leurs places, relé-
gués au fond, et remplacés par les enfants du peuple qui se distinguaient par
leur travail Les nobles, offenses d'un pareil traitement impose a leurs reje-
tons, les retiraient h l'envi des écoles du pays, pour les envoyer h l'étranger.
Les écoles nationales devinrent des foyers de culture pour la basse classe de
la société, et la haute se dirigea toujours davantage vers la France. Les
boyards, se voyant exposés h la concurrence des fils du peuple, lorsqu'il
s'agissait d'occuper les fonctions, comme les écoles nationales ne leur étaient
d'ailleurs d'aucune utilité et ne servaient qu'à créer des compétiteurs, con-
curent l'idée de supprimer les cours supérieurs des écoles de Bucarest et de
Jassy, cours qui alirnentaient surtout la concurrence aux fonctions de l'Etat.
Georges Assaky expose de la facon suivante les causes qui amenerent la déca-
pitation de l'enseignement national : « Quelques personnes influentes par leur
a position, qui s'étaient habituées h considérer les fonctions publiques comme
a un privilege héréditaire, étaient loin d'approuver un systeme d'enseigne-
a ment, qui procurait les connaissances nécessaires aux riches comme aux
a pauvres, et dont le plus souvent ces derniers tiraient profit. Voilh pourquoi
a des doutes s'éleverent sur refficacité d'un pareil système, et il se trouva des
a personnes qui se demanderent ce qu'allait faire une foule si nombreuse de
a philosophes. dans un pays aussi restreint. n

Les mécontents s'adresserent h la Russie et ce fut le point de depart d'un
ferment de discorde. Les consuls russes soutinrent les boyards en sous main ;
le baron de Riickman eut recours aux intrigues pour arriver h ses fins.

Comme la decapitation de l'enseignement national présente des péripéties
fres intéressantes en Moldavie, nous croyons devoir les relater en detail,
d'apres Xénopol :

a Des l'année 1839, les intrigues du professeur de droit con-iparé, Maiso-
a nabe, qui voulait augmenter ses occupations, allaient amener la substitution
a du francais au roumain, comme langue de proposition pour les cours sup&
a rieurs de l'Académie de Jassy; mais les protestations energiques du metro-
a politain Benjamin empêcherent l'ébrechement de l'enseignement national.

a En 1843, plusieurs boyards, incites par le consul russe, demandent a
a Michel Sturdza de supprimer le cours supérieur de l'Academie. Le prince
a recommande leur enquête a l'Assernblée. Le président de la Chambre,
a Alexandre Ghica (pere du futur prince de Moldavie, Gregoire Ghica, 1849-

a 1856), chef du parti progressiste qui avait h cette epoque la majorité dans
a l'Assemblée et était soutenu en secret par le prince lui-meme, fait venir
a devant lui quelques éleves de l'Académie, pour se convaincre que les etudes
a nationales leur profitaient dans le cours supérieur. Ce que l'on imputait a
a cet enseignement, c'était le manque de termes roumains propres a rendre
a exactement les notions scientifiques. Les éleves surent pourtant se tirer
a d'affaire et réduisirent a néant cette imputation mal fondée. La Chambre
a renoussa la demande des bpvards.
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a Le parti contraire aux écoles ne considéra point la partie comme perdue ;
« ii s'efforca de détacher un nombre touj ours plus grand de boyards du parti
« progressiste. II y parvint sans trop de difficultés, A l'aide du consul de
« Russie, et lorsqu'il se vit assez fort, il exerca une pression tellement forte
« sur le prince, que ce dernier finit par ceder et se décida a détruire son propre
« ouvrage.

« Les massacres commis sur les nobles par les paysans revoltes de la Gal-
« licie, en 1846, effrayerent particulièrement les boyards. C'était comme
« l'aube de la revolution de 1848; elle était pressentie par tout le monde ;
« l'inquiétude regnait dans tous les esprits; la tempete approchait. Les privi-
« légies leverent comme par instinct la main pour se défendre. Leur premier
« soin fut de supprimer la source qui alimentait l'esprit des classes inférieures,
« et qui élevait souvent les membres de ces dernières au-dessus du niveau
« atteint par les classes supérieures. L'aristocratie de l'intelligence, la seule
« autorisée par la nature elle-méme A exercer la domination, arrachait celle de
« la naissance a ses positions usurpées. II fallait tarir la source oa s'abreuvait
« cette intelligence, il fallait enlever a cette dernière les moyens de s'ins-
« truire.

« Le premier coup porte A l'enseignement superieur fut la suppression de
« l'internat, dont tiraient profit surtout les enfants du peuple. La preuve la
« plus evidente que la Russie devait etre melee A cette affaire, c'est qu'une
« pareille disposition contrevenait A l'article 421 du Reglement organique,
« qui prévoyait l'internat. Or, il était de toute impossibilité que les princes
« osassent enfreindre une disposition du. Reglement, sans l'assentiment de la
« Russie.

« La suppression des internats ne faisait que précéder une mesure bien
« plus radicale, celle de la suppression des classes supérieures de l'Académie.
« En 1847, le prince Michel Sturdza réduit le nombre des classes de sept
« quatre. Les deux classes inférieures conserveraient Penseignement en rou-
« main, tandis que dans les deux autres, nommées supérieures, les matieres
« seraient traitées en francais, en allemand ou en russe, suivant les profes-
« seurs que l'on pourrait se procurer. Le programme de ces dernières classes
a contenait une foule de matières ; il se réduisait pourtant, en réalité, a la lit-
« térature francaise, enseignée par un seul professeur, Etienne Malgouverné.

« Le prince sentit le besoin de justifier devant l'opinion publique une
mesure qui contrastait si visiblement avec les idées qu'il avait professées

« jusqu'alors. Dans son message A l'Assemblée, du 5 février 1847, il donne
« d'abord comme motif de la decision qulil venait de prendre, que la langue
« roumaine ne possédait pas les livres nécessaires pour des etudes plus avan-
« cées. Mais ce motif n'était nullement sérieux, attendu que les professeurs
« pouvaient se servir de livres &rangers, ce qu'ils ne manquaient pas de faire.

Cependant le prince ne se gena pas pour toucher aux véritables causes qui
« l'avaient déterminé A sacrifier Penseignement national supérieur. II dit que
« les emplois publics devaient etre reservés aux gens disposant de certains

A

a

«
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a moyens et que le reste des citoyens n'avait qu'a s'adonner aux travaux de
a l'industrie, du commerce et de Pagriculture; que si l'on donnait la méme
a instruction a toutes les classes de la société, on agirait tout aussi inconside-
a rément que si l'on voulait soumettre a la méme nourriture differentes especes
a d'animaux (i). D

Au point de vue strictement national, Michel Sturdza eut tort, mais au
point de vue politique, il eut raison; agir autrement &it été exposer le pays
aux calamités d'une nouvelle invasion étranere. Quant a rompre en visiere, le
moment n'était pas opportun et l'avenir le prouva. L'enseignement stricte-
ment national ne prit des assises tout a fait définitives que vingt ans apres.

Tel fut le regime administratif du prince Michel Sturdza : des travaux
publics considerables, l'instruction publique portée a un degre eminent de pro-
gres, l'ordre et la securité dans le pays, le prestige a l'extérieur, les finances
dans un état prospere et dormant chaque armee des excédents budgetaires
remarquables (sauf une seule fois, le deficit de 1838, que le prince Sturdza cou-
vrit de sa propre fortune); enfin, comme dit l'historien Tocilesco : a Le prince
« Michel Sturdza eut une excellente administration; il réduisit le nombre des
« arrondissements a treize de seize qu'il y avait auparavant; il construisit des
« chaussées et des ponts de pierre, dota Jassy de fontaines, d'un palais admi-
a nistratif, de jardins publics et de casernes. Les autres villes, particulièrement
« Berlad, Botosani et Galatz, prirent un developpement sensible; le corps des
« pompiers fut reorganise ;. les magasins de reserve étaient tous pleins, les
« revenus du pays augmentes, le commerce et l'agriculture en voie de progres. D

Les eloges de l'historien Xenopol sont encore plus grands : « Michel Sturdza,
a dit-il, avait régne avec une grande habileté et avait tache de diriger son pays
a dans la voie du progres, malgre les entraves que lui suscitaient le Reglement
a organique et l'ingerence abusive de la puissance protectrice dans les affaires
a intérieures du pays. La Moldavie et la Valachie avaient avancé dans la voie
a des idées bien plus vite que ne le permettaient les dispositions réglemen-
a taires. Aussi est-ce contre cette legislation et contre la puissance qui l'avait
a introduite, la Russie, plutOt que contre les princes, que la population de ces
a deux provinces se souleva en 1848. »

Est-il besoin maintenant de tirer une conclusion des faits et des chiffres que
nous venons d'établir d'apres des documents irréfragables ?

Frappe de l'état de souffrance et d'affaiblissement oa la Moldavie avait été
plongée pendant de si longues années, nous avions voulu savoir si l'histoire peu
connue de ce beau pays ne nous offrirait pas des institutions et un gouverne-
ment dignes de fixer l'attention de tous ceux qui s'intéressent sérieusement a
l'étude du passe des pays roumains.

Nous venons d'analyser et de voir l'ceuvre accomplie en quinze ans de
regne; nous avons assiste aux généreux efforts du prince Sturdza. Disons
hardiment que l'homme n'a pas failli aux institutions nouvelles, et que tout ce

(I) Proiect de reorganizarea invataturilor publice in printipatul Moldoveil Jassy, 1847.
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qu'il a pu faire par des voies legales pour le bonheur, la prosperité, le develop-
pement materiel et intellectuel de sa patrie, il Pa fait. La Moldavie sillonnee
de routes commodes et praticables en toutes saisons, la securité entretenue
par une vigilance sans relâche, la justice organisee, rendue facile et accessible
a tous, l'esclavage detruit, la richesse nationale accrue a un degré inoui, voila
son ceuvre de quinze ans. La reconnaissance publique se manifesta par un acte
memorable : l'Assemblée generale de Moldavie de 1841 decerna a l'unanimite
au prince Michel Sturdza le titre de Pere et bienfaiteur de la Patrie avec la
motion suivante, votée a Punanimité : a L'Assemblee desire persuader Votre
a Altesse de sa profonde gratitude pour le bien auquel Vous l'avez mise a
a même de contribuer, et des vceux qu'elle forme pour la prospérité de Votre
a famille et de Votre personne, qui s'est acquis le droit de porter le nom de
a Bienfaiteur et de pere de la Patrie. D

                     



CHAPITRE X

LA POLITIQUE EXTERIEURE DE MICHEL STURDZA. - LA QUESTION DES CONSULS
ETRANGERS DANS LES PAYS ROUMAINS; LA MAUVAISE FOI DE CERTAINS CONSULS.

- LES COURANTS POLITIQUES EN JEU. - LES GRECS, LES TURCS, LES RUSSES,
L'AUTRICHE ET LA FRANCE. --- LA DIPLOMATIE DU PRINCE STURDZA. - SA
SITUATION PAR RAPPORT AUX PUISSANCES ETRANGERES. - SYSTAME DILATO1RE
DE LA POLITIQUE DE STURDZA. - ENERGIE ET SOUPLESSE DU PRINCE VIS-A-VIS
DES CABINETS ELT ROPiENS. VALEUR DU PRINCE S TURDZA COMME DIPLOMATE.

TOUTES les réformes du prince Sturdza n'eurent pas le don de satisfaire
quelques boyards envieux, qui ne cesserent de fomenter des intrigues

contre le prince, essayant de le discréditer aux yeux de la Russie, laquelle ne
savait comment se retourner pour ne pas mécontenter les boyards ni faire
un tort injuste au prince. Les boyards envieux étaient ceux qui revaient de
la couronne et qui s'y croyaient plus aptes. Les consuls ne cessaient de
causer des embarras au prince Sturdza; celui d'Autriche favorisait aux Mol-
daves l'obtention de la protection et de la sujétion autrichiennes; Michel
Sturdza lutta longtemps pour ramener au sein du pays les Moldaves récalci-
trants, et il réussit a reduire considérablement le nombre des Moldaves sujets
étrangers.

L'opposition des boyards contre le gouvernement de Michel Sturdza se
manifeste peu de temps apres son arrivée au pouvoir. Six boyards, membres de
l'Assemblée, dans un mémoire adressé a l'empereur de Russie en 1835, portent
des accusations multiples contre ce prince, quoique son regne n'at commence
que depuis dix-huit mois.

En 1836, six boyards envieux avaient adressé un mémoire au tzar accusant
le prince de méfaits ridicules. Le motif qui avait pousse les boyards A cette
démarche était la mesure prise par Sturdza d'employer, pour acheter du pain,
pendant une année de disette, l'argent que les boyards recevaient du Trésor
comme indemnité pour les scoultelnici supprimés par le Reglement. Quoique la
Russie ne donnat aucune suite a une plainte qui n'émanait pas de la majorité
de l'Assemblée, le comte Kisseleff n'en conseilla pas moins a Sturdza de
Ocher d'apaiser les recriminations, en modifiant la composition de son minis-
tere. L'intrigant et remuant baron de Ruckman voulait éliminer du ministere
particulièrement deux personnes, dont l'independance génait les &rangers, le
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grand vestiar Ba Is et le grand logothebe Constantin Sturdza, cousin du prince
Michel (1).

L'animosité du consul de Russie, Besak, le poussa a exercer une ingerence
outrée dans toutes les affaires intérieures de la principauté pour compromettre
et avilir l'autorité de Sturdza. II recevait continuellement les plaintes des par-
ties qui avaient perdu leurs causes par-devant la justice, exigeant que le prince
soumit a la revision des proces juges en dernière instance par le divan, et dont
les decisions avaient été confirmées par lui. Le consul saisit bientOt l'occasion
d'un deficit, qui s'était produit dans le budget de l'année 1838, pour faire sentir
a Sturdza tout le poids de son inimitie. La majorité de l'Assemblée avait vote
l'addition d'un dixième sur les impOts pour le couvrir; le consul demande a
Sturdza de ne pas approuver ce vote, et d'adopter l'opinion de la minorite
(parti de Canta), qui proposait la reduction de certaines dépenses. Sturdia
refuse de repousser le vote de la majorité qui le soutenait dans l'Assemblée.
Bésak menace alors le prince, d'abord d'une communication officielle a ce sujet,
puis d'une rupture de relations diplomatiques. Sturdza, pour trancher la
difficulté, couvre le deficit de sa propre fortune, et mit de cette facon un
terme a ce débat, auquel certains intrigants voulaient donner une proportion
inusitée et inutile. Michel Sturdza est ensuite accuse, par quelques boyards
de l'opposition, d'employer a son profit les journees de travail que les paysans
devaient consacrer a la mise en &at des routes. Le consul, sans sinquiéter du
coup qu'il portait a l'autorité du prince, ordonne une enquete; mais celle-ci
établit que l'accusation n'était pas fondée.

Le prince, pour échapper a une pareille oppression, se plaint au ministre
Nesselrode qui, faisant droit a ses griefs, rappelle Besak et le remplace par
Kotzebue. Mais ce dernier n'a pas plus tOt pris possession de son poste, qu'il
recommence les menées et les intrigues de son predecesseur. Sturdza avait, par
erreur et sur une fausse recommandation, gratifie du titre de caminar un cer-
tain Eftimie Stamaty, alors qu'il n'en avait pas le droit. Le consul exige la
revocation du décret. C'est en vain que Sturdza fait valoir la circonstance que
le retrait d'un décret signé par lui porterait une grave atteinte a son prestige,
tandis que la nomination d'un boyard de plus ou de moffis ne pouvait avoir
aucune consequence. Le consul exigea que le prince souffrit cette humiliation.
Mais le prince en appela ensuite a la cour impériale de Russie et obtint satis-
faction.

Kotzebue renouvelle aussi le mode le plus efficace d'ingerence dans le
gouvernement, la censure des decisions judiciaires, ce qui pousse le prince,
malgré le danger auquel il s'exposait, a sg. plaindre aussi de Kotzebue au
ministere de Saint-Petersbourg.

L'état d'hostilités continuelles dans lesquelles le prince se trouvait avec
les agents russes de Jassy était alimenté par le puissant boyard Nicolas

(I) Le grand logothete Constantin Sturdza de Ruginoasa était surtout craint par les consuls
6trangers A cause de son esprit caustique.

7
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Canta. Sturdza avait demande a Ruckmann l'autorisation d'exiler ce boyard
dans sa terre. N'ayant pu l'obtenir, Sturdza se decide a se mettre d'ac-
cord avec Canta, et lui confie le ministere de la justice. Chose curieuse, et

laquelle ii etait loin de s'attendre, le nouveau consul de Bucarest, de Titoff,
qui avait remplace Ruckmann, blame Sturdza pour cette nomination ! Ii était
fres difficile de voir clair dans cette politique des Russes, qui ne savaient trop
eux-mêmes comment faire, pour ne pas mécontenter les boyards, element sur
lequel ils avaient voulu baser leur influence dans les principautés roumaines.

L'insolence de certains consuls et leur mauvaise foi allaient jusqu'à se
méler des plus graves questions intérieures. Sauf le cas de Stamaty oa le prince
Sturdza avait d'abord cede, dans toutes les autres circonstances ii parvient a
triompher. La retentissante affaire de Constantin Catargi et de sa destitution
prit des proportions inusitées grace a l'appui que le consul Bésak donna a ce
fonctionnaire malhonnéte. Le prince Sturdza écrivit energiquement au baron
de Ruckmann (1) , que : le haut degre d'inconvenance oü sont parvenus les pro-
cedes du postelnik Constantin Catargi, les embarras et les complications qu'il
n'a cesse de susciter, ainsi que la confusion dans laquelle il a plonge les afaires
publiques, m'ont determine a accelerer son eloignement et a le remplacer.

Dans une note au gouvernement imperial russe, le prince Sturdza exige :
la reparation qui m'est due. Dans une autre note a M. Le Cocq, ambassadeur
de Prusse a Constantinople il exige également que Pon melte un terme a
cet etat de choses; enfin, ii enumere dans divers Memoires au cabinet de Saint-
Petersbourg, tous ses griefs contre les consuls russes. II obtint satisfaction,
mais non sans difficultés (2).

Par consequent, malgre toutes les intrigues, le prince Sturdza triomphait
toujours par la voie legate et droite, ce qui remplissait ses ennemis de rage et
de confusion. Aussi ces envieux fomenterent, en 1848, un mouvement qui ne
put méme pas prendre la forme d'une insurrection, vu que le prince Sturdza
le reprima immédiatement.

N'oublions pas de rappeler que le prince Michel Sturdza conclut avec
l'empire d'Autriche, le 14 (26) novembre 1837, une convention pour l'extradi-
tion des vagabonds et des déserteurs ; cette convention est importante, vu
qu'elle est la premiere conclue par un prince roumain depuis Cantemyr.

Parmi les personnes de l'entourage immédiat de Michel Sturdza, quatre
membres de sa famille Paiderent puissamment et habilement contre ses ennemis
intérieurs autant que contre les intrigues des consuls &rangers. Ce sont
d'abord le general Alexandre Sturdza de Bessarabie avec lequel il entretenait
une correspondance suivie (3), puis son premier ministre, le grand logothete

(I) HURMUZAKY, I) 4) P 170, 171, 172, 181, 182.
(2) HURMUZAKY, 1, 4, P 204, 205, 286, 246. Voir, ici, Annexes, V, Actes et Documents

inidits. Cf. JOH GHICA, Scrisori, p. 129 A 140; XaNOPOL, OP. cit., t. II.
(3) Voir aux Annexes, V, ainsi que la correspondance si curieuse échangée entre le comte

Joseph de Maistre et la comtesse Edling. Cf. euvres posthumes d'Alexandre de Stourcloa, t. III,
Souvenirs et portraits, p. 21, 22 ; edit. de 1859.

h
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Constantin Sturdza de Ruginoasa, qu'il nomma meme, en 1842, son lieutenant
princier (I), le fils de ce dernier, le grand postelnik Alexandre Sturdza,
qui, en sa qualité de ministre des affaires etrangeres, etait bien place pour
prévenir le prince, et enfin un autre Alexandre Sturdza, préfet de Berlad, ainsi
que son ministre, le prince Nicolas Soutzo. La manière habile dont le prince
Sturdza évoluait avec énergie et souplesse au milieu des écueils de la poli-
tique lui valut alors des lettres admiratives du prince de Serbie (2), et de
l'hospodar Bibesco de Valachie (3).

(1) HuastuzaaY, I) 4) P. 129 a 234, les rapports du lieutenant princier au souverain et, ici,
Annexes.

(2) HuanaizaaY, I, 4, p. 243, 262 et 277.
(3) Idem, I, 4, p. 256, 259, 261, 263, 273, 274, 277, 285. Cf. Regne de Bibesco, t, H.
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CHAPITRE XI

LE MOUVEMENT RAVOLUTIONNAIRE D'OCCIDENT. LES INFLUENCES OCCIDENTALES

ET LES INFLUENCES ORIENTALES DANS LES PAYS ROUMAINS. LE CONFLIT DES
ID AEC ET LE CONFLIT DES FAITS. - DOUBLE COURANT RAACTIONNAIRE ET
RAVOLUTIONNAIRE . - LE CONFLIT DES TENDANCES DANS LES PRINCIPAUTES
ROUMAINES. - LE NATIONALISME ET LES INFLUENCES HETAROGENES. - LE
CHOC DES INTARETS LOCAUX ET DES INTARETS iTRANGERS. - LE CONFLIT
DIPLOMATIQUE ET LE CONFLIT POLITIQUE. - INSURRECTION DE 1848 DANS LES
PRINCIPAUTES ROUMAINES.

LE mouvement de 1848 dans les principautés roumaines, tres impropre-
ment et fres fastueusement dénommé « revolution », ne fut, comme

forme et en fait, qu'une échauffourée maladroite, un soulevement survenu a
un moment non propice; tandis que, comme aspiration, il n'était tout sim-
plement qu'une suite de la revolution (la vraie revolution) nationale de 1821
contre l'oppression etrangere. Il est injuste de croire que ce mouvement de
1848 ait eté dirige contre la personne du prince Sturdza, car, comme le fait
excellemment observer l'éminent historien francais Alfred Rambaud (I) :

Aussi, fut-ce mans contre Bibesco que contre la Russie qu'eclata la revolution
de 1848 a Bucarest, et de mdme, ce fut moins contre Michel Sturdza que
contre la Russie qu'elle eclata a Yassy.

Telle est la conclusion logique et impartiale qui s'impose, la vérité histo-
rique en mains. Cette these peut paraitre nouvelle; elle est cependant admise
aussi en partie par Xénopol; quoique cette opinion puisse choquer certains
sectaires, la vérité historique toute nue s'impose, sans oripeaux ni vetements
d'emprunt; les événements de 1848 dans les principautés roumaines n'ont
rien a voir avec « les immortels principes de 89 n . Nous voulons bien admettre
qu'en 1848 les jeunes gens qui arrivaient de Paris aient retourné contre le
gouvernement de Bibesco tous les griefs queles républicains de Février avaient
contre le gouvernement de Louis-Philippe. On était alors, a Bucarest, hors de
la réalité, en pleine fantaisie politique. Mais, aujourd'hui, il n'est plus permis
de juger les événements hors de leur cadre reel, en ne tenant compte ni des
circonstances ni du milieu dans lesquels ils se sont produits. Comme idée,

(I) Preface d'Alfred Rambaud a l'Histoire des Roumains de Xthslopot, t. 1, p. 25.

.- -
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comme aspiration nationale, comme désir de s'affranchir de la domination
etrangere, le mouvement de 1848 est estimable; mais les superfetations déma-
gogiques qui Pentacherent sont du domaine du ridicule et justifient le juge-
ment severe porte par le chancelier de Nesselrode : L'insurrection de 1848
ne fut que ceuvre d'une minorill turbulente, dont les idles de gouvernement
ne sant qu'un plagiat empruntl a la propagande démocratique et sociale de
l'Europe.

Le mouvement insurrectionnel, en Valachie, n'était pas dirige contre le
prince Bibesco. Au contraire, le comité insurrectionnel valaque, compose de
C.-A. Rossetti, de Jean Ghica, des fret-es Golesco et du major Volnesco, pro-
posa au prince de se mettre a la tete de leur mouvernent. Une pareille propo-
sition eilt été une veritable folie si les chefs du mouvement avaient cru le
prince hostile a l'insurrection. Pleinement convaincu que le mouvement serait
facilement &rase par la Russie, le prince répondit avec bon sens au comité
qu'il ne pensait pas que le moment fat propice pour tenter une pareille entre-
prise. Les reunions du comité ayant été empechées par le prince, qui voulait
éviter au pays les consequences fâcheuses d'une agitation inopportune, un
second comité se forma sous Heliade Radulesco, et, au meme moment, les
freres Bratiano arrivant de Paris, les deux comités se fondent en un seul,
compose de Constantin Rossetti, des freres Golesco, de Jean Heliade, des
freres Balcesco, du major Tell, de Maghero, de Jean Ghica, du major
VoInesco, de Cesar Bolliac et de plusieurs autres personnes encore. Le 7 juin,
l'insurrection était prête a &later, mais les radicaux du comité firent tout
pour retarder le mouvement jusqu'a la date du 9 juin, afin qu'il coInciat
avec Pentrée de Mazzini a Rome et le triomphe de Ledru-Rollin et de ses
amis a Paris. Le 8 juin, le comae tente encore une derniere démarche aupres
de Bibesco, qui reste inébranlable. Le 9 juin, le comité de Bucarest regoit
l'avis que l'insurrection avait &late A I slaz. Bibesco fait alors arréter quelques-
uns des membres du comité, de sorte que la rupture entre le prince et le
comité devient complete. Aussi, le méme jour, des coups de pistolet étaient
tires a Bucarest sur le prince Bibesco, qui faisait une promenade en voiture
avec le ministre Villara. Une balle traversa la capote de la voiture, une autre
se perdit dans l'épaulette du prince. Les auteurs de cet attentat, trois jeunes
gens, réussirent a s'enfuir. Les insures de Bucarest chercherent a legitimer
leur mouvement ; D. Bratiano se rendit a Pesth et Jean Ghica fut envoyé
Constantinople par le comité, en qualité u d'agent confidentiel et représentant
des vcrux des Valaques les plus influents ». A Islaz on avait, avec de grandes
phrases, des discours sinceres mais emportés et des proclamations a la Robes-
pierre, echange des serments et acclamé une nouvelle Constitution. Par une
contradiction bizarre, le comité insurrectionnel expédie au prince cette Cons-
titution avec une longue adresse pour lui demander de se mettre a la tete du
mouvement. Le i i juin au matin, une foule immense entoure le palais, accla-
mant Bibesco comme chef de l'insurrection et le priant de signer le projet de
Constitution qui renversait de fond en comble le Reglement organique. Cette
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Constitution était calquée sur les revendications des républicains français et
dénotait une ignorance absolue des conditions politiques, economiques et
sociales dans lesquelles se trouvait la Valachie (I). Néanmoins Bibesco est force
de la signer et de nommer un ministere pris parmi les membres du comité
insurrectionnel, notamment : Nicolas Golesco, Nicolas Balesco, Christian
Tell, Maghero, Etienne Golesco et Constantin Rossetti. Le 12 juin, le consul
general de Russie, M. de Kotzebue, croyant que le prince Bibesco avait de
son plein gre accédé au mouvement insurrectionnel, lui communiquait, par
une lettre aussi froide que breve, qu'étant données les circonstances actuelles,
ii cessait ses fonctions et quittait Bucarest. Le prince Bibesco, a qui les moyens
violents répugnaient et ne voulant pas se compromettre pour une cause qu'il
savait perdue d'avance, abdiqua volontairement et passa en Transylvanie le
14 juin. II n'avait voulu, avec raison, ni assumer sur lui l'horreur d'une lutte
fratricide ni la responsabilité d'une nouvelle occupation du pays par les troupes
russes, ce que le depart de M. de Kotzebue laissait naturellement prevoir;
ii ne voulait pas davantage le retour a l'état de choses qui avait existé avant
le Reglement organique. Son abdication, ou pluttit sa chute, était patrio-
tique.

La Russie, voyant la tournure que prenaient les choses, se décida
pousser la Turquie a intervenir. Les Turcs envoyerent en Valachie, comme
commissaire, Soliman-Pacha, soutenu par une armée de 20,000 hommes sous
le commandement d'Osman-Pacha. Soliman exigea la dissolution du gouver-
ment provisoire et son remplacement par une lieutenanee princiere; dans le
cas contraire, il ferait avancer ses troupes.

« Alors, écrit Xénopol, les armées russo-turques occuperent la Valachie
a et s'y livrerent a tous les désordres imaginables; elles traitaient cette pro-
« vince en pays conquis et les habitants en révolutionnaires. Les consuls des

puissances neutres protesterent contre cette conduite atroce des armées
d'occupation, sans pourtant parvenir a mettre un frein a leurs exces. Si les

a Turcs pillaient et dévastaient, les Russes organisaient tout un systeme de
spoliation. Ils passerent peu de temps apres en Transylvanie pour y étouffer
la revolution maghyare, et ils impos'èrent aux Valaques l'approvisionnement
et les transports pour Parmée, en dehors d'une contribution de 200,000 rou-

e bles par mois. Ces frais, le pays devait les supporter, l'occupation militaire
a russe n'ayant éte entreprise que dans son intérét ! La caimacanie instituée

par Soliman-Pacha est révoquée. A sa place, on nomme un calmacan, Cons-

(t) A ce sujet, ii faut observer que l'un des promoteurs du mouvement de 1848, Jean Ghica,
écrivait, en 1853 : Abandonnés sans direction, sans aucune surveillance, dans une ville
comrne Paris, ne sachant pas par eux-mêmes discerner l'école et le cours oh ils pouvaient
puiser l'instruction qui leur convenait, ces jeunes gens se bornaient a aller entendre des pro-
fesseurs brillants et populaires. Trop ardents pour ne pas s'exalter jusqu'à Fenthousiasme A la
parole de Michelet et de Quinet, pas assez formés pour y gagner autre chose que l'admiration
passionnée des idées révolutionnaires, ils ne parvenaient a entrer en relations qu'avec les agita-
teurs de la société; ils étaient tout imbus des doctrines les plus dangereuses. » (Derniere occu.
pation des Prlitc:Pautes par la Russie, p. 79.)
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a tantin Cantacuzene. Les insures, sans distinction de parti, s'enfuient de
a toutes parts. s

Etait-il vraiment bien nécessaire de troubler aussi profondément le pays,
de l'exposer a une nouvelle invasion étrangere et a de nouveaux malheurs?
La revolution, observe a ce sujet Fr. Dame, a la revolution avait dure
a trois mois. Elle n'avait dote le pays d'aucune réforme et s'était bornée
« a proclamer des principes : semence féconde, disent les uns; semence de
a discorde, prétendent les autres. Apres trois mois d'agitation, la Valachie se
a retrouvait dans un état plus miserable qu'auparavant, en proie a l'anarchie
a et a une double occupation; aucune classe de la société n'avait profité
a des événements qui venaient de se produire, et la misere était partout a
a son comble. Une seule chose subsistait, le sentiment national. D

Quelques réflexions génerales s'imposent maintenant a notre attention sur
le mouvement de 1848 en Valachie. Le but sincere poursuivi par tous les
chefs de cette insurrection maladroite était, quoique inopportun et audacieux,
l'émancipation du peuple roumain de la tutelle oppressive dans laquelle il était
maintenu par la puissance qui s'était arroge le droit abusif de se poser en
protectrice de ses intérêts. Or, fait remarquer finement Xénopol, « quoique la
a revolution de 1848 en France n'edt pas eu de contre-coup en Russie, elle
a ne lui en avait pas mans inspire de serieuses inquiétudes, surtout par
a rapport a la Pologne; voila pourquoi la Russie ofrit avec tant de gene-
« rosite a l'Autriche le secours de ses armees. Elle devait, a juste titre,
a apprehender que la contagion révolutionnaire ne gagnAt les pays roumains
a places sous sa protection. Aussitót que la nouvelle de la revolution occi-
« dentale arriva en Russie, cette puissance offrit immédiatement l'appui de
a ses troupes aux princes de Moldavie et de Valachie. Mais Michel Sturdza,
a ainsi que Georges Bibesco, la remercierent de son obligeante attention. La
a Russie avait un double intérêt a occuper les Principautés; d'un ate, pour y
a comprimer l'élan révolutionnaire; de l'autre, pour surveiller et serrer de
a tous les ates, comme dans un étau, la revolution maghyare. C'est dans ce
« sens qu'il faut entendre les versions données par plusieurs écrits de Pepoque,
a que la Russie aurait favorisé la naissance de la revolution dans les Princi-
a pautés. On comprend, en effet, que la Russie, en comprimant la revolution
a dans les principautés roumaines, aurait profité de l'occasion pour occuper
a en méme temps ces pays et enserrer dans un cercle de fer la revolution
a maghyare, mais que les Russes eussent eux-mêmes provoque la revolution
a dans les pays roumains, cela nous paraft trop machiavélique, meme pour la
a politique russe (I). D

(I) C'est aussi l'opinion professée par les écrivains les plus judicieux, comme G. ROSEN,
Geschichte der Tfirkei, t. II, p. 112, Leipzig, 185-5; Dimitri DE BOUKAROFF, la Russie et la Tur-
quie, p. 143, Paris, 1877. La plupart des révolutionnaires roumains de 1848 pensent, chose
curieuse, que les Russes voulaient provoquer des mouvements contre les princes, pour avoir
l'occasion d'intervenir, et que leur mouvement, a eux, avait précisément pour but de déjouer
cette manceuvre. Voir J. HALIADE, le Protectorat du Czar, p. 31, 35; Jean GHICA sous le
pseudonyme G. &MINCH, Derniere occupation des Principautés danubiennes, p. 82, Paris, 5853;
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Le prince Bibesco fils est sévère dans ses conclusions : « En livrant scion-
ment le pays a Panarchie, en abdiquant Pautonomie, la souveraineté de
P Etat entre les mains du sultan, en ouvrant les portes de nos frontieres a
?invasion, en se rendant coupable du sang répandu, Pinsurrection a commis
un crime de lese-patrie.

le Dossier russe dans la question d'Orient, par un ancien diplomate, p. 84 et 94, Paris, 1869 ;
C.-A, Rosserri, Apel la toate partidele, p. 49, Paris, 1856; N. Roussou, Suite a l'histoire poli-
tique et sociale des Principautls, p. 33, Bruxelles, 1859. N. Balcesco s'élève contre cette opi-
nion, dans une lettre a Jean Ghica (voir les Amintiri din pribegirea dupa 48, par ce dernier,
P. 465); il proteste contre Pidbe que les Russes auraient joub un role dans le mouvement
national rounzain de 1848. Cf. encore, sur cette insurrection, Documents Hurmuszaky,,
t. IV, P. 575 ; Anul 1848, 2 vol., publiés en 1902 par FAcadbmie roumaine ; Fr. DAMA, His-
toire de la Roumanie contemporaine; XANOPOI, Histoire des Roumains, t. II de Fédition francaise,
et t. VI de l'édition roumaine; Jean GHICA, Amintiri din pribegirea dupa 1848 , p. 25, Bucu-
resti, 1890; Pruncul romin, journal révolutionnaire de 1848; C.-A. ROSSETTI, Apel la toate par-
tidele, p. 43, Paris, 1850; Jean GHICA, Anzintiri, p. 65; N. Roussou, Suite a l'histoire politique
et sociale des Principautgs danubiennnes, p. 64 et 95; Vintila RossErri, Amintiri istorice, si
programele liberals de la 1848 pane astavi, P. 134, Bucuresti, 1885 ; et Fceuvre du prince
Georges BIBESCO, op. cit., t. II, p. 598. Nous laissons absolument de até Pénorme littérature de
pamphlets, de libelles diffamatoires et de brochures anonymes.
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CHAPITRE XII

ETAT DE LA SOCIETE MOLDAVE A CETTE EPOQUE. - TABLEAU DES IDEES. -- LE
PRINCIPE D'AUTORITE ET LE PRINCIPE D'ORDRE. - VICTOIRE GOUVERNEMENTALE

DE MICHEL STURDZA SUR SES ENNEMIS INTERIEURS. - LE DUEL AUSTRO-RUSSE.
- IMPREVOYANCE DES TURCS. - LA CONVENTION DE BALTA-LIMAN. - VIOLATION
DU DROIT DES GENS. - PROTESTATION DU PRINCE MICHEL STURDZA. - SON
ABDICATION SIGNIFICATIVE, ET CONSEQUENCE DE CETTE ABDICATION.

UNE lettre confidentielle de Philippsborn, en date du 31 juillet 1847,
avertissait déjà le prince Sturdza du mouvement qui se préparait en

Occident et du retentissement possible qu'il pourrait avoir en Moldavie (1),
mais le prince Sturda était avisé et prepare; il le prouva par la maniere dont
il sut étouffer dans Pceuf la revolution, plus bruyante de nom que de fait.

Le mouvement moldave, A la difference de celui de la Valachie, fut facile-
ment étouffé par le prince, sans qu'il tilt besoin de recourir a l'assistance
que la Russie lui offrait avec tant de bienveillance. La cause de cet échec du
mouvement moldave doit @tre recherchée dans le principe qui la conduisait, et
qui devait laisser les masses parfaitement indifférentes. Le 26 mars 1848,
quelques milliers de personnes se rassemblent a PhOtel de Petersbourg, A
Jassy, et y redigent une petition au prince, par laquelle elles lui demandent le
redressement de plusieurs abus introduits dans l'administration de la justice.
Mais cette petition n'exigeait que la stricte application du Reglement orga-
nique, sans s'élever, comme le fit l'insurrection valaque, contre cette consti-
tution même, qui opprimait le peuple au profit des boyards. Les masses de la
population ne s'agiterent donc nullement, et le mouvement put être facilement
réprime. Le prince, considerant la petition comme seditieuse, fait arrêter par
ses milices les chefs du mouvement; ils sont garrottes, emprisonnés, exiles.
Ceux qui purent echapper se sauverent en Turquie et en Autriche.

Le prince, voulant agir sur l'opinion publique, fait imprimer plusieurs
écrits, par lesquels il cherche surtout a frapper les boyards, mécontents de son
administration. Dans l'un d'eux, publie a Bucarest, on trouve, entre autres,
l'apostrophe suivante a leur adresse : « Méchants! quel a été toujours votre
but et celui de vos ancètres? Celui de profiter de la protection du prince, pour

(I) HURMUZAKY, t. 1, 4, p. 289.
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pressurer le pays, ou bien de vous soulever contre lui, au nom du pays ; et
maintenant vous bourdonnez, vous vous efforcez de leurrer de fallacieuses
promesses le faible peuple, pour renverser le trene de Michel Sturdza, que
vous voyez s'opposer a vos mauvais desseins et qui ne veut pas s'unir a vous,
pour fortifier encore l'aristocratie ! » Une autre brochure, imprimée a Vienne,
défendait le gouvernement de Sturdza contre toutes les imputations qui lui
etaient adressées. Elle finissait par ces paroles : « Ce n'est pas le changement
des princes qui fait le bonheur des peuples, et encore moins celui d'un prince
dont les talents administratifs sont reconnus par tout le monde (I) ». Nous
publions aux Annexes, V, piece n° 59, la proclamation lancée au peuple.

II y avait pourtant en Moldavie un parti qui ne voulait pas discuter avec
le prince l'exactitude, plus ou moins grande, de l'application du Reglement
organique, rnais qui s'élevait avec force contre ce reglement meme, demandant
son abolition et son remplacement par une constitution egalitaire, puisée dans
les principes de la Revolution francaise. Michel Kogalniceano, descendant
d'une ancienne famille de boyards et petit-fils du chroniqueur du même nom,
mais d'un esprit liberal et qui avait étudie en Occident, a Luneville et a
Berlin, formule, dans une brochure restée célèbre chez les Roumains, les
vceux du parti national de Moldavie; c'est le premier programme public du
mouvement révolutionnaire. Il y attaque de front le Reglement et le protec-
torat russe, auquel il servait d'organe. Kogalniceano pose, entre autres, les
questions suivantes : « Depuis 1834 jusqu'a aujourd'hui, quelle mesure gene-
rale a été adoptée dans le pays? Quelle loi a été proposee a l'Assemblée, con-
firmée ou mise en application, avant de recevoir l'assentiment de la Russie? Quel
est l'employé qui a été nomme sans l'autorisation du consul russe? » L'auteur
continue et declare ouvertenient que : le Reglement organique et le protectorat
russe ne peuvent en aucune fawn faire le bonheur du pays, surtout lorsque,
par son article final, il ravit a la Moldavie son droit de legislation interne et
d'autonomie, et comment pourrait-il en etre autrement, lorsque ce reglement est
une legislation etrangere, confectionnée d'apres les instructions russes! Kogal,
niceano expose ensuite, en trente-six points, les vceux de réforme du parti
national qui renversaient tout « le monstrueux edifice de privileges et d'inega-
lités creees par le Reglement, pour le remplacer par une constitution égalitaire,
liberale et garantissant les interets nationaux. B Dans une seconde brochure,
il attaque avec une grande violence le gouvernement de Michel Sturdza.

Michel Kogalniceano agissait en ingrat vis-a-vis du prince, de la munifi-
cence duquel il avait largement béneficié a plusieurs reprises. II écrivit une
brochure qui fit beaucoup de tapage par la violence et l'injustice outrée de ses
accusations. Le prince Sturdza l'exila dans un rnonastere, d'oll Kogalniceano
s'échappa pour s'enfuir a l'etranger ; la il imprime, quelques années apres, une

(i) Voir une brochure intitulée : Intimplarile din Moldova din luna Margie 1848. Cainta
increderei in boerii aristocrati si sfinta hotarire de a nu-i mai creeks Bucuresti, 1848. 0 sdntee
de desteptare de N. ARBORE, Viena, 1848. Voir, aux Annexes, la proclamation princière de
mars 1848 au peuple.

                     



I 1 0

brochure oil il formule apres coup des aesiderata révolutionnaires et liberaux
qui le mirent en evidence; Kogalniceano joua plus tard un role important dans
les Principautés, ou ses capacités réelles le conduisirent a de hautes situations.

Ainsi finit la célèbre revolution. Comme conclusion nous donnons ci-apres
un jugement hautement impartial.

Un homme d'une haute valeur, trop oublié de nos jours en Roumanie,
Constantin de Hurmuzaky, frere du grand historien roumain Eudoxe de Hur-
muzaky, portait le jugement suivant sur le mouvement de 1848 en Moldavie,
et l'energie déployée par le prince Sturdza pour l'étouffer : L'energie du
prince Michel Sturdza a sauve notre societe% de l'anarchie, de la revolution,
de la jacquerie et de l'invasion étrangere (1).

La Russie et la Turquie s'accordent, par la convention de Balta-Liman
(1" mai 1849), a reinstaller le regne limité a sept ans, a supprimer les
assemblées et a les remplacer par des divans nommés par le prince. Une
armée russo-turque, de vingt-cinq a trente mille hommes, devait occuper
les Principautés jusqu'a leur complete pacification; puis elle serait réduite a dix
mille hommes. Ce corps quitterait les Principautés apres leur réorganisation,
mais se tiendrait toujours pres des frontieres, pour pouvoir revenir, si les circons-
tances l'exigeaient. Deux commissaires, l'un Russe et l'autre Turc, devaient
assister de leurs conseils les princes, dans leur travail de reorganisation.

Le traité de Balta-Liman stipulait que : a Les hospodars des deux princi-
« pautés seraient nommés par la Porte, d'accord avec la Russie, pour une
a durée de sept ans ; que les assemblées des boyards seraient suspendues; que
« les deux puissances contractantes s'entendraient plus tard pour leur réta-
« blissement ; qu'en attendant, il y aurait, dans chaque principauté, un divan
« formé de notables qu'elles clesigneraient ; qu'elles institueraient en Moldavie
« et en Valachie deux commissions chargees de leur signaler et de leur sou-
« mettre les modifications a introduire dans le reglement administratif de 1831;
a que chacune d'elles entretiendrait dans ces provinces un corps de vingt-
« cinq a trente mille hommes « pour le moment » et jusqu'à ce que les fron-
« tières (de Hongrie) ne fussent plus menacées, et de dix mille hommes jus-
a qu'à ce que la pacification intérieure et la réorganisation de la milice fussent
« achevées. e Elles devaient etre, jusqu'a nouvel ordre, représentées dans les
Principautés par deux hauts commissaires, qui, on le comprend, allaient
réduire les nouveaux hospodars a la condition de simples préfets.

(1) Textuel ; voir le Constitutionnel do 3 décembre z858. Voir aux Annexes, V, n° 59, la
proclamation princiere du 29 mars 1848. Une bizarre erreur de date et de fait est due, au
sujet du prince Michel Sturdza, A l'historien SEIGNOBOS (Histoire politique de lEurope contem-
poraine, p. 6z z), qui écrit que :

u Les nobles de Moldavie demandèrent une constitution a l'hospodar Sturdza, qui répondit
en les expulsant (aottt 1848) ; on essaya de l'assassiner. n

Il n'y a rien d'exact dans cette affirmation. La proclamation que nous publions aux Annexes,
V, n° 59, prouve qu'en mars l'insurrection, qui avait dure qnarante-huit heures, était finie. En
outre, on n'a jamais tenté d'assassiner le prince Sturdza, ni on ne lui demanda one constitution.
M. Seignobos confond avec le prince de Valachie, Georges Bibesco, et nous aimerions voir cette
erreur disparetre dans une nouvelle edition de cet ouvrage si repandu.
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La Russie, du reste, ne se pressa pas d'executer le traite, du moins en ce
qui touchait A l'occupation militaire, qu'elle devait prolonger, sous divers pré-
textes, jusqu'au mois d'avril 1851.

L'insidieux traité de Balta-Liman était une flagrante violation du droit des
gens. La situation humiliante qui y était faite aux princes roumains était
absolument incompatible, non seulement avec la qualite de prince élu et a
titre viager, mais encore avec la dignite souveraine et avec le passé du prince
Michel Sturdza. Aussi adressa-t-il immédiatement une protestation aux cabi-
nets de Saint-Petersbourget de la Sublime Porte. Il abdiqua, non sans regrets,
il est vrai, mais avec cette sérénité de l'homme supérieur qui se met au-
dessus des évenements et conserve jusqu'au bout ce haut caractere de pres-
tige et de grandeur dont il avait donné tant de preuves pendant une longue
et laborieuse carriere politique de quarante ans, dont quinze passes sur le
trOne. Son abdication y prend une haute signification et met en un relief
singulier la conception elevee que le prince Michel Sturdza s'était faite de la
souveraineté et de ses prerogatives.
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CHAPITRE XIII

ETAT DES PRINCIPAUTES ROUMAINES APRES LA RETRAITE DE STURDZA ET JUSQU'AII
TRAITE DE PARIS DE 1856. - LE DUEL RUSSO-TURC. - LE PRINCIPE DES
NATIONALITES ET L'IDEE LATINE. - LA DIPLOMATIE NAPOLEONIENNE ET LES
ROUMAINS. - AUBE DES TEMPS NOUVEAUX. LE PRINCIPE DE L'UNION DES
PRINCIPAUTES EMS SOUS MICHEL STURDZA. - EN 1836 LA COURONNE DES DEUX
PRINCIPAUTES EST OFFERTE AU PRINCE DE STURDZA. - LA CONVENTION DOUA-.

NIERE CONCLUE EN 1846 ENTRE LE PRINCE STURDZA ET LE PRINCE BIBESCO.
DEVELOPPEMENT DONNE AU PRINCIPE DE L'UNION PAR LE PRINCE BARBOU
STIRBEY. - APPUI DU PRINCE GREGOIRE GHICA X. - LE TRAITE DE PARIS
EN 1856 ; LA CONVENTION ; LA CONSTITUTION. - LA LIEUTENANCE PRINCIERE
DE BASILE STURDZA. - LES ELECTIONS DE L'UNION. - ROLE DE MICHEL
STURDZA DANS L'AFFA1RE DE L'UNION. - L'UNION DES PRINCIPAUTES ROUMAINES.

pENDANT que les princes Barbou Stirbey en Valachie et Gregoire Ghica X
en Moldavie s'efforcaient de poursuivre Peeuvre de progres commencée,

un conflit d'influence, fort insignifiant au debut, mais qui prenait chaque jour
plus de gravité, venait de se produire entre la France et la Russie, a propos
des sanctuaires chrétiens de la Palestine. Ce n'est pas le lieu ici d'entrer dans
le detail de cette question des lieux saints que nous avons longuement exposée
ailleurs (r). Apres d'inutiles pourparlers entre la Russie et la Porte, l'arnbas-
sadeur extraordinaire du tzar, le prince Mentschikoff, rompt immédiatement
les négociations et part bruyamment, disant qu'il était venu en paletot, mais
qu'il reviendrait bientôt en tunique. Peu de jours apres, Nesselrode, informé
de son depart, lancait a son tour, au nom de son maitre, un nouvel ultimatum
a la Porte (3r mai). II exigeait naturellement l'adoption de la note proposée
par Mentschikoff et n'accordait au sultan, pour se soumettre, qu'un Mai de
huit jours, passe lequel l'empereur de Russie croirait devoir prendre ses
garanties et tout d'abord ferait occuper les deux principautés de Moldavie et
de Valachie. Cette fois, la lutte entre a l'homme fort » et a l'homme malade »
allait etre des plus sérieuses. A ce moment, Napoleon III venait d'écrire au
tzar (29 janvier) une lettre autographe pour l'inviter en termes fort nets a
evacuer les Principautés et a soumettre le futur traité de paix a la garantie de

(I) La Terre et la Race roumaines, p. 492 et suiv.
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l'Europe. L'autocrate repondit avec hauteur (8 février) a son bon ami que
c'était lui demander de se déshonorer et que la Russie saurait se montrer en
1854 ce qu'elle avait eté en 1812. L'empereur Nicolas se decide a recourir de
nouveau a la violence pour faire triompher ses projets. II fait occuper les Prin-
cipautés, déclarant que, s'il mettait la main sur ce gage, ce n'était nullement
dans l'intention de commencer la guerre, mais bien uniquement pour prendre
une garantie qui pat assurer le rétablissement de nos droits. L'armee
russe occupa les Principautes (3 juillet), dont les princes se refugierent a
Vienne. La guerre avait donc &late, la terrible guerre de Crimée (I), que
nous n'avons pas lieu de raconter ici. Apres quelques hesitations sur l'ulti-
maturn de Napoleon III, la Russie adhéra le 16 janvier 1856 aux conditions
qui lui étaient imposées; ii fut décide que le congres pour la paix se reunirait
a Paris (2).

Le congres de Paris s'ouvrit, le 25 février 1856, sous la presidence du
comte Walewsky ; la discussion marcha assez rapidement et sans incident
grave. II n'y eut de débats un peu vifs que sur la ratification de frontière de
la Moldavie et sur l'union de cette principaute avec la Valachie, demandee
par Napoleon III. Le comte Walewsky posa nettement la question de l'union
devant le congres. Il fit observer que tous les renseignements s'accordaient a
représenter les Moldo-Valaques comme unanimement animés du désir de ne
plus former a l'avenir qu'une seule principaute. Ce désir, observait le premier
plénipotentiaire de la France, s'explique par la communauté d'origine et de
religion, ainsi que par les precedents, qui ont mis en lumiere les inconvenients
de l'ordre politique ou administratif qui résultent de la separation. Aali-Pacha
soutint que les Moldaves npn plus que les Valaques ne désiraient etre unis,
que l'idée de l'union n'avait été formulée que par quelques esprits imbus des
idees révolutionnaires et qu'à tout bien considerer elle était contraire a Vint&
ret general. Le plenipotentiaire autrichien reprit la these de son collegue turc
et suggéra l'idée de consulter les populations moldo-valaques avant de prendre
une decision. Le congres, qui hésitait devant l'attitude tres ferme de la Tur-

(I) DEBIDOUR, Histoire diplomatique de l'Europe, t. IL, p. 98 ; Strafford et Redcliffe a Cla-
rendon dans FORCADE, Histoire des causes de la guerre d'Orient, p. 86; Rifaat pacha a Ments-
chikoff, Ade si Documente, de D. STURDZA, t. II, p. 56, 57, 63, 81, 86; Correspondance respec-
ting the rights and privilege of the Latin and greek churches in Turkey, n. 153 (Cf. n. 268);
FICQUELMONT, Russland Politik und die Donaufurstenthumer, p. 30. Manifeste de l'empereur,
dans Actes et Documents de D. STURDZA, t, II, p. 145.

(2) DEBIDOUR, Histoire diplomatique, t. II, p. 145. Nous signalons ici, comme n'ayant pas
ete assez observée par les historiens, une brochure parue en 1858 sur les Principautes clevant le
congres de Paris, reproduite dans les Actes et Documents de D.-A STURDZA (vol. VII, p. 18o)
et dont voici un passage : a La Moldavie et la Valachie, y est-il dit. en possession d'insti-
tutions propres, jouissent de franchises et de privileges anciens; ii ne s'agit donc que de leur
assurer le maintien de ces avantages en les plagant sous la garantie du droit européen et d'y
puiser de nouveaux elements d'ordre et de progres. » On trouve la merne idée exprimée dans
une autre brochure du temps sur Napoleon III et les Principautes (Actes de D.-A. STURDZA,
t. VII, p. 234) : tc En possession d'institutions propres, elles (les Principautés) jouissaient de
franchises et de privileges anciens, ii ne s'agissait donc que de leur assurer le maintien de ces
avantages. »
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quie, accepta la maniere de voir du comte de Buol, malgre le comte Orloff,
qui declara que la Russie, ayant pu apprecier les besoins et les vceux des
deux Principautes, considérait l'union comme devant aider a la prospérité de
ces provinces, et décida d'envoyer a Bucarest une commission européenne,
avec mission de convoquer en Moldavie et en Valachie des assemblées (divans
ad hoc) chargées d'exprimer les vceux des populations. Le congres se réservait
le droit d'examiner ces vceux, d'y faire droit dans la mesure du possible et de
se prononcer sur la future organisation des Principautés. Le traité que le
congres avait pour but de conclure fut signé le 30 mars 1856; cet acte consi-
dérable stipulait les clauses suivantes par rapport aux principautés roumaines;
d'abord, en ce qui touchait le Danube, les principes du congres de Vienne
sont appliqués a la navigation de ce fleuve, qui devient libre. Spécialement
pour les principautés, le traite porte d'abord que :

La Moldavie sera agrandie d'une petite portion de la Bessarabie russe.
Ensuite, il stipule que cette province, comme la Valachie, continuera a jouir,
« sous la suzeraineté de la Porte et sous la garantie des puissances contrac-
tantes » de tous ses anciens droits. Aucune puissance n'exercera sur l'une ni
sur l'autre de protection exclusive et ne pourra s'ingérer particulièrement dans
leurs affaires. Les Principautés auront une administration indépendante et na-
tionale. Toute liberté leur est accordée pour le culte, la legislation, le com-
merce et la navigation. Leurs statuts fondamentaux seront revises conformé-
ment aux deliberations des divans ad hoc, qui devront représenter, « de la
maniere la plus exacte, toutes les classes de la sociéte », et dont les vceux
seront recueillis par une commission européenne, qui recevra ses instructions
du congres. Elle fera plus tard son rapport a une conference formée des plé-
nipotentiaires des puissances contractantes a Paris, et, a la suite d'une con-
vention entre cette conference et la Porte, le sultan publiera les nouveaux
statuts sous la forme d'un hattichérif que les puissances garantiront collecti-
vement.

Il est en outre convenu que les Principautés auront une armée natio-
nale, qu'elles pourront prendre, d'accord avec la Porte, des mesures pour
leur defense, et que nulle intervention militaire de cette puissance sur leur
territoire n'aura lieu sans l'assentiment des hautes parties contractantes
(art. 2 0 a 2 7) .

La date du 30 mars 1856 est, sans conteste, une des plus memorables
pour les Roumains, qui y participerent pour la premiere fois au principe du
droit international et a celui de la solidarité latine, sous l'égide de la France.

Or, en ce moment, une seule pensée dominait les cercles politiques rou-
mains : l'Union, a la realisation de laquelle tous les patriotes nationaux
allaient travailler avec ardeur, puisque d'elle dépendait en grande partie,
l'avenir de notre pays. Cette aspiration du peuple roumain répondait en effet
a un besoin genéralement senti ; elle était l'expression d'un vceu universel en
Roumanie, mais nullement l'avis formulé seulement par quelques individus,
comme l'affirmait le comte de Buol-Schauenstein, au sein du congres de Paris.
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Quelques écrivains roumains ont soutenu que l'idée de la reunion des Princi-
pautés en un seul Etat remontait jusqu'a leur fondation. C'est exagéré; sous
ce rapport l'écrit, d'ailleurs intéressant, de Basile Boeresco sur /a Roumanie
apres le traité de Paris (1857, p. 96) est riche de fantaisies.

L'idée de l'union politique, dit Xénopol, ne pouvait germer dans l'es-
a prit des Roumains avant qu'ils eussent acquis la conscience de leur unite
e intellectuelle. Le premier pas dans cette direction fut fait par l'introduction
a de la langue nationale dans le service religieux, qui révéla aux Roumains

la grande vérité, pleine d'importantes consequences, que, quoique séparés
a par des limites politiques, ils n'en formaient pas moins un seul et mème

peuple. Les premiers historiens roumains qui vécurent, au dix-septième
a siecle, en Moldavie, Uréké, Miron Costin, Cantémyr, expriment cette

pensée d'une façon consciente et posent ainsi les bases de l'idée de l'union.
a Cette idée qui se fit jour, dans le principe, sur le terrain intellectuel seul,

porta plus tard ses fruits politiques. »
On ne saurait préciser l'epoque a laquelle la nécessité de l'union des deux

principautés danubiennes en un seul Etat fut formulée pour la premiere fois.
Le Reglement organique, dans ses articles 425 et 426, prévoit que : « L'ori-
gine, la religion, les usages et la conformité de langue des habitants dans les
deux principautés, ainsi que le besoin mutuel contiennent, des le principe,
les elements d'une union intime qui a été entravée et retardée par des
circonstances fortuites et secondaires. Les avantages et les consequences
salutaires resultant de la reunion de ces deux peuples ne sauraient être mis
en doute. Les elements de la fusion du peuple moldo-valaque sont déja posées
dans ce Reglement, par l'uniformité des bases administratives des deux
pays. L'identité de legislation &ant un des moyens les plus efficaces pour
consommer cette reunion morale, une commission mixte sera nommée par le
gouvernement des deux principautés, a l'effet de refondre en un seul et même
corps de lois moldovalaques le Code civil et penal des deux pays. a En 1841,
lorsque la chute du prince de Valachie, Alexandre Ghica, était devenue
imminente, quelques boyards de Valachie envoyerent tine deputation a Mi-
chel Sturdza, prince de Moldavie, pour lui proposer de prendre aussi la
couronne de Valachie. Mais Sturdza crut devoir decliner une pareille offre,
jugeant le moment inopportun et deplorable a la realisation de cette idée.
Voici le récit exact de l'entrevue qui eut lieu entre le prince Michel Sturdza
et Jean Ghica, fonde de pouvoirs de la deputation valaque. Nous traduisons
textuellement le passage des Souvenirs de Jean Ghica (i).1

a Peu de temps apres mon arrivée A Jassy, je fus reçu en audience par le
a prince Michel Sturdza; je fus introduit et présenté par son secrétaire le
a major Kozalniceano, et l'aide de camp de service, capitaine Alcaz. Apres

avoir répondu respectueusement aux questions que le prince voulut bien
a m'adresser, je remis entre ses mains l'adresse des boyards de Bucarest,

(I) Scrisori, p. 232.

a
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a pour lui offrir la couronne de Valachie. Pendant que le prince lisait, son
a visage s'éclairait, sa figure, généralement préoccupée, présentait un sourire de
a satisfaction et prenait une expression de douceur. La lecture achevée, il
u demeura un long instant pensif, les yeux baissés, dans un kat de réflexion
a mélancolique. Ensuite, il posa la lettre sur la table, et levant les yeux sur
a moi, il me répondit qu'il était tres flatté des sentiments d'estime et de con-
« fiance que lui témoignaient les boyards valaques, mais que la réalisation de
a leurs désirs était intempestive. La chose ne lui paraissait pas possible pour
« le moment, a cause de la Russie. Je répondis au prince que le principe était
a inscrit dans le Reglement organique et que audaces fortuna juvat, ce a
u quoi le prince me repliqua que la prudence était le premier devoir de celui
a qui prenait la charge de gouverner un peuple. n

Le traité conclu le 30 janvier 1846 entre Valachie et la Moldavie, sur l'ini-
tiative du prince Michel Sturdza, fit faire un grand pas vers la fusion des int&
rets des Principautés, en supprimant entre elles les droits de douane, et en
réalisant ainsi l'union douanière, avant-coureur de leur union politique. C'est
a la suite d'une pareille mesure qu'en 1853 on pouvait lire dans les conditions
d'affermage des douanes des deux Principautés les paroles significatives que,
partout oli ces conditions parlent de frontières, il est entendu qu'elles se rap-
portent a la ligne qui entoure les deux Principautés.

Les Roumains qui habitaient Paris et d'autres villes de l'Occident, parmi
les emigres de 1848, attiraient l'attention de la France sur les principautés
roumaines. Sachant que la France et l'Angleterre voyaient d'un mauvais ceil
l'extension de la Russie en Orient, les émigrés roumains s'efforgaient surtout
d'attirer l'attention de leurs hommes d'Etat sur l'accroissement considerable
de puissance qui résultait, pour la Russie, de l'asservissement toujours plus
complet de ces deux pays, si pleins de richesses naturelles. Le nombre des
ouvrages, brochures et articles écrits a cette époque pour la cause roumaine,
dit Georges Bengesco, est réellement considerable (i). Les anciens hospodars

(I) « Les freres Bratiano et C.-A. Rossetti avaient renonce a leurs chimeres irréalisables,
quoique sinceres. C'est ce qu'a fort bien explique J. Bratiano, dans un discours prononce a la
Chambre des deputes de Bucarest, au mois d'avril 1884. M. Rossetti et moi, a dit l'ancien pre-
sident du conseil des ministres de Roumanie, nous étions les républicains les plus convaincus ;
mais, lorsque feu C. Kretzulesco est venu nous trouver A Paris et nous a tenu ce langage :
« Abandonnez ces idées qui ne peuvent prendre racine chez nous; renoncez-y absolument, car
« vous etes les seuls qui puissiez aider au relevement de la patrie », nous avons écouté ses con-
sells ; nous avons fait abnegation de nos theories et de nos convictions, et, agissant en veritables
hommes politiques, nous sommes devenus tous des monarchistes, des royalistes dévoués, parce
que nous avions compris que c'était IA le veritable intérét de notre pays. » Voir le journal
Romanulu, 4 avril 1874, cite par Georges BENGESCO, Bibliographic franco-roumaine, p. 24.
Cf. Histoire diplomatique de la crise orientate, Bruxelles, 1858; UBICINI, la Question des Prin-
cipautes decant l'Europe, Paris, 1858; l' Annuaire des Deux-Mondes pour les années 1856-1859;
Henri DESPREZ, la Moldo-Valachie et le mouvement roumain, xer janvier 1849; le meme, /a
Revolution dans l'Europe orientate, Paris, 1848 ; BILLECOCQ, Album moldo-valaque, 25 octobre
1848; l'Empereur Napoleon III et les Principautes, p. 19 et 39; Thouvenel a Walewski, 13 mars
1856; Actes et Documents, t. II, p. 1097; Circulaire de la Porte, 31 juillet 1856; idem, t. III,
p. 729. Parmi les écrits qui combattaient les prétentions de la Porte, citons les Principautes
devant le second congras de Paris, Paris, 1858, etc., etc.
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eux-mêmes éleverent genéreusement la voix pour appuyer ces revendications
legitimes. II faut lire surtout, a ce sujet, les deux mémoires du prince Gre-
goire Ghica X, ancien prince regnant de Moldavie, adressés aux conferences
de Vienne et au Congres de Paris, sur l'autonomie politique des Principautes,
et sur la nécessité de leur union sous un prince etranger (1). Déjà en 1854, le
prince Barbou Stirbey, hospodar de Valachie, avait présenté a l'empereur
Francois-Joseph un mémoire 1.6:lige dans le méme sens et aboutissant aux
mêmes conclusions, et l'on sait que les princes Georges Bibesco et Al.-J. Couza,
avec un désintéressement qui fait le plus grand honneur h leur mémoire, plai-
derent la même cause, le premier au divan ad hoc de 1827, le second, des le
lendemain de son election, dans sa lettre au comte Walewski du 5 février 1859.
On apprit pour la premiere fois, d'une maniere sérieuse, que c'était un peuple
de race latine, qui n'avait de commun avec les Russes que la religion, mais
qu'il en différait profondement quant è. la langue, au caractere et aux disposi-
tions de son esprit. Les Roumains n'étaient plus pour l'Europe pensante ni
des Turcs, ni des Slaves, c'était un peuple particulier. La question roumaine
est mise en discussion dans le Parlement britannique par lane interpellation
provoquée par lord Palmerston lui-même. Cette question revét un caractere
européen. Les Principautés cessent d'étre considérées au point de vue turc
seul; elles commencent a intéresser les puissances occidentales, comme pays
ayant une vie propre, particuliere, et des intéréts distincts de ceux des puis-
sances qui les avaient opprimées jusqu'alors. Dans les salons, dans la presse,
on s'occupait des Roumains avec une sympathie croissante. L'heure, du reste,
était propice; la France, l'Angleterre et l'Autriche se rapprochaient en vue de
s'opposer aux desseins de la Russie sur l'empire ottoman, et Napoleon III se
déclarait le champion du principe des nationalités. Voila l'idée pleine de con-
sequences favorables pour le développement du peuple roumain qui inspira la
politique de la France apres la guerre d'Orient de 1853-1856. En résumé donc,
le bilan de la politique generale européenne, dans la question de l'union des
Principautés, était le suivant : trois puissances contraires au vceu des Rou-
mains : la Turquie, l'Autriche et l'Angleterre; quatre favorables : la France,
la Russie, l'Italie et la Prusse. La lutte qui devait s'engager sur ce terrain
allait être l'une des plus acharnées que la diplomatie ait jamais eu a soutenir.
Ses champions principaux furent, d'une part, la France, de l'autre, la Turquie
et l'Autriche ; les autres puissances ne firent que venir plus ou moins ouver-
tement en aide aux lutteurs principaux. La victoire ne resta a aucune des
parties; la lutte finit par une transaction qui donna naissance h une sorte
d'union a demi, qui ne fit qu'augmenter encore l'ardeur des vceux que les
Roumains faisaient pour l'union complete, union qu'ils finirent aussi par
réaliser malgre la decision de Pareopage européen.

L'occupation des Principautés fut prolongée d'une armee entiere apres le

(t) Ces deux mémoires out ét6 réimprimés dans les Actes et Documents de D. STURDZA,
T. 11, p. 966.
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traité de Paris, grace aux différends que souleva Ilexécution de quelques points
de cette convention, relatifs a un slot situé en face du Danube, a la retroces-
sion des bouches de ce fleuve et a l'établissement des limites nouvelles entre
la Bessarabie et la Moldavie. S'il n'eat tenu qu'aux cours de Vienne, de Londres
et de Constantinople, ces obscurs débats se seraient peut-être éternisés. Grace
a la fermeté conciliante de la France, ils prirent fin, mais seulement en
janvier 1857. Les Principautés ne furent évacuées que le 30 mars suivant.
Sous l'influence et la volonté directe de la France, le traité de Paris du
30 mars 1856 avait établi, entre autres points concernant les Principautés :

a I° Qu'aucune protection exclusive ne serait exercée sur les Principautés
a par aucune des puissances garantes ; 20 que ces Principautés jouiraient de

leurs immunités et privileges propres, de leur administration indépendante
a et nationale, etc., etc., 30 que les Assemblées ad hoc seraient aussitOt réu-
a nies dans les deux Principautés, afin de se prononcer et de signaler au con-
« gres les vceux et les aspirations des Principautés ; 40 qu'une convention
a ultérieure serait signée a Paris a l'effet de régler le sort des Principautés sur
« la base des vceux émis par elles. »

L'éphémere caimacanie de Vogorides croula sous le mépris universel que
déchatna partout la falsification des elections du divan de Moldavie. Dans l'en-
trevue cl'Osborne, l'empereur Napoleon III obtint de l'Angleterre la cassation
de ces elections. L'accord établi a Osborne fut officiellement communiqué a la
Porte, qui cassa les elections et telegraphia, le 24 amit, a Vogorides pour lui
enjoindre de reviser les listes électorales et de procéder a de nouvelles élec-
tions, qui furent fixées au 10 septembre pour la Moldavie et au 26 pour la
Valachie. Lorsque la nouvelle de l'annulation des elections se répandit dans le
pays, a elle y fut recue avec une sorte de stupeur, dit Xénopol; le parti
national, au premier moment, ne pouvait y ajouter foi. Les agents de la France
eux-mémes, n'étant pas informés du veritable kat de la question, les Roumains
ne pouvaient d'autant moins connattre l'étendue des concessions faites a Osborne
par la France a l'Angleterre. Ils considéraient les versions des journaux des
pays ennemis de leur cause comme des tentatives de vengeance impuissante
contre un triomphe evident. Un fait était clair et indubitable, les elections
fictives faites par Vogorides avaient été annulées, et liberté pleine et entière
était assurée a la Moldavie pour exprimer ses vceux. »

Les divans de Valachie et de Moldavie (i) ayant terminé leurs travaux et
la commission internationale en ayant consigné les résultats dans son rapport
(7 avril 1858), la conference qui devait fixer le sort des Principautés se réunit
a Paris le 22 mai. Ses débats durerent trois mois, car les puissances étaient
moins que jamais d'accord sur la question capitale de l'union. Finalement, on
se fit, de part et d'autre, des concessions; mais elles ne furent qu'apparentes
de la part de la France et de l'Angleterre. La convention du 19 aotit stipula

(r) Tous les actes relatifs aux travaux des divans ad hoc des deux pays roumains figurent
dans les deux parties du volume VI des Actes et Documents de D.-A. STURDZA.

a
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que la Valachie et la Moldavie ne seraient pas fondues en un seul Etat, mais
qu'elles auraient les mêmes lois et la méme armee, qu'elles formeraient une
alliance permanente et que leurs intérêts communs seraient discutés par une
commission centrale composée de délégués du Parlement de Bucarest et du Par-
lement de Jassy. . La convention stipulait encore que la Valachie et la Mol-
davie porteraient la denomination officielle de Principautés-Unies, sous la
suzeraineté de la Porte et la garantie collective des Puissances, mais elles
continueraient a former deux Etats sépares ; toutefois, elles auraient les mêmes
lois et la même armee, chaque province cependant avec un drapeau different.
Deux hospodars, élus a vie, exerceraient le pouvoir separement ; mais une
commission centrale commune aux deux pays établirait une sorte d'union
generale.

La convention de Paris prévoit, par sa disposition finale, que l'administra-
tion provisoire des Principautés jusqu'a l'élection de leurs princes sera confiée

une commission intérimaire (caimacamie); mais le congres se garde bien
d'en déférer la nomination a la puissance suzeraine et même d'en charger qui
que ce soit. Il en revient au Reglement organique, et nomme comme caima-
cams, dans chaque pays, le ministre de l'intérieur, le grand logothete et le
president du divan princier, qui se trouvaient en fonctions sous les derniers
hospodars, Barbou Stirbey et Gregoire Ghica, en 1856. En vertu de cette dis-
position, furent nommes cannacams, en Valachie,, Emmanuel Baliano, Jean
Mano et Alexandre Filipesco; et en Moldavie, Etienne Catargi, Anastase
Pano et Basile Sturdza. La convention de Paris avait stipule que les hospo-
dars des deux principautés devaient etre indigenes et que les pays roumains
les éliraient librement. On voit qu'en somme l'union était faite plus qu'aux
trois quarts. Pour la completer, que fallait-il? Simplement que les Princi-
pautés tournassent la loi nouvelle en élisant chacune le même prince.

La lieutenance princiere des trois avait la charge de presider a l'élection
des nouveaux princes. En Moldavie, deux des lieutenants princiers, Basile
Sturdza (i) et Anastase Pano, étaient les partisans les plus ardents de l'union;
le troisième, Etienne Catargi, appuyé par l'Autriche et la Turquie, fit tous ses
efforts pour contrarier leurs projets. La lutte fut fres vive entre les trois lieu-
tenants princiers pendant toute la durée de la période électorale et pendant les
elections. Des 64 deputes élus dans l'Assemblée de Moldavie, 21 &talent du
parti de l'ex-prince de Moldavie, Michel Sturdza; 13 de celui de son fils Gre-
goire; les 30 autres appartenaient au parti contraire.

Quoique ces derniers n'eussent pas de candidat special, ils devaient se
rallier aussi autour d'un nom, « un homme nouveau pour les lois nouvelles qui
allaient etre appliquees . Aussitiit que la question fut placée sur le terrain
personnel, il était impossible que des divergences d'opinion ne se produisissent

(t) C'est surtout a la conduite active, énergique et noblement désintéressée de Basile
Sturdza que les Roumains doivent la realisation de l'union. Plus tard, Basile Sturdza fut le
premier president de la Haute Cour de Cessation et Justice. Il est mort récemment, universel-
lement respecté et regretté.
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(D'apres une photographie originale communiquee par son fils M. Rodolphe Sturdza)
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pas, quelques deputes ayant en vue une personnalite, d'autres une autre. On
commenca a parler des candidatures de P. Mavroghény, de Constantin Negri,
de Lascar Catargi, de Charles Rossetti, de Basile Alexandri, le poete. Le peril
pour le parti contraire aurait consisté dans l'union des partisans du prince
Michel avec ceux de Gregoire Sturdza, qui auraient ainsi forme la majorité.
Mais la scission était si profonde entre le pere et le fils qu'une pareille even-
tualité pouvait etre considerée comme ecartee. Il etait plus difficile d'arriver a
une entente sur le candidat du parti contraire aux princes Sturdza, car ce parti
restait divise en plusieurs fractions. Michel Sturdza avait beaucoup de chances
de réussite, sinon au premier tour de scrutin, oil la majorité absolue etait
exigee, du moins au second, oil la majorité relative suffisait.

Nous voyons (I) en effet, dans une dépeche de Bedard au comte Walewski,
Bee lard juger que le prince Michel Sturdza se maintiendra plus independant
que ceux qui l'entourent. Son esprit plus fin, plus Wig, plus actif et plus
penétrant, presente l'idee de plus de stirete et d'un devouement moins aveugle.
De meme Place avait ecrit a Thouvenel que le prince Michel Sturdza ne met-
tait pas d'entraves a la Libre expression des vceux du pays. C'est donc en sa
faveur que je conclurai, car il serait volontiers accueilli par le pays (2). On
ne saurait prejuger de ce qui serait arrive si Michel Sturdza avait Re élu. Il
demeure cependant acquis que, sans l'opposition de son fils cadet, Gregoire
(qui refusait de s'effacer devant son pere), il l'aurait eté a coup stir. La division
du parti contraire au prince Michel Sturdza portait surtout sur la question
rurale, dont Constantin Negri et Lascar Catargi représentaient les opinions
extremes, le premier en faveur des paysans, le second pour les propriétaires.
La mesintelligence dura jusqu'à la veille des elections, qui devaient avoir lieu
le 5/17 janvier 1859. Xénopol soutient, a juste raison, que sans Basile Sturdza
et Anastase Pano, qui furent tous deux completement désinteressés, le parti
unioniste n'aurait 'pas triomphé en Moldavie, et que le méme prince n'aurait
pas éte élu dans les deux pays. En effet, plus le terme fatal approchait, plus
l'inquietude et la peur augmentaient. Le soir du 3 janvier, les deputes du parti
national se réunirent chez Constantin Rolla. Apres une longue discussion, qui
dura jusqu'a onze heures de la nuit, Michel Kogalniceano, furieux de voir qu'il
était impossible d'obtenir l'entente sur la personne a Mire, quitta la reunion.
Plusieurs autres deputes allaient le suivre, lorsque l'un d'eux, Pisosky, se
place a la porte, un pistolet a la main, menacant de se suicider si l'on partait
avant d'avoir choisi le candidat du parti national. Les deputes reprirent leur
place, et la discussion recommenca. Pisosky, qui s'etait place pres du feu, pro-
nonca le nom de Couza, le colonel dont la demission sous Vogorides avait attire
l'attention du monde politique. Ce nom produisit un effet foudroyant. Un
grand silence se fit dans la reunion, puis tous pousserent un long hurrah!
Alexandre Couza était agree par tout le monde. II était conml comme grand

(I) Actes et Documents de Dern. STURDZA, t. V, p. 103.
(2) Actes, III, p. 971.
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patriote, esprit liberal, d'une intégrité parfaite; puis c'était un homme nou-.
veau, qui promettait beaucoup, par le fait merne qu'il représentait l'inconnu.

Un proces-verbal fut redige et signé par trente-deux deputes (deux partisans
de Gregoire Sturdza s'étaient rallies au parti national). Les partisans de Gre-
goire Sturdza, voyant qu'ils ne pourraient gagner les membres du parti
national, comme ils l'avaient espéré, passèrent a ce dernier, qui arriva ainsi

compter quarante-trois voix. Les partisans de Michel Sturdza, ne voulant
pas indisposer contre eux le futur prince de Moldavie, en firent autant. Couza
fut élu a l'unanimité des voix, le 5 janvier 1859, comme prince de Moldavie,
et le 24 janvier de la II-kerne annee, comme prince de Valachie.

Ainsi fut accomplie l'union de la Moldavie et de la Valachie.

a
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CHAPITRE XIV

V E DU PRINCE MICHEL STURDZA APRES SON ABDICATION. - SA RETRAITE A PARIS.

SES RBCEPTIONS A L'HOTEL DE LA RUE DE VARENNES. - SES RELATIONS AVEC

L'EMPEREUR NAPOLEON III. - SON SEJOUR A BADEN-BADEN. MORT DU PRINCE

MICHEL STURDZA EN 1882. CONCLUSIONS SUR SA PERSONNE ET SON CEUVRE.

LE prince Michel Sturdza, apres son abdication en 1849, se retira a Paris
oh il vecut jusqu'à sa mort. II habitait, rue de Varennes, un somptueux

hOtel oh il partageait son temps entre des lectures sérieuses sur l'histoire et la
philosophie et des receptions bientOt célebres. En effet, le prince Sturdza était
fort estime et honore par l'empereur Napoleon 111,1 qui lui rendit même sou-
vent visite. En outre, tout ce que Paris comptait d'illustrations diplomatiques,
politiques et intellectuelles francaises ou étrangeres tenait a honneur d'être
recu par le prince Sturdza et de s'entretenir avec lui, comme le prince de Met-
ternich, Cambaceres, plus tard Thiers, etc. Le charme de sa conversation
retenait l'attention par un tour d'esprit original et par une penetration et un
don d'observation que secondaient sa claire intelligence, sa grande culture
intellectuelle et sa profonde experience des hommes et des choses. Fin gour-
met, il donnait a Paris un dIner mensuel fameux (grace 5. son chef, un Vatel
renommé) au Cercle... (dit des Pommes de terre), aux personnalités qu'il &é-
quentait.

Il ne cessa pas un instant de s'intéresser au sort de son pays, et les Rou-
mains de tout rang trouverent touj ours en lui un conseiller prudent, un appui
discret et un guide éclairé (I).

En outre, les séjours de villegiatures qu'il faisait dans ses belles villas de
Sorente et de Baden-Baden le mirent encore en relations suivies avec de nom-
breuses personnalités de Grande-Bretagne et d'Allemagne, notamment avec
l'empereur Guillaume I", la reine Victoria et sa fille la princesse Beatrice,
Lord Salisbury, etc. Son séjour préféré était Baden-Baden oh il avait une
rnagnifique residence.

Le prince Michel Sturdza avait été made deux fois (2). De sa premiere

(i) Les largesses du prince Sturdza étaient grandes. Pendant la guerre de 1870, il fit don
le sommes considerables aux blesses et aux orphelins des deux pays.

(2) Pour details, consulter le tableau généalogique aux Annexes.

.---

---

--
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union (1817) avec Elisabeth Rossetti, fine du grand logothete Basile Rossetti,
il eut deux fils, le prince Démetre Sturdza, actuellement encore en vie et qui
signa, comme plénipotentiaire, le traité d'union douanière conclu en 1846 avec
la Valachie, et le prince Gregoire Sturdza, mort aujourd'hui et qui joua dans
la campagne de Crimée de 1856 un role important comme general comman-
dant les troupes turques. De sa seconde union (1834) avec la princesse Eme-
raude Vogorides, fille du prince de Samos, il eut également deux enfants, la
princesse Marie Sturdza, mariée au prince Constantin Gortchacoff, et le prince
Michel Sturdza, décédé h l'âge de dix-sept ans dont la precoce intelligence
et le caractere aimable promettaient beaucoup et laisserent d'unanimes regrets
au lycée Bonaparte oh on l'élevait.

La mort de son jeune fils affecta profondement le prince Sturdza, qui lui
erigea un mausolée dans la belle basilique qu'il éleva h. Baden-Baden, sur le
Michaelsberg (octobre 1866). L'inscription de la chapelle porte (1) :

Le prince Michel Sturdza, né le 31 décembre 1846, a rendu sa belle dme
a Dieu le 3o juin 1863. Ce monumentfungraire, consacré au culte de l'Eglise
d' Orient, a Ite Irzge pour honorer sa mémoire (2).

A l'entrée de la chapelle, on voit un portrait du prince Michel Sturdza,
hospodar de Moldavie, debout, le manteau princier sur les epaules, h cOte d'une
table qui est h sa gauche et sur laquelle est déplié le plan de la basilique qu'il
montre de l'index de la main gauche; en bas du tableau les armes de la famille
Sturdza, avec cette inscription :

S. A. le prince Michel Sturdza, prince regnant de 1834 a 1849, pro-
dame par acte de 1842 de l'Assemblée générale de Moldavie, pere et bienfai-
teur de son pays, a foncle cet edifice pieux (1863-1866).

Le prince Michel Sturdza vécut presque centenaire ; il mourut a Paris le
8 mai 1884. II est enterre h Baden-Baden, dans le caveau de famille de la
chapelle dont nous venons de parler. Au milieu de la chapelle, dans l'abside, h
gauche, s'élève son mausolée, un sarcophage de marbre blanc, avec, au-dessus,
une Pieta, debout, tenant une croix apostolique, et les statues du prince et
de son épouse. Le prince, vétu en empereur romain, est assis sur une chaise
curule. L'inscription porte :

S. A. le prince Michel Sturdza, ni a Yassy le 14 avril 1794.
Au pied de la chaise, des livres avec cette inscription :

(r) Lors de la consecration de la chapelle de Baden-Baden, l'archimandrite Chairiatis pro-
nonça une courte et belle allocution qu'il termina en s'adressant au prince Sturdza, par les
paroles suivantes : a Que ce sanctuaire reste donc comme un monument vivant pour perpé-
tuer de siècle en sikle la mémoire de Votre attachement 3 la Foi et au Cult; dont Vos illustres
ancetres furent tonjours le plus fidèle soutien et auxquels Vous-méme ne ressez de vouer la
ferveur de Votre ame et les moyens de Votre fortune. »

(2) C'est 3 l'occasion de cette mort prématurée que le prince Sturdza fonda au lycée Bona-
parte de Paris le prix annuel de mille francs en faveur de l'élève le plus pauvre et le plus
méritant de la classe de rhkorique. A la méme occasion les bureaux de bienfaisance de Paris
reçurent du prince Sturdza de riches aumemes, et Pheopital de Baden-Baden, avec l'orphelinat
de Lichtenthal, fut gratifié d'amples dotations qui perpétuent le souvenir de l'existence brisée
de l'enfant.
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tIn regne de quinze ans, 1834-1849. Reglement organique 1830.
Code civil de Moldavie, 1837.

Le tombeau du prince Michel Sturdza se trouve dans le caveau de l'eglise.
Sur la marche du sarcophage est gravee l'inscription suivante :

Ci-git la depouille mortelle de S. A. S. le prince Michel Stourdza, ne a
Yassy le 27 avril 1794, decéde a Paris le 8 mai 7884. Prince regnant de
Moldavie de 1834 a 1849 proclame a l'unanimite par l'Assemblee generale de
son pays, en mars 7842 : Bienfaiteur et pere de sa Patrie.

Bien des souverains ont recu de fastueux tombeaux. Celui du prince
Michel Sturdza brille par sa simplicité. L'inscription funéraire, eloquente en
sa brieveté, aurait pu et dil comporter plus de details. Ce qui demeure impé-
rissable de la personnalité du prince Michel Sturdza, c'est son ceuvre ; celle-la
demeure h. jamais ineffacable et glorieuse dans la memoire des Moldaves et des
Roumains. C'est bien de lui qu'on peut dire qu'il fut, suivent l'adage latin :
7ustum ac tenacem proposal virum. Le monument du jardin public de Jassy
le rappelle aux passants, en attendant le jour ou, espérons-le, on verra sur
une des places publiques de Jassy, l'ancienne capitale de la Moldavie, et
même a Galatz, la ville fondée pour ainsi dire par lui, une statue qui le desi-
gnera aux generations futures comme le defenseur des humbles, l'éclaireur de
la vie intellectuelle, le créateur de nombreux travaux d'art, le propagateur de
l'esprit d'ordre et de discipline morale dans la principauté de Moldavie, en
deux mots, ce qu'il fut salué de son vivant mème : le pere et le bienfaiteur de
la patrie.
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ANNEXE I

HISTOIRE DE LA FAMILLE RINCIERE El' COMTALE DE STURZA OU STURDZA, PRE-
CEDBE D'UN APER9U SUR L'HISTOIRE DE LA NOBLESSE ROUMAINE ET SUIVIL
D'UN TABLEAU GENgALOGIQUE DE LA FAMILLE STURDZA.

I

Féodalite roumaine.

LA condition sociale des Roumains, telle que nous la montrent les plus
anciens documents de la Transylvanie, n' est pas celle d'un peuple nomade

de bergers, mais bien celle d'agriculteurs, propriétaires du pays, constitués en
Etats sous des princes independants, possédant une Eglise organisée, une
noblesse et des commencements de civilisation. On ne saurait nier qu'il n'y
eilt aussi, a cette époque, dans les Carpathes, une population de bergers qui
s'est perpétuée jusqu'a nos jours, et qui était forcée, par son genre de vie
méme, de mener une existence a moitié nomade. Mais cette population, qui
représentait, dans les anciens temps, la majorité des habitants de la Dacie,
diminua lorsque les Roumains descendirent dans la region basse du pays oil ils
s'établirent comme agriculteurs. L'étude de l'état politique des Valaques dans
les premiers siecles qui suivent l'apparition des documents sur la Transylvanie,
nous prouve que ce peuple jouissait de certains droits. Ainsi, il possédait des
voévodes, ou grands seigneurs territoriaux, des knezes ou chefs militaires
faisant aussi fonction de juges qui réglaient les différends d'apres le droit cou-
tumier; c'est ce même droit qui déterminait le mode et la mesure des presta-
tions en argent ou du service militaire, dont les Valaques étaient tenus. Ils
prenaient part aux assemblees genérales et particulieres du pays; leurs nobles
ne se distinguaient en rien des nobles hongrois, avec lesquels ils étaient en
contact et dont ils aiderent d'ailleurs a grossir le nombre. Ces voévodats et
ces knéziats roumains jouissaient vis-a-vis de la couronne hongroise d'une
certaine indépendance, puisque le roi s'abstient de prendre a leur egard les
dispositions qu'il prenait pour ses propres domaines. Voila pourquoi nous les
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voyons plus tard tenter de s'émanciper totalement de cette domination. Ains
le voévode Lytuon se révolte, vers l'an 1272, contre l'autorité royale et doit
être soumis par les armes. De pareilles revoltes de la part des voévodes contrc
le trOne se rencontrent assez souvent. Ainsi, un autre voévode roumain, Bogdar
de Maramures, ne pouvant secouer autrement le joug hongrois, quitte sor
pays avec une foule de ses compatriotes et descend des Carpathes en Moldavie,
oa ii établit une principauté independante. Le roi, effrayé par cette emigration
en masse de la population roumaine, s'efforce, mais inutilement, de faire
rentrer Bogdan en Hongrie. Ii envoie a sa poursuite plusieurs autres voévodes
roumains qui lui étaient restés fidèles; mais tous ses efforts ne peuvent
empécher la fondation et le développement de la nouvelle principauté, qui
commence bientôt apres a jouer un role important dans l'histoire de l'Europe
orientate (t). Les rois de Hongrie, afin de se concilier l'amitié ou l'alliance de
ces personnages turbulents, se sont toujours el:forces de se les rattacher par
des dons considérables, absolument de la mérne facon que les rois d'Occident le
faisaient avec les grands vassaux de leurs Etats. Ces voévodes sont souvent
appelés du nom de comtes et de palatins. Ainsi le voévode Dausa porte ces
trois titres; ils exercaient, a l'égard des palatins, les fonctions de juges dans
leurs districts, et le roi devait exempter expressément de leur juridiction les
personnes qu'ils voulaient y soustraire (2). Les titres de ces voévodes sont
toujours très pompeux ; ils sont nommés excellentissimi, magnifici, et ces
titres se trouvent portés aussi par les voevodes valaques, qui sont, eux aussi,
nommés comtes et jouissaient de tous les honneurs attaches a ce titre (3). Ces
voevodes (4) étaient donc des seigneurs territoriaux, princes ou knèzes eux-
mémes, et premiers parmi ceux-ci, chefs de petits Etats, qu'ils gouvernaient
sous la suzeraineté hongroise. C'étaient des vassaux du roi, soumis a lui
d'après les regles du droit féodal, qui s'était introduit en Hongrie parallèle-
ment a l'Eglise catholique, a la langue latine et aux autres eléments de la civi-
lisation occidentale. Ces voévodes représentaient l'ancienne independance des
territoires qu'ils gouvernaient, et leur existence sous la domination hongroise
montre la manière dont se forma l'Etat hongrois, qui ne put briser ni niveler

(1) THUROCZ, Chron. Ung,, III, C. 49, Ludovici tempore Bogdan Waiwoda Olachorum de
Marmarusio, coadunatis sibi Olachis eiusdem districtus in terram Moldavie, corone Hungarie
subiectam-clandestine recessit (reproduit aussi par FEAR, IX, 4, p. 381, anno 1371).

(2) FEJER, VIII, 11, p. 284, anno 1320, Dausa Vajvoda judex per quingue comitatus ; Idem,
VIII, ii, p. 98, anno 1317, Magister Dausa, comes de Bihar et de Zobole ac in comitatibus de
Zathmar, de Zonuk, de Krasna vice sua judex specialis; Idem, VIII, ix, p. 394, anno 1322. Viro
magnfici Dausa, palatino, TEUTSCH et F1RNHABER, n. ro, p. 9, anno 1211, Statuimus etiam quad
nullus Woiv da super eos descendum habeat (droit de justice).

3) FEJER, VIII, 1, p. 147, anno 1303, Nobili viro et honesto Nicolao Vaivode filio Magni-
qci Mauritii, comiti de Ugocsa et Marmarusio ; idem IX, III, p. 469, anno 1365,
Strenuo viro Balk, filio Seas Moldavo, vaivode Maramurusiensi; idem, X, i, p. 581, anno 1390,
Fidelis nosier Dragh, c mes de Marmarus et Valk Vayvode similiter comitis dicti comi
fatus; idem, X, xi, p. 63, anno 1392, Magnificis Balk et Dragh Vaivodis comitibus Mar-
' lams et Ug cha.

(4) Le mot vokode, d'origine slave, veut dire seigneur, maitre, Prince, souverain, plus
:xactement chef militaire.
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les nations qu'il soul-nit h son autorité, mais qui les rattacha seulement d'une
fawn plus ou moMs solide h un centre commun.

Examinons maintenant le caractere particulier de la féodalité roumaine,
dont on peut constater l'existence par les exemples que nous venons de citer,
ainsi que l'organisation de ces knezes, voevodes, comtes, barons et bans, dont
nous verrons sortir le clan ou la caste puissante des Bassaraba, fondateurs de
la monarchie roumaine, seule dynastie souveraine vraiment nationale. II est
d'autant moins étonnant de trouver l'organisation féodale chez les Roumains,
que cette institution a ses origines dans le vieil instinct aryen et iranien de la
domination individuelle. Le regime féodal est dii, chez les Roumains comme
partout en Europe, h l'influence germanique. Nous reconnaissons avec Gobi-
neau, Augustin Thierry, Tocqueville et Rémuzat, l'origine germanique de
toute l'aristocratie européenne, et nous n'hésitons pas h. attribuer son introduc-
tion chez les Hongrois et chez les Roumains h l'influence gothique. L'opinion
commune aux historiens Cantemyr, Hasdeu, Xenopol, Tocilesco, Onciul, Pus-
cariu, N. Densusianu et Radu Rosetti est que l'origine de la noblesse chez les
Roumains remonte bien avant la fondation des Principautés. Xénopol veut
même que la féodalité soit ce produit nature! du developpement economique des
nations; c'est pourquoi nous 'avons dii avoir notre féodalité tout comme les
autres peuples. C. Dissesco donne encore, comme raison de la formation de la
classe des boyards (I) et de l'institution du regime féodal, l'inég-alite humaine
sous forme de richesse, unie a l'heredite. L'opinion nettement emise et histo-
riquement démontrée par Hasdeu, dans toute la série de ses savants et remar-
quables ouvrages, depuis l'Histoire critique des Roumains, jusqu'à son recent
Negru Voda, est que les Roumains ont eu, de tout temps, la tendance a s'or-
ganiser en « clans », que les chefs de clans ont été anciennement, méme dans
la vie pastorale (voila une analogic aryenne, iranienne), des guides ou con-
ducteurs, puis des chefs militaires, enfin des ducs ou des a bans », jusqu'a et
apres Parrivée des Hongrois et des Slaves, qui les ont déja trouves organises
suivant leurs propres coutumes.

Ainsi done, l'origine de la noblesse chez les Roumains, au delh comme en
dech des Carpathes, remonte bien avant la fondation des Principautés. Aussi
avons-nous rencontre des nobles en Transylvanie avant l'exode de Rodolphe
le Noir et de Bogdan; par exemple en l'année 1247, dit Xenopol, on les trouve
encore mentionnés dans les voévodats de la Valachie et de l'Olténie, sous le
titre de majores terra.. Il est tres naturel d'admettre que, tant que les Rou-
mains auront séjourne dans les montagnes, la classe des nobles ne put se
montrer, mais qu'elle le fit aussittit que la propriété individuelle fit de nouveau
son apparition, lorsque, du temps de la domination bulgare sur la region de
l'ancienne Dacie, les Roumains et les Slaves commencerent A descendre vers
la plaine et A renouer le fil de la vie établie. Ils se livrerent A l'agriculture, et

(I) Le mot boyard, d'origine slave, veut dire noble guerrier, ce qui confirme justement notre
opinion sur l'origine féodale, equestre, de la noblesse roumaine, dont nous croyons voir les
origines chez les cavaliers daces.
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c'est alors qu'avec l'accumulation des richesses entre les mains des plus heu-
reux une classe de noblesse s'éleva du sein des anciens clans, des anciens
duces militanei et suivant le droit coutumier roumain. Cette sorte de noblesse
avait peut-être, en apparence, un aspect de noblesse rurale; mais c'est d'elle
que sortirent les chefs, les knezes, les nobles, les voevodes, ceux-ci n'étant
que les successeurs des anciens ducs, ou a bans D, rencontrés par les Hongrois
A leur arrivée. A la quake de nobles étaient attachées la possession des terres
et l'exemption des contributions personnelles directes. En place de cet imp&
direct, les nobles payaient des impôts indirects et servaient dans l'armée sous
les ordres de seigneurs de noblesse plus haute, comme par exemple les knezes
avaient pour vassaux les habitants du village, les voévodes avaient pour vas-
saux les knezes. Ce qu'était donc, dans l'Europe occidentale, le seigneur
suzerain avec ses vassaux, voilA ce qu'etait autrefois chez nous le voévode et
le kneze avec ses nobles.

Les knezes (1) étaient une sorte de seigneurs territoriaux, inférieurs aux
voevodes en puissance, mais qui n'en exergaient pas moins une autorité fres
réelle sur le peuple. Ils possedaient, eux aussi, le droit de justice sur leurs
sujets, et, pour cette raison, ils sont nommés juges comme les voévodes. Ii y
avait, au commencement, les knezes non nobles et les knezes nobles; plus
tard, tous furent nobles; les premiers payaient, A l'origine, des contributions,
tout comme le peuple; plus tard, devenus nobles, ils en furent naturellement
aussi exemptés. Le roi affranchissait souvent les knezes de certaines rede-
vances; il les élevait au rang de nobles en leur accordant le titre de nobiles
kenesii. Les knezes étaient tenus, en general, de faire le service militaire,
spécialement pour la defense des frontieres, et la noblesse était conferee sur-
tout A ceux qui s'étaient distingues par leurs exploits. Les knezes etaient
soumis a la juridiction de leurs comtes ou voevodes et avaient recours A la jus-
tice du roi contre les sentences prononcées par eux. I Is jouissaient, A titre here-
ditaire, de leur droit de kneze et pouvaient même Paliéner avec le consente-
ment du roi ou du voévode. Propriétaires d'un pareil droit, nous les voyons
imiter les voévodes dans leurs révoltes contre le pouvoir royal (2). Les knezes

(I) Le mot knese ou kines est d'origine slave et signifie princeps, c'est-à-dire le premier ;
ii représentait en effet, a l'origine, le premier personnage de la contrée; peu a peu, son impor-
tance grandit avec la qualité de noble que lui confere son suzerain, le voevode, et plus tard il
prend naturellement l'acception de prince, qu'il a conservée depuis le treizieme siècle jusqu'a
nos jours ; ii faut observer que les knezes Bassaraba sont tous princes au sens Modal.

2) KEMENY, Knesen und Knesiaten, dans le Magazin far Landeskunde Siebenbargens, 1846,
t. II, p. 341. Cf. Nicolas DENSUSIANU, sur les knezes, dans le Revista pentru Archgologie,
istorie si filologie, n. ; TOCILESCO, Istoria Romdnilor, igoo, p. 121 ; XENOPOL, Istoria Romd-
nilor, t. I, p. 495. Consulter, sur toute cette question des knezes et en general sur la noblesse
roumaine, le recent et remarquable travail de Radu ROSETTI, Despre originea si transformarile
clasei stapanitoure dix Moldava, in Analele Academiei Romane, 1906, t. XXIX, seria Ii.
L'auteur soutient que : i) le mot knew, lanes ou kneaz (slave d'origne), esionje chez les
Polonais, kunigas chez les Lithuaniens, provient d'un mot plus ancien, kneng, identique au
paléogermanique, kuning, a l'anglo-saxon cynig, signifie regulus, dominus, princeps, dipxtov,
et signifie chef, premier, prince ; 2 le kneze avait le droit de justice, le fief ou possession
territoriale toujours, la seigneurie (ou herschafft germanique); 3) l'institution du knesiat est
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et les voévodes finirent par avoir une autorité egale; ainsi, déjà au treizieme et
au quatorzieme siècle, a côté des voévodes ou bans (comtes ou ducs) de l'Ol-
ténie, nous voyons les knezes Bolochovenes, les knezes ou voévodes de Mara-
mures, les knezes ou princes de Berlad, les knezes ou seigneurs de Vrancea,
les knezes de la basse Moldavie qui étaient les Musat : ceux-ci, comme les
Bolochovenes, les Bogdan, les Mailat, &talent de la race des Bassaraba, bans
d'Olténie.

Des les temps anciens, les Roumains ont eu en Transylvanie une noblesse
nombreuse et puissante, qui avait pour attribution principale la defense du
pays contre les invasions étrangeres. On rencontre cette noblesse dans les
districts de Derva, de Hatzeg, de Fagaras, de Hunyad, dans le Banat, ainsi
que dans le Maramures. Cette noblesse roumaine, qui était obligée de servir
sous les drapeaux, jouissait du privilege de ne payer aucune sorte de contri-
butions directes. Une grande partie de la noblesse transylvaine a disparu
aujourd'hui, soit qu'elle ait en partie émigré en Moldavie et en Valachie avec
les Bassaraba, soit qu'elle se soit en partie confondue avec la noblesse hon-
groise, qu'elle a augmentee, soit qu'elle soit tombée en partie dans la classe
du peuple. Cette noblesse jouissait de tous les droits qui étaient attaches au
titre de noble; elle prenait part aux assemblées génerales du pays ou aux
assemblées particulières des districts; ainsi, les nobles des sept districts
valaques du Banat assistaient aux « congregations » générales qui étaient
tenues dans ce pays. Le terme de congregatio signifie, dans la langue des
documents hongrois du moyen age, assemblée. Ces sortes d'Etats genéraux
s'occupaient de toutes sortes d'affaires; parmi leurs attributions, le jugement
des proces tenait toujours la premiere place; c'est pourquoi on les a quelque-
fois regardés comme des assemblées exclusivement judiciaires (I). L'impor-
tance du travail de Puscariu pour les pays roumains d'outre-monts est consi-
dérable (2). On sait que les Hongrois ont toujours nié l'existence d'une noblesse
roumaine en Transylvanie (malgré le diphime de Bela IV et l'aveu de leurs
chroniques), uniquement afin de pouvoir soutenir la these que les Roumains
se sont introduits dans ce pays longtemps apres son occupation par les
Maghyars, ou plutOt qu'ils s'y seraient faufilés a la fagon des tziganes. L'exis-

antérieure au treizième siècle, constitue pour les familles un droit héréditaire, et représente, ab
antiquo, une noblesse sans conteste, une noblesse de sang, de puissance et de rang, ce que les
Germains appellent Uradel. Cf. Stefan GRECEANU, Eraldica Romana, p. loom et suiv., qui
soutient a juste titre que celui-la seul etait noble qui avait possession territoriale, fief, sei-
gneurie.

(I) Nicolas DENSUSIANU (Columna lui Trajan, 1882, et aussi, Revolulia ml Horia, p. 46,
57, 6o, etc.) cite des documents des annees 1556 et 1630, oii il est pule des nobles roumains
intitulés boerones dans le district de Fagaras.

(2) Dans son Tableau des families nobles roumaines d'outre-monts, PUSCARIU a note plus de
3,000 familles marquees dans les diplômes comme &ant d'origine nobiliaire. Beaucoup (Ventre
ell-es sont maghyarisees; ce qui en est reste est tombe a l'état de paysan ; mais leur double ori
gine, nobiliaire d'un dote, roumaine de l'autre, n'en reste pas mains établie sans aucun doute.
(Voir PUSCARIU, Date istorice privitore la fnmiliile nobile romdne din Transylvania si Ungaria,
2 vol. in-8°, Sibiu, 1894.)
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tence d'une noblesse roumaine nombreuse et puissante qui, apres la conquête
de ses territoires par les Hongrois, concourt en commun avec ces derniers a la
defense du territoire et obtient, comme nous l'avons dit, des rois hongrois des
donations de terres de la même maniere que les nobles maghyares, cette exis-
tence incontestable d'une classe nobiliaire roumaine renverse de fond en
comble la théorie des historiens modernes hongrois.

Parallelement a cette organisation des Valaques sous leurs voévodes et
leurs knezes, nous les trouvons obéissant a un droit national valaque. Ces cou-
tumes réglaient la maniere dont le peuple valaque devait payer les redevances,
ainsi que les relations de droit privé des Valaques entre eux. C'est ce méme
droit coutumier valaque qui reglait les relations entre les knezes et le peuple.

Ce droit coutumier des Valaques (jus valahicum) (i) se retrouve dans la
procedure des jugements rendus dans les districts valaques. Nous rencontrons
en Transylvanie l'institution des conjuratores, que les Roumains de tous les
pays du nord du Danube introduisirent dans leur justice par l'intermédiaire
des Slaves, qui eux-mémes avaient emprunté cette institution aux Germains.
Dans les principautés de Moldavie et de Valachie, jusqu'au dix-huitième
siecle, nous trouvons partout ces conjuratores, et de nombreux documents en
font mention.

Or, la féodalité n'a pas seulement existé chez les Roumains de Transyl-
vanie, elle apparait aussi distinctement chez les Roumains de Valachie et de
Moldavie. Tout d'abord, ii faut distinguer, par rapport a la propriété, les
deux grandes categories : celle des grandes propriétés concédées aux nobles
par les princes roumains (systeme féodal) et celle des propriétés allodiales
des petits propriétaires, confirmées seulement, mais non pas concédées, par
le prince. Quant aux paysans, observe C. Dissesco (2), le colonat n'était pas
leur condition génerique. En dehors des rumdni et des vecini, il y en avait
beaucoup qui gardaient leurs terres; quelques-uns transmettaient leur bien
indivis. Ceux qui vivaient retires a la campagne et ne faisaient pas le métier
des armes se nommaient mosneni en Valachie, et razesi en Moldavie ; mais ii
ne faut pas les confondre avec les boyards guerriers, souche de nos plus
grandes familles nobles (3). Depuis le regne de Constantin-Nicolas Maurocor-

(I) ONCIUL, comme d'ailleurs HASDEU, MNOPOL, TOLICESCO et puis DISSESCO, affirme l'exis-
tence du jus valahicum, celle des clans ou gronpes militaires d'origine daco-romaine et gou-
vernés par des chefs fbodaux ou duces militanei, puis celle des conducteurs nationaux ou chefs
de clans et d'armées, les bans ou ducs, les knezi, enfin les vomit:: et les voihrodes. Tous ces
chefs, conducteurs, princes ou ducs avaient la prerogative de rendre la justice, fait fort impor-
tant a retenir.

(2) Pour toutes ces questions de jurisprudence et d'institutions, consulter les remarquables
travaux de C. DISSESCO, professeur de droit constitutionnel et compare a l'Universite de Buca-
rest, principalement : les Origines du Droit roumain, Paris, 1899, p. 52 et suiv., ainsi que
I toria Dreptului public romdn, p. 297 a 368, Bucuresti, L9o3.

(3) Les families nobles roumaines actuelles, dont l'origine est incontestablement féodale,
sont les suivantes : Bats (neuvieme siècle), d'origine visigothe, descend des Baux de Provence,
emigres (treizieme siècle) d'abord A Naples, puis en Albanie; des Balsa, princes de l'Albanie
supérieure, descendent directement les Bals roumains, établis en Moldavie des le quinzieme
iècle); Bala eano (treizieme siècle, knezes roumains, de l'Olténie) ; Baleano (quinzieme siècle) ;
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dato, les mots de rumdni et de vecini disparaissent, leur emancipation étant
officiellement reconnue par les Assemblées generales de 1746 a 1749, sous la
genereuse impulsion de ce prince.

Les nobles roumains vassaux des Hongrois recurent mission de défendre
la frontière contre les Mongols et les Tatares; ils obtinrent des terres en
recompense de leurs services militaires, le maintien du droit sur les revenus
ainsi que du droit de justice, avec recours de l'appel devant la curie royale.
II est incontestable que le systeme féodal nobiliaire fut bien plus puissant et
plus vivace en Olténie, en Moldavie et en Transylvanie qu'en Munténie; cela
tient d'abord a l'influence du clan des Bassaraba, puis a celle des Hongrois et
des Polonais, par consequent au contact avec l'Occident. Mais ces donations
de fiefs, ces distributions de terres, ces conquêtes du sol par les armes et leurs
transformations en propriétés féodales, existaient de tout temps parmi les Rou-
mains. Nous prenons entre autres preuves l'opinion de Cantemyr, qui nous
dépeint exactement l'ancienne féodalité en disant : « Dragos, venant en Mol-
davie, partagea le pays parmi ses compagnons d'armes. » Citons encore l'opi-
nion de Hasdeu par rapport aux compagnons des premiers Bassaraba qui cons-
tituaient, suivant l'éminent historien, une caste ou clan noble, les Sarabi
d'origine dace (donc autochtone), et dans laquelle se recrutaient les princes et
les pontifes. Le mot ban (duc) et le mot sarabi (clan noble de ce nom) auraient
forme les mots Ban-sarabi, Bassarab, d'oU sont issues les deux grandes
dynasties de Fagaras, d'Olténie et de Munténie, ainsi que la race princiere des
Musat, dynastes de Moldavie.

L'hérédité était constante dans cette noblesse, fait reconnu par tous les
historiens roumains. C'est donc une enorme erreur de croire que les boyards
ne constituaient qu'une classe sociale simplement gouvernante et que la
noblesse était chez nous la consequence des fonctions officielles. C. Dissesco
distingue ici fres bien, comme l'avait deja fait N. Blaramberg (I), entre le
boyard de naissance ou noble proprement dit et celui qui avait seulement la
boyarie de fonction, c'est-a-dire la dignité. La premiere seule était hérédi-
taire, tandis que la seconde ne l'était pas (2).

Cantacuzbne (douzierne siècle, nobles byzantins, établis dans les pays roumains des le seizieme
siècle); Gradisteano (quatorzieme siècle, venus ici de Transylvanie); Kretzulesco (quinzieme
siècle); Gane (quatorzieme siècle, d'origine polonaise); Sturdza (treizierne siècle, d'origine
gothique; prit part a la croisade du treizieme siècle, établis en Moldavie vers la fin du qua-
torzierne siecle) ; Vacaresco (treizieme siècle), d'origine espagnole. Quant a la Transylvanie, nous
avons déjà dit que plus de la moitié de la haute noblesse hongroise est d'origine roumaine
féodale.

(I) Essai comparé sur les institutions et les lois de la Roumanie, p. 227 et suiv., Bucarest,
1885. Conf. l'excellent travail de Rachi ROSETTI, Despre origina si transformarile clasei sta-
panitoure in Moldava.

(2) Le prince Cantemyr établit (DescrtPtio Moldoviae) une distinction precise entre les fonc-
tionnaires moldaves, qu'il nomme barones, par assimilation du mot latin au mot roumain de
boyards, boerones, et les nobles du marne pays qu'il désigne sous le nom de =biles, traitant
ces deux institutions a part, dans deux chapitres différents. II définit les curteni comme ceux
d'entre les nobles qui n'auraient pas encore revetu de fonctions, et il ajoute que ces dernières
n'étaient réservées qu'à ceux qui étaient d'origine nobiliaire (CANTAMYR, op. cit., pars II. cap. vi
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La possession des terres et l'exemption des contributions personnelles
directes étaient attachées a la qualite de noble. Néanmoins, les boyards ou
nobles payaient un impôt indirect ; ils servaient dans l'armée, étaient astreints
au service militaire qui leur était concédé a titre de privilege. L'intéret mili-
taire predominant tout, les boyards guerriers étaient aussi détachés pour
occuper en temps de paix les emplois de la justice et de l'administration. Ils
avaient donc en main tout l'appareil du gouvernement d'Etat, et c'est aussi
de la que provient chez certains historiens modernes la constante confusion
des boyards nobles de naissance et sans charge avec les boyards non nobles
remplissant simplement une dignité de l'Etat. Les services militaires des
nobles étaient récompensés par des donations de terres conquises. C'est donc
toujours le systeme feudataire Ce systeme prédomine en essence, malgré
que depuis l'organisation definitive des Principautés, des le quinzieme siècle,
l'organisation de la noblesse roumaine quant aux titres et aux charges, filt
imitée des Byzantins, comme ce fut le cas sous Alexandre le Bon en IVIol-
davie (1402). Telle est l'histoire de la féodalité roumaine et de ses transfor-
mations ultérieures dans les principautés de Moldavie et de Valachie. Nous
avons plusieurs documents qui prouvent l'existence dans notre pays d'un
systeme féodal avec noblesse héréditaire. Le prince roumain était le grand
seigneur qui avait sous lui d'autres seigneurs. Ainsi, le serment du noble ou
boyard roumain Costea du temps d'Alexandre le Bon, celui des boyards con-
seillers du prince Elie (1435), le serment de fidélité de Pierre Alexandre,
prince de Moldavie, suivant la coutume de l'hommage, a Sigismond-Auguste,
roi de Pologne (2); de meme le prince de Moldavie, Stéphane le Grand,
reconnait, en 1485, la suzeraineté momentanée, comme homme-lige, de
Casimir III, roi de Pologne, dans le but d'avoir son secours contre les Turcs,
ainsi que cela s'est pratique au moyen age, en Occident, dans plusieurs cas
célèbres, en Angleterre et en France (3).

et xv. Cf. aussi Chroniques de Nicolas COSTIN; le Uricariul de CODRESCO; la Archiva roma-
neasca de KOGALNICEANO ; l'Histoire critique, PArchive historique et tous les ouvrages de HASDEU ;
PHistoire de Bucarest de IoNEsco-Gtmg ; l'Histoire de XENOPOL, etc.)

(1) A juste titre, XENOPOL (Istoria Romdnilor, t. I, p. 23 1) voit là un signe caractéristique
du systeme Modal.

(2) CONDURATU, Relatiunile Terei Romanesti si Moldovei cu Ungaria, 18o8, p. 325, 526,
359; XENOPOL, Istoria Romdnilor, t. I, cap. III, p. 58 et 59.

(3) B.-P. HASDEU, Archiva Istorica, t. III, p. 23.
Pour tous les details concernant l'organisation de la noblesse roomaine, ainsi que stir

l'existence réelle, de toute antiquité, des titres nobiliaires et du blason heraldique chez les
Roumains, nous publierons sous peu un ouvrage special. Voici au moins les noms des familles
nobles actuelles (h part les Modales (MA citées) et qui datent du quinzieme ou du seizierne
siècle, en Moldavie et en Valachie :

Argetoyano (seizieme siècle), Asian (seizieme siecle), Bibesco (seizieme siècle), Barbatesco
(seizieme siècle), Barcanesco seizierne siecle), Beldiman (seizieme siecle), Bengesco (seizieme
siècle), Berindey (quinzieme siècle), Bogdan (seizieme siècle), Boldur et Kostake (quinzieme
iècle , Braioli ( eizieme siècle), Burghele (seizieme siècle), Carp (seizieme siècle), Callimaky
eizieme siècle), Catargi (seizieme siècle), Campineano seizieme siècle , Cerkeo (seizieme

siecle), Cocoresco seizieme siecle , Cornesco (seizierne siècle), Comaneano (seizieme siècle),
Costin (quinzieme siècle), Donici (seizieme siècle), Fil4esco (seizieme siecle), Floresco (sei..

(1).
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I I

La noblesse ancienne et la noblesse nouvelle.

Un très grave reproche a faire aux Phanariotes, le plus grave avec celui
de la persecution des paysans, c'est d'avoir desorganise la noblesse nationale
roumaine et d'avoir inventé une nouvelle couche sociale de parvenus, anoblis
au poids de l'or, et qui seuls avaient les mceurs regrettables que l'on a eu tort
de reprocher en bloc a toute la noblesse roumaine. II faut bien différencier les
nobles de race rournaine de la tourbe des fonctionnaires titrés qui constituèrent
la nouvelle boyarie. La tendance des Phanariotes a favoriser la boyarie amena
un changement dans sa constitution. La noblesse devint purement titulaire.
Pour comprendre cette transformation, la derniere qu'elle eut a subir, il faut
rappeler celles par lesquelles elle avait passé dans le cours des Ages. La
noblesse roumaine avait commence par la carrière militaire. Les nobles étaient
obliges de suivre les princes dans leurs expeditions, et recevaient comme
recompense de leurs services des portions de terres du domaine princier. Les
fonctions étaient a cette époque peu recherchées. Avec la disparition du

zieme siècle), Flondor (seiziame siècle), Falcoyano (seiziame siècle), Farcasiano (seiziame
siècle), Foresco Mogalde (quinziame siècle), Goian (quinzieme siècle), Ghika (seizieme siècle ,
Golesco (quinziame siècle), Greciano (seiziame siècle), Glogoveano (seiziame siècle), Hasdeu
(seiziame siècle), Hurmusaky (quinziame siècle), Isvorano (seiziame siècle), yora (seiziame
siècle), Lecca (seiziame siècle), Miclesco (seiziame siècle), Obedeano (quinziame siècle), Ottete-
lisiano (seiziame siècle), Olanesco (quinzieme siècle), Pallady (seizieme siècle), Pisosky (sei
zieme siècle), Prajesco (quinziame siècle), Racovitsa (seiziame siècle), Razu (seiziame siècle),
Rossetti (seiziame siacle), Saratzeano (seiziarne siècle), Sbiera (seiziame siècle), Sendrea (sei-
zieme siecle), Slatineano (seiziame siècle), Starcea (seiziame siècle), Stroici (quinzieme siècle),
Stirbey (seiziame siècle), Tautu (seiziame siècle), Urdareano (seiziame siècle), Varnav (sei-
zieme siècle), Vladesco (seizieme siècle), Vulturesco (seiziame siècle).

Les suivantes ne datent que du dix-septième siacle :
Asan, Arapu, Babeano, Bajesco, Balota, Bellio, Bobeanu, Braesco, Bratasano, Budisteano,

Bratiano, Bujoreano, Calinesco, Cananau, Caramanlau, Carpenisiano, Casimir, Cesiano, Cos-
tesco, Cotesco, Crasnar, Cretziano, Doicesco, Gherghely, Haralamb, yurasco, Kogalniceano, Kru-
pensky, Lehlio, Leresco, Lupu, Maghero, Negri, Negrussi, Nicolesco, Odobesco, Pacliano, Paiano,
Paraiano, Poenar, Prijbeano, Racota, Rascano, Riosano, Romanesco, Rucareano, Rudeano, Seftoi,
Seulesco, Scortzesco, Septilici, Sion, Strambeano, Vladoiano, Zatreano.

Enfin les suivantes sont d'origine étrangere :
Arghyropol, Blaramberg, Caragea, Douca, Filitti, Hrissoscolho, Hrissoverghi, Lambrino,

Lahovary, Linche, Mano, Mavroghêny, Mavrocordato, Millo, Meitani, Mosco, Mourouzy, Nottara,
Perticari, Plagino, Ralet, Soutso, Vlasto.

Il n'y a pas d'autres familles nobles en Roumanie, a notre connaissance du moins. En outre,
voici les noms des families nobles roumaines qui ont, par les femmes, du sang de la dynastie
souveraine nationale bteinte des Bassaraba : Balaceano, Baleano, Bals, Bibesco (princiare ,
Brancovan (princiare), Campineano, Cantacusene (princiare), Cocoresco, Filipesco, Floresco, Ghika
(princiare), Golesco, Gradisteano, Greciano, Kretzulesco, Ottetelesano, Mavrocordato (princiare ,
Sturdza (princiare), Stirbey (princiere), et Vacaresco.

                     



domaine de l'Etat, les nobles furent poussés toujours davantage vers les fonc- .

tions, et la classe des boyards devint une classe de fonctionnaires. Ceux
d'entre eux qui ne pouvaient parvenir a occuper des charges descendaient a
la condition des mazili. Pendant l'epoque phanariote, les boyaries devinrent
de simples titres, sans que ceux qui les obtenaient eussent besoin de remplir
les fonctions que leurs titres désignaient. Ce passage de la boyarie de fonc-
tions A celle de titres s'est opéré de la maniere suivante. Les boyards fonc-
tionnaires avaient, d'après l'ancien usage, le droit de porter, jusqu'A leur
mort, le titre d'une fonction qu'ils avaient revètue; la boyarie titulaire exis-
tait donc même auparavant, mais elle ne pouvait s'appliquer qu'aux boyards
qui avaient été en fonctions. On imagina tout simplement d'accorder ces
titres, avec les avantages qui y étaient attaches, A des personnes qui n'avaient
pas encore servi. C'est vers la fin du dix-huitième siècle que cette innovation
s'introduisit. Les documents de cette epoque commencent A mentionner des
boyards (1) de tel ou tel rang, en nombre bien plus grand que celui des fonc-
tions réelles existantes. Les surnuméraires &talent des boyards qui n'en por-
taient que le titre.

Les titres de boyarie, n'étant plus attaches aux fonctions, pouvaient être
obtenus bien plus facilement, et il ne faut pas nous étonner si nous les trou-
vons vendus pour de l'argent, quand on connatt la corruption profonde dans
laquelle pourrissait cette société de parvenus. Ce fut la dernière evolution de
la boyarie roumaine. Gorgee de privileges, et devenant l'apanage de tous ceux
qui pouvaient payer, elle ne constituait plus une distinction pour le mérite,
mais bien une faveur accordée, le plus souvent, aux moMs dignes. Elle devait
disparaitre sous le souffle de la civilisation. Quelle était la vie de cette nou-
velle classe de soi-disant nobles qui n'avaient de boyard que le nom? Les
boyards étaient divisés maintenant en trois classes, entre lesquelles existaient
moins des differences de privileges que des distinctions sociales, qui réglaient,
d'une manière minutieuse, leurs rapports sociaux. Ainsi les boyards de pre-
mière classe seuls pouvaient s'asseoir librement sur le divan, les pieds courbés
sous eux, A la manière des Turcs; le boyard de la seconde classe pouvait tout
au plus prendre place, avec timidité, sur le coin d'une chaise, près de la porte,
pret A sauter immédiatement sur ses jambes des que le grand lui adressait la
parole. Quant au boyard de troisième classe, ii devait se tenir debout, le joube
(redingote A longs pans) serre sur la poitrine, et dans la posture la plus humble
devant l'astre du jour. II en était de même pour la manière de s'adresser la
parole, l'un A l'autre, pour celle de s'écrire, etc. Chaque boyard nouvellement
inventé voulant surpasser son égal, et les inférieurs voulant singer ceux qu'ils
voyaient au-dessus d'eux, une lutte pareille, dans une société oa la culture
était aussi arriérée, ne pouvait se développer que dans la sphere de la vie

(I) II ne faut pas oublier que le vrai sens du mot slave boyard est noble guerrier. Quelle
espece de guerriers représentait done cette tourbe de parvenus anoblis, détrousseurs et fai-
néants 13 Elle était, des l'origine, destinée a étre balayée sous le souffle du nationalisme roumain
avec tous ses faux clinquants de privileges extorqués.
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matérielle et par l'étalage des fortunes, c'est-h-dire par la pompe, le faste et le
luxe. Cette classe de gens, n'ayant aucune attache dans le pays et vivant h ses
depens, riche et n'ayant pas besoin de travailler pour vivre, devait chercher h
se distraire. L'un de leurs passe-temps les plus habituels était la promenade en
voiture par les rues de la capitale, avec, bien entendu, éclaboussement de la
canaille. Le grand ton de ces parvenus était, h Bucarest, d'aller, apres diner
(le diner avait lieu quatre heures) h l'etang de Kilistri (Herestrau, pres
Bucarest, hors de ville), et de « cracher dans l'eau pour y former des ronds ».
En dehors de la promenade et de cette salivation h la mode, les visites et les
bals occupaient beaucoup ces nouveaux venus qui se donnaient des airs inso-
lents et méprisaient les vrais nobles roumains; ces derniers vivaient retires
dans leurs terres h la campagne, écceurés et meurtris. Une vie aussi désceu-
vrée devait avoir l'influence la plus pernicieuse sur la moralité publique, etant
donnée surtout la soif inassouvie de l'or qui rongeait cette sociéte de parvenus.
L'affaiblissement du sens moral, chez les hommes de ce temps, allait si loin
qu'ils ne se genaient guère pour avouer publiquement leurs rapines, les consi-
dérant, parait-il, comme quelque chose de tres naturel.

Cette fausse noblesse n'a jamais constitué la vraie noblesse roumaine indi-
gene, d'origine féodale; or, c'est cette dernière seule qui a contribué aux
grands faits glorieux de l'histoire des Roumains au cours des siècles.

Le prince Démetre Cantemyr (in Descriptio Moldaviae, p. 1i6) énumere
soixante-quinze familles moldaves antérieures au seizieme siècle et constituant
la haute noblesse. Ce sont les : « Abaza, Arbore, Asan, Arapu, Bantas,
Basota, Bals, Bogdan, Buhus, Bou, Bozianu, Burghele, Cantacuzene, Can-
temyr, Carabas, Carp, Catargi, Clucer, Kostake, Costin, Krupensky, Ceaur,
Cerkez, Cioban, Ciogolea, Chiriac, Darie, Donici, Dragos, Durac, Fratecea,
Gane, Ghenghea, Golan, Habasescu, Hisar, Hrisoverghi, Isac, Mihu, Miclesco,
Milesco, Mirea, Movila, Motzoc, Murguletz, Nacu, Neculcea, Palady, Petra-
lifu, Pilat, Pisosky, Prajescu, Racovitza, Razu, Ropceanu, Ruset, Sipo-
teanu, Starcea, Sturdza, Stroici, Septilici, Soldan, Talaba, Talpa, Tamas,
Tanschie, Tautu, Totoiti, Tudori, Turculetz, Tzifescu, Varlam, Ureche. n
Beaucoup de ces familles sont aujourd'hui éteintes (r). De toutes, ii n'y en
avait guère qu'une vingtaine d'illustres et trois plus puissantes que les autres,
les Bals, les Cantacuzene et les Sturdza.

Au commencement du dix-neuvieme siecle, les grandes propriétés territo-
riales n'appartenaient qu'à vingt-huit familles puissantes. D'apres la Condica
Liuzilor (2) composée sur Fordre du prince Alexandre Mourouzy, ii y avait
1,713 domaines, dont 25 h la couronne, 215 aux monasteres, 546 aux razesi,
927 seigneuriales, dont 470 aux vingt-huit familles en question. De celles-ci,
quatre avaient le plus de domaines, car les Sturdza en avaient 65; les Bals, 6o;

les Rosetti 57 et les Ghika 52.

(ON. DOCAN (in Archiva de gassy, 1900, p. 148) soutient qu'il y en avait davantage.
(2) Uricariul, vol. VII, p. 241, et vol. VIII, p. 241. Cf. Rada Roserri, op. cit., p. 62.

a
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I I I

Les tares, les charges et le rang.

On ne saurait d'une facon très exacte designer les similitudes, les ana-
logies et les valeurs significatives des titres roumains avec ceux de l'Occident.
On ne le peut qu'approximativement .d'après les charges et les titres. Ainsi,
indépendamment des anciens barons, comtes, princes ou knèzes, grands bans
ou ducs, ii faut retenir pour ce qui est des titres de fonctions, le mare vornik
ou grand justicier (garde des sceaux); le grand chancelier ou mare logofet ; le
grand connétable (grand porte-glaive) ou mare spatar ; le grand maitre des
cérémonies ou mare clucer ; le grand écuyer ou mare cams's; le grand échanson
ou mare paharnik; le grand chambellan ou mare postelnik; le grand prévOt
ou mare aga, le grand trésorier ou mare vistier ; le grand chatelain ou mare
parcalab, marquis, garde des frontières, titre d'énorme importance en Mol-
davie et qui équivaut au margrave allemand; ii y avait encore le gendralissime
des armées (grand maréchal) ou mare hetman; le grand chatelain de Suceava
ou mare portar ; c'etaient la des charges ou dignites que seuls les nobles de
naissance pouvaient remplir ; mais on pouvait @tre noble sans avoir de charges.

Le conseil supreme du &One se composait de huit charges que, seuls, les
grands boyards de vieille race pouvaient occuper, c'est-h-dire le grand logo-
thète, les deux grands vorniks, le grand hetman, le grand postelnik, le grand
spatar, le grand paharnik et le grand vistiar.

Ensuite venaient les trois classes de barons de divans, dont la premiere
classe était toujours occupée par de grands boyards ou nobles de vieille souche.
C'étaient le grand stolnik, le grand comis, le grand clucer, le grand serdar, le
grand schetrar, le grand medelnicer, le grand zilnicer, le grand armash, le
grand aga, le second postelnik, le second et le troisieme logothètes. Les deux
autres classes étaient formées par les seconde et troisieme charges de l'Etat.
Certaines differences dans toutes ces charges sont a rioter. Ainsi, le titre de
ban etait plus considerable en Olténie qu'en Moldavie; de même le parkalab,
personnage très considerable en Moldavie, ne l'était pas du tout en Valachie.
II faut tenir compte de ces differences quand on examine les titres et fonctions
remplies par les membres d'une famille. Tandis que la qualite de noble était
héréditaire, les titres des fonctions ne passaient pas aux héritiers, qui pou-
vaient ne pas en occuper du tout, ou en occuper d'autres. Les jeunes boyards
étaient tenus de passer par la filiere de toutes les functions avant d'arriver
aux plus hautes d'entre elles. Au contraire, l'usage voulait qu'un noble qui
avait quitte une fonction en gardat le titre jusqu'à sa mort. Ils sont designés
dans les documents par la particule prépositive biv, mot slave qui signifie ex;
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ainsi biv-mare logofet voulait dire ex-grand chancelier, de méme biv-vel mare
logofet equivaut a deux fois ex-grand chancelier.

Au sujet de la particule proprement dite, nous observons l'erreur commu-
nément répandue qu'il n'y avait pas de particule nobiliaire chez les Roumains.
Bien au contraire. Deja le terme slavon ot, correspond exactement a de, et
indique la seigneurie, comme par exemple Badea ot Balaciu, veut dire Badea
de Balaciu, seigneur de Balaciu, donc Badea Balaceano. Ce suffixe eano
après Balaciu, qui donne le nom Balaceano, signifie encore la particule de,
car tous les noms de boyards terminés anciennement par eanul ou escul veulent
dire de (en slavon ot), particule qui indique la proprieté seigneuriale. Ainsi
un Filipescul, ou ot Filipesti, veut dire seigneur de Filipesti, un Gradis-
teanul seigneur de Gradiste. Certains noms de tres anciens boyards, de très
vieille souche, d'origine roumaine ou étrangere, comme Bassaraba, Bals,
Arbore, Ghika, Sturdza, Gane, ne sont jamais susceptibles de cette declinaison
par la particule mise apres le nom; ils n'en sont pas moins très nobles. Mais
alors ils se distinguent au point de vue de la terminologie roumaine par la
particule eanul mise après le norn de la terre seigneuriale, le premier nom
demeurant patronymique, comme c'était le cas de certaines grandes familles
françaises (Capet de Bourbon, Bouchard de Montmorency). Par exemple,
pour des families roumaines Ghika Comanesteanul ou Deleanul veut dire
Ghika de Comanesti ou de Deleni; Sturdza Miclausanul veut dire Sturdza
de Miclauseni. L'ancien mot pan ou jupan, d'origine maghyare, s'ajoutait au
nom du boyard et signifiait messire, la dame du boyard etait jupaneasa et la
damoizelle etait jupanitza. Nous ne ferons pas ici une nomenclature fasti-
dieuse de noms de nobles roumains. Nous renvoyons le lecteur, pour details,
aux ouvrages de Puscariu, Hasdeu, Xénopol, Blaramberg, Lecca, Radu
Rosetti, etc., oa ils trouveront, ainsi que dans la Descriptio Moldaviae de
Cantemir et le Kronikon de Greceano, tous les renseignements désirables.
Ceux qui voudront s'initier, au point de vue social et pittoresque, feront
bien de lire les Convorbiri Economice de Jon Ghika, la Doamna Kiajna
d'Odobesco, ainsi que son Mihnea, la remarquable Istoria Bucurescilor de
Ionesco-Gion, le roman de Filimon, Ciocoii vethi si noi, et le pittoresque
roman historique nouvellement paru d'Edgar-Th. Aslan : Fiica lui Radu cel
Frumos. C'est aussi une affirmation gratuite que celle de l'inexistence du
blason en Orient.

Au sujet du principat, notons seulement que, heritier de droit ou élu, le
prince regnant de Moldavie et le prince regnant de Valachie, avant l'ère pha-
nariote, étaient toujours élus parmi les grands boyards, sauf quelques rares
cas très connus. Nous avons traité ailleurs, dans Terre et Races.roumaines,
de tout ce qui a trait au principat roumain et particulièrement au mode d'élec-
tion combine avec l'hérédité, système très singulier qui a fleuri aux bonnes
époques de principat indigene national et qui offre de bizarres analogies avec
le mode d'élection des empereurs romains.

Nous attirons l'attention sur ce fait d'importance que l'hérédité du trOne,
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malgré et avec la procedure electorate d'usage, a existé pour les deux familles
princières éteintes des Bassaraba et des Musat. Les fils de princes ou infants
princiers s'appelaient cocon domnesc ; l'appellation de beizadea ne date que de
l'époque turco-phanariote.

Il va sans dire que toutes les charges de boyarie ou fonctions d'E. tat jouis-
saient de privileges, d'exemptions et de monopoles spéciaux. Elles produi-
saient donc des revenus parfois considerables; l'exemption de l'impOt direct
était, comme partout en Europe, une immunité universellement usitée au
moyen age. C'est donc une enorme erreur et un parti pris haineux, absurde,
de soutenir que seuls les boyards roumains ont offert le spectacle des exemp-
tions, des privileges ou des monopoles individuels. Les abus qui s'introni-
sèrent vers la fin du dix-huitièrne siècle, sous l'ère phanariote, n'entachent
nullement la classe entiere des boyards roumains et encore moins les boyards
de l'ancien regime indigene, sous les regnes des grands princes nationaux, les-
quels boyards ont, au contraire, toujours vécu en bons termes avec les paysans
que certains princes anoblissaient souvent et élevaient ensuite a des charges
de l' Etat.

Le systeme des boyaries sans charges et des boyaries avec fonctions fut
maintenu pendant et apres l'ère phanariote. Le Règlement organique fixa au
chapitre ix, section I, la question des titres de noblesse. L'article 399 mit un
terme aux abus et maintint les differences qui existaient entre les anciens
boyards de race et les parvenus, en faveur des premiers, ce qui donna plus de
force encore au principe aristocratique et a l'organisation nobiliaire. L'ar-
tide 400 et l'article 402 distinguent la noblesse ancienne hereditaire de celle
qui ne date, sans interruption, que depuis un siècle ; ces deux articles legiferent
au point de vue des titres honorifiques et des titres attaches aux charges.
En somme, le Règlement organique, si injustement decrie, est equitable,
respecte la tradition, moralise et coupe la tête aux abus en renforcant le prin-
cipe aristocratique, sans violence et sans injustice. II est intéressant d'y
noter cette preoccupation qui reparaitra dans la Constitution de 1866 a Par-
ticle 12 et qui consiste a différencier les nobles appartenant aux anciennes
families nationales de ceux qui ont des titres étrangers ou sont de simples
parvenus .

Ce ne serait pas dans le cadre de ce sujet de raconter toutes les vicissi-
tudes politiques qui separent l'époque du Règlement organique de la Consti-
tuante de 1866. La fievre du libéralisme, qui dévorait l'Europe en 1848, a exalté
aussi quelques cerveaux chez nous et a produit des secousses sans resultat
reel. Les principes qui ont guide la Roumanie moderne et ont aide a sa for-
mation dataient de 1821 et du grand mouvement national de cette année-la.
L'année 1848 n'a été qu'une superfetation et une échauffourée ridicule. La
generation de 1820 avait prepare les bases et pose les principes feconds qui
firent la Roumanie une et indivisible. L'an 1848 n'apporta rien de nouveau
mais manqua de faire crouler tout l'édifice de notre regeneration nationale. Il
ne faut pas perdre un instant de vue que c'est, non pas a des demagogues ni
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a des gens sortis de bas, que la Roumanie doit son evolution et sa grandeur,
mais bien au contraire aux membres de cette noblesse roumaine tant décriée.

C'est un fait a retenir, car c'est un phénomene sans precedent dans l'his-
toire que cette immolation de la noblesse roumaine et de tous ses privileges
sur l'autel de la patrie, que cette renonciation spontanée a des hochets de
vanité en faveur d'une grande idée et d'un principe humanitaire et fecond.

I V

La noblesse depuis la Constituante de 2-866.

Abordons maintenant la question de la Constitution de 1866, c'est-à-dire
de la legislation nouvelle introduite par l'article 12 par rapport aux privileges
de classes, aux monopoles et aux titres.

Il existe encore de nombreux contemporains de Pelaboration de notre
pacte fondamental qui, en somme, ne date que de quarante ans ; plusieurs sont
encore membres du Parlement, d'autres sont même secrétaires d'Etat. ou
occupent des situations fres en vue. II semblerait donc que c'est a eux seuls
qu'appartienne le droit de juger la question. C'est sur leur temoignage même
que nous basons cette etude.

Nous puisons ces temoignages dans les débats parlementaires du temps et
quelques articles de presse, en tenant cornpte des ouvrages déjà cites de
N. Blaramberg, Xenopol, Tocilesco, C. Dissesco, ainsi que les deux Mémoires
du prince Gregoire Ghica X, ancien hospodar de Moldavie, publiés a Paris en
1856, la brochure de Basile Boeresco de la meme armee, la Roumanie apres
le traiti de Paris de /856, etc. On ne saurait prendre au sérieux le ramassis
de documents intitulé Anul /848 et les ouvrages sortis de la même officine.
« Il semble », a dit le grand penseur américain Emerson, « il semble que la
sagesse nous fasse une regle de ne jamais nous en rapporter a notre seule
mémoire, mais de regarder le passe a la lumiere du present, et de vivre dans
un jour nouveau. »

Examinons maintenant ce fameux article 12 de notre Constitution et
voyons, en l'analysant, ce qu'il peut bien contenir de révolutionnaire, de con-
traire a l'esprit aristocratique et aux anciennes coutumes du pays. Eclairons-le
surtout a la lumière des débats parlementaires du temps oa la Constitution
fut rédigée. Nous verrons pleinement combien son sens a été denature', corn-
bien on a greffe dessus de commentaires mensongers et bati de legendes fan
tastiques. Mais tout d'abord transcrivons le texte méme de cet article 12 qui
est demeure intact et ajoutons-y la traduction française officielle imprimée en
1884, a l'imprimerie de l'Etat. Voici le texte roumain :

ART. I2.- Tete privilegiile, scutirile si monopolurile de clasa sunt oprite
pentru tot d'a-una in Statul romdn.

10
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ritlurile de nobleta straina, precum : principi, grafi', baroni si alte
asemenea, ca contrarii vechiului asedament al terei, sunt si remdn neadmise
in Statul romdn.

Decoratiunile straine se vor purta de Romani numai cu autorizarea
Regelui.

Voici maintenant la traduction francaise en question textuelle :
ART. 12. - Tons les privileges, exemptions et monopoles de classe sont

iamais abolis dans littat roumain.
Les titres de noblesse &rangers, tels que ceux de prince, comte, baron

et autres semblables, sant et restent inadmissibles dans rEtat roumain comme
contraires aux anciennes institutions du pays.

Le port de decorations etrangeres par les Roumains est subordonne
l'autorisation du Roi.

Ii faut lire attentivement ces textes. La traduction est d'abord mauvaise,
insuffisamment exacte. Les termes roumains sont clairs : oprite et neadmise,
c'est-h-dire que privilegille sunt oprite et que titurile de nobleta straina sunt
neadmise. Nous soulignons de nouveau h. dessein les mots. Il faudrait traduire
avec plus de precision : les privileges sont interdits, defendus, et puis que :
les titres de noblesse &rangers ne sont pas admis. Ii y a là des nuances fort
importantes. En outre on voudra bien remarquer l'expression catégorique :

les titres &rangers; ii n'est donc pas question des titres roumains. On a voulu
sans doute sous-entendre les assimilations de titres, mais cela n'exclut pas
cette vérite que ce ne sont pas les distinctions nobiliaires roumaines qui sont
visées, mais bien celles du dehors. Enfin, comme le fait fort bien remarquer
M. Dissesco dans son Cours de droil constitutionnel, il a été question de
l'avenir, c'est-h-dire de la non-admissibilité de titres étrangers chez nous pour
l'avenir, sans rien abolir du passe et encore moiRs abolir la noblesse. Or, que
devient justement le passé dans tout cela, oh est le principe révolutionnaire,
que devenait le moment present, celui oü cet article fut concu, élaboré, redige
et promulgue ? Nous l'allons voir tout h l'heure en detail par la discussion qui
eut lieu au sein de la Constituante ainsi que par les declarations du gouverne-
ment d'alors qui comptait parmi ses membres C. A. Rossetti et Jean Ghica, deux
boyards de naissance, deux libéraux avérés, mais libéraux honnetes et de
bonne foi.

Nous allons examiner ce passé « a la lumière du present », le récit authen-
tique des débats parlementaires relatif a cet article 12, analyser la question
sous toutes ses faces et poser nos conclusions. Nous ne faisons aucun panégy-
rique de la noblesse ; nous racontons, en les commentant, des faits historiques
sous leur aspect veridique. Mais auparavant, et afin de bien fixer les jalons,
rememorons la succession breve des événements qui se succédèrent depuis la
chute du prince Couza jusqu'à la séance de l'Assemblée legislative du
zo juin.

Le 11 (23) février 1866, le prince Couza abdique et la lieutenance princiere
st constituée (general Nicolas Golesco, colonel Nicolas Haralambie, Lascar
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Catargi) ainsi que le ministere provisoire (Jean Ghica, Démetre Ghica, Pierre
Maurogheny, Jean Cantacuzene, C.-A. Rossetti, major D. Lecca, Dem.
Sturdza). Le 8 (20) avril le prince Charles de Hohenzollern est élu par voie ple-
biscitaire prince héréditaire des Roumains. Le 10 (22) mai, le prince Charles
fait son entree solennelle a Bucarest et tient a l'Assemblée legislative le dis-
cours que l'on sait et oa ii n'y a pas un mot au sujet des boyards ni de l'ancien
regime soi-disant détruit, ni de l'abolition de la noblesse roumaine, ni de révo-
lution. Au contraire, ce discours n'est qu'un appel a la concorde, a l'union, au
patriotisme, au devoir. Le meme jour, le gouvernement provisoire et la lieu-
tenance, avant de se retirer du pouvoir, remettent au nouveau prince un
Memoire sur la situation intérieure des Principautes. Dans tout ce long
et substantiel Memoire ii n'y a pas non plus une seule ligne sur l'anéantis-
sement de la noblesse, ni sur les boyards, ni sur un nouvel état de choses
créer dans le sens ultra democratique et révolutionnaire.

Le 12 (21) mai le premier ministere du nouveau regne est constitué comme
suit : Lascar Catargi (présidence du conseil et intérieur), Pierre Maurogheny
(affaires etrangeres), Jean Cantacuzene (justice), general J. Ghica (guerre),
C.-A. Rossetti (cultes et instruction publique), Jean Bratiano finances , Dem.
Sturdza (travaux publics). Phenomene singulier, ce ministere, comme celui
qui l'avait precede et la lieutenance elle-même, ne contenait dans son sein que
des boyards, de plus ou moins grande noblesse, mais tous boyards. Le 16
(28) mai, l'Assemblée legislative (président Manolake Kostake, aussi un
boyard) commence la discussion de la Constitution. Le 20 juin la Constituante
commence la discussion de l'article 10 devenu l'article 12. Le 23 juin, l'article
en question est vote. Le 29 juin, l'Assemblée constituante vote la totalite de la
Constitution. Le 30 juin, le prince Charles prête serment sur cette Constitu-
tion ; le président de l'Assemblée, M. Kostake, tient un discours dans lequel
ii n'est pas non plus question des affreux boyards, ni des rodomontades révo-
lutionnaires. Le prince Charles répond au président de l'Assemblée dans le
même « sens d'union, de concorde, d'aspirations du pays qui consacrent en
Roumanie les principes admis dans les Etats modernes les plus avancés en
civilisation ». Pas un mot princier qui consacre une revolution, un anéan-
tissement du passé; bien au contraire, on y trouve cette expression typique :
Nous realisons les aspirations légitimes de la nation en garantissant les
interets generaux ainsi que tous les droits que le citoyen doit trouver dans un
Etat civilise. Et mieux encore, le prince Charles rend hommage au passé et
s'y écrie : Si la nation roumaine a pu traverser tant de siecles de souf-
frances et de difficiles epreuves sans disparaitre, elle le doit non seulement
a la valeur de ses ancdtres, mais aussi a la sagesse et a la patience qui ont de
tout temps caracterise le peuple. Le prince dit en essence a la fin de son
discours que : le pays est entre dans un état normal ; un gouvernement mo-
narchique constitutionnel est etabli. Rien jusqu'a present, ni dans les faits
qui ont precede la promulgation du fameux article 12 ni dans ceux qui l'ont
suivi, ne justifie les inventions erronees de ceux qui veulent représenter la
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Constitution de 1866 comme une emanation, une consequence, un couronne-
ment de la Revolution de 48. Voyons maintenant en detail si les débats parle-
mentaires suscités par la question nobiliaire roumaine peuvent permettre une
pareille interpretation fausse et grossière d'actes et de paroles si clairs quand
on les examine sans parti pris sectaire et sans haine aveugle. Nous verrons
que non.

Ii faut consulter h ce sujet le Moniteur officiel (N° 137 du 22 juin et le
138 suivant . La discussion concernant l'article 12 a eu lieu pendant les
seances du 20 et du 23 juin. Des le debut de la discussion de cet article 12
(qui était alors l'article o) le prince Démètre Ghica (le Moniteur officiel dit
textuellement principele D. Chica) demanda le respect du passe et des titres
acquis. Le ministre de l'instruction publique et des cultes, C.-A. Rossetti,
répondit alors clairement par les paroles suivantes que nous traduisons fidele-
ment en les reproduisant en outre textuellement en leur entier dans l'original :
a IL y a dans les debats un article auquel nous n'avons pas adhere. Le gouver-
nement a demande la suppression integrale de cet alinea qui dit que les Rou-
mains n'ont pas et ne peuvent recevoir des titres de noblesse et des dignites
etrangeres sans Pautorisation speciale des Corps legislatifs. Messieurs, Par-
ticle so ainsi modifie n'enlève rien h personne. On ne prend que ce qui a éte
enleve par convention, c'est-h-dire les privileges; mais les titres, ces gloires
de la famille, on ne peut les prendre et on ne les prendra a personne. Tout le
monde a ete jusqu'à present dispose a respecter les titres acquis et tous les
respecteront. Par consequent on abolit les privileges mais non pas les titres. »
Voici le texte roumain : u Este in desbatere un articol la care nu am aderat,
Guvernul a cerut stergerea totala a acelui alineat care zice ; Romanii nu au
si nu pot primi titluri de nobleta si dignitati straine fara autorthatianea
speciala, a Corpurilor Leginitoure. Domnilor, prin-articolul so ast-fel modi-
ficat nu se ea nimenui nimic ; se ea ce au fost luat si prin conventiune adica
privilegiile ; dera titlurile, gloriile acele ale familiei nu le poate lua si nu le
va lua nimeni. Toti au fast pana acum si vor fi dispusi a respecta talurile
dobandite ; prin urmare se ea privilegiile, ear titlurile nu.

Cela est bien franc, bien catégorique; ii n'y a rien de révolutionnaire, ni
d'injurieux contre les boyards. Après C.-A. Rossetti, ce fut Nicolas Ionesco
qui parla dans un sens plutôt républicain, nettement démocrate. Nicolas
I onesco se livrait là a. un hors-d'ceuvre qui n'avait rien de roumain; son opi-
nion, &ant sincere, est respectable, mais cette opinion sonnait faux, parce
qu'elle nageait dans une atmosphere étrangère et que nulle analogie ne
pouvait se faire entre les faits de la Revolution francaise et ceux qui s'étaient
passes chez nous. Nicolas Blaramberg prit la parole après Nicolas Ionesco. Ii
demanda le respect du passé et des titres acquis et voulut que l'on spécifiht
que les distinctions étrangères et les privileges n'étaient abrogés que pour
l'avenir. AussitOt après Blaramberg, qui avait en somme érnis l'opinion par-
tagée par la majorité des membres de la Constituante, le president du conseil,
Lascar Catargi, parla brièvement, mais avec cette lucidité, ce bon sens et
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cette urbanite qui le caractérisaient : a Messieurs, M. le ministre des cultes
a vous a declare, et je vous declare aussi, que le gouvernement n'entend pas
« revenir sur les titres du passe, mais qu'il adhere a l'amendement de
« M. Boeresco, par lequel personne ne peut porter des ornements (sic) ou des
a decorations sans l'assentiment du souverain. D Voici le texte roumain :

Domnilor, d. ministra al cultelor v'a declarat si ve declar si eu ca g-uvernul
nu intelege a reveni asupra titlurilor din trecut si se uneste cu amenda-
mentul d-lui Boerescu ca sa nu poata cine-va purta ornemente (sic) si decora-
tiuni jara voia Domnului.

Alors Laurian se leva, monta a la tribune et proposa l'amendement sui-
vant : Les Roumains ont tous le titre de prince dans les Principautes-Unies ;
mais ils ne peuvent accepter des titres de noblesse etrang-ers ni des dignites
etrangeres, ni des decorations sans l'autorisation du souverain. Voici le texte
roumain : Romdnii au toti titlul de principe in Principatele-Unite; ei insa nu
pot primi titluri de nobleta si demnitati straine sou decoratiuni jara autori-
satiunea Domnului. Cette proposition burlesque fut aussitót recue avec d'una-
nimes protestations; les autres membres de l'Assemblée demanderent a gran&
cris le rappel de Laurian a l'ordre, aux convenances et a la dignité. Laurian
fut oblige de monter a la tribune et de presenter toutes ses excuses a
l'Assemblée qui se jugeait offensée par cette attitude. Cet incident est carac-
téristique et temoigne, d'un côté, de la preoccupation élevée de la Constituante
qui voulait faire ceuvre sérieuse, d'un autre cOté aussi, a notre avis, de la par-
faite inutilité legale de l'alinea second de l'article 12. Ainsi donc, le gouverne-
ment, ayant dans son sein des hommes tels que C.-A. Rossetti et Lascar
Catargi, ainsi que l'unanimité de l'Assemblée constituante établissaient d'un
commun accord le respect des titres acquis et l'abrogation des privileges seuls.
Deux voix discordantes se firent entendre, comme nous venons de le dire,
celle de Laurian, qui tournait la question en moquerie, et celle de Nicolas
Ionesco, qui fuyait hors de la question; toutes deux, par consequent, sans impor-
tance. Voici maintenat le résultat du scrutin : l'article 12, rédigé ainsi que
nous l'avons transcrit précédemment, fut adopté, au vote secret, par 54 voix
contre 50. Cette faible majorité de 4 voix est bien &range. Prouve-t-elle que
l'on ne voulait pas, en réalité, de cet article ou qu'on l'aurait voulu plus explicite
dans un sens ou dans un autre? Mystere du scrutin ! En tout cas, il nous parait
avéré que cet article 12, tel qu'il existe dans notre Constitution, est parfaite-
ment inutile, du moins quant au second alinea. Cet alinéa ne changea absolu-
ment rien aux usages ; on continua a ne pas faire usage du titre, mais on le
respecta chez ceux qui y avaient droit.

La loi du nom promulguee en 1895, si incomplete et insuffisante, sous bien
des rapports, a mis au moins un terme aux vols quotidiens dont les Juifs se
rendaient coupables en Roumanie en changeant leurs noms en celui de familles
célèbres rournaines. L'article premier de la loi du. nom interdit que l'on prenne
un nom appartenant a l'histoire nationale ; il aurait fallu enumérer ces noms. En
somme, cette loi ne touche en rien a la question qui nous occupe ici et nous ne lui
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accordons pas d'autre attention. Il regne au sujet de la noblesse roumaine un
malentendu des plus regrettables et des plus absurdes. On confond la noblesse
roumaine nationale, d'origine indigene, datant depuis et avant mèrne la fonda-
tion des Principautés, ou tout au moins du quinzieme siècle, avec celle venue
depuis et apres Pere phanariote, au dix-huitierne siecle. Ce sont cependant
deux mondes tout différents. L'une, la premiere noblesse, l'indigene, est
marquee au sceau du nationalisme et de l'héroIsme. C'est elle qui a servi pen-
dant des siècles, comme le fait justement observer Edgar Quinet, de « boule-
vard a la chretienté contre les Turcs . L'autre, la seconde, étrangere, sorte
d'oligarchie avide et remuante, que le comte Kisseleff a caractérisée en une
phrase célèbre : Ce sont les plus turbulents intrigailleurs de tous les hommes

barbe qui pullulent sous la calotte du ciel. Ajoutez a cette fausse noblesse,
qui n'avait rien de roumain, la tourbe des anoblis, gens incultes, envieux,
parvenus aux fonctions par la petite porte, bas, serviles, rampants, durs,
insolents, égoistes, rapaces et menteurs. A la premiere classe, celle d'origine
indigene ou établie dans le pays depuis le quinzieme siècle au moins, ayant par
consequent aujourd'hui cinq siecles d'ancienneté, a la premiere, appartiennent
les hommes les plus glorieux de l'histoire roumaine, ceux qui ont pour la plus
grande part contribué a la fondation de la Roumanie moderne.

V

Histoire de la famille Orinciere et comtale de Sturza ou Sturdza.

La famille Sturza appartient sans conteste a la classe des grandes familles
nobles roumaines indigenes. Notre introduction detainee sur les origines de la
noblesse roumaine et sa constitution élucide toutes les questions genérales
qui pourraient s'appliquer a la recherche de l'origine, du rOle et de la situation
de la famille Sturdza.

Apparue sur la scene de l'histoire roumaine des le quatorzieme siècle,
cette famille a depuis lors été constamment melee, pendant six cents ans, aux
événements historiques des deux principautes de Moldavie et de Valachie.
Sur les champs de bataille, dans les conseils du trOne, dans les débats des
Assemblées, dans les missions diplomatiques, dans les ordres, dans la vie
intellectuelle, par les lettres, la philosophie et l'éloquence, par ses proprietés
territoriales, par ses vertus, elle a brine par l'épée, par la parole et par la
plume, parmi les autres familles, avec un éclat qui est venu a plusieurs reprises
rehausser le trOne, le manteau d'hermine et le sceptre. Ayant verse son sang
pour la cause chretienne, depuis les Croisades jusqu'a nos jours même, cette
famille a encore joui de l'estime et de l'admiration de ses contemporains par
ses qualites morales et intellectuelles. Wiegel raconte dans ses Memoires que
« la famille Sturdza formait (c'etait vers 1830) a elle seule une academie », et
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le comte Joseph de Maistre , dont le témoignage ne saurait ètre suspecté de
partialité, loue hautement les vertus de cette famille.

Il est fort difficile d'entreprendre déja, a l'heure qu'il est, l'histoire de l'une
quelconque des familles nobles roumaines, non point que les documents fassent
défaut, pour beaucoup d'entre elles, mais parce que le classement et l'ordon-
nance de ces documents sont trop incomplets, que leur dispersion est fatigante
et que des conclusions définitives sur tous les points ne sauraient encore
s'imposer. Néanmoins, nous avons entrepris cette tâche, parce qu'elle nous
semble nécessaire, et aussi incomplete que soit notre 'oeuvre, du moins pou-
vons-nous espérer qu'elle facilitera, sinon tracera la voie a d'autres plus expé-
rimentés et plus documentés que nous.

D'une fawn genérale et afin d'éviter toute confusion, nous divisons ce tra-
vail en quatre parties : a) la premiere comprend Pénumeration critique des
sources, documents, actes et imprimes, des autorités historiques, en deux
mots, qui constituent les bases de cette étude; b) la seconde comprend un essai
sur les origines, les titres et le blason de la famine princiere et comtale de
Sturdza; c) la troisième comprend des données biographiques sur quelques-uns
des membres les plus illustres de cette famille, a l'exception du prince Michel
Sturdza, auquel nous avons consacré la premiere partie de cet ouvrage;
d) enfin la quatrieme comprend le tableau genealogique complet de la famille
depuis les origines jusqu'a nos jours.

A

Autorites historiques.

Les principales sources manuscrites ou imprimées sur les divers person-
nages de cette genealogie, a titre de preuves et d'autorités historiques et
documentaires, sont les suivantes :

A) Archives : En Roumanie, les archives privées des membres de la famille
Sturdza, celles des families Cantacuzene, Ghica, Mourouzy, Soutzo, Rossetti,
Miclesco, Bals, Callimaky, Brancovan, Pallady, Prajesco, Mavrocordato. A
l'etranger, les archives privées des familles Edling, Gagarine, Obolenskoy,
Gortchacoff, Harting, Hurmuzaky.

En outre les archives publiques ou d'Etat, en Roumanie : a Bucarest, les
archives centrales et celles de l'Académie roumaine; a Jassy, celles de la
municipalité; a l'etranger, les archives de Saint-Pétersbourg, d'Odessa, de
Kischenew, de Cracovie, de Florence, de Venise, du ministere des affaires
étrangeres de Paris; les archives du Vatican; les archives impériales de la
Cour et du ministere des affaires etrangeres ainsi que du ministere de Pint&
rieur a Vienne, du ministere de la guerre et de l'Adlers Archiv a Vienne;
celles de la \rifle de Buda-Pesth oa sont centralisées les archives de Tran-
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sylvanie, notamment celles qui étaient autrefois a Klausenburg, a Kronstadt
et a Karansebes.

Dans toutes ces archives publiques ou privées figurent des documents
manuscrits, en partie publies et en partie inédits.

B) Collections de documents : a) imprimes relatifs a divers membres de la
famille Sturdza ou Sturza : Uricariul, vol. I, II, III, IV, V, VI, IX et XV,
contenant quatre-vingt-deux documents a partir de 1546 jusqu'a 1835; Docu-
ments Hurmuzaky, vol. I, pour le treizieme siècle; vol. II, pour le dix-
septieme siècle et Supplement I du vol. IV, pour les années 1800 a 1849, ce
dernier concernant les regnes des princes Jean Sturdza (1822-1829) et Michel
Sturdza (1834-1849); Actes et documents relatifs a l'histoire de la regene-
ration de la Roumanie, vol. I, V, VI et VII, pour la période de 1821 a 1859.

Pour la période précédant le seizieme siècle, voir : Fontes rerum Aus-
triacarum; Monumenta istorica medii aevii Poloniae ; THEINER, Vetera
monumenta Slavorum meridionalium.

b) Manuscrits relatifs aux Sturdza ou Sturza : Condica Skeiana ou Recueil
de documents (sorte de registre ou livre de famille); Condica des Sturdza de
Miclauseni, de meme; Condica du prince regnant Michel Sturdza, de même;
Condica Ruginosensis, recueil de documents provenant des Sturdza de
Ruginoasa; Archives des princes Gagarine a Odessa.

C) Ouvrages imprimes, relatifs a cette question : K. FISCHER, Geschichte
der Kreuzzdge Kaiser Friedrich I, Leipzig, 1870; Histoire des chevaliers de
Rhodes et de saint Yean de Yerusalem; DUCANGE, Historia Eysantina ;
VILLEHARDOUIN, Chronique de Constantinople; LEBER, Die Ritterburgen
Rauheneck, Scharfeneck und Rauhenstein, 1844; Topographia Archiducatus
Austriae Inferioris, de VISCHER, 1672; BRENER, Ethnographie der germa-
nischen Stiimme; GAMS, Series episcoporum ecclesiae catholicae, Ratisbonne,
1873; SIBMACHER, Ein Wappenbuck, Nurnberg, 1854; TEUTSCH et FIRN-
BACHER, Urkundenbuk sur Geschichte Szebenburgens, 1857; Chronzques
moldaves de Nicolas COSTIN et de NECULCE, dans la collection des Letopisete
de KOGALNICEANO; Chronique et Histoire de Georges SHINKAI, vol. III;
KEMENY, Knesen und Knesiaten, dans le Magasin far Landes Kunde
Siebenbiigens, 1846; ENGEL, Aeltere Geschichte der Walachey; Annales
Poloniae Stanislai Orichovsky, Dantzig, 1643; LE QUIEN, Oriens Christia-
num; Annales Stanislai Orichovii, editions de 1554 et de 1643; ULYA-
NITZKY, Materialii, Moscou, 1887; GRATIANUS, De casibus virorum illus-
trium , 1759 ; Demetrius CANTEMYR,Descriptio Moldaviae, 1862; PUSCARIU,
Date istorice privitore la familiile mobile romdne , 1890-1895; N. BLARAM-
BERG, les Institutions de la Roumanie, 1886; HURMUZAKY, Fragments zur
Geschichte der Rumänen ; LECCA, Familiile nobile romdne; N. DENSU-
SIANU, Etude sur les Knezes dans la Revista pentra Istorie si Archeologie,
n° I; TOCILESCU, Istoria Romilnilov; B.-P. HASDEU, Archiva istorica ;
XENOPOL, Istoria Romdnilor ; N. DENSUSIANU, Columna lui Trajan, 1882,
et Revolutia luz Horia; XENOPOL, les Roumains au moyen dge; KOGALNI-
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CEANO, Archiva de 7assy ; MELCHISEDEC, Notice istorice ; Papiu ILAR1AN,
7'esaur de monumente istorice ; PAPADOPOL, Georges Stefan, domnul'
Moldovei; HAGEN, Geschichte der orientalischen Frage, 1877; DRAGHICI,
Istoria Moldovei ; ERBICEANU, Istoria Mitropoliei Moldovei ; Jon GHICA,
Scrisori, 1884; TANOVICEANU, Archzva des années 1890, 1898; Radu
ROSETTI, Despre originea si tranformarile clasei stapanitoure in Mol-
dava, 1906; N. DOCAN, Frail in Archiva de Jassy, 1900; GENTZ, Depdches
inedites aux Hospodars, vol. II et III; DEBIDOUR, Histoire diplomatique de
l'Europe ; Manualul administrativ al Moldovei; Quinze annees du regne
de Michel Sturdza, 1856; Analele parlamentare ale Romaniei, t. XIII;
comtesse EDLING, Memoires ; Correspondances et CEuvres d'Alexandre DE
STURDZA, des années 1848-1854; Joseph DE MAISTRE, Correspondance,
edition déf. de Lyon, t. dernier; Genealogies des familles Ghica, Canta-
cuzène, Bals, Callimaky, Mavrocordato, Soutzo, Mourouzy. Le document
genéalogique publié a Jassy, en roumain, en 1842 : Genealogia familiei
Sturza. Voir aussi Archiva de Jassy, de 1900, n° 9; et Emile PICOT,
Alexandre le Bon, prince de Moldavie, Vienne, 1882.

D) Diverses pierres tombales avec inscriptions et dates se trouvent l'une
l'ile de Rhodes, deux au monastère de Resca en Bucovine, deux a Baden-
Baden, l'une a Berlin, deux a Odessa, les autres en Roumanie, au monastère
de BarboI a Jassy, a Ruginoasa, a Miclauseni, a Berlad, Jassy, Cristesti,
Bucarest, Bakau, Tecuci, etc., etc.

E) Details : Sur les deux premiers personnages de ce tableau genealo-
gigue, voir la pierre tombale de l'ile de Rhodes, l'histoire de l'ordre de Rhodes
et la chronique de Villehardouin, les ouvrages de : LE QUIEN, Oriens chris-
tianum; N. DENSUSIANU, Etude sur les Knezes, dans la Revista pentra
Istorie; XENOPOL, les Roumains au moyen dge. Sur tous les personnages
qui suivent a partir de Balitza jusqu'en 1842, consulter le document génealo-
gigue imprimé en 1842 a Jassy par les soins de G. Assaky, Jean Neculce,
Demètre, Constantin et Alexandre Sturdza, sous les auspices du prince régnant
Michel Sturdza, et intitulé : Genealogia familiei Sturza sau Turzo. cu arborul
spitei si stema ei. Cet ouvrage contient pour chaque personnage l'indication
precise du document original contemporain oà il se trouve mentionné et la
date y afférente (que nous avons soin de reproduire ici de même) ; en outre,
les chrysobulles, actes de donations de terres, domaines et fiefs émanant des
souverains, ainsi que le diplôme de 1679 de Michel Apafy, prince de Transyl-
vanie, et d'autres actes prouvant l'identité, la naissance ou l'existence contem-
poraine du personnage indique. Pour les personnages de ce tableau a partir
de 1842 jusqu'a nos jours, nous avons complété l'arbre dressé en 1842 par
toutes les données, les actes et documents officiels ou privés prouvant l'exis-
tence ou l'identité de ces personnages.

La Condica Skeiana, la Condica de Miclauseni, la Condica du prince
Michel Sturdza et les autres recueils contiennent les documents originaux qui
se trouvent dans les archives des divers membres de la famille Sturdza.

a
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Les dipleomes relatifs a Elie Sturdza, le grand chatelain de Suceava, ainsi
qu'a ses frères Cyriaque, grand échanson et margrave de Hotin, et Theodore,
grand porte-glaive, sont de 1679 (de Michel Apafy, prince de Transylvanie)
et de 1689 et 1691, de l'empereur Leopold II, confirmant celui d'Apafy et le
titre de comte du saint Empire. Cf. a ce sujet la Diploma Leopoldinum de
1691, décembre 4, dans : Szasz, Sylloge tractauum, p. 118-129; et Teutsch,
Urkun denbuch in Siebenbingen, p. 334. Le firman d'investiture du prince
Jean Sturdza, prince régnant de Moldavie, est de 1822, et se trouve publié
dans les Ades et Documents, vol. I. Le firman d'investiture du prince
Michel Sturdza, prince regnant de Moldavie, est de 1834, et se trouve dans
les archives du prince Démetre-Michel Sturdza, a Jassy. La preuve con-
cernant l'élection dllie Sturdza, le grand chatelain, en 1672, comme prince
de Moldavie et son refus de la couronne, dans la Chronique de Nicolas COS-
TIN, t. II, p. 22, oil Pon voit aussi des details sur les autres Sturdza de cette
époque. L'autorité historique relative au knèze Jean Sturdza, le grand con-
nétable de 1552, se trouve dans les Anna les d'ORECH0v1 US, 1643, p. 125,
qui le designe : Princeps Sturdza, magnus Daciae procurator. Le knèze
Barbol Sturdza, fondateur du monastère de Barboi a Jassy, est prouvé par
l'acte du 12 mars 1669 et l'étude de MELCHISEDEC, Schite Istorice.

Les chrysobulles du prince Jean Sturdza, prince régnant de Moldavie,
sont publiées dans l'Uricariu/, t. XV, p. 36o, de 1827; t. V, p. 19o; t. IX,
p. 391. La proclamation du même prince, du 15 juillet 1822, se trouve dans

Uricariul, t. VI, p. 55, 57; le Mémoire est dans l'Uricariul, t. IV, P. 429;
le firman d'investiture de 1822, t. III, p. 232; les autres chrysobulles du
méme prince dans l'Uricariul, t. I, p. 168 a 378. Toutes les dispositions
du règne du prince Michel Sturdza (1834-1849) se trouvent réunies dans les
deux grands volumes in-folio du Manualul administrativ al Moldovei, Jassy,
1855, qui contiennent tous les décrets, lois, dispositions introduits dans la
principauté de Moldavie sous le regne de ce prince. Cf. aussi : Analele par-
lamentare ale Romaniei, t. XII et t. XIII, et Uricariul, vol. I et II.

F) Les Documents originaux, Clzrysobulles princières et Ades relatifs aux
divers membres de la famille Sturdza depuis le quatorzième siècle jusqu'en
1843, prouvant l'identité de chaque personnage de ce tableau genealogique
sont, jusqu'en 1842, les suivants (ceux depuis 1842, se trouvant être les actes
d'etat civil) : Chrysobulles de Stéphane Voda le Grand, prince de Moldavie,
du 17 janvier 1495. Documents d'aolit 1542, de 1581, de mars 1552. Actes
du 24 avril 1687, de 1652. Chrysobulle de Georges Stéphane, prince de Mol-
davie de 1653. Actes de 1687, du 3 juillet 1670, de mars 1669. Document
delivré par l'Assemblée de la noblesse de 1679. Acte et diplôme de Michel
Apafy, prince de Transylvanie de 1679. Acte de juillet 1766, du 25 mai 1705.
Pierre tombale de Miclauseni de 1682. Actes de 1694 et du 5 décembre 1702,
de 1635 et de 1726, de 1618, de 1700 et de 1771. Chrysobulle du prince
Alexandre Ghica de 1795. Chrysobulles du prince Charles Callimaky de 1812.
Chrysobulle du prince Gregoire Ghica de 1795.
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En outre, les personnages de cette généalogie sont prouvés par des actes
et documents historiques de 1546 a 1835, imprimes dans PUricariul, vol. I,
p. I, 29, 44, 55, 73, 99, 121, 158, 160, 181, 227, 241; v01. II, p. 12, 18, 42,
57, 90, 105, 139, 144, 189, 207, 252; vol. III, p. 9, 55, 278, 280; vol. IV,
p. 5, 87, 119, 129, 136, 153, 356, 456; vol. V, p. 42, 43, 54, 391.

Le document ou dipltime de Michel Apafy figure encore en copie dans les
archives de P Etat de Roumanie, Dos. 1256 ; op. 201 ; fila 58 et suiv. L'ori-
ginal, qui se trouvait en 1843 au monastere de Sainte-Marie a Klausenburg en
Transylvanie, a &é transféré, depuis lors, aux Archives centrales de Buda
Pesth.

B

Essai sur les origines, les noms, les litres, les charges, le blason,
les proprietes territoriales et les familles nobles alliees.

Le nom : Le nom « Sturza » parait pour la premiere fois en histoire au
treizieme siècle, mais il remonterait déja plus antérieurement II est possible
que la famille soit d'origine italienne, florentine, d'apres la forme même du nom
qui est philologiquement latine; on a soutenu que la famille était aussi d'ori-
gine gothique, ou bien encore dace, simplement indigene. Les recherches
entreprises récemment a ce sujet paraissent devoir confirmer de plus en plus
que la maison de Sturza ou Sturdza est de souche indigene.

Les premiers personnages qui ont porte le nom de a Sturza » d'une facon
authentique et incontestable sont : 1° le comte Sturza, chevalier de Rhodes,
qui prit part a la grande croisade des seigneurs du treizieme siècle, mourut et
fut enterre a l'ile de Rhodes, oa l'on peut voir sa tombe sur laquelle figure le
blason primitif qui était : de gueules a une croix latine d'or enroulee d'une
guivre de sable couronnee ; 2° le voévode Sturza, kneze dans le Banat, comme
il appert de documents des années 1242 et 1266 (voir XENOPOL et N. DENSU-
SIANU). - En 1360 paratt un certain Sturza, dux Olahorum, qui peut-être
serait de la même famille (voir PUSCARIU). - En 1401, nous voyons paraitre
Alexandre Sturza, grand chancelier de Moldavie sous le regne d'Alexandre
le Bon, a partir duquel la généalogie est ininterrompue jusqu'a nos jours. Dans
l'état actuel des recherches inachevées, nous ne saurions rattacher ces trois
premiers personnages l'un a l'autre d'une fawn positive. Le tableau généalo-
gigue indique cette reserve. De toute facon, le nom « Sturza » est fort ancien et
parait des les Croisades comme nom de famille. II s'est toujours écrit a Sturza »;
Porthographe « Sturdza I, parait pour la premiere fois dans l'historien Orecho-
vius en 1643, quand il park du kneze Jean, le connétable. Cette orthographe n'a
été usitée par quelques membres de la famille que vers i800; depuis lors, elle
est devenue frequente et, actuellement, elle est définitivement adoptée par toute
la famille, quoique le veritable nom demeure, a notre sens, celui de Sturza.

                     



156

Le document généalogique de 1842 assimile la famille a Sturza » aux comtes
« Turzo n , palatins de Hongrie, en lui donnant ceux-ci comme ancêtres. C'est
une erreur dénuée de tout fondement. D'abord, les Turzo de Hongrie n'ont
jamais été Hongrois de race; ils étaient originaires de la Saxe et étaient issus
des comtes Turzo, burgraves de Rauheneck dans la basse Autriche (a Baden,
pres Vienne , lesquels étaient venus au huitieme siecle de la Saxe également,
le premier d'entre eux, le comte Turzo, ayant figure a la cour de Charlemagne
oh il aurait épousé une princesse palatine rhénane. La maison des Turzo
autrichiens s'est éteinte au dix-huitierne siècle, apres avoir joué un role consi-
dérable. La maison des Turzo de Hongrie, établie dans ce pays seulement en
1496, s'y est éteinte vers 186o, apres avoir également joué un rOle historique
important et laissé des domaines considérables. On ne saurait, sans base
sérieuse et sans preuve certaine, rattacher ces deux maisons a celle des Sturza ;
ce sont deux familles diffCrentes de nom et de race; de toute facon, les Sturza
ne sont nullement issus des Turzo de Hongrie, puisqu'ils paraissent dans
l'histoire deux siècles auparavant avec leur nom propre, et en Moldavie des la
fin du quatorzieme siècle.

Le blason : Le premier blason des « Sturza » (voir ici les pl. 47, 48, 49, 50),
tel qu'il figure depuis le treizieme siecle sur la tombe du comte Sturdza, che-
valier de Rhodes, sur le sceau des premiers Sturza de Moldavie, jusqu'en
1679, est le suivant : de gueules a une croix latine d'or enroulee d'une guivre
de sable couronnée.

Le second blason des Sturdza (voir ici la pl. 52), tel qu'il figure sur le
diplOme de Michel Apafy, prince de Transylvanie de 1679, ainsi que sur les
sceaux de la famille depuis cette epoque-la, est le suivant : mi-parti de gueules
a une croix latine d'or enroulee d'une guivre de sable couronnee et d'azur a un
lion issant d'or couronne, arme et lampassé de gueules, tourne a dextre tt
brandissant de la dextre un glaive d'argent enroule d'un rameau d'olivier de
sinople. L'écu est surmonté d'un heaume portant couronne ducale et trois
panaches blancs; il est orne de la devise latine : Utroque clarescere pul-
thrum. Ces nouvelles armes ont été ajoutées aux anciennes par le prince
Apafy, confirmées par l'empereur Leopold II au grand veneur Elie Sturdza,
qui se distingua au siege de Vienne de 1683.

A ces armoiries vinrent s'ajouter, a partir de 1822, lorsque le prince Jean
Sturdza monta sur le &One de Moldavie, suivi du regne du prince Michel
Sturdza (1834), celles de la principaute de Moldavie, c'est-a-dire qu'au blason
de 1679, qui est de Sturdza, il faut ajouter en chef les armoiries de la prin-
cipauté de Moldavie, qui sont : de gueules a une tete d'aurochs d'argent posee
de face et portant entre les comes une etoile d'or a six raies ; le tout entouré
du manteau souverain et surmonté de la couronne princiere (voir ici pl. 53).

Les titres : Il est assez malaise de donner une equivalence tout a fait
exacte des titres roumains en titres francais. La maison de Sturza ou Sturdza
est comtale et princiere, et cela des ses origines mêmes, puisque nous avons
vu un comte Sturza et un voévode ou kneze Sturza des le treizieme siècle.
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Ce titre de comte est acquis en outre et confirme en 1691 par le saint Empire ;
la maison devient princiere et souveraine a partir de 1822. Le titre de kineze
ou kneze reparait constamment porte par divers membres de la famille Sturdza,
depuis le voevode Sturza. Le mot voévode, d'origine slave, veut dire seigneur,
maitre, prince, souverain, plus exactement chef militaire, indiquant donc
touj ours un titre féodal. Le voévode est souvent designé par le titre de comte
et de palatin. Ii exercait son commandement militaire comme chef d'un petit
Etat, d'une principauté indépendante, suivant les coutumes féodales. Le
voévode était toujours kneze et se recrutait parmi les knezes, seigneurs terri-
toriaux dont l'origine est tres ancienne. La forme primitive du titre parait
avoir ét6 kinez et se retrouve telle fres tardivement. Le mot kneze (kinez) ou
kneaz est d'origine présumée slave et signifie littéralement dam, princeps,
c'est-h-dire le premier; il représentait en effet h l'origine le premier person-
nage de la contrée et prit naturellement l'acceptation de prince qu'il a con-
servée depuis le douzieme siècle jusqu'a nos jours. Le kneze, qui avait pour
vassaux les habitants de la contrée, était une sorte de seigneur exercant le
droit de supreme justice sous la suzeraineté du voevode, toujours recrute
parmi les knezes. Le kneze avait son titre, ses droits et ses privileges hérédi-
tairement ; ii avait le droit de vie et de mort et exercait encore le droit de
défendre la frontière, ce qui l'a assimilé aussi aux margraves germaniques.

Le mot boyard est incontestablement d'origine slave et veut dire noble
guerrier, ce qui implique, comme pour le kneze, une origine féodale équestre.
Le grand boyard, c'est-h-dire celui qui avait une noblesse fres ancienne, pou-
vait seul occuper les hautes charges de l'Etat dans les principautés roumaines.
Il est extremement important de distinguer parmi les boyards roumains ceux
qui appartiennent a la vieille noblesse indigene et d'origine militaire, qui seule
eut le privilege des hautes charges de l'Etat, des boyards nouveaux venus au
dix-huitième siècle, et de ceux qui h cette époque obtinrent la fonction. II faut
bien différencier les nobles de race, toujours antérieurs au moins au dix-sep-
tieme siècle, de ceux qui avaient les titres des fonctions temporaires qu'ils occu-
paient. La noblesse roumaine avait commence par la carriere militaire et c'est
la coutume féodale qui la régissait ; ainsi les voevodes, les knezes, les comtes,
les bans, les margraves ou parcalabs, les connetables. L'historien Cantemyr,
qui fait autorité, dans son histoire de la noblesse roumaine (in Descriptio
Moldavia.) et son dénombrement des plus anciennes familles nobles moldaves
antérieures au moins au dix-septième siècle, cite egalement les Sturdza
parmi les grands boyards. Ce fut le prince de Moldavie (1401) Alexandre
le Bon qui, h l'instar de la cour byzantine, organisa les titres et les chefs
d'Etat tels que nous les voyons figures et portés par les nobles de Mol-
davie. Ce sont, pour les titres et les charges qu'eurent les membres de la
maison Sturdza, a partir du quinzieme siècle et h part les titres plus anciens,
les suivants :

Le grand chancelier ou grand fogothete = mare logofet. Le margrave ou
grand parcalab = mare parcalab de Hotin. Le connétable ou grand hetman

- -
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mare hetman. Le grand porte-glaive ou grand spatar = mare spatar. Le
grand châtelain de Suceava ou grand portar = mare portar de Suceava. Le
grand justicier (garde des sceaux) ou grand vornik = mare vornik. Le grand
trésorier (chancelier de Pechiquier ou grand vistiar) mare vistier. Le grand
échanson ou grand paharnik = mare paharnik. Le grand veneur ou
grand stolnik = mare stolnik. Le grand chambellan (ministre des affaires
etrangeres) ou grand postelnik = mare postelnik. Le grand maitre d'hostel ou
grand coupar = mare cupar. Le grand écuyer ou grand sulger = mare sulger.
Le grand prévôt ou grand aga = mare aga.

Familles nobles alliges aux Sturdza : La maison de Sturza ou Sturdza
s'est alliée au cours des ages a diverses maisons nobles roumaines ou étran-
Ores. Nous croyons devoir résumer ici leurs noms d'apres le tableau &lea-
logique : a) ce sont d'abord les maisons suivantes alliées par le sang :
Arghirie, As Lan, Bals, Bassarab (princiere), Bogdan, Buhus, Ceaur (prin-
ciere), Callimaky (princiere), Cananau, Cantacuzene (princiere), Catargi,
Ghika (princiere), Isarie, 7ora, Kalliarki, Floresco, Kostake, Konaki, Kos-
tandake, Mamouna, Mourousy (princiere), Nano, Miclesco, Nacsa (princiere),
Nan, Negri, Pal lady, Petriceiko (princiere), Prajesco, Razu, Rosetti, Soutzo
(princiere), Ventura, Vogorides (princiere). b Les maisons suivantes alliées
par mariage des filles : Aslan, Bals, Buhus, Bogdan, Brancovan (princiere ,
Carp, Corbeano, Costathesco, Dudeano, Cananau, Cantacuzene (princiere),
Chrissoverghi, Callimaky (princiere), Donici, Emandi, Douca, Edling (corn-
tale , Filipesco, Ghika (princiere), Gagarine (princiere), Gortchacof (prin-
ciere), Habasesco, Harting, Hufeland, Hurmuzaky, Jora, Kostake, Kesko,
Konalli, Kostandaki, Kruspenski, Mavrocordato(princiere), Mourouzy (prin-
ciere), Miclesco, Mavroghény, Neculce, Negruzzi, Obolenskoy (princiere),
Pallady, Ralet, Rascano, Rosetti, Steiger, Soutzo (princiere), Strait,
Varnav, Ventura.

Les documents roumains spéciaux sont publies ci-apres a PA nnexe II.
L'étendue des propriétés territoriales de la famille Sturdza était conside-

rable. En 1767, d'apres le testament du grand logothete Sandu Sturdza, la
totalité des propriétés, de la branche ainée seulement, était de soixante-treize
domaines, y compris les vignobles et les villes et villages. Le tableau ci-apres
indique la situation de ces divers domaines dans les divers districts du pays
d'apres le testament précité) :

NOM DE LA TERRE

ET 00 ELLE SE TRW:WAIT

ETENDUE

PALCHES HECTARES

OBSERVATIONS

ORHEIUL :
Tibiriha
Vorotitile
Zahaicani
Piscanii

4 domaines.
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NOM DE LA TERRE

ST 013 ELLE SE TROIMAIT

ETENDUE

FALCHES

LAPUSNA :

Zbiroaie .
Balauresti
Volosinesti
Petrosul
Slarzoaia

SOROCA :

Surile .
Traisteni
Ciornorodnitza.
Climutii .
Pivnicenii
Horodiste
Boroseni
Tarasova.

ROMAN :

Giurgesti
Pascanei
Sacanu
Cos testi
Dragotin
Buruenesti .

PUTNA :

Gioseni
Saoace .
Parautele
Vignobles de Amortitu

Orbeni
Hribul
Cruce
Odobesti

Vivorani

SUCEAVA :

Ruginoasa.
Balosesti
Halaucesti
Homitza
Une partie de la vile de Baia
Calafindesti .
Sarbautz
Ciuhorani
Navrapesti
Les moulins de Zavul
Une partie de Romanesti
La sixième partie de Romanesti.
Comesti .

OBSERVATIONS
HECTARES

5 domaines.

I

8 domaines.

)

1

6 domaines.

4 dornaines, 5 vignobles.

1 i domaines, 2 villes.
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NOM DE LA TERRE
ET OE ELLE SE TROLIVAIT

ETENDUE

EALCHES HECTARES

OBSERVATIONS

NEAMTZ :
Dulcesti .
Besicureni
Ungurasi 5 domaines.
Barbasi
Preutzesti

CERNAUTZ :
I

Vijnita .
Sliia
Campu-Lung 5 domaines.

Rastoce
Putile .

DOROHOI :
Lasn a .
Broscautz
Lozini 6 domaines.
Borzesti.
Ranghilesti
Avrameni

HARLAUL :
I

Vignoble de Cotnar.
Fomita 2 domaines, 2 vignobles.

Fodereni
Oncani .

I

Donc, au total, 57 grands domaines ou terres, 2 villes, 10 vignobles, k part
les palais, les biens-fonds et les esclaves, etc., etc.

Données biographiques sur .quelques-uns des membres les plus remarquables
de la maison de Sturdza.

Le comte Stur.za, chevalier de Rhodes, prend part k la croisade des
seigneurs du treizieme siecle, meurt sur le champ de bataille et se trouve
enterré k l'ile de Rhodes. Nous avons cite les documents qui le concernent
aux Sources,§ a.

Le voevode Sturza, kneze dans le Banat, 1242-1267, est prouve par les
documents précites : Documents Hurmuzaky, vol. I, p. 2; les ouvrages de
N. Densusianu et Xenopol, etc.

Ces deux personnages étaient-ils freres, ou bien une seule et même

C

                     



30. MONASTERE DE BARBOi, A JASSY

Fondé au /cell. siecle par le Knêze Barboi Sturza
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31. LE GRAND LOGOTHETE GREGOIRE STURDZA

Pere du prince regnant Michel Sturdza

(D'apres un portrait du temps appartenant au prince I.),rnetre M. Sturdza)
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personne; c'est ce que l'on ne peut prouver aujourd'hui dans l'état actuel de
nos connaissances. Avancer une hypothese quelconque serait inutile. Ce qui
demeure acquis, c'est qu'ils ont existé. Nous ne les avons pas rattachés a
Alexandre Sturza, le premier en date du tableau généalogique, parce que
nous n'avons pas encore la preuve historique de la filiation directe.

Alexandre Sturza, grand chancelier de Moldavie, et méme lieutenant
princier, sous le regne d'Alexandre le Bon, prince de Moldavie (1401). Le
document qui le concerne d'une fawn plus spéciale se trouve dans les
Matériaux historiques recueillis et publiés par ULJANITZKY; le voici textuel-
lement :

a Materialij-de-istoriy-Rossiy, Poloniy, Moldaviy, Valachiy y Turchiy,
B. V. xiv-xvi, B. B. Sovranie V. A. Uljanitzky. Moscou, 1881, in-4°, p. 137.
C. p. « Eiusdem Nikolai de Rozenbark contra Turcos et Asianos adhortatio,
ReacHoptqueoe F1033BaHie IC73 nant H xplicTiaHciumb roeyolapam% - OT.I0MHP73

HcHtpmAxl., HompHinn rb RoHeTaHTiniono.m, TpaneayHarb, BocHie, Mopeio,
CoeitHIIT'L 06tui5I Aria 60131,6bi el. Typxamil 0C13060,4IIT'b 1101C0PHIMbISI HMI xpic-

CTialICKLa HarWHOCTII Il ripe,4oTepapaT1Ts HmterE C73 TIM:. rp0351IIIyI0 0TT3
HMI% oriacHoeTs Bcemy xplicTiaHcomy repy...

(Libri legationum, III, C. n° 3, fol. 22 sqq.) Responsum Ser-ni d
Rom. Regis nec non principum Imperil tocius amplissimi Friburgensi Con-
ventus datum solemniter oratoribus M-tum Hungariae et Poloniae Regum,
presenteT Majestate Regia per doctorem STURZE cancellarium regium in
hanc sententiam lingua alemanica. (Lib. legat., III, lit. C. n° 3, fol. 91,...
Ha Opeil6ypeicoms ceilmt 107-1498 P. Ha ICOTOpOMI. H Po3em6apite, II0.40C1
I AALOepTa npocHns noidoum Typin, HnepaTolyb He npHeyeTHoemb.

Le connetable Balitza (1452-1495), compagnon d'armes de Stéphane Voda
le Grand, prince de Moldavie, épouse une princesse Semina. 11 figure dans
les chroniques, denomme tantOt Balika, twit& Balitza. Il est prouvé par la
chrysobulle du 17 janvier 1495 du prince Stéphane le Grand qui lui fait, a lui
et a ses enfants, donation de terms et fiefs. La chrysobulle de Stéphane le
Grand (du 17 janvier 1495) concerne la descendance du kneze Theodore Nan
ou Nanescul, kneze de Nanesti, dont une des filles, Semina, epouse justement
Balitza Sturza. Cette chrysobulle a été authentifiée par le Divan de Moldavie
le 22 mai 1840; elle figure dans la Condica Skeiana et Radu Rosetti la repro-
duit en entier, en la commentant, dans son travail cite sur la noblesse mol-
dave. Ce document est important sous tous les rapports et prouve l'existence
de la maison Sturza en Moldavie, des la fin du quatorzieme siècle et au com-
mencement du quinzieme, sous le regne d'Alexandre le Bon.

Le kneze yean, grand parcalab (margrave) de Hotin (1546), grand hetman
(connétable) de Moldavie (1552-1580, épouse la princesse Neacsa Huhule (de
Transylvanie), fonde le monastere de Vatopeda. II est prouvé par les chryso-
bulles princieres des années 1545, 1551, 1580, du prince Pierre Rares, prince
de Moldavie. L'historien ORECHOVIUS le désigne (Annales, 1643, p. 125)
princeps Sturdza magnus Daciae procurator. Voici le texte d'Orechovius :

II
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Erat-enim hic velipsius-Sienavii testimonis vir bonus ac pius (Petrus
Woevoda) et qui ex leterrima servitute in optatam libertatem DaciaM posset
transferre. Intere senatores sui reliqui vrant in Dacia, quorum principes
erant Sturdza, magnus Daciae procurator, ac magister equitum,
illos CC C qui in castra venerunt primi, et ipsi subscuti, ne netimi novum
principem salutare advenisse viderentur, ad Sienevicum adventabent, certia-
remque illum de sur adventu faciebant. Sienavius est pro. digustate sua et
exercitus ac Regis sui omnia oduis suitraret, paulum Sezyguiowsky, magni
virtute adolescentem, cum cohorte una equitum honoris causa allis misit, etc.,
etc., etc. (Le nom de princeps Sturdza revient plusieurs fois.)

Demetrius, grand vistier (trésorier, chancelier de Pechiquier) de Moldavie
(1581-1505); le document qui le prouve est une chrysobulle princiere du
31 mars 1551. 11 épouse une princesse Bassaraba.

Le kneze Barba, 1669, fonde le monastere de Barboi, a Jassy, qui existe
encore actuellement ; le document qui le concerne est du 12 mars 1669.

Mathieu, grand trésorier de Moldavie, 1658, document de 1651. II epouse
la fine unique de Georges Stéphane (de la maison des Ceaur), prince regnant
de Moldavie.

Theodore, grand porte-glaive de Moldavie, ambassadeur extraordinaire du
prince de Moldavie, Gregoire Ghica, a Venise et aupres du Saint-Siege (166o-
1669). Il figure dans les chrysobulles princieres de 1656, 1657, 1662, 1664,
1667, 1668, 1669, 1670, 1671, 1679. 11 figure dans l'acte de 1679 du prince
Michel Apafy, et dans les lettres de créances du prince Gregoire Ghica,
dans les lettres du même souverain au grand électeur de Brandebourg, Fre-
deric Guillaume (12 avril 1668). (Voir Archives du Vatican.)

***

Elie Sturdza, grand chitelain de Suceava, épouse Elisabeth, fille de
Petriceiko Voda, prince de Moldavie. Les chrysobulles qui le prouvent sont
des années 1656-1679. Le chroniqueur Nicolas Costin (t. II, p. 22) relate le
fait de son election comme prince de Moldavie et son refus de se faire
introniser.

La famille des boyards Sturdza était l'ennemie acharnée des Grecs et de
Georges Douca, au renversement duquel ils contribuèrent si puissamment que,
lorsque celui-ci fut chasse, les nobles et le peuple, a l'unanimité, acclamerent
comme prince, raconte le chroniqueur Nicolas Costin, le grand stolnik Elie
Sturdza, qui joua plus tard un role dans la defense de Vienne. Celui-ci refusa
la couronne, et, comme la noblesse tenait a un prince national et qu'elle per-
sistait dans son election, Elie Sturdza fit mander les boyards, leur déclara qu'il
ne se ferait ni introniser ni reconnaitre par la Porte ottomane et que si,
néanmoins, malgré cela, ils persistaient dans leur choix, son premier soin
serait, aussitOt revêtu du manteau souverain, de faire couper la tete a ceux

Moghila,

                     



33. CONSTANTIN STURDZA DE SKEIA

(D'apres le portrait appartenant it son fil3 11, Writatre Sturdza di; Skeia)
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lui l'avaient elu. Ce langage energique et inattendu impressionna tout le
rnonde, et les boyards, quoiclue l'élection de Sturdza filt bel et bien valide, se
cléciderent a contre-cceur a revenir sur leur decision et offrirent la couronne
a. Etienne Petriceico, beau-pere d'Elie Sturdza. Ce refus singulier d'une
couronne, a pareille époque, dans de pareilles circonstances, et le noble
desintéressernent d'Elie Sturdza, sont dignes d'eloge et comptent comme un
fait aussi memorable que le refus du trône du postelnik Constantin Canta-
cuzene en Valachie.

Elie Sturdza, frere du grand spatar Theodore Sturdza (ambassadeur
extraordinaire de Ghica pres le Saint-Siege et la Republique de Venise), et
de Cyriaque Sturdza, dont nous parlerons plus loin, émigra en Transylvanie
pendant le troisieme regne de Douca et servit a la cour de Michel Apafy,
prince de Transylvanie (1679 a 1691), qui lui donna des lettres patentes de
reconnaissance de sa noblesse et de ses armoiries. Apres le siege de Vienne
de 1683, oti Elie Sturdza fit des prodiges de valeur et poussa les Turcs l'épée
dans les reins au dela du Danube, Apafy, qui, en i 686, avait reconnu la suze-
raineté de l'empereur Leopold, délivra a Elie Sturdza, avec de nouvelles
armoiries ajoutées aux anciennes, par procuration imperiale, le titre de comte
du saint Empire, reconnu par Leopold (diplômes de 1679 et de 1691). Il faut
observer que le Diploma Leopoldinum du 4 decembre 1691 (original aux
Archives de Buda Pesth) confirme et reconnatt pleinement valables toutes
les distinctions, privileges, titres, armoiries et donations faits par le prince de
Transylvanie. Voir le texte ici, aux documents de l'A nnexe II, page 170.

Pour le document d'Apafy, voir aussi dans les Archives de PEtat roumain,
dos. 1216 ; op. 201; fila 58 sqq. Le texte latin du Diploma Leopoldinum
est transcrit ici aux Annexes II, p. 172, en note.

***

Cyriaque, 1672, margrave de Hotin, grand échanson de Moldavie (1681),
epouse en premier Alexandra, fille du grand boyard Prajesco, et en second
Anne Isarie. Les documents qui le prouvent sont les mêmes chrysobulles que
pour ses freres, de 1659 a 1679. II figure dans les chroniques de COSTIN,
Letopisete, t. II, p. 37-39, et de NECULECA, ibidem, p. 248. Il fut empoi-
sonné par ordre de l'aventurier Georges Douca, usurpateur du &One de Mol-
davie, contre lequel s'était soulevé le peuple conduit par la noblesse et le parti
national a la tete duquel était Cyriaque Sturdza.

C'est de Cyriaque que descendent tous les Sturdza actuels par les fils issus
de son premier mariage, la branche ainée par son fils, le grand vornik 7ean,
et la branche cadette par son fils le grand coupar Sandul. Les chrysobulles
qui les prouvent sont de 1682, 1685, 1686, 1691, 1694.

Des enfants de Paine, le grand vornik 7ean, deux fils, Constantin el
Michel, ont laisse une postérité completement éteinte aujourd'hui ; l'autre fils,
le grand logothete Sandul, epouse Elisabeth, fille du grand vistiar Pallady, el
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donne souche, comme ancétre commun, a toute la branche ainée de la famille
par ses fils Jean, Dernetre, Constantin et Etienne.

Des enfants du cadet, le grand coupar Sandul, sont issus comme plus
illustres membres de la branche cadette : le prince 7ean Sturdza, prince de
Moldavie de 1822 a 1829, dont il a été question dans le cours de cet ouvrage;
la fille de celui-ci, la jolie princesse Hélène Sturdza, épouse du prince de
Moldavie Gregoire Ghica X (1849); Basile Sturdza, lieutenant princiet
en 1858, et premier president de la Haute Cour de cassation et justice (1866),
mort en 1882; le maréchal Yean Sturdza, maréchal de la noblesse de Bes-
sarabie. La posterité du prince Jean Sturdza est completement éteinte en
ligne directe et male, par le fait que son fils ainé, Georges, a laissé trois
enfants morts en bas-hge; le second, Alexandre, ne s'est pas marie; le troi-
sième, Nicolas, n'a laissé que trois filles, et le dernier, Constantin, meurt
en 1867 sans avoir été marie.

La branche ainée est représentee d'abord par le grand logothete yean,
marie a une Pal lady. Celui-ci eut six enfants, dont deux filles et quatre fils.
L'aine, le grand logothete Sandul, épouse Eudoxie Kalliarky Floresco, meurt
en Crimée (1705) dans la guerre contre les Tatares, en laissant une postérité,
représentée aujourd'hui par Démètre Sturdza de Skeia, chef actuel de la
famille, sans descendance masculine (dont le pere, Constantin Sturdza de
Skeia, commenca le premier a recueillir des documents sur la famille et les
reunit dans le précieux registre denomme Condica Skeiana), par Démetre
Sturdza de Miclauseni, homme politique et publiciste connu par ses travaux
d'économie politique, de numismatique et d'histoire documentaire, plusieurs
fois president du conseil, secrétaire perpétuel de l'Académie roumaine, ainsi
que son frere, Georges de Miclauseni. Le second, le grand logothete Démd-
Ire, grand ban de Cralova (1795), épouse Roxandre, fille du prince de Mol-
davie Gregoire Ghica, en laissant une postérité, dont furent : a) le prince
Michel Sturdza, souverain de Moldavie (1834-1849), auquel nous avons
consacré cet ouvrage et qui laissa deux fils, le prince Démetre, actuellement
en vie, et le prince Grigoire, deckle, tous deux ayant des fils vivants; et b) le
celebre general Alexandre Sturdza, diplomate, conseiller privé de l'ernpereur
Alexandre I" de Russie, et sa sceur, Roxandre, épouse du comte d'Edling,
ambassadeur de Saxe-Weimar au congres de Vienne, tous deux enfants du
general Charles Sturdza, gouverneur de la Bessarabie.

***

Alexandre Sturdza de Bessarabie (1791-1854) entra des sa dix-septieme
année au service de la Russie, comme attaché au département des affaires
étrangeres, d'abord sous le marechal Romantzoff, puis sous le comte Capo-
distria, dont il fut le bras droit et le conseiller : ce fut lui qui (gentilhomme
de la chambre de l'empereur) présenta le premier, a l'occasion du congres de
Vienne (1818), un Mémoire pour le relevement de la Grece, au tzar, qui lui fit

                     



34. LA PRINCESSE 111LENE STURDZA

Fine du prince Jean Sturdza, prince de Moldavie

(IYaprès une miniature appartenant au prince Michel D. Sturdza)

                     



35. ALEXANDRE STURDZA DE BESSARABIE

1791-IS54

Conseiller prive de l'empereur Alexandre br de Russie

(ll'après une lithographie du temps appartenant au prince Anatole Gagarine)
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un bon accueil (1). La comtesse Ed ling raconte sur lui deux faits, dont le ,

premier est maintenant connu de tous les grands historiens, mais dont le second
l'est moins. Nous y lisons (Memoires, p. 242) : « Ce fut mon frere (Alexandre
de Sturdza) qui, d'apres les ordres de l'Empereur, et sur un brouillon
écrit de sa main, redigea le célèbre traité de la Sainte Alliance. » Plus loin
(p. 246), elle écrit : « Le démembrement de la France était impérieusement
exigé par les allies. Capo d'Istria eut l'idée de faire appel a mon frere, qui
redigea une lettre ostensible que Louis XVIII devait adresser a l'empereur
de Russie. Cette lettre transporta de joie Richelieu, qui courut la porter au
roi; Louis XVIII la copia tout entière de sa propre main, et tous les cabi-
nets y furent trornpés, et le démembrement n'eut pas lieu. B

Comme homme de lettres il a laisse de nombreux ouvrages de philosophie,
de theologie et d'histoire. II a laisse aussi des lettres politiques et religieuses
inédites d'une haute importance, et dont une grande partie a trait aux affaires
des Lieux Saints. Dans ses ceuvres métaphysiques, ii prend la defense du
christianisme contre les attaques des doctrinaires allemands. Ses ceuvres prin-
cipales sont : Considerations sur la doctrine et l'esprit de l'Eglise orthodoxe
(Stuttgart et Tubingue, 1816); Essai sur les mysteres; Essai sur les lois fon-
damentales de la nature humaine et de la sociéte; Double parallele entre

catholique et l'Eglise orthodoxe; ffuvres philosophiques. En outre,
ii écrivit Notions sur la Russie, Annales politiques, la Grece; Souvenirs et
portraits, etc. En 1818, ii accompagna le tzar Alexandre Pr au congres d'Aix-
la-Chapelle et écrivit, sur son désir, le célèbre Memoire sur l'etat de l'Alle-
magne, qui fut imprime a cinquante exemplaires seulement et distribué aux
diverses cours, comme un document confidentiel, mais auquel le Times, qui
était parvenu a s'en emparer, donna la plus grande publicité. Le comte
Joseph de MAISTRE (Correspondance, t. XIV, p. 57, 97, 98), quoique prenant
naturellement a partie Alexandre de Sturdza pour ses attaques contre le
catholicisme, n'en rend pas moins hommage et justice a ses nobles qualites
de cceur et d'esprit.

***

Sa sceur, la comtesse Roxandre naquit a Constantinople le
octobre 1786. Un certain Jean-Joseph Dopagne, instituteur de ses deux

freres et de sa sceur Helene (premiere femme de D.-P. Sévérine, plus tard
ministre de Russie a Munich), lui donna une instruction sérieuse et forte dans
la calme retraite d'une maison de campagne de la Russie-Blanche (pres de
Mohilev-sur-Dniepr), oil les revers de fortune avaient amene ses parents.
En 1803, elle fut attachée, en qualite de demoiselle d'honneur, a la per-
sonne de l'impératrice Elisabeth de Russie. Son frere, Alexandre, qui lui a

(I) DEBIDOUR, Histoire diplomatique de l'Europe, t. I, p. 69; et Mmoires de la comtesse

l'Eglise

Edling,
12
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consacré une touchante notice biographique, emit A ce sujet : a Le grand
monde, incapable de pénétrer ce qui se passe dans Fhomme intérieur, ne
voyait et n'admirait dans Roxandre que l'éclat et la superiorité de l'esprit.
Elle vécut quelques années dans les hautes regions, au milieu d'un cercle
brillant et magique, on son esprit observateur trouvait matiere A de vastes
réflexions. La correspondance de ma sceur a cette memorable époque peint
fidelement les agitations de son Arne et de son zele ardent pour la gloire de la
Russie. Au palais, on elle demeurait alors, une société d'élite se pressait
autour d'elle, et se composait de personnages illustres, les uns proscrits par
Napoleon, les autres ses plus ardents adversaires, tels que le baron de Stein,
Mme de Stael, le comte Joseph de Maistre, lord Walpole, le general hano-
vrien d'Oerenberg, auxquels s'associerent plusieurs hommes d'Etat russes, le
prince Alexandre Galitzine, le comte Victor Kotchoubey et plusieurs nobles
dames, tous animes du meme esprit et formant le cortege imposant
d'Alexandre. Ce monarque se plaisait A causer familièrement avec ma soeur sur
les événements du jour. » En 1813, Roxandre Sturdza accompagna Pimp&
ratrice dans son voyage en Allemagne. Durant le cours du congres de Vienne,
elle y séjourna et c'est de cette époque que date sa correspondance politique
avec le comte Capo d'Istria. C'est A Vienne qu'elle connut son futur mari.

Le comte Albert d'Edling, qu'elle épousa vers 1818, fut le représentant
de la Cour de Weimar an congres de Vienne. Au printemps de 1819, elle le
suivit A Florence. En 1824, elle vint s'établir a Odessa et a Manzir, sa pro-
priété de Bessarabie, on elle se consacra pieusement a sa vieille mere ; les
bonnes ceuvres et l'administration de ses terres se partageaient le reste de son
temps (1).

La comtesse Edling construisit A Manzir une eglise et un hópital. Pen-
dant une épidémie de peste et de cholera, qui sévirent sur la contrée, elle
déploya une merveilleuse presence d'esprit et fut l'ange tutélaire de la popu-
lation locale.

La Grece doit un souvenir reconnaissant A la comtesse Edling; c'est grace A
son energique intervention que le prince Galitzine, ministre des cultes, orga-
nisa dans toute la Russie des collectes en faveur des victimes de l'insurrection
hellenique; huit mine emigrants grecs purent recevoir des secours, et de nom-
breux captifs de Chios et de Crete furent rachetés (2).

Elle n'eut pas d'enfants et concentra toutes ses affections sur son frere, sur
l'unique fille de celui-ci et sur ses enfants. La comtesse Edling mourut A
Odessa le 16 janvier 1844. C'est A sa niece, la princesse Marie Alexandrovna
Gagarine, que nous sommes redevables de la communication des Mémoires de
la comtesse Edling, écrits par elle au courant de la plume en 1829, quatre ans
apres la mort de l'empereur Alexandre.

(r) Le comte Albert gdling, né en 1771 au château de Heydenschaft dans le Frioul autri-
chien, mourut le 23 décembre 1841 a Weimar, sans laisser de postérité.

(2 Nous reproduisons aux Annexes V, b, c, diverses lettres de la corntesse gdling, lettres
dont nous devons l'obligeante communication an prince Anatole Gagarine,
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36. LA COMTESSE ROXANDRE EDLING, NEE STURDZA

Fille du general Charles Sturdza, gouverneur de la Bessarabie

(ll'apres une lithographie appartenant au prince Anatole Gagarine)
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37. LE PRINCE MICHEL STURDZA

Prince regnant de Moldavie (1324-(649)

(D'apr6s une miniature appartenant a son petit-file le prince Michel D. Sturdza)
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Le caractere independant de l'auteur, la profondeur et la sincérité de ses
convictions, joints a une grande netteté d'apercus qui éclairent les hommes et
les événements de ce temps a un point de vue nouveau, donnent de la valeur
historique aux Mémoires en question.

Les knits de la comtesse Ed ling se distinguent par une pens 'e indépen-
dante et sobre; néanmoins ils gardent leur charme fres féminin, et son récit est
plein de fraicheur et d'originalité. On devine en elle une personne élevée dans
des idées et des convictions tout a fait en dehors du mouvement intellectuel
de l'Europe a cette epoque, tant catholique que protestante (i).

***

Des deux fils du prince Michel Sturdza, l'ainé, le prince Démetre, fut grand
hetman de Moldavie sous le regne de son illustre pere. C'est lui qui signa, en
qualité de plénipotentiaire moldave, la convention d'union douanière conclue
en 1846 avec la Valachie. II a écrit des ouvrages distingués sur l'équitation.
De son maHage avec Catherine Sturdza de Berlad (fille du préfet Alexandre
Sturdza de Berlad), il eut trois enfants, actuellement en vie, les princes
Michel et Gregoire et la princesse Marie Sturdza.

L'autre, le prince Grégoire, servit pendant la guerre de Crimée, comme
général commandant des troupes turques, sous le nom de Muklis-Pacha.
Revenu plus tard dans son pays, il se mela activement aux joutes parlemen-
taires comme sénateur et comme député ; son discours annuel, avec son leit-
motiv toujours identique (l'alliance avec la Russie), était empreint d'une belle
eloquence. Il a laissé un ouvrage de mathématiques transcendantes : les Lois
fondamentales de l'univers (1891, Paris), qui obtint une attention spéciale
de l'Académie des sciences de Paris.

***

La branche ainée. des Sturdza fut encore représentee par les deux autres
fils du grand logothete Sandul. Ce sont : la postérité de son troisième fils, le
grand vornik Constantin, qui ne laissa que quatre filles, et la postérité de son
quatrieme fils, le grand logothete Etienne, qui épousa Roxandre, fille du grand
boyard Mamouna (de Morée, descendant du prince Alexandre Mavrocordato
l'Exaporite). De ce mariage il eut le grand vestiar Sandul, manie a la prin-
cesse Catherine Mourouzy; ce dernier donna naissance au grand logothete
Constantin Sturdza, de Ruginoasa, lieutenant princier en 1842 et ministre

(I) Nous publions aux Annexes V, b, c, les lettres si spirituelles adressées A la comtesse
gdling par le comte Joseph de Maistre,
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favori du prince Michel Sturdza; celui-ci, de son mariage avec la princesse
Hélène Cantacuzène, eut plusieurs enfants, dont le colonel Georges Sturdza,
qui prit part a la defense de Sebastopol et mourut plus tard des blessures
recues sur le champ de bataille au fort de Balaclava, et Alexandre Sturdza,
grand vornik, grand postelnik de Moldavie et diplomate distingué, mort en
1891, dont est issu, par son mariage avec la princesse Marie Soutzo, le très
humble auteur de cet ouvrage et sa sceur Olga.

***

Tel le est jusqu'a nos jours, esquissee, en un apercu rapide, l'histoire de la
maison de Sturdza, dans l'état actuel des recherches et des documents. Nous
ne pouvons, pour notre part, que souhaiter que ces recherches se poursuivent,
que ces documents se complètent et qu'un jour une plume plus heureuse,
sinon aussi plus compétente que la nOtre, reprenne cette tache et la refonde
nouveau sur une base plus large et plus étendue : .Hoc est in volis.

a

                     



38. LE MARCHAL JEAN STURDZA DE NOWOSOLITZA

Maréchal de la noblesse de Bessarabie (iS4o)

(D'apres le portrait appartenant a la princesse Nicolas alavrocordato, nte de Hats)
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39. LE PRINCE D.gMETRE MICHEL STURDZA

Grand Hetman de Moldavie

(ll'apr;:s le portrait oginal appartenant au pe.nce ll,me're M. Sturdza)
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ANNEXE II

DOCUMENTS RELATIFS A LA FAMILLE STURZA OU STURDZA, EN LATIN, EN ROUMAIN,
EN FRANCAIS ET EN ALLEMAND.

Piece No z

Document (en langue latine), délivre par Michel Apaty, prince de Transylvanie
(Chl 24 février 1679), et accordant a la famille Sturdza la dignite comtale et la recon-
naissance de leurs armoiries.

Piece No 2

Acte de partage (en roumain) des deux freres Jean et Sandul, fils de Cyriaque
Sturdza (de 1698).

Piece N° 3

Chrysobulle princiere ou liste de donation (en roumain) et de reconnaissance de
ses domaines a la famille Sturdza, délivrée par le prince de Moldavie Gregoire Alexandre
Ghika (de 1765).

Piece No 4

Cniysobulle princiere de 1765 du prince de Moldavie Gregoire Alexandre Ghica,
comme acte de donation de terres a sa fille Roxandre, épouse de Démétre Sturdza,
grand ban de Craiova.

Piace N° 5

Texte roumain du document généalogique de 1842, délivre par la Commission
généalogique et heraldique de Moldavie, suivi des légalisations et authentifications de
l'Assemblée legislative.

Piece N° 6

Authentification du gouvernement moldave, 1842, pour l'impression du document
généalogique de 1842.

Piece N° 7

Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie au prince Michel Sturdza, au sujet de
la généalogie de la famille (en francais).

Piece N0 8

Texte (en allemand) de l'historien Wolff sur la famille Sturdza.

Piece N° 9

Lettre (en latin) de l'empereur Ferdinand Iu d'Autriche au couvent de Sainte-
Marie de Klausenburg et relative a la famille Sturdza.
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Piece No 1

Nos Michael Apafi Dei Gratia Princeps Transauani a. , Partium Regni
Hungariz Dominus et Siculorum Comes.

Memoriae commendamus tenore, prsentium significantes, quibus expedit
universis : Quod, cum deceat ad omnem Benignitatem Divinutus Formatam
Principum naturarn favorabilem suam clementiam, erga eos clementer decla-
rare, qui dum necessitas svadet, animositas urget, induti sago, fulti consilio,
descendunt in arenarn., gnari ab agris repellere vastitates, ab oppidis amovere
excidia, ab urbibus direptiones avertere, a fortunis prmdas arcere, a civibus
exilia prohibere, ab innocentum capitibus funera amoliri, comprimere vesanam
hostium superbiam, reprendere proterviam, opprimere audaciam, extingvere,
furorem, cinerare crudilitatem, nec solem fugiunt, nec gelumetuunt, neque
semper zephirorum lenocinia captant, verum exeunt in campum, portant sub
rigido ferro hyemes, ferunt sub accensa Casside Syrium, agunt excubiis
noctes, et istis ad alta nominis decoraenitentes, seris quoque nepotibus,
nomen immortale adepiscuntur; cum vero tempus indulget otia, otia populos
ad tranquilitatem componunt, tranquilitas provocat candorem, candor evulgat
concordiam, concordia prolicit sinceritatem, sinceritas catenat amicitice, ami-
citiae omnem felicitatem in republica disseminant, toga conspiciu, solidum et
rnaturum, illustre et magnificum opus quodque moliuntur Scilicet Perillustris
etiam Ilie Sturza de Leuseny ex Proceribus Moldavie alter per idem Regnum
Generalis vornia, abavorum, atavorumque perantiqua gloria clarus, geminis
his basibus [: quibus tota fundatur regimenum fortuna, et alterutrius fracta
rota incitatae ad bene, optimeque regendum currules sistuntur :] ab ipsis
adhcerens semper astris, harum devotioni se mancipavit, ac nunc quoque
allaborat, his trabeatis rerum publicarum columnis, sive olivam paxis, sere
Gorgona belli signi applicare; hcec igitur respectantes argumenta, accedente
nihilominus ad id nonnullorum Fidelium, Dominorum Consiliariorum Nostro-
rum intercessione singulariter in conspectu Nostro Principali ppterea facti,
attentis etiam, et consideratis prceclara fide et fidelibus complacendi studiis
ejusdem Ilie Sturza, quibus ipse oculis Clementiae Nostrae studet dictim corn-
placere, spe freti haud dubia, imposterum quoque consimilia, vel excellentiora
etiam fidelitatis specirnina, -pari sinceritatis zelo, exhibiturum et impensurum.
Eundem igitur Ilie Sturza, ac per eum Generosam Dominam Safta Petrecsek
Conthoralem suam, ac Mariam filiam eorundem adoptivam, nec non Kiriak ac
Toader Stursa, ilium Pincernam Vojvodae, hunc vero Armigerum, Spatar
Mare, fratres uterinos, haeredesque et posteritates eorum utriusque sexus
universes, ex speciali Gratia et potestatis Nostrae Principalis plenitudine, in
caetum, et numerurn verorurn, natorum, indubitatorum, insignitorumque Regni
Nostri Transilvaniae et partium Hungariae eidem annexarurn Nobilium annu-
merandos, aggrigandos, cooptandos, et adscribendos duximus, Scythicae Nobi-

                     



40. ALEXANDRE STURDZA DE BERLAD

OYaprès un portrait appartenant au prince Dfanètre M. Sturdza)
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41. LE COLONEL GEORGES STURDZA DE RUGINOASA

(D'apres un portrait appartenant ii l'auteur)
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itatis Albo eosdem inserentes, Armaliumque Litterarum Nostrarum vicrore
lonantes, procet annumeramus, aggregamus, cooptamus, et adscribimus prae-
ientium per vigorem. Decernentes expresse, ut a modo deinceps, successivis
emper temporibus, iidem Ilie Sturza, ac per eum Safta Conthoralis sua et
Varia Filia eorumdem adoptiva, nec non Kiriak ac Toader Sturza, fratres
wterini, hieredesque, et posteritates rpsorum utriusque sexus universae, pro
veris, et natis, et indubitatis, et Regno Nostro incorporatis Nobilibus,
habeantur et reputentur. In signum autem hujusmodi verae et perfectae. Nobi-
litatis eorum, hoc Arma seu Nobilitatis Insignia, Scutum verum militare,
xelestini coloris, in cujus campo sive area, leo quidam integer fulvus, ante-
rioribus, pedibus in altum elevatis, sursum tendenti simili, cujus desuper
capiti aurea corona imminere, in dextro vero pede partis anterioris ensem
nudum oliva ramulis circumvolutum, firmiter tenere visitur, characterizata
superne epigraphe : utroque clarescere pulchrum. Quo quidem emblemate
ejusdem Ilie Sturza, ac familiae prlibatae, meus virtusque ad praelaudatam
dexteritatem formata, non tantum svadae picturis, verum etiam Apellis linea-
mentis declaratum supra sentum, Gallea rnilitaris clausa est posita, qua contegit
Diadema regium, gemmis atque unionibus decenter exornatium, ex coo vero
Galleae tenice seu Lénisci variarum colorurn, hinc inde defluentes, utrasque
oras, seu margines ipsius scuti, pulcherrime ambiunt, et exornant, prout
haec omnia in capite, seu principio prosentium Litterarurn Nostrarum, doeta
manu, et arte Pictorum clarius expressa, et depicta esse cernuntur; Animo
deliberato, et ex certa scientia, liberalitatoque Nostra Principale, profatis Ilie
Sturza ac per eum Saftae Conthorali suae, et Mariae eorum adoptive,
nec non Kiriak et Toader Sturza fratibus uterenir, ipsorumque Haeredibus
et posteritatibus utriusque sexus universis.

Gratiose dedimus, donavimus, et contulimus : Ammentes et concedentes,
ut ipsi proscripta Arma, seu Nobilitatis Insignia, more aliorum verorum,
natorum, et insignitorum Nobilium, armis utentur ubique in proeliis, Has-
titudiis, torneamentis, Duejlis, Monomachiis, ac aliis quibusvis exercitiis
militaribus, et nobilitaribus nec non Sigillis, Vexellis, Cortinis, Velis, Aulacis,
Anulis, clypeis, tentoriis, Donationibus et sepulchris, generaliter vero, qua-
rumlibet rerum et expeditionum generibus, sub merae et sincerae Nobi-
litatis titulo, quo eos ab universis, et singulis cujuscunque Status, condi-
tionis, gradus, honoris ordinis, officii, dignitalis, et proeminentiae homine:
existant, insignitos diei, teneri, nominari, et requitari volumus, ferre et ges.
tare, omnibusque, et singulis fis honoribus, gratiis, Privelegiis, indultis
libertatibus, immunitatibus ac prorogativis, quibus coteri veri, nati et indu.
bitati prodicti Regni Nostri Transilvaniae, partiumque Hungariae Nobiles
et militares homines, quomo-documque de jure, et ab antiqua consuetudin(
utuntur, frucentur, et gaudent, perpetuo uti, frui et gaudere valeant, at qu(
posint.

In cujus rei memoriam, firmitatemque perpetuam, prosentes Littera:
Nostras pendentis, et authentici Sigilli Nostri munimine roboratas, memoraa
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Ilie Sturza, ac per eum Saftae Chontorali suo, et Mariae fihi eorumden
adoptivae, nee non Kiriak et Toader Sturza fratribus, Haeredibusque, et pos.
teritatibus ipsorum utriusque sexus universis, clementer dandas duximus, el
concedendas.

Datum in Arce Nostra Fogaras, Die vigemisa quarta, Mensis Februarii,
Anno Domini Milesimo Sexcentesimo Septuagesimo Nono (1679. Feb. 24),
Mihail Apafi, m. p.

L. S.
Volfgangus Bethlem, m. p.

CANCELLARIUS.

Collationirt find ist mit dem vorgesienen Original von Wort zci Wort gleich
lalitend beffinden.

13 R. R. Agentie Kanzler im Furstenthiim Moldati (I).

Jassy, den io Januar 1843.

L. S.

Piece N° 2

ZOTTA.

R. R. Argentie Kanzler.

A dice eu 7oan Sturza, ,si Sandu amndouifraIIfeciorii1uiKiriakSturzei,
facem Sire cu aceasta scrisoare a noastra, precum neam tocmit noi de buna
voia noastra, i am luat ea Joan, satul Mic1uenii i parte din DruleSI, i cu
partile din Luteani si din Gaureni, §i parte din Daiceni, i alte parti ce sar afla

(1) D'apres la Condica Sheiana. Ce document se trouve aussi transcrit dans les Archives de
l'Etat de Roumanie, a Bucarest, dos. 1216 ; op. 201; fila 58 sqq. L'original se trouvait en
1843 au monastere de Sainte-Marie, a Klausenburg, il a Re copie pour le prince Michel
Sturdza, sur l'ordre de l'empereur Ferdinand d'Autriche. Depuis lors, ce document a été
trans/ere, avec toutes les Archives de Transylvanie, aux Arthives centrales de Buda-Pesth. (Obli-
geante communication de M. Ovary Lipo, directeur de ces Archives.) Nous devons en outre
l'obligeance de M. le Dr Karolyi, sous-directeur des Archives impériales de Vienne, une commu-
nication (lettre no 707 du 16 octobre 5906) au sujet des privileges, arrnes, titres et donations
du prince de Transylvanie, Michel Apafy4 que l'empereur Leopold II confirme et reconnalt
-omme authentiques et valables et assimile aux privileges, armes et titres du Saint-Empire, par
le célebre DipMme, dit Diploma Leopoldinum, du 4 décembre z69r, le prince Apafy ayant
reconnu en 1686 la suzeraineté de l'empereur. L'original de ce dipleme se trouve aux Archives
:entrales de Buda-Pesth ; il a ete imprime et reproduit dans SEAS; Sylloge tractatuum, p. 1/8-
129, et dans TEUTSCH, Urkundenbuch in Siebenburgen, p. 334-340. Au « e article » du dipleme
igure la confirmation impériale dont voici le texte : « Confirmamus fidelibus Statibus omnes
riungariae Regum, similiter omnium a tempore separatae ab Hungaria Transylvaniae eiusdem
Principum donationes, collationes, privilegia, armales, titulos, officia, dignitates, decimas, et
lenique quaevis beneficia et bona, sive privatis sive civitatibus ac communitatibus et coetibus, sive
wicunque ox receptis religionibus addictae ecclesiae, parochiae, vel scholae, tam in Transylvani
ruam partibus Hungariae, in Siculia, et Debreizino, praedictis factas et data, etiamsi aliquando
id aliquam ecclesiam, conventum, vel capitulum pertinuerint ; ita ut nemo omnino hac occasione
n suis bonis, nec per Nos, nec p:er quemcunque sacri aut profani ordinis virum, impetendo aut
Ictionando turbetur, sed unusquisque ea quae nunc habet et possidet in posterum etiam teneat
t possideat, secundum dictas Regnum Principum donationes : exceptis iis si quorum Principum
' nationes :Psi per suas constitutiones abrogasset. n
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4 2 CHAPELLE STURDZA, A BADEN-BADEN

Erigee en IS66

par le prince Michel Sturdza, ancien prince regnant de Moldavie.
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43 DOCUMENT EN LANGUE SLAVONE, DE 1615

Avec le sccau du knke Jean Sturza, grand hetman de Moldavie en 1531

(D'apres le document appartenant S l'Acadtmie roumaine et communique par M. Demetre Sturdza de Skeia)
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imprejurul Micléusenilor, off de mosid, oil cumparaturi, on schimbaturi, câte
ar fi tinut Prajescul, aceste toate sa le tin eu Joan i toti oamenii din Bus-
cateni ales de Nistor si Stefan si Constantin si Pavel, si Gutaie i feciorul lui
Berbecea, acestia sä i tie Sandul insa pentru un sat mare care sau vêndut, ca
sä nu mai aibl Sandu. a dice nimica, ci sa fie v6ndut, iara Sandu sa aiba a
tinea satul He1etienii, i toata partea Buscatenilor, cat au tinut parintil si
oamenii din Helestieni i oamenii din Miclauseni eara sa i tie Sandu, iar eu
Joan sa n'aib a me' amesteca casa avem a ne face asec15if la aceste siliste si
pentru credinta am iscalit sä se stie.

Leat 7206 Aprilie 19 (1698).
Joan ST URZA.

Si am dat i zapisele Buscatenilor toate la mana Sandului, ca sh aeba am
da i Sandul zapisele Miclausenilor pe isvodul dumisale lui Duhau Logofetul.
Sandu Sturza iscalit. 33 de zapise, si ispisOce, sau dat la Sandul sa se stie,
cuo carte de un poprit, de popricani. Sunt 33.

Divanul apelativ a tërei de sus din principatul Moldovel.
Copia aceasta posleduinduse cu originalul din cuvênt n cuvênt i intocmai

fund se adevereste cu iscaliturile majoritale, si pecetea divanului, dupa cererea
facuta inscris de care dumnealui boerul vornic Costake Sturza (i).

Pa lade vornic... Macsut...
Director STAMATE.

Sectia III.
N' 1218
1840. Mart. 8 zile

L. S.
D. terei
de sus

Piece No 3

Posleduit sef
SCORPAN.

Noi Grigore Alexandru Ghica V. V. bjiu milostiv Ghospodar Zemli Mol-
davscoe, facem stire eu aceasta carte a domniei mele, tuturor cui se cade a sti,
ca eata au venit inaintea domniei mele i inaintea a tot sfatul nostru, ciustiti
si credinciosi boerii domniel mele dumnealor 7oan Sturza biv vet vornic de
fara de jos, Dumitra,scu Sturza biv vel ban de Craiova, i Constantin Sturza
biv vel spatar, Stefan Sturza biv vel ban, /otifii reposatului Sandu Sturza
biv vel logofet, ne au aratat o mdrturie de la unchiul dumielor sale, dum-
nealui Mihalake Sturza biv vel vornic,incredintata cu multe iscdlituri a ca41
va Arhieri si boefi, Prea Sfintia sa Kir Jacov Proin Mitropolitul Orel, Sfintia
sa Kir Joanikie Episcop Sfintei Episcopii Romanului, Sfintia sa Kir Dosofteiu
Episcop Sfintei Episcopil Radautului, cuviosia sa Antonie egumen Sfintei
Monastiri Precestii din Roman, Antonie ieromonah, i dumnealui Joan Can-

(1) Copie par Mlle Olga Sturdza, d'apres la Condica Skeiana, ce précieux registre des docu
ments concernant la famine Sturza, réunis, classes et transcrits par Constantin Sturza de Skeia,
a la mémoire duquel nous apportons ce respectueux hommage de reconnaissance.

:
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tacuzino aga, i dumnealui George Stursa biv vel slolnic, i Joan Ghidionescu
care arata ca au scris, si marturia aceasta din leat 7272 (1765) Julie 25, scriind
mai sus numitul boer dumnealui vornicul Mihalake Sturza, 0 Inarturisind prin
aceasta adevaratä marturie a sa cum Cal avend dumnealor Sturzevtil, ce-i sunt
dumisale nepoti de frate o lada cu scrisori de movii intrun beeiu sub casele
parintelui dumilor sale aicea la Javi in sama unui vatav batrin anume Stoica,
vi viind dumnealui din bejanie ce au fost fugit la munte la monastirea Neam-
tului vi la Secul in vremea Tatarilor vi pe urma dupe ce sau aveslat tulburarile
vi au veni la Javi in casele surorei dumisale lânga feredee, vi intemplânduse
atuncea de au lovit ciuma intracea mahala a feredeelor, care lovind ciuma vi
pe chelar, de lacasele fratelui dumisale, au murit, qi neramAind nimeni la casa
au gasit vreme talharil de au spart beciul qi au luat lada cu toate scrisorile, vi
impravtiindu-se dintr'aceste scrisori prin mahala, vi and nivte feciori a dumi-
sale de densele iau arAtat ate va ispisoace de mosii intregi, de cumparatura
i de bavtina, zapise de movie vi ne fiind nepotii dumisale aice la Javi, indata le

au facut vtire pe la casele dumnilor sale, vi venind la Jasi le au aratat acele scri-
sori ce se gasise, vi umblând dumnealor prin mahala pe la case au mai gasit vi
prin ferestre ispisóce de moviile dumnealor rupte, qi ce au mai gasit tarfaloge
rupte le au adus inaintea dumisale de le au veclut vi vrend dumnealor sh vi
fach intariturA pentru aceste scrisori de mosii ce vor fi lipsit au dat aceasta
marturie ce sau 5lis mai sus.

Drept aceea, eata dar cd vi Domnia mea daca am veslut aceasa. dreaptA vi
incredintata marturie la mâna dumilor sale de pricina intAmplarii primejdii
acelor scrisori am creclut and aceasta carte a domniei mele ca sa le fie dumi-
lor sale de incredintare vi de intaritura in locul scrisorilor ce li sau perdut,
aceasta incredintam.

1765, Noiemw Ir.

Noi Grigore GHICA W. (n. P.)
L. P

GHOSPOD.
Stefan Roset vel logofet procitoh.

Divanul de apelatie a terei de sus din Principatul Moldovei.
Cop iile aceastea ce se coprind pe vease file vi o fata posleduinduse din

cuvint in cuvint cu originalurile vi intocmal fiind se adeveresc cu iscaliturile ma-
joritale vi pecetea divanului dupe cererea facuta prin jaloba de catre dumnealui
boerul vornic Costake Sturza tot odata sau vi vnuruit (1).

Cantacuzin. Palade vornic-Macsut.

L. S.
Sect. III. Divanului
N° r ur terei de sus.

1840 Mart, 4 silk

Director STAMATE.

Posleduit Sef de Sectie
Joan SCORPAN.

(r) Copié par Mlle Olga Sturdza, d'après la Condica Skeiana.
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44. CIIRYSOBULLE EN LANGUE SLAVONE, DE 1585, DE PIERRE LE BOITELTX, PRINCE DE MOLDAVIE

a.ncernant le domaine de Lazareni appartenant atf;ourd'hui au prince Delnetre M. Sturdza

(D'apres l'original communique par le prince :Michel I). Sturdza)
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4 j . SCEAU DU PRINCE PIERRE LE BOITEUX, PRINCE DE MOLDAVIE

Apposé au bas de la chrysobulle de 1535 concernant le domaine de Lazareni (reproduit ici fig. 44)

(Grandeur réelle)

(D'aprés l'original appartenant au prince Michel D. Sturdza)
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Piece N° 4

Cu mila lui Dumneza 7o Greg-ore Ghica voevod, Domn terei Moldovei.

Facem stire tuturor cui sa cade a sti Pentru Andul mosiilor noastre ce
avem parintesti aice la Moldova anume : Sate intregl Balisaul si Corjovul,
Dubasaril ce sintu pe apa Nistrului la tinutul Orheiului, si sat Intreg Vasa-
lautii la tinutul Eului, i partile den Brosteni bastina si cumparatura ceam
mai cumparat noi pe care avem si scrisori marturii de la dumnealor boerir cei
man, in care pe largti sintu aratate aceste moiL

Si acum de vreme ce Dumnezeiasca pronie au Anduit ca asazAnd noi pe
frica noastra : Rocsandra : aice la tara Moldovei luind ginere pe Dumitrasco
Sturze vel caminar fiul dumisale Sandului Sturze vel logofêt, cu care si
logodna sau facut, i dui:a orinduiala pronieT Dumnezaesti incununânduse si
cu thata blagoslovenie.

Asa am socotit si am dat aceste mosii de mai sus scrisA toate fiicer noastre
Rocsandrii : Sai fie de la noi drepte ocini si mosir cu toate hotarele i cu toate
veniturile.

Pe care learn intarit i cu hrisovul nostru, saifie mosir statatoare, sa le
stapaneasca ca drepte mosiile sale; si altul sh.' nu sa amestece. pred sim listom
Gpdoduanie (r).

Io Grigore Ghica voevod : (m. p.)

L
Veleat 7256

. S.
174.8 feb. i.

Piece N°

Cu mila lui Dumnedea Noi Mihail Grigore Stursa W.
Domn terei Moldovei.

Cinstiii si credinciosii boerii Domniei Mele, Dumv. Dimitrie Sturza Biv.
vel. Log., Joan Neculce vorn, Alecu Sturza vistier : Kostaki Sturza vorn, si
aga George Asaki archivistul Statului.

Asa precum datoriile fieste caruia Ocarmuitor sunt de a se ingriji pentru
buna starea tutulor treptelor obladuirei sale, si Noi de la cea intaiu pasire
pe scaunul strèrnosestil nostre Patrie, spre aceasta am indreptat o neclintita
tintire, si Ne sirguim a aduce in cea adevarata imbunatatire i inflorire drepta-

(1) Ce document inidit se trouve en la possession du prince Michel D. Sturdzz. Transcrit
par Mlle Olga Sturdza et collationné par l'auteur.

si
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tile legiuite fie0e chruia; apdar socotim de cuviintä, a nu trece cu neluarea-
minte Arborul Genealogic a familiei Sturzesti, din carele 0 insund Noi suntem
pogorâtorr, i dar iata Insarcinam pe Durnneavoastra ca sh ye adunati, sâ
alcatuiti un Comitet i sa fmbratopp lucrarea unei spite documentale intemeiath
pe cronice, hrisoave, fmparteli 0 alte documente ce se vor afla pe la casele
farniliilor Sturzesti; iar mai cu dinadinsul Dumnealui Arhivistul Satului se va
indeletnici a cercita cu scumpatate toate documentele §i dellele ce i sunt incr e-
dintate, din care ori ce descoperire 0 luminare va afla fntru acesta o yea supune
Cornitetului Domniiloryóstre, carele se va adresa cu poftithre cerere caträ ori
cine, spre adunarea originalnicelor sau copii informaluite de documenturi
atingatoare de spita familiel Sturzesti.

Comitetul, dupà adunarea unor asemenea acturi, va alchtui dupa cuprin-
derea lor, o adevarata spite.' inscris, i intemeiata cu aratare i data documen-
telor ce o sprijinesc. 0 aa spita.' informa luith 0 marturisita supt iscaliturile
D. voastre, prin Anafora sa Ni se facä cunoscuta spre a i se face §i din partea
Noastra cea dupà legi cercetare 0 frith...tire.

(L. S.)
N° 250

N° 32 Vel Post : Procit.
1840 Mai 9 slile lap Sef sectiet : Dobrovict coatis.

Anaforaua Cornitetului. Resolutie Domneascd

Obsteasca Obicinuita Adunare, incredintându se din cuprinderea acestei
Anaforale, preccum i din formalnicile chtrh ea alaturari de tragerea §i invechi-
mea familier Sturzesti va bine voi a incredinta alhturatul Arboru Genealogic.
In 5 Martie 1842.'

(Urmeaclá Sahul Inaltimei Sale.)

Prea Inaltate Doamne!

In urmarea Luminatului Ofis a Inaltimei Voastre, din 9 maiu anul 1840

supt n° 32, sub iscalitil Madularile Comitetului, intrunit spre doslo0rea oH-
ginei i informarea Arborelui Genealogica familiei Sturza, fntrunindune fn mai
multe rânduri i potrivit jurnalulilor incheiate cu stáruinth indeletnicindune la
descoperirile neaparate catra acest sfir0t, peat au ertat invechitele intemplari
a terei, care nu numai pentru familii particulare, ce 0 pentru insu0 Analele
Statului au jertvit prislilor i focului acele mai sfinte §i interesante ociecturi
a cunotiintei, Ona la epoha child, odath cu introducerea .Aeclamintelor man-
tuithare, sau inffintat i sigurantia de care supt auguste scutiri i supt parin-
teaseh Voastra ingrijire se bucurd slobod sotietatea Moldovenilor; Comitetul
in urma culegilor ce au facut, ca din risapiff, ad apins a pute fnfiinta proto-
tipul alaturat, pe care cu tot respectul supune la incuviintarea Inaltimei
Voastre dupa urmatoarele temelii :

I. Din glasuirea actului donational, urmat la anil 6940 (adich 1432)
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46. CHRYSOBULLE DE 1765 DU PRINCE DE MOLDAVIE GRk;OIRE ALEXANDRE GIIIKA

Comrne acte de donation de terres a sa fille Roxandre, epouse du grand logothete Denietre Sturza, grand Pan de Craiova

(ll'aprits appartenant au prince Michel D. Sturdza)
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Ghenar 20, catra Serb-Romano §i fratele seu Stan a caruia act, legalizata
copie sau oprit la fata I° a dellei, ce sau Infiintat din culegerea doveclilor, se
laimuresec urmatOrele : a. Ca Domnitorul de la acea vreme, a Valahiei JOn Wlad
V. V. iar de ceea parte de Carpati Herzog A1ma.01lui i Fagara011iu au fost de
familie Turzo, precum acea dupa slova cuvintare pe titlul zisului document
aceasta o marturisWe, 0; b. Ca Domnitoriul Joan Vlad Turzo V. V. au fost
proprietarie mai multor sate i locuri din Transilvania, intre care numirea
'aisurilor Leu Oni §i Vladul iau fost insuOte, cea intaiu ca un Predicat, cu buna

sama spre osebirea altui ram de Turzo, iar cea dea doua imbinandu-se cu insu0
numele Domnitoriului proprietarie. Apoi despre autentitatea acestui act dona-
tional incredintaza §i istornicul Bencce la tomul II fila 283, adaughnd ca Voe-
vodul Joann Vlad l'au dat la anii 6940 (1432) Ghemar 20, fiind scris pe perga-
ment §i avend sigiliul petrecut in gdetan de matase ro0e.

II. Din idiotismele adoptate la sunetul clialectelor vorbite pe amandone
pravalurile muntilor Carpati, este iara§i cunoscut, ca cuvintul Turzo, are una
§i aceia0 intelegere la aplicatia obiectului precum 0 cuvintul Sturza, incat cu
urmarea §i acestui firese temeie, se intalege preoglindit indentilatea intre
familiile Turzo i Sturza mai ales cand limba latind, ce din vechime au fost
ofitiala in Ungaria, avend mege4asca incurgere asupra dialectului vorbit in
Transilvania, ca multe alte, iae insuOt 0 cuvintul Turzo, carele dincoce de
Carpati au primit sunetill nelatinisit adeca Sturza 0 :

III. Spre mai multä legatura acestor temeiuri, ce cu reciproca tärie de sine
ar fi indestule a se adeveri unul pe altul, Comitetul an luat in vedere §i actul
scris in limba latina supt iscalitura i sigilul printului Mihail Apafi, Domnito-
riul Transilvaniel cu alte parti, carele potrivit copiei legalizate ce se cete0e-
1afata 43 a dellei documentale la anil 1679 Februarie 24, härdzind drepturi 0
prerogative boerului Ilie Sturza §i fratilor sei Kiriac 0 Toader, ale0 din boeril
Moldoveni, le au marturisit stvemoasca dreptate a se deosebi cu predicatul
de Leu§dni, care predicat, incat dupa cele prea lamurite la rand, au fost
impreuna cu fondosul §esurilor numite LeuOnii, insusit Voevodului Joan Vlad
Turzo, inatata stolnicule Ilie i fratil sei se adevereaza cu una suta §ease deei
§i trei ani inapoi, a fi pogoritOri de pe proprietarii esurilor Leu§anii, cate
adica n'au fost trecute prin danuire la streine familii; iar apsi cu idiotismul
cuvintului Turzo, Printul Apafi au läsat intreg a se inserie duph singur sunetul
limbei obicnuite in Moldova, adeca in loc de Turzo, Sturza, dovada sluje§te
chiar irul celoralalte numiri care de i scrise in limba latind, totu0" au pastrat
sunetul Moldovenesc precum. Ilie, in loc de Helias, Toader in loc de Theo-
dorus, spatar Mare, in loc de Spatharus Magnus, §i alte de asemene.

Cu toate aceste, pentru ca pohoiul intAmplarilor, ce prin feliurite nenoro-
ciri au pierdut unele i au instreinat altele din cele mai interesante dovecli a
familiilor Moldovei, n'au ertat a se gäsi panä acum nici lantuirea documentala
prin care anume s'ar lega nemijlocit pogoritoril Voevodului Joan Vlad Turzo
cu Balita Sturza 0 cu cei dupa densul urma0 In traganare de ease-cleci 0 trit
ani, care au mijlocit intre actul donational din 6940 (1432) 0 uricul Domnului

12
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Stefan V. V. numit cel mare din 7003 (i495) Ghenar 17, cusut in copie lega-
lizata la fata 13 a dellei documentale, nici epoha in care aceasta familie au
intrat in Moldova, cu scopos de impamêntenire, Comitetul crede câ ipe viito-
rime ate dovesli sh vor putea Inca aduna din Arhievele têrilor megie0te spre
complectuirea unei a§a scurte intreruperi, vor fi i acele priimite a face parte
catra temeiurile prescrise mai sus, pe rezimul carova se dovede0e « cä Voevo-
dul Joan Vlad ah fost de familie Turzo » cà familia din Moldova Sturza este
identica cu aceea de peste Carpati Turzo, amèndou'd unite fiind prin numirea
de Leup.nii ce au fost pentru cea tntàlii fondos de proprieta. Iar pentru cea de
a doua urmare de predicat, i ch aceasta identitate a purure sau mhrturisit cu
reciproca incredere de la imbele ramuri Turzo si Sturza, Precum adevereaza
traditiile i alte corespondentii urmate din vreme in vreme cu unii din mhdu-
larile zisilor familiei. Si dar dupa ce cu chipul prelhmurit mai sus, Comitetul
crede a fi adeverit pogorOrea familiei Sturza a careia mai invechith origina
ramane a se urmari in viitorime prin mijiocirea doveslilor istorice, el are cinste
a supune Inalimei Voastre : ch de la Balitza Sturza aflatOrii in Moldova cu
proprieta de mo0i si cu relatie de numeroasé rudire, ce sh marturise0e cu doue
rênduri de oameni mai inapoi de anil 7003 (1495) , duph uricul Domnului
Stefan Voevod, cel mare, cum s'au pomenit mai sus; toata ceialalta leghtura a
pogoritorilor din Balitza 'Ana in zilele de fata se gase0e neintrerupth i spriji-
nita de infiintate dovesh, precum anume se cetesc pentru fie0e-care epoha pe
alaturatul prototip, adeverit cu iscaliturile madularilor Comitetului, pe lânga
care acturi adeveritoare deadreptul lantuirii familiel Sturza, mijlocesc §i altele,
precum uricul Domnului Petru V. V. numit Rarq, din anii 7054 (1546) Mart
30 ; uricul Domnului Ilie§ V. V. din anil 7056 (1548) April 24, i uricul Dom-
nului Stefan V. V. Tomevici din anii 7123 (1615) April 6, ce in copii legali-
sate sau alaturat la fetele 17, i8, 19. A dellei documentalh, cum si alte urma-
toare acestora, in care iscaliturile boerilor Sturze0i arath aceastä familie a
purure intrebuintath la cele intaiu ranguri i trepte a slujbelor Obstesti, ce au
savArvit fara umbrire de vre o clevetere, 'Ana cand intru cele din urmh la
anii 1822 au ajuns eara0 la vrednicia Domniei din care se trage, iar astasli cu
osebire se cinstqte prin inteleapta si parinteasca Inä1imei Voastre oblatuire.

Ai Inaltimei Voastre. Prea plecate slugi.
(Iscaliti), Dimitrie STURZA, Logof; Joan NECULCEA, vorn; Alexandru

STURDZA, vist.; Kostaki STURZA, vorn. ; Georgi ASAKI, aga.

M° 2 o
Jasii S Martie 1842.

Resolutia Ob,ste,stii Adunart.

Obteasca obicinuita adunare, duph cercetarea ace§tie Anaforale recomen-
duite ei cu Inalta resolutie, avend in privire alaturárile de care se slice prin
resolutie, care sunt genealogicul Arbore a familiei Sturza i della cuprinzatoare
dovezilor asupra acestui Arbore, au intrat in cu amanunth cercetare, i duph

                     



47, SCEAU DE 1615 DU KNEZE JEAN STURZA

Grand hetman de Moldavie, margrave de Suceava et de Hotin

Foe-simile agrandi au triple de l'original
d'apres le sceau du document de 1615 reproduit ici, 43.

48. SCEAU DE 1690 DU GRAND VORNIK JEAN STURZA.

Apposé sur son testament

Grandeur relle, dessind par Stern, graveur a Paris,
d'après l'original apparterant ii. M. Georges Sturdza de alielauseni.

                     



49. SCEAU DE 1737, DU GRAND LOGOTHETE SANDUL STURZA

apposé sur son testament

(Grandeur de Voriginal d'aprés la Condica Skeiana)

50. SCEAU DE 1779
D'après une pierre gravee ayant appartenu a la princesse Zoe Sturdza,

petite-fille de Jean Sturdza, prince de Moldavie
(Fac-simile agrandi au quadruple)
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aceea mai cu scumpdtate luare aminte ce sari fäcut, sau incredintat cu deplina-
tate, ca pornenitul genealogic Arbor a familiel Sturza este pre adevarat, fiind
intemeiet pre vrednice dovesli, i aa Adunarea au 0 incredintat acel Arbor
Genealogic cu isaliturile madularilor ei. Jar della acea cuprinzatoare d.ovezilor,
sau puruit cu pecetea Locotiiorului de president Adunarei, Pre Sfintia, Sa
Episcopul de Roman, 0 apoi atat Arborul Genealogic, cat i Della aceia, sau
Intors inapoi Dumisale Vornicului Kostaki Sturza, de catra care au fost adusä
la Adunare, rämaind ca la della lucrarilor ace§tei sesii sä se aldtureze singura
aceastä Anafora.

In sala Adunarei, 1845 Mart 8.
IscAlit. MELETIE, Episcop de Roman.

Hrisov Domnesc.
Cu mila lui Dumnezeu Noi Mihail Grigorie Sturza

V. V. Domn. nrei Moldovei.

Cinstea, virtutea si slujba publica, fiind adeväratele caractere ce aduc pe om
la scopul mdret spre care l'au menit ziditoriul, infiinteaza una din sfintele datorii
a Ocarmuitorilor de a osebi in sinul societatii pre familil, cate cu InsuOrile pres-
crise agonisand personale merite, unesc i mostenirea drepturilor stramoesti
prin care sau facut din vechime cunoscute nu numai compatriotilor ce i la alte
osébite parti a lumei. Din isvodul acestor prinipii purcedand cugetarile
Noastre i miscand purtarea de grije in toate ramurile ce alcdtuesc bema feri-
cire, a acestui pazit de Dumnesleii pament, Domnia Noastra n'am putul trece
cu vederea nici vrednicia Eraldiei, a caruia scop spetial tinteste la statorni-
cerea titleurilor de nobilitate i ierarhia ce inchiza§luqte cetatenilor drepturile
ereditatil pe o sistema genealogica. Drept aceea, vddind ea' prin asemine carac-
ter, familia Sturza este in Moldova pre cat stalucita pe atäta numeroa0', dupa
cererea sa, insumni Domnia Noastra i ca un Oblatuitoriti §i ca un madular al
ei, prin Ofisul din 9 Mai anul 1840, supt N° 32, de cuviintä giudecand ai
inoi invechitele sale prerogative, am numit un Comitet alcatuit de ai nostri
cinstiti i credincio0 boeri; Dumnealui Dimitrie Sturza biv vel Logof; Dum-
nealui Joan Neculcea biv vel Vorn ; Dumnealui Alexandru Sturza Mare Vis-
tier 0 Cavaleriu; Dumnealui Kostaki Sturza vel vornic i Dumnealui George
Assaki biv vel aga i cavaleriü, arhivist a statului, puind asuprale insarci-
nare a se indeletnici cu dinadinsul i pe temeiuri statornice a infiinta Arborul
Genealogic a zisei familii Sturza, dupe care acest comitet pe razinul dovezilor
documentale, ce au putut aduna, n'au lipsit la 5 a trecutei luni Martie, pe
lânga Anaforaua supt 1\1° 20, a Ne supune Arborul Genealogic insotit cu della
tuturor acturilor adunate ca din risipire, si pe cat au ertat invechitele intam-
plan): a terei, care nu numai pentru familii particulare, ce §i insu0 pentru ana-
jele Statului, au jertvit pradilor §i focului cele mai sfinte i interesante obiectu-
ri cunWiintei, a le cdrora acturi cunoscandu se i de catra noi neclevetita
treptdluire unita nu numai cu traditiile din launtrul èrei, ce i cu analele
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megiesitelor Staturi, de cuviintd am gásit a recomadui toata lucrarea acestui
obiect in cercetarea si pdtrunderea Obicinuitei Obstesti Adundri ca la una ce
cu insusirile representatiel nationale este si competenta a se rosti in vrednicia
eraldica, Cara care de asezámènturi si legi a purure chiemate sunt talentul,
iar cu osebire meritele cele de mostenire.

Obicinuita Obsteasca Adunare, prin incheierea facuta la opt dile aceasi
lurci Mart, in urma strecurdrei tuturor adunatelor pand 'acum dovedi, cu unitä
socotinta a intreg complectului, au, intarit disul Arbor Genealogic, intru care
sunt inscrise si stemele familiei, si care este alatuit din doue-spre-dece linii
incepatoare de la anil sease-mii nou6 sute patruded, stilul vechiti (1432) si
pogoritoare pang in dilele nôstre anul de fata una mie opt sute patru cleci si
doi, stilul nou, dupa treptaluirea prescrisa mai gios.

Deci luandu se de tulpina acestui Arbore genealogic pe Joan Vlad Turzo
V. V. ce ai statut Domnitoriti te'rei Romdnesti, iar de ceea parte de Carpati
Hertzog Almasuliu i Fagdrasului, sau rdsimat temeiul pe insus docurnentul
pomenit din anii 6940 (sease mu noire sute patru-sleci (1432) Ghenar dou6-deci,
princare se dice urmatoarele « Aflatorid cu credinta intru un adevarat
Dumnedeu Hristos, i iubitor de Hrist6s, Noi Joan Vlad Turzo, din miela lui
Dumnezeu Voevod insumi Domn si Giudecdtorig a toata tara Romaneasea,
iar de ceea parte de munch' Carpati Hertzog Almasului i Fagarasului, din
bunh voerea Domniei Noastre si din buna vrointa Noastrd, cu inima curatd si
dreaptd, asijderea cu mintea treaza, slujitotoruilui Domniei Noastre, boeriului
Serv Romano si fratelui seu Stan, hardzim acest uric ca un dar mai pretuit de
cat altele, intarind ca el sá aiba a stapani in veci douê sate, anume : Vaida-
Falva i sdsurile Léusanii, iar in Sabat-Falva de sus Voicul si o parte numitä
a Vladului, precum si un deal ce se dice Mosul impreunat cu apa Fagarasului,
care sa fie lor dare in veci, cu urmata staphnire din neam in neam, la toti
mostenitOrii cu legiuire i celelalte. »

I. Dupà acest Joann Vlad Turzo V. V. a caruia proprietati, asupra danui-
telor otcini, se adevereasa i prin analele istorice, precum de catre autorul
Bencoe tomul II fila 283, aü urmat Balitza de care mai ldmuirit se cuprinde in
Anaforaua cu N° 20, supusa cunostiintei Noastre de Comitetul insdrcinat cu
acest obiect.

II. Jar prin uricul Domnului Stefan V. V. cel Mare, din anil septe mu trii
(1495), Ghenarie sépte-spre-dece, se_märturiseste, ca numitul Balitza au avut
fir pe Filip si pre Marita, si dar cu urmarea hronoligica, el Balitza aü fost con-
timporan cu insusi Joan Vlad Turzo_V.,V.

III. Ca acest Filip, flul Balitzei, au avut fil pre Fétul si pe Sturza, carele
Sturza se dovedeste cu numire de Joan Hatmanul dupä acturile din anii septe
mii tril (1495), septe-mii sease deci (1552) si septe-mii opt-deci si noud (i581),

ca au avut sotie pre Knegina Nicsa fiica Huhulei.
IV. Acest Joan Sturza Hatmanul, aü avut fil pe Dimitrie Sturza Vist-ce se

adevereste prin uricul Domnului Stefan V. V. din anii septe mu ese deci
(1552) Mart tail cleci i una

s
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V. Acest Dimitrie Sturza Vistiernic, ait avut tri lii i anume : pe Vasilic,
pe Mateiu Vist, i pe Kneazul Barboig, marturisiti prin acturile din septe mil
una suta sese-sleci (1652), din una mic, septe sute sese sleci i ese, Julie, din
septe mu una suta nouè-sleci si cincI (1687) Aprilie 24.

VI. Din Vasilie sau nascut Tudosca, ce au tinut o Corbeanul, marturisita
prin actul din anul septe-mii, una suta nou&sleci si cinel (1687) April douê-
sleci i patru. Jara din Mateiu Vist sau nascut : Vasilca stearpa, Alexandra
sotia lui Preda Paladi, Maricuta sotia lui Andrei Sardariu, Kiriak paharn
ceag tinut pe Anita Prajeascd, Ilie Stolnicul sot Saftei Petriceico, Toader
Spatar, si Safta sotia vornicului Grigore Hábasescu Toti acestia martu-
risiti de frati prin actul din o mie septe sute s'ese déci si sease, Julie, si din
diploma Printului Apafi, de A'rdeal, din o mi e sease sute septe-sleci si noue,
Februarie dou6-sleci i patru, si din actul din septe mil o suta sëpte-sleci si opt
(168o) Julie in tril.

VII. Din Kiriak paharn : ce au tinut pe Anita Prajasca, sau nascut Maria
sotia lui Joan Buhus, log. Joan Sulger, Anghelusa sotia lui Grigorie Jora, Safta
sotia lui Matei Filipescul, Nastasia sotia lui Manolake Chrisoverghi, Sandu
Cupar mare si Toader.

Acestia toti se dovedesc frati prin acturile din septê mil douê sute doi
(1694) unul din tril (1695), altul din cinel (1697) i altul din sese (1698) tot
Dec.

VIII. Din Joan Sulger fiti lui Kiriak Sturza paharnic, s'ati nascut Mihalake
Sturza Vorn. sotu fiicei lui Ilie Costaki, Barboig ce au fost sterp, Costaki ce au
fost sot Anutei fiicei Catargiului, Sandul log, sop Saftei, fiicel Vistiernicului
Toad6r Paladi, Catrina sotia lui Joan Bogdan, Nastasia, care calugarindu se
s'au numit Natalia, si Maria clucethia. Toti acestia marturisiti de frati prin
actul din septe mil douê sute trei-sleci i patru (1726) Decemvrie i. Iar din
Sandtil cuparig mare, fia lui Kiriak Sturza paharn. nascut patru fil
anume : Vasilie sot fiicei lui Solomon Costaki, Alexandru, Ifie sluger, ce au
avut sotie pe Casandra fiica logof. Bals, si Jordaki. Toti acestia marturisiti de
frati prin actul din septe mil douê sute clout sleci si sese (1718) Ghenar douè-
sleci i sese; iar din cel de sus numit Toader fig lui Kiriak Sturza Paharn. s'au
nascut Matheiu Camaras, marturisit prin actul din septe mil docie' sute opt,
Decembrie 2 (1700).

IX. Din Mihalake Vorn. fig Slugeriului Joan Sturza, sag nascut trii fil
anume : Gheorgie Logof. Paraschiva i Smaranda ; iar din Sandul Sturze log,
tij fig slugeriului Joan, s'ail nascut sese fil, anume : Joan logof : ce aul avut
sotie pe Evdokia fiica Vistiernicului Andronaki Caliarhi, ce se slice si Flo-
rescul, Catrina sotia lui Lupu Bogdan, Dimitric log. ce ag avut sotie pe
Ruxandra fiica Domnului Grigori Ghica V. V. batrinul, Maria ce ag fost sotie
Logof. Andreiu Roset, Constantin Vorn. ce ati avut sotie pe Maria fiica
Razului, Stefan logof. ce ati avut sotie pe Ruxandra fiica lui Mamuna, si toti
acestia marturisiti de frati prin Hrisovul Domnului Alexandru Gica V. V.
dinuna mil septe sute cinci, Decemb. un spre-slece ; i asemene din Vasilii

s'ad
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Sturza fiul Sandului Sturza cupariil, s'au nascut sese fl i anume : Solomon
ce au fost sterp, Maria ce au tinut'o Prajescul, Catrina, Sandul spatar, ce au
avut sotie pe Maria Bogdaneasa, Alexandra ce au tinuto Coce, Constantin
Spatar ce au tinut pe Catrina Cantacuzino; iar din Alexandru fiu Sandului
Sturza Cupariti sau nascut tril si anume : Parachiva, Sandul Stolnic, ce au
tinut pe Catrina fiica lui Grigori Argiri, si Maria ce au tinuto Calimah. Toti
acestia adeveriti de frati prin acturile din septe mu dou6 sute doue-cleci i sese
(1718) Ghenar dou6 cleci si sese, si o mie septe sute septesleci, si unul Aprilie
douè cleci si trii; iar Ilie Sturza sluger, tij Sandului cuparid, ati avut un fiu pe
Mihain Sturza logof. ce au tinut pe Ecaterina fiica Vorn. Costantin Sturza,
precum se dovedesté din actul de sus, din septe mil doue sute doue-cleci
sese (1718) ; iar din Jordaki tot fiu Sandului Sturza cupariu sau nascut un
fui : Jonita adeverit prin acelesi de sus titarisite acturi.

X. Din logof. George Sturza fiu Vornicului Mihalake Sturza san nascut un
fiu : Banul Costaki Sturza ce ati avut sotie pe Maria fiica lui Sirban Canano ;
iar din Joan logofet fiti Sandului Sturza logofet sau nascut cinci fii si anume :
Jordaki logofet ce au tinut pe Ilinca fiica lui Roset, Sandu spatar in skima
monahiceasca numindul Sava, Zoita ce au tinuto paharnicul Enaki Calimah,
Catrina ce au tinut'o Demietrascu Sturza, Dimitrie logofet ce au tinut pe fiica
Post. Ventura cu tntaia cununie, i astaicli tine pe Elenco fiica logofetului
Toclerascu Bals prin a dona cununie; iar din Demitrie logofet tij fiu Sandului
Sturza logof, sail nascut cinc flu anume : Zoita ce ati tinut'o Banul Manolake
Brancoveanu, Smaranda ce ati tinut'o Nicolai Filipescul, Generalul Scarlataki
ce ati tinut pe Domnita Sultana fiica lui Constantin Moruz V. V. Maria sotia
lui Beizade Dimitrie Mavrocordat, Grigorie logof. ce au tinut pe Domnita Maria
fiica lui Grigorie Calimah V. V.; iar din Constantin Sturza Vorn, tot fiu San-
dului logof. s'au nascut patru fiice anume : Teodosia ce au tinuto. Vorn. Costaki
Bals, Ileana sotia Spatarului Vasilie Neculcea, Safta sotia Vornicului Mano-
lake Konaki, Catrina sotia log. Mihail Sturza; iar din Stefan logofet tij fiu a
Sandului logof. s'au nascut un fiti i anume : Sandul vistierul, ce aü tinut de
sotie pe Domnita Catinca fiica Domnului Constantin Moruz V. V.; iar din
Sandul Spatarul fiu lui Vasilie Sturza ngscut sese fii i anume : Ileana
sotia Paharn Stefan Costandaki, Dumitrascu Sturza Spatar ce ail tinut pe
Catrina fiica logof. Joan Sturza, Efrosina sotia vornicului Constantin Aslau,
Balasa pe care au tinuto Sérban Canano, Manolake monahul, si Joan Sturza
V. V. ce au tinut pe Ecaterina fiica logof. Nicolai Roset; iar din Spatar.
Constantin Sturza tot fiu a lui Vasilie, sau nascut patru fii i anume : Jonita ce
ati tinut pe Ilinca fiica lui Costandaki Ileana pe care ati. tinuto Miclescu,
Stefan Spat. ce all tinut pe Safta fiica logof Dimitrie Sturza si Constantin ce-i
cue si Solomon mare post . ce all tinut pe Ralu fiica logof. Manu; iar din
Sandul Stoln, fiu a lui Alexandru Sturza, s'ati nascut doi fii anume : Joan
Caminarul ce au tinut pe Catrina fiica Vorn. Manolaki Konaki, si Safta sotia
lui Nicolai Bats; iar din Mihai logof. fiti Slugerului Ilie Sturza s'au nascut
trei fit si anume : Costaki Vornicul, ce all tinut pe Catinea fiica logof. Costaki

s'ati

si

                     



ofcral''

11

53. BLASON DE LA MAISON PRINCIERE DE STURZA OU STURDZA

Depuis 1822, regne de Jean Sturdza, prince de Moldavie,
et 1334, regne de Michel Sturdza, prince de Moldavie

(Stylise et dessiné par Gardena, graveur it Paris)

ark

--

                     



183

Gica, Bregaderul Jancul ce este Marsal in Basarabia si Alexandru Vist. ce
tine pe Elenco fiica Vist. Dimitrie Gica. Acesti trii din urma se adevereasla frati
bunt, prin actul din omie opt sute trei spre slece, Decmbrie unsispreclece.

XI. Din Banul Costaki, fiu logof. Georgi Sturza, s'ad nascut doifii i anume :
Balasa ce o tine vorn. Stefan Catargiu, Georgie Vorn. ce aü avut sotie cu
tntàia cununie pe Casandra fiica logof. Grigori Ghica, iar din cu a dona cununie
tine pe Smaranda fiica vornicului Joan Paladi; iar din Jordaki logof. fiu logof
Joan Sturza s'ad ndscut cinci fil si anume : Safta satia lui Krupenski,
Smaranda sotia Miclescului, Safta pe care ad tinuto Mateid Rascanu Spatariu,
Georgie Vorn. ce tine pe Ecaterina fiica Sardarului Costaki Cantacuzino, Las-
caraki Hat. ce ad tinut pe Zoita fiica lui Nicolai Bals; iar din Dimitrie Sturza,
tij fiu Logof : Joan Sturza, s'ad nascut opt fii i anume; Teodor Logof. Safta
pe care au tinuto spatarul Stefan Sturza, Rucsandra pe care ad tinut'o Hatma-
nul Georgie Buhus, Zoita pe care au tinut'o Vorn. Dracaki Roset, Pulheria pe
care o tine Logof. Nicolai Cantacuzin, Costaki Vorn. ce tine pe Agripina fiica
logof. Vasilie Roset, Alexandru Vorn. ce tine pe Caterina fiica Logof ; Costaki
Sturza, Ecaterina sotia Post. Jordake Roset; iar din Generalul Scarlataki fiu
log. Dimitrie Sturza, s'ad ndscut doi fii si anume; Generalul Alexandru Sturza
ce tine pe Elisaveta Hufland i Rucsandra pe care au tinut'o Contele Edling;
iar din Logof : Grigorie Sturza parintele Nostru, fiu Logofetului Dimitrie
Sturza, s'au nascut tril fil anume : Noi, Mihail Sturza V. V. ce am avut intru
insotire cu antaia cununie pe Safta, fiica Logof. Vasilie Roset, iar acum prin
a doua cununie pe iubita NoastrA luminata amna Smaranda fiica prea lumina-
tului Print Vogoridi, Rucsandra pe care au tinuto Hat. Jordaki Bals prin
antaia cumunie, iar acum prin a doua o tine Vorn. Petrake Mavrogheni,
Elenco ce au tinuto prin intaia cununie Logof. Alecu Ghica, iar prin a doua
Generalul Harting; iar din Vist Sandul fici logof Stefan Sturza, s'au náscut doi
fii i anume : Smaranda pe care ad tinut'o Vist Alexandru Bals, i Costaki
Sturza log. ce au avut cu tntaia cununie sotie pe Elena, fiica logof. Jordaki
Cantacuzino, iar prin a doua cununie pe Maria fiica Vist Dimitrie Ghica a; iar
din Dundtrasen Spat fiu Sandului Sturza Spat, s'ad nAscut patru fii i anume
Petraki Vist, ce alt avut sotie pe Ecaterina Bals, Voduta ce alt tinut'o Post.
Mihai Iamandi, Maria ce alt tinut'o Banul Dimitrie Rdscanul, Si Nastasia pe
care ad tinut'o Hatmanul Costaki Jora; iar din Joan Sturza, V.V, tot fiu San-
dului Sturza Spatar, s'au nascut cinci fil i anume : Beizade Nicolae ce au
tinut pe Maria fiica Vist : Dimitrie Ghica, Beizade Jorgu ce tine pe Elena fiica
logof Jordaki Catargiu, Beizade Alecu sterp, Beizade Costaki, i Domnita
Elenco pe care ad tinut'o cu Antaia cununie Grigorie Ghica hatm : iar prin
a doua cununie Vist. Alecu Bals; iar din Stefan Spat. MI lui Constantin Sturza
Spat. s'ad ndscut tril fii i anume : Alexandrie Vorn. ce tine pe Smaranda
fiica Vorn. Nicolai Costandaki, Rucsanda pe care ati tinut'o Spat. Panacte
Catargiu, Elisaveta ce este ieromonahd; iar din Postelnicul Constantin tat fiu
a lui Constantin Sturza Spat, s'au nascut sese fl i anume Sfata pe care o tine
Vorn. Ralet, Ecaterina ce este ieromonah5., Elisaveta tij ieromonah5., Scar-
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lat Post, ce au tinut pe Smaranda fiica Vorn. Joan Paladi, Vasilie Vorn. ce
tine pe Ecaterina fiica logof Lupu Ba4, i Costaki; iar din Vorn. Costaki fiu
logof Mihai Sturza, s'au näscut douê fiice §i anume : Smaranda ce o tine
Aga Alecu Ba4 i Elenco ce o tine Knezul Alexandru Morcez ; iar din
Alexandru Vist. fiu log. Mihaia Sturza s'au näscut doi fii : Alexandru 0 Olga.

XII. Din Georgi Vorn. fici lui Costaki Sturza s'aa näscut trii fii §i anume :
Catinka, Costaki i Alexandru; iar din Constantin Vorn. fia logof Dimitrie Sturza
s'au nascut patru fil 0 anurne : Joan, Cleopotra, Dimitrie Maria; iar din Alexandru
vorn tOt fiu Logof : Dirnitrie Sturza, s'aa näscut cinci si anume : Dirnitrie,
Elenco, Zoita, Matei 0 George; iar din Generalul Alexandru, fia Generalului
Scarlataki sau nascut o fiica. anume : Maria pe care o tine Kneazul Evgnenie
Gagarine ; din Noi Mihail Sturza V.V. fici logof. Grigorie Sturza sau näscul.
doi fii anurne : Printul Dirnitrie Colonel, 0 Printul Grigorie Colonel; iar din
Kostaki logof fici Vist Sandu Sturza, s'aa nascut §ese fil 0 anume : Ecaterina
sotia Vorn. Alexandru Sturza, Sevastita ce o tine Aga Dimitrie Buhu, Alecul,
George, Olga, Elisaveta; iar din Vist Pretrake fiu lui Dimitraren Sturza Spatar
s'au nascut ese 61 anume : Teodosia pe care o tine Vorn Janefi Giurgea, Cons-
tantin, Barboia ce-i slice §i Dirnitraki ce tine pe Catinca Opreanul, Sandul,
Jonita Cornet, Teodor Carninar; iar din Beizade Necolai fiti lui Joan Sturza
V.V. s'au ndscut trii fiice anurne : Catinca, Zoita i Pulheria; iar din Beizade
Jorgu tat fia a lui Joan Sturza V.V., s'au nascut doi fici §i anunie : Jorgu §i
Grigorie; iar din Alexandru Vorn. fici Spatarului Stefan Sturza s'au nascut
patru fil 0 anume : Maria, Stefan, Joan §i Mihail; iar din Post. Scarlat fia
Post. Constantin Sturza, s'au näscut tril i anume : Constantin Joan 0 Elenco ;
iara din Vorn Vasilie tot fia Post. Constantin Sturza s'au nascut patru 0
anume : Olga, Ernest, Erna 0 Evgenia.

Jar Armele sau Sterna familiei Sturza, precum se v&I. 0 in Arborul Gene-
ralogic, sunt pe terneiul Documentelor ce s'au cercetat de Obsteasca ob0cinuita
Adunare, urmatOrele : un scut, preste care sunt wslate zeaoa i coiful coronat
0 cu trii pene irnpodobit, impregiurat de semne eraldice, acaruia basä, scobita
fiind de amêndou6 partile, la mijloc ramâne ascutita. Acest scut se irnparte
prin o linie din sus in gios in douè parti, din care ceadreapta are camp porfira,
cea stinga azur (ceria-albastru).

In partea cea dreapta se infatosaza o cruce de aur incoronata, asupra careia
este tnvalatucit un §erpe negru, iar in partea cea din stinga, a scutului se
vede un leu plavan incoronat, stand in picióre, cu cOda inarcata 0 tiind in
ghiarele piciorului dinainte o spada goala infa§urata cu rarnuri de maslin, iar
sub scut este o cordea cu epigraful ce aa inscrierea latineasca : Utroque cla-
rescere pulchrum.

Prelanga care sterna, mAdularil familiei Sturza vor adaugi §i alte alor ordine
i semne prin merite c4tigate.

In acest chip adeverinduse Ma' indoiala, curgeara neamului Sturza san
Turzo a caruia numire este identica, cu acca de peste Carpati Turzo amindoue'
unite fiind prin msitul predicat de Lëueni, precum la rand s'aa aratat, i
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tato data statornicinduse pe temeiurile de mai sus rostite, §i sterna ace0ii
familii, precum se adevereasla i in prototipul Arborului Genealogic. Domnia
Noasträ prin acest al Nostru Domnesc Hrisov intarim prototipul Arborului
Genealogic i impreuna toate prerogativele nobilitatei 0 a strelucitu m60enite
ce se marturieste in priinta familiei Sturza, lasand tot odata i o osebita drep-
tate Comitetului insarcinat in acest obiiect, ca potrivit cu glasuirea in Anaforaua
supt n° 20 dupa cdte dovecii va mai putea culege sa urmarcasca desluOrile sui-
tore 'Ana la isvodul putincios, i ca lard o expositie documentala ori cand se
va incredinta despre aceasta.

Scritusau Hrisovul acesta in al optule an a Domniei Noastre, in ora0il
Ja01, anul una mie opt sute patru sleci i doi, luna Mai zi intaiu (1).

Urmeada iscAlitura Malt. Sale.)
N° 44

L. P. G.
No 251

Teodor Buls. Vel Post Prot.
Sef. Sectid Baldovin.

Piece N° 6

Sfatul Ocarmuitor al Printipatului Moldovei incredinteaza cu a sale iscali-
turi i pecete pentru intocma cu originalnice Acturi aceasta tiparire a Genea-
logiei familie Sturzesti (2).

NI, 20 ncembrie 1842.

(L. S.)

Piece N°

CHER COUSIN,

No 3521

J'anticipe sur les fetes de Paques pour vous les souhaiter bonnes et pros-
peres, ainsi qu'a la princesse, apres les jours de recueillement dans lesquels
nous sommes entrés. Avez-vous déja eu le loisir de prendre connaissance du
Recueil de lettres authentiques que vous avez fait réunir a ma recommanda-
tion? respere que Vous en aurez été satisfait.

Mon métier est un peu celui des fossoyeurs de Shakespeare : je plante des
croix et je chante (verba arumi profera) sur les tombes de mes amis, jusqu'a
ce que mon tour vienne.

(1) D'apres l'original qui se trouve en la possession du prince Demetre Michel Sturdza.
(2) Idem. Nous en donnons un fae-simile, pl. 54.
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Cependant j'ai encore cette fois-ci, cher cousin, une grace et un service a
Vous demander. Notre nom de famille devant peut-être s'allier avec le temps

celui de Gagarine, je désirerais posséder une copie exacte et solennellement
legalisee par les autorités moldaves et le consulat imperial, du diphime original
par lequel nos armoiries actuelles furent conferees a l'un de nos ancetres,
Stourdza, et a ses deux freres Theodore et Cyriaque. Cet acte donné en Tran-
sylvanie doit se trouver chez Vous; nous n'en avons que des copies et des tra-
ductions. En outre, je Vous prierai , de faire dresser sous Vos yeux, d'apres
les chrysobulles existantes, un arbre génealogique pour constater notre descen-
dance en ligne directe non seulement de notre bisaieul Sandoul Stourdza, mais
aussi la parenté de ce venerable personnage avec Elie Stourdza et ses freres,
les premiers qui adopterent pour armes : le lion porte-glaive avec la branche
d'olivier et la devise connue. En Russie, ces documents sont nécessaires et
peuvent meme porter fruit avec le temps. Veuillez done Vous en occuper, s'il
se peut sans délai, car je Vous demande deux actes qui intéressent également
Votre postérité présente et future. De grace, écrivez-moi bientôt Votre idée la-
dessus et faites mettre la main a Pceuvre, d'ailleurs peu compliquée, que je
Vous propose. Je compte fermement sur Votre amitié fraternelle, car si Vous
n'êtes pas ce dont je ne voudrais pas jurer, Vous étes a coup stir un
cousin. Vers le 15 du mois de mai prochain, j'ai le projet, s'il plait a Dieu, de
me rendre a Kichenew, pour les elections de la noblesse, auxquelles l'empe-
reur nous recommande d'assister. Ma femme et les miens se rappellent a Votre
affectueux souvenir. Mon petit Grégoire souffre beaucoup des approches de la
dentition, nonobstant les soins de sa mere, qui continue de le nourrir de son
lait.

Macte animo, et agreez, avec mon instante priere, l'expression de mes sen-
timents fraternels.

Votre bien dévoué cousin et fres humble serviteur (I) .

Odessa, le to avril 1840.

Piece No 8

A. DE STOURDZA.

Das Stilrzische Haas (2), noch vor iingefahr 22 Jahren lebten Demetrius und
Stefan Sturza, welche unter 4 Bradern, so glacklich waren, den Flor ihrer
Familie atif den höchsten Gipfel zii ringen. Demeter berhiet ais einer glackli-
chen mit einer princessin vollzogenen ehelichen Verbincliing zwei mannliche
And zwei weibliche Erben. Skarlat sein alterer Sohn, der wohl der erste Mol-
datier tinter den Bojaren gewesen sein mag, welcher seine wisseaschaftliche

(t) D'après la Condica Skeiana, copié par Mlle Olga Sturdza.
(2) WOLF, Beschreibung, t. t,p. 268.

suite
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und sittliche BildAng, wahrend einer zweijahrigen AMenhalts aM der hohen
Schule zA Leipzig erhalten hat, und dessen mit grossen und gelehrten Man-
nern im Auslande gepflogener Umgang auch aus seinem Benehmen vortheil-
haft hervor leAchtete, vermahlte sich im Jahre 1780 mit des damals regieren
WoIvoden Constantin Murusi alterte Fochter, names Sultana, (die namliche,
welche mit der verstorbene siebenbUrgische Sanitatsrath And Protomedieus
Chenot in einer sehr wichtigen Krankheit zi behandeln anvertraAte), And
machte ein so schönes, ganz nach dem feinsten Europöischen Geschmack,
Eingerichtetes HaIs, als man bis dahin noch nie in Jassy gesehen hatte;
allein nach dem letzten Tfirken-Krieg begab er sich mit seiner ganzen Familie
nach Russ land. Sein zweiter Bruder Gregor befindet sich noch in Jassy und
ist gleich falls mit einer princessin (von Kalimach) verchlicht, die sich arch
ihre vortreffliche KindererziehAng auszeichnet, und daver gewiss den Glantz
ihrer Vorfahren bis in die spatesten zeiten erhalten wird. Vor ungefahr
7 Jahren bekleidete der humane, liebensurudige Gregor der afisehnlichen
Posten einer Grossschatzmeisters, und war seiner offenen biederen Charac-
ters, so IA ie seiner strengen Gerechtigkeit liebe, und seiner Unbestchlichkeit
w egen allgemein beriihmt und verehrt. Die alteste Tochter des Demetrius
Sturza heirathete ein gem isser Brancovan aus der Wallachey der von der
beriihumten Familie des ehemaligen woim oden Brancovaus herstammte; die
jfingste Tochter erhielt atich einen prinzen Maurocordato, dessen vater fiber
die Moldau geherscht hatte. Demeters Bruder der obengenante Stefan Sturza
de Ruginoasa hatte einen einzigen Sohn, nahmens Sandulaki, dessen Gemahlin
Catinca gleichfalls eine ffirstlich Murusische Tochter, und die Schwester der
erwahnden Sultana ist. Auch dieser Bojar ist ein helldenkender kopf von rich-
tiger BetirthAleingskraft, und seine natfirlichen Anlagen warden ihn gewiss
in wissenchaftlicher Rücksicht noch aM eine h8here StAfe der Cultur gefiihrt
haben, hatten seine Eltern ihn nicht schon im 17 Jahr seines Alters zit verche-
lechen, und ihn dadurch in andere Verhaltnisse zci bringen für gut befunden.
Vor 8 Jahren genon er als hetman in dem kreise seiner artigen Familie das
ganze Gliick einer haUslichen Lebens, in dem er sich mit seiner edelden kenden
Gemahlin, die einem Freenden nie die Hoheit ihrer Geburt und Ahnen fühlen
last, ganz einer zweck massigen ErziehAng seiner Kinder widmete. Der jetz
regierende Woiwode Alexander Murusi (Briider seiner Gemahlin) hat ihn zAm
Gross Kanzler erhoben (i).

Piece N° 9

Ferdinandus Primus, Divina favente dementia Austriae Imperator, Apos-
tolicus Hungariae et Bohemiae Rex hujus nomini quintus, Lombardiae et
Venetiatum Galliciae et Lodomiriae Rex, Archidux Austriae, Magnus Prin-

(i) D'après la Condica Skeiana, copié par Mlle Olga Sturdza.
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ceps Transylvaniae, et Siculorum Comesety Fidelibus nostris Honorabili Con-
ventui Beatae Mariae Virginis de Kolos Monostor Nobis Dilectis Graciam
Nostram Caesareo Regioque Principalem ! Exponitur Majestati Nostrae in
persona Serenissimi Principis Moldaviae Michaelis Turzo alias Sturza qualiter
Idem paribus Litterarum et Litteralium Instrumentorum putae : Donationa-
lium I nscriptionalium, Consensualium Confermationalium, Introductoriarum,
sive Statutotarium, Coneambialium permutationum, Compositionalium, sive
Transactionalium, Admonitoriarum, Certificatoriarum, Evocatoriarum, Sen-
tentionalium ac aliarum quarumlibet causalium factum videlicit universorum
Bonorum juriumque et portionum possessionariarum ubilibet in M. nostrO Tran-
sylvaniae Principatu partibrisque eidem reincorporatis distantium habitarum
Ipsum Exponentam Principam, Eiusque familiam (: factum item nobilifaris
Enis praerogativae :) quocumque modo tangentium sub quibuocunque ver-
borum formulis confectarum et emanatarum in Sacristia vel Conservatorio Con-
ventis Vestri repositarum et locatarum ad praesent profurium suorum tuitione
plurimum indigeret, essentque eidem summe necessaria. Proinde vobis haram
serie committimus, et mandamus firmiter, quaetemus acceptis prosentibus,
statim vos praescriptas Litteras, vel Litteralia Instrumenta in Sacristia, seu
Conservatorio Conventu vestri repositus, et locata diligenter requirere, et
reinvenire requisitarumque, et reinventarum tenores, et continentias in Tran-
sumpto Litterarum vestrarum sub sigilio vestro Conventualiauthentico de verbo
adverbum sine diminutione, et augmento, variatconoque prosus aliquali Pro-
fato Exponenti Jurium suorum Uberiorem futuram ad Cantelam necessarias
extradare modis omnibus debeasis ac YEeneamini Caveatis tamen ne dolus aut-
fraus bac in parti contingat aliqualis, Secus non facturi.

Datum in libera Regique Civitate nostra Claudiopoli die quinta mensis
Januarii. Anno Domini Millesimo octingentesimo quadragesimo primo (t).

5 janvier 1841.
Requisitorium Litterarum.

Consulter l'arbre génealogique de la maison Sturza ou Sturdza a la fin
du present ouvrage.

(1) D'apres la Condica Skeiana, copié par Mlle Olga Sturdza.
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ANNEXE III

MESSAGES DU TRONE DU PRINCE MICHEL STURDZA A eASSEMBLgE GiNiRALE DE
MOLDAVIE PENDANT LA DURÉE DE SON REGNE ET RÉPONSES DE L'ASSEMBLÉE.

MESSAGE DU TRONE (I)

Session de .1834.

MESSIEURS,

De justes apprehensions, suscitées par la secheresse qui a régné pendant
une grande partie de l'été, M'avaient engage a convoquer extraordinairement
l'Assemblée generale aussitôt après Mon retour de Constantinople.

Pénetres de la gravité de vos devoirs, vous avez, messieurs, a cette occa-
sion, fait preuve d'un veritable patriotisme; vous avez sacrifié les intéréts par-
ticuliers a Pinter-ft public et seconde l'administration de vos lumières et de
vos efforts dans les mesures qu'il était urgent de prendre pour preserver le
pays de la disette.

En vous réunissant aujourd'hui pour vaguer aux occupations annuelles
prescrites par le Règlement, vous pouvez vous feliciter de refficacité de vos
efforts.

Cinq mois se sont ecoulés depuis votre reunion extraordinaire, et, grace a
la Providence, aucune conjoncture remarquable n'est venue déceler que le
peuple soit menace d'une souffrance imminente. Les pluies survenues pendant
le mois de juillet, quoique tardives, ont, il est vrai, attenue de beaucoup le
mal; et la disette, loin d'étre generale, a été circonscrite dans un cercle étroit.
Les operations de la commission d'approvisionnement en font foi.

Sur près de 3,000 kilos achetés, 517 ont été seulement delivres aux com-
munes necessiteuses qui se sont presentees en réunissant les conditions
requises pour participer a la distribution des grains.

Les besoins pourront, a la vérité, augmenter progressivernent jusqu'a la

(i) Nous avons extrait et traduit tous ces Messages du Trane, ainsi que les réponses de
l'Assemblée, des Analele Parlamentare ale Romaniei, publiées A Bucarest par les soins de l'Etat
roumain. (Note de l'auteur)
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nouvelle récolte ; on peut cependant etre assure, a l'heure qu'il est, que le pays
possède encore assez de produits pour faire face aux nouvelles exigences et
pour maintenir les prix au taux qu'ils ont une fois atteint.

La prohibition des branderies et celle de l'exportation de certains produits
de premiere nécessité est un grave inconvenient; mais elle a eté commandee
par les circonstances et par le manque et la cherté qui régnaient meme dans
les Etats limitrophes.

Nous devons nourrir l'espoir qu'il y aura lieu a lever ces dernières
entraves, des que les apparences de l'année courante en auront démontré
l'inutilité.

La sage mesure de la libre exportation du. froment a justifie la prévoyance
qui l'avait dictée, et prouvé qu'il est presque toujours superflu, pour ne point
dire dangereux, de &ler le commerce extérieur. Si, d'une part, la confiance sur
laquelle se fondent les transactions commerciales doit etre maintenue a l'abri
de toute atteinte, de l'autre, l'equilibre des moyens et des besoins ne manque
pas de s'etablir par sa tendance naturelle et par la compensation des intérêts
particuliers.

C'est ainsi que l'exportation du froment, arrêtée d'elle-méme par la hausse
du prix et les besoins de l'intérieur, s'est bornée pendant cette année a pres de
13,000 kilos. D'ailleurs, Je puis vous assurer, messieurs, que l'aspect intérieur
du pays est tres satisfaisant.

Les labours d'automne ont eu lieu avec plus d'extension et de perseve-
rance que jamais.

Eclaire par l'expérience des années précedentes, J'ai donne ordre aux
administrateurs d'insister sur ce que chaque cultivateur labourkt et ensemengat
en automne une demi-falche de seigle. Cette mesure, presque géneralement
suivie, aura l'effet le plus salutaire sur le sort des villageois.

Jamais le cultivateur n'a pu se reposer sur une perspective plus conso-
lante ; assure de sa subsistance, attache par son hien-etre au sol qu'il a cultive,
un avenir riche d'espérance lui sourit.

Appele par la confiance des deux Augustes monarques a gouverner Ma
patrie, et ayant consacre le reste de Mes jours a M'occuper de son hien-etre,
Je puis Me flatter que le court espace de temps qui a suivi Mon avenement a
la principaute n'a pas été perdu pour le bonheur du pays. Si les résultats ne
marchent pas toujours sur la meme ligne que Mes désirs, s'il est dans la nature
des institutions humaines de ne germer qu'avec le temps, du moins pouvons-
nous acquérir l'assurance que les elements d'un ordre de choses bienfaisant
existent et promettent a la Moldavie une prospérité progressive. Ces elements,
nous les devons, messieurs, sans contredit, A la bonté de nos institutions et
aux nobles efforts de l'homme supérieur qui a dirige l'administration des deux
principautés et dont Je me fais un honneur, comme un devoir, de suivre les
traces.

Trois années d'expériences vous ont mis a méme de vous convaincre, mes-
sieurs, des effets salutaires que la nouvelle legislation a produits A l'egard de
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toutes les classes des habitants et dans toutes les branches de l'administration
du pays.

Ii faut espérer, messieurs, que des années fertiles succéderont a la gene
occasionnée par la prolongation de la disette; c'est alors que les résultats du
regime réglementaire se révéleront dans toute leur étendue, dans toute leur
solennité.

Le texte du Reglement organique, dont les dispositions ont été developpées
par les mesures de detail que vous avez votées dans les deux sessions précé-
dentes, a obtenu la haute sanction de Sa flautesse, ainsi que vous en avez été
convaincus par la communication qui vous a éte faite de l'ordre supreme. Des
Mon retour de Constantinople, J'ai charge une commission spéciale de s'oc-
caper de la refonte de cet acte en un corps d'ouvrage. Ce travail a été amene

terme et servira a faciliter et a régulariser le service public.
Plusieurs dispositions legislatives adoptées par PAssemblée generale ont

été remises a Ma decision par le gouvernement precedent.
Parmi ces dispositions il y en avait de tres importantes pour le bien du

service. Je me suis empressé de les confirmer et de les mettre en vigueur ;
telles sont :

1° Celle qui reduit a treize le nombre des districts.
Une commission ayant été char& d'en opérer la delimitation, J'ai donne

ordre au conseil de presenter ce travail a l'Assemblée generale, afin qu'il
puisse etre immédiatement mis a execution,

2° Celle sur l'incomplet du divan princier, disposition dont l'expérience
vient de prouver Putilité.

3° Celle sur l'augmentation de revenus de la ville de Jassy.
Les adjudications ayant deja eu lieu conformément a cette loi ont fait

monter a plus de 300,000 piastres les revenus municipaux.
D'un autre ceté, certains articles du budget de l'éphorie, susceptibles d'éco-

nomies, ont été considerablement réduits, sans nuire aux exigences publiques.
Le nouveau mode de nettoiement des rues, bien qu'il entretienne en acti-

vité permanente au dela du double des tombereaux employes jusqu'ici, ne
coke que le tiers de la somme dépensée durant les années précédentes.

L'éphorie, pouvant ainsi jouir de moyens suffisants et d'un excédent annuel
assez marquant, se verra a même de consacrer des fonds reguliers a l'embellis-
sement et a la siireté de la ville.

Un jardin public est deja fonde sous ses auspices.
La construction des ponts de pierre sur divers passages dans Pinterieur de

la ville, ajournee par le manque de capitaux, n'éprouvera plus d'obstacles.
Les chaussees des faubourgs seront continuees sur un plan qui réunit

Pagrement a la solidité.
Une chaussée laterale, unissant la chaussée de Galata a celle de Pacorari,

servira de voie de communication entre la basse et la haute Moldavie, et pre-
servera ainsi le pave de la \Tulle de l'encombrement et de la deterioration pro-
duite par les transports de grandes charges.

a
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La creation d'une compagnie pour le service des pompes a feu vient d'être

arrêtee, sa formation a dté confiée a une commission composee de l'aga de la
ville, du colonel de la milice et du président de rephorie; aux avantages de la
discipline; de la permanence, de la regularite, cette nouvelle organisation
joint celui d'augmenter le personnel des agents qui veillent a la siireté de la
ville, et ce n'est que par un surcroit de 28, 000 piastres au budget des dépenses
de l'éphorie que ce double but est atteint.

Le gouvernement a été plus loin, messieurs. Pénétré du principe que la
sareté des personnes et des propriétés est une des premieres garanties de
l'ordre social, il a ressenti le besoin de regulariser la police, de maniere a
ce qu'elle puisse répondre de la tranquillité des habitants. Quoique organisee
déjà pour ce qui concerne le personnel et le materiel sur un pied qui se
trouvait en rapport avec les ressources financieres du pays, la police manquait
cependant de regles et de principes propres a la guider; son administration
était abandonnée a la perspicacité du chef qui la dirigeait.

J'ai cru indispensable, messieurs, de suppléer, par l'ordre et la regularité, a
ce que le nombre et les moyens offraient de rétréci. J'ai par consequent charge
une commission spéciale de confectionner un reglement de police, en se basant
sur les principes suivis dans les Etats les plus civilises, en tant qu'ils peuvent
s'adapter a nos mceurs et a notre legislation.

Les soins que J'ai ete a même de porter dans chacune des branches de
l'administration ont motive plusieurs autres mesures d'améliorations, dont
l'objet est de developper et de consolider les institutions qui régissent le
pays.

L'ordre dans les affaires est, vous le savez, messieurs, l'unique moyen
d'épargner le temps ; il est la principale garantie de son bon emploi. Fidele
cette maxime, Je m'y suis conformé le premier : J'ai fait dresser un reglement
sur les seances du conseil et la marche a suivre dans ses occupations. J'ai mis
en vigueur des dispositions qui reglent la division du travail dans les chancel-
leries et assujettissent l'enregistrement a un systeme methodique, qui lui
donne l'unité et l'ensemble indispensables, facilite la gestion des affaires et
simplifie de beaucoup le maniement des dossiers.

L'importance des fonctions des ispravniks est géneralement appréciée.
Témoins immédiats des besoins du peuple, exécuteurs des mesures adminis-
tratives et a portée de juger de leurs résultats, ce sont eux qui souvent
provoquent les démarches du gouvernement et qui donnent a ses decisions
l'efficacité nécessaire; c'est de leur vigilance et de leur assiduité que depend,
en grande partie, le Wen-etre du peuple. Dans le cercle de leurs districts et
sous la direction de chaque departement, les ispravniks exercent l'action du
gouvernement, et néanmoins aucune regle n'existait pour leur faire sentir
l'étendue de leur mandat; guides par des ordres transitoires, ils n'avaient
jamais en vue l'ensemble de leurs devoirs et ne connaissaient point l'obligation
de s'en acquitter régulièrement. C'est cette consideration qui M'a engage A
faire insérer dans un cadre les devoirs attaches aux fonctions de l'ispravnik,
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h les generaliser, h. en former un recueil qui doit etre distribué h toutes les
residences des ispravniks, pour leur servir de regle invariable et obligatoire.

Des livres tenus régulièrement par tous les fonctionnaires supérieurs,
d'apres le modele qui leur a été communique, serviront a constater la capacité
des employes respectifs, a exciter l'émulation et a fournir matière a l'exercice
de la plus belle des prerogatives attachées h la qualité de chef de l'Etat, celle
de distinguer et de recompenser le mérite.

La reorganisation complete du service public a exige l'adoption d'un
uniforme civil; un reglement special a statue sur cet objet.

La forme de la correspondance et des instances administratives et judi-
ciaires, soit entre elles, soit avec des particuliers, pour n'avoir pas été pres-
crite, n'a cessé de donner lieu h des contestations, qui avaient l'inconvénient
d'arrêter la marche des affaires, en détournant l'emploi d'un temps précieux
pour des discussions futiles et vétilleuses. Cet objet vient d'être réglé par des
dispositions precises fondées sur la hiérarchie des emplois et sur Pidentité de
la position des particuliers devant la loi.

La poursuite des brigands a été l'objet de la plus active surveillance du
gouvernement. Trois cent cinquante-sept malfaiteurs ont été arrêtés dans le
courant de l'année 1834, et livrés au tribunal criminel. Plusieurs slougitores
se sont distingués dans la poursuite de ces brigands par des actes de bravoure
que Je me suis empress@ de récompenser.

Le gouvernement ne cesse de prendre des mesures pour débusquer le reste
de ces bandes et pour en découvrir les recéleurs. Les ispravniks ont reçu
l'ordre de faire des recherches dans les villages et de s'assurer, par des cau-
tionnements valables, des individus sans aveu qui se trouveraient en état de
suspicion. Afin que de pareils individus ne puissent circuler librement dans le
pays, il a été arrêté que nul villageois ne pourra s'absenter, sans &re muni
d'un billet de passe. A cet effet, des cachets vont @tre distribués a toutes les
communes sous la garde des cures et des jurés du village.

D'un autre côté, l'extension du vagabondage produite particulièrement par
l'affluence d'un nombre de juifs sans ressources et sans industrie, a nécessite
la nomination de diverses commissions d'enquête, chargées de faire le recen-
sement de cette nation et de noter les individus qui n'offriraient aucune
garantie, afin qu'ils fussent expulsés du territoire moldave; cette mesure a eu
en grande partie son application.

D'apres un projet arrêté de longue date mais ajourné jusqu'ici, il a été
procédé a la construction des prisons dans les districts. Les travaux, inter-
rompus pendant l'hiver, seront repris au printemps prochain.

Au milieu de ces divers elements d'ordre et de stireté publique, les facilités
et les encouragements dus au commerce n'ont pas ete perdus de vue. La ville
de Galatz, unique port et principal débouché du commerce du pays, a été de
tout temps envisage par Nous comme digne d'attirer toute la sollicitude du
gouvernement h son égard, et de faire rejaillir en retour sur le pays des
sources abondantes de prospérité. Heureux d'être h même de réaliser Mes

13
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pensées h cet égard, J'ai eu l'occasion de recueillir Moi-même sur les lieux les
renseignements nécessaires sur les besoins des habitants et d'etudier les
exigences du commerce. Je n'ai pas différé, a Mon arrivee dans la capitale, de
poser les bases de diverses ameliorations propres h donner h la ville de Galatz
l'éclat qui lui convient.

Les dispositions préliminaires pour faire de cette ville un port franc, la
translation de la quarantaine, un nouveau plan pour la construction des edi-
fices, le pavage des rues, ont éte en consequence arrêtees ; plusieurs autres
facilites secondaires ont éte données au commerce, qui vient de recevoir un
puissant encouragement par la haute autorisation accordée par Sa Hautesse
le Sultan d'arborer le pavillon national moldave.

Le cours des monnaies, sans cesse perverti par des speculations condam-
nables, est devenu l'objet d'un reglement special. D'une part, le prejudice
attache h la déchéance du poids a rendu leur alteration impossible, et de
l'autre, la fixation de la valeur relative des pieces a arrêté dans de justes
homes la hausse d'une valeur fictive. II était temps de mettre fin a l'agiotage,
qui, tendant h elever indefiniment le prix nominal des especes, ne cessait de
compromettre les transactions particulieres et de frapper de nullité le credit
public.

II n'a pas été possible d'éviter certains inconvenients que l'application de
cette mesure devait entrainer. Dans l'alternative d'adopter des demi-moyens,
sur lesquels on serait force tOt ou tard de revenir, ou de couper le mal h sa
racine, en ne tenant pas compte de quelques prejudices partiels qui s'effacent
devant l'utilité publique, le gouvernement a dti préférer le second de ces
moyens.

S'il est vrai qu'en fait de commerce on doit laisser faire et laisser passer,
il n'est pas moins constant qu'il faut aussi lui procurer la facilité des commu-
nications; aussi le perfectionnement de cette partie marche-t-il toujours de
front avec le développement des transactions commerciales.

Sans Me dissimuler que les moyens financiers ne repondent pas encore aux
dépenses que nécessitera l'amélioration des voies publiques, je n'ai pas cru
cependant devoir différer une mesure si importante et dont l'accomplissement
requiert une période d'annees plus ou moins longue. Des travaux préparatoires
de mesurage et de nivellement ont déjà été executes, dans le but de réduire
en chaussées les principales routes. Le pays abonde en matériaux propres h
cette operation, et nous emprunterons des artisans h un Etat limitrophe oa le
regime des chaussées est déjh perfectionné.

Dans cette prevision Je Me suis empresse d'approuver le projet d'établir
une diligence entre Galatz et la frontière de la Bucovine. En entourant cette
entreprise de toutes les stiretés qui peuvent inspirer la confiance, J'ai cru
donner au commerce une nouvelle impulsion par la reunion de deux points
aussi importants et par la facilité offerte A la circulation des capitaux.

Un des funestes incidents qui frappent le commerce de stagnation, avait
menace de porter la desolation dans la principauté. Un bâtiment infecté était
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venu dans le mois de septembre introduire la contagion dans le port de Galatz;
mais, grace a nos institutions et aux soins prodigues avec toute la circonspec-
tion reclamée par la circonstance, le mal fut arrête aux portes de la Moldavie;
le bktiment fut entierement purifié et le commerce n'eut pas a souffrir la
moindre contrainte.

Ce n'est pas la premiere occasion qui s'est presentee pour prouver l'avan-
tage inappreciable de la quarantaine. Ce n'est pas le premier service rendu par
la milice nationale aux soins de laquelle le cordon sanitaire se trouve confié.
Vous partagerez, sans doute, messieurs, la vive satisfaction que reprouve de
voir que le soldat moldave, penétré de plus en plus de ses devoirs, ne cesse de
faire des progres dans la discipline et de deployer un zele et une activité dignes
de tout éloge.

Les facilites que possédait le gouvernement precedent pour exercer sur la
rnilice une surveillance indispensable avaient rendu superflue la creation d'un
kat-major; ces facilites n'existant plus, J'ai dci pourvoir a ce besoin, et donner
par la a cette institution un nouvel encouragement, une nouvelle garantie.

La partie militaire devint l'objet de plusieurs autres ameliorations. Les
divers devoirs confies a la milice décelent tous les jours l'insuffisance du per-
sonnel qui la compose; une augmentation conforme aux principes réglemen-
takes est sans doute indispensable ; ce n'est que le manque de moyens qui
nécessite l'ajournement de cette mesure réclamée impérieusement par les
besoins du service.

Des soins aussi assidus qu'ont pu le permettre le temps et les conjonctures
ont éte notamment consacrés a l'administration de la justice, qui doit etre
rangee parmi les principaux besoins du pays.

L'application des lois qui ont été votées dans la dernière session de
l'Assemblée genérale ; des ameliorations portées a l'état du personnel de
quelques instances ; une sollicitude continuelle, seule capable de surmonter les
obstacles, ont pu déja imprimer a la partie judiciaire une marche tellement
progressive, que, dans le court espace qui s'est écoulé depuis le mois de
juillet, le relevé des affaires terminées donne les resultats suivants, savoir :
1,613 proces juges par les tribunaux des districts, et 385 par les divans, au
nombre desquels 193 ont été juges et confirmés par Moi.

Ayant en vue le nombre considerable des affaires pendantes devant les
tribunaux et la quantité de requêtes qui M'ont été directement presentees, Je
n'ai epargne aucune peine pour conduire ces demandes a bonne fin et prévenir
souvent la naissance de nouveaux proces. Sur 3,250 suppliques apostillées de
Ma main relatives a des questions judiciaires aussi bien qu'administratives, Je
puis avancer avec confiance qu'il a ete déja fait droit a la plus grande partie
des demandes qui en faisaient l'objet, soit par des enquêtes locales dans les
questions administratives, soit par le cours ordinaire.

L'organisation de l'ordre judiciaire, messieurs, a été la partie de nos insti-
tutions qui devait rencontrer le plus de contrariété dans sa théorie, le plus de
difficulté dans sa pratique. Plusieurs essais qui ont échoué dans leur applica-.
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tion furent abandonnés et remplacés par d'autres. Chaque session a vu de
nouvelles dispositions fondamentales devenir l'objet de ses debats et l'ordre
judiciaire n'a cessé de subir une fluctuation, qui s'est constamment opposee h
sa stabilité. Je ne saurais assurer s'il ne manque rien a la legislation actuelle,
si les principes sur lesquels elle repose, si la hiérarchie des juridictions ne
laissent rien h desirer; ce qui parait hors de doute, c'est qu'il est temps de
s'arrêter, de se reconnaitre, de pouvoir se rendre compte des résultats du
regime établi, de donner enfin a l'administration de la justice cette permanence
qui sert de garantie aux droits des particuliers et de base h la régularité du
service. Attendons pour rectifier, s'il y a lieu, le systeme actuel, qu'une expe-
rience plus mitre nous ait rendu palpable la necessite d'y retoucher. Mais ce
qu'il importe de diriger et de perfectionner sans cesse, ce sont les regles de la
procedure, qui servent a éclairer le juge sur ses devoirs et a le guider dans ses
errements.

Une commission a été char& de reunir les notions propres h complete
la procedure.

L'instruction publique est devenue l'objet de notables ameliorations ; Je Me
borne a en faire mention en Me réservant d'en exposer a vos yeux les details
quand une année d'expérience en aura constaté l'utilité.

Les fonds de la caisse des écoles ont permis de faire l'acquisition d'un edi-
fice pour la fondation de l'Académie nationale, qui sera entourée de bâtiments
propres a sa destination. Le plan ainsi que les statuts de cet établissement
vous seront communiques par la curatelle de l'instruction publique. Une école
de jeunes filles vient d'être instituée, oh elles pourront puiser les premieres
connaissances utiles a leur sexe, apprendre divers ouvrages de main et
acquérir les notions de l'économie domestique. Elles deviendront par la
capables de s'assurer une existence honnête et d'apporter dans le sein de
leurs familles les véritables elements d'un bien-être malheureusement méconnu
en grande partie jusqu'a present. Tels sont, messieurs, les principaux objets
auxquels le Gouvernement a voué une active sollicitude, sans mentionner les
dispositions de moindre importance. Cette tendance a une amelioration gene-
rale, cette heureuse impulsion dirigée vers un but commun, sont dus évidem-
ment au bienfait des principes réglementaires. A l'avenir, le bonheur de la
Moldavie marchera de front avec le développement de leurs consequences.
Benissons, messieurs, les noms glorieux des deux puissants monarques qui
ont fondé notre prosperite sur des bases aussi larges et aussi durables. Nous
étions pénetrés de ces verites, lorsque le cceur plein de reconnaissance, nous
avons, par un mouvement spontane, propose l'érection d'un monument en
l'honneur de nos Augustes bienfaiteurs (I).

(i) Le monument se trouve dans le Jardin public de Jassy. Nous le reproduisons dans le
corps principal de l'ouvrage, planche 27. II porte, d'un côté, les armes de la principauté de Mol-
davie, et sur le côté oppose les armes du prince Michel Sturdza. Sur les deux autres faces, for-
mant le carre, les deux inscriptions suivantes, l'une en roumain, l'autre en latin : (c Augustilor
Monarhi cari au dal Moldaviei noul aseeement, introdus la anul 1832, Mihail Grigoric Stursa

                     



197

Cet hommage a été agree avec bienveillance par les deux Hautes Cours.
Ayant eu déja l'occasion de donner connaissance de l'approbation de la Sublime
Porte, je me fais un veritable plaisir de vous communiquer actuellement la
dépêche de S. E. M. le vice-chancelier de l'Empire, qui me fait part de l'assen-
timent bienveillant avec lequel S. M. l'empereur de Russie a daigné accueillir
nos vceux a cet egard.

Les projets qui vous occuperont pendant cette session ne vous sont pas
inconnus; presque tous ont dejà été présentés a vos délibérations dans les ses-
sions précédentes. En vous en communiquant ci-joint le programme, Je crois
nécessaire d'appeler particulièrement votre attention sur celui du budget et
celui de l'arpentage general.

Vous avez senti, messieurs, des l'année précédente, que les recettes de
l'Etat commencaient deja a ne plus cadrer avec les dépenses fixées par le
Reglement. Depuis lors l'équilibre, loin de se rétablir, a été rompu entiere-
ment. Des besoins considérables qui n'ont pas éte prévus réclament impérieu-
sement un surcroit de revenus. L'exposé contenu dans le projet du conseil et
les renseignements que les ministres seront dans le cas de donner, vous met-
tront a meme de juger de la réalité de ce besoin.

La proposition, messieurs, de fournir a l'Etat les moyens de faire face aux
exigences publiques a pour but de vous engager A diriger votre esprit sur les
expédients les moins onéreux tendant combler le deficit. Si des economies
sont possibles, sans préjudicier au service et sans compromettre l'avenir, ne
les perdez pas de vue ; mais s'il est inevitable d'établir un surcroit de revenu,
toujours est-il conforme a la mission de l'Assemblee génerale d'aviser b. en
alléger autant que possible le poids.

A ces considerations d'une importance publique, si Je Me vois force d'ajouter
quelques remarques concernant la motion contenue dans le rapport du conseil
sur le budget et relative a une subvention motivée par les circonstances parti-
culières dans lesquelles Je Me suis trouvé, c'est dans l'unique but de recom-
mander a la sage impartialité de l'Assemblée génerale de n'avoir égard a Mes
intéréts privés, que Je suis toujours prét a sacrifier aux intérêts publics, qu'en
tant qu'une proposition de cette nature pourrait s'effectuer sans qu'il en
résulat le moindre prejudice pour aucune classe des habitants de cette prin-
cipauté; une offre qui ne remplirait pas cette condition ne serait nullement en
harmonie avec Mes sentiments.

Quant au projet sur l'arpentage general, ii n'est aucun de vous qui n'ait
appelé de tous ses voaux l'exécution de cette mesure ; mais plus l'importance
en est générale et évidente, plus vous devez en élaborer avec soin et maturité

Voevod., impreuna cu clerul si boerimea princiPatului au inaltat acest monument la 8 novem-
brie 1844. » Et puis « Augustis Monarhis, qui anno M DCCC XXXII Moldaviae novas politicas
institutiones dederunt Mihaelis Grigoris Sturza princeps regnans una cum principatus clero
ac nobilitate hoc monumentum erexit anno Salutis M DCCC XLIV novembris die VIII. » 11
a été restaurb en 1904 par le jeune prince Michel D. Sturdza, petit-fils direct du prince rtsgnant
de Moldavie Michel Grégoire Sta rdza. Voir ici, plus loin, p. 255, le vote de l'Assemblée
lbgislative de Moldavie, de 1835.

a
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les dispositions qui ne tendent a rien moins qu'a s'assurer la saintete de la
propriete, la preserver de l'arbitraire, a delivrer enfin les cours de justice,
ainsi que les particuliers, des affaires les plus tracassieres et les plus compli-
quees.

Continuez, messieurs, d'apporter dans vos deliberations cet esprit de
calme et de moderation, qui seul conduit au but desirable; vous Me trouverez
toujours pi-ft a accueillir vos vceux et a répondre avec effusion de cceur a la
confiance et a l'affection avec lesquelles vous avez salue Mon avenement a la
principaute.

En vertu de l'art. 63 du Reglement organique, la troisième session de
l'Assemblee generale ordinaire est ouverte.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1835.

MESSIEURS,

En reunissant l'Assemblee generale afin qu'elle procede aux travaux de sa
session annuelle, il M'est agreable de pouvoir l'assurer de l'etat satisfaisant de
l'interieur et des progres effectues dans l'ensemble des ameliorations mate-
rielles dont l'administration precedente a legue entre Mes mains le glorieux
heritage.

A mesure que le temps fait reculer le passe, a mesure que les institutions
réglementaires se developpent et se consolident, leurs effets salutaires sur le
bien-être general se font sentir dans toute leur plenitude.

La marche progressive imprimee dans les branches administratives et judi-
ciaires, la siirete et la tranquillite publiques, la confiance dont le commerce
est entoure, le developpement de l'industrie et une progression morale qui
repond aux soins voues a l'instruction de la jeunesse, telles sont les ameliora-
tions dont Mon gouvernement peut se rendre compte.

En presence de si heureux resultats et de la prosperite publique qui en est
le fruit, tout effort emporte avec soi sa recompense, tout obstacle est un
encouragement pour perseverer a remplir fidelement la mission qui M'est
confiee.

L'aspect agricole du pays est satisfaisant ; les soins prodigues aux labours
d'automne et aux ensemencements du seigle ont 6t6 suivis du succes le plus
complet.

Leur resultat a ete de mettre, en general, les communes a l'abri des besoins
que plusieurs annees de disette ont fait peser sur elles, et, sous ce rapport, il
n'y aurait eu rien a desirer si la precocite de l'hiver n'avait trop tOt inter-
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rompu les travaux agricoles, et empêché même, dans quelques localités, la
récolte des vignes et du mais.

Cependant, la baisse subite et considerable des prix suffit pour constater
que la production a, de beaucoup, &passé les besoins de la consommation, et
qu'un &at prospère a succédé a cette époque de crise et de souffrancc du cul-
tivateur.

Aux premiers signes d'abondance, le gouvernement s'est empressé de lever
les prohibitions qui pesaient en partie sur l'exportation des céréales et sur la
distillation de l'eau-de-vie ; tout donne a espérer que le commerce et l'industrie,
affranchis de toute entrave, prendront un nouvel essor par les progres des
travaux agricoles.

Le gouvernement, persuade que les operations commerciales exigent,
avant tout, la facilité des voies de communication, continue de vouer toute sa
sollicitude a cet objet.

Un chemin plus direct, plus facile et plus stir a été pratique de la capitale
aux frontieres de l'Autriche. Le trace de cette route a ete deja execute dans
toute son &endue, et, moyennant la translation du relais de poste, elle a été
ouverte a la circulation des avant l'automne dernier.

Aussitôt que la saison l'aura permis, des travaux dirigés par des ingé-
nieurs seront entrepris pour convertir de nouveaux chemins en chaussee.

L'éphorie de Jassy, grace a l'augmentation de son revenu, a deja pu
fournir des fonds pour la construction de trois ponts en pierre, le premier sur
la riviere de Bahlui, et les deux autres a Tataras. Un quatrième pont en
pierre a ete construit sur le precipice dit Girbovani a Bakau. Ce passage
important, mais perilleux et quelquefois impraticable, offre actuellement aux
voyageurs et aux voitures toute la stireté et la facilité possibles. Trente-six
ponts, dont quatre en pierre, sont en &tat de construction sur le nouveau
chemin, et plusieurs autres sont projetes sur les points les plus importants du
commerce interieur.

Les relations reciproques des habitants domiciliés sur la frontière de
Valachie étaient jusqu'ici entraves au grand prejudice des intérêts bien
entendus des deux principautes. Comme la ligne des douanes traverse leurs
champs, leurs propriétés et méme leurs villages, leurs occupations habituelles
se trouvaient interrompues, leurs approvisionnements assujettis a des mesures
prohibitives, tout trafic était interdit ou soumis a des perquisitions fracas-
sieres ; ainsi, les villages situés de part et d'autre sur la lisière de la frontière
valaque étaient condamnes a un dépérissement progressif. Cet état de choses
a d appeler l'attention la plus sérieuse des deux gouvernements. Les intérêts
du commerce reciproque, les principes de combourgeoisie consacrés par le
Règlement, réclamaient un arrangement propre a remedier a ces graves incon-
vénients.

Une convention discutée depuis plusieurs annees vient enfin d'être conclue
et &Ilan& entre les deux principautés, dans le but de regler les relations des
habitants respectifs domiciliés sur la frontiere et de lever les entraves qui
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gênaient leur communication et etouffaient leur industrie et leur commerce.

Le secrétaire d'Etat est chargé de donner connaissance de cette conven-
tion a l'Assemblée generale.

Une des dispositions essentielles de cet acte est l'abolition du droit qui
etait préleve, a Vadéni, en Valachie, sur les trains de bois qui descendaient le
Sereth. Ainsi, cette branche importante du commerce moldave se trouve
actuellement affranchie de toute imposition.

Les intéréts commerciaux de la Moldavie viennent d'obtenir de la justice
de l'autorité supérieure un gage bien précieux de la haute protection qu'elle
leur accorde.

Un firman base sur ce qui s'est pratique anciennement avait eté rendu dans
le but de maintenir la defense, pour le sel moldave, de remonter le Danube au
dela Cette mesure, éminemment préjudiciable aux intéréts de la Mol-
davie, tendait a priver notre sel du benefice de la concurrence, de renfermer
la circulation de ce produit dans les limites du territoire moldave, et d'enlever
aux revenus des salines toute perspective d'augmentation. Ces fâcheux résul-
tats ont été pris en consideration par Sa Hautesse le Sultan qui, par un
nouveau firman, base sur les stipulations tutélaires du traité d'Andrinople, a
daigné révoquer les dispositions précédentes, reconnaitre a la Moldavie le droit
de faire remonter le Danube h son sel et le libre trafic de ce produit avec la
rive droite de ce fleuve. Traduction de cet acte sera communiquée h l'Assem-
blée par le ministre des finances.

Ce bienfait aura, sans contredit, des resultats immenses pour le pays. Il
assure h une des principales branches du revenu public des chances d'une
augmentation progressive; le commerce, dote d'un nouvel element de profit,
y placera des capitaux oisifs, et le besoin d'un surcroit de moyens de trans-
ports offrira aux cultivateurs une occupation lucrative dans les époques qui
ne sont pas consacrées aux travaux de la terre. C'est ainsi que l'ouverture
d'un nouveau débouché, refluant sur toutes les classes, favorisant tous les
intéréts, répandra une nouvelle aisance dans le pays.

Je Me plais h croire que l'Assemblée generale, partageant le sentiment de
reconnaissance dont Je suis pénétré, s'empressera d'unir sa voix h la Mienne
et d'adresser des vceux au Ciel pour la conservation des Augustes monarques
qui veillent h la prospérité de notre patrie.

Si la facilité des communications est un element indispensable h la pros-
périté du commerce, leur stireté est la condition de son existence. Offrir au
commerce les moyens de circulation et établir la confiance par la destruc-
tion du brigandage, ce sont deux devoirs qui se lient par une étroite affinité,
et a l'accomplissement desquels J'ai voué les soins les plus assidus. Le fléau
du brigandage était depuis longtemps enracine dans le pays. Par suite de rela-
tions criminelles, trouvant en hiver un asile dans les villages, dans les fau-
bourgs des villes, les malfaiteurs attendaient le printemps pour se répandre
dans le pays et le désoler. Ce fléau périodique portait une grave atteinte a la
circulation des capitaux et aux operations commerciales. Les mesures les plus

d'IbraIla.
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séveres ont été adoptées pour découvrir la retraite des brigands, et arreter .
leurs receleurs; des moyens suffisants ont été mis au pouvoir des ispravniks
pour marcher h leur poursuite; des ordres -reitérés ont rendu. les villageois
attentifs h la presence des individus suspects; objets des poursuites les
plus vigoureuses et les plus assidues, les brigands n'ont pas trouve de relache;
les lois, appliquées séverement, ont propage un exemple salutaire, et les
recompenses dispensées aux gardes qui les ont méritées, ont servi h stimuler
leur courage. Le succes de ces mesures combinées a éte au dela de toute
esperance. Quatre cent cinquante malfaiteurs ont été arretés et soumis au
jugement criminel dans le courant de Pannée dernière; 182 se trouvaient, h la
fin de 1834, détenus dans la prison; sur le nombre de 632, 570 ont subi leurs
sentences, parmi lesquels il n'y eut que 10 individus frappes de peine capi-
tale. Ainsi, le nombre des détenus ne s'éleve pas actuellement h plus de 6o ; il

y a longtemps que le gouvernement n'a pu se féliciter d'un aussi heureux
résultat ; il y a longtemps que la securité n'a pas été aussi complete que pen-
dant Farm& qui vient de s'écouler. Les premiers succes ont suscité au gouver-
nement l'idée d'organiser, sur le nombre des gendarmes de chaque district, de
petits détachements de gardes mobiles qui, charges de parcourir les lieux les
plus exposés aux entreprises des malfaiteurs, surveilleraient plus activement
leurs démarches et celles des receleurs, et seraient h même de porter un prompt
secours partout oa le besoin le réclamerait. Grace h l'efficacité des mesures
adoptées, il y a tout lieu de croire que le brigandage sera bientelt totalement
extirpe du pays.

Il ne suffit pas de l'adoption de bonnes mesures, il faut avant tout etre stir
de leur execution; aussi ce que J'ai eu principalement en vue dans le voyage
que J'ai fait pendant Pete precedent, c'était de Me convaincre, par une inspec-
tion immediate, si les instructions données aux autorités subalternes étaient
fidelement suivies, et de consulter, de pres, les besoins des localités. Le temps
que J'ai employe h cette tournée n'a pas été perdu pour le bien du service, ni
pour les intérets publics. En parcourant les districts, et en visitant les chan-
celleries administratives et judiciaires, J'ai été h même de Me convaincre du
mérite des fonctionnaires publics, de stimuler leur zele et de les diriger dans
la voie de leurs devoirs.

Il est b. remarquer, et l'on ne saurait trop le répéter en l'honneur des prin-
cipes reglementaires, que sur 4,769 suppliques qui M'ont été adressées dans
le courant de l'année, dont 1,819 pendant Mon voyage, 1 o seulement conte-
naient des plaintes contre des abus exercés par des employes subalternes. La
majeure partie de ces suppliques était relative h des affaires judiciaires, plu-
sieurs d'entre elles concernaient des sollicitations personnelles qui ont été
accueillies et recommandées au conseil administratif ; ces demandes, en tant
qu'elles étaient fondées en justice, sont, par la suite, devenues l'objet de dif-
férentes dispositions.

Mais le résultat de ce voyage, le plus satisfaisant pour Mon cceur, le plus
rassurant pour l'avenir de notre patrie, c'est d'avoir acquis l'importante con-
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viction que toutes les classes sur lesquelles avaient pese les abus de l'ancien
regime sont unanimement attachées a l'ordre établi par le Reglement orga-
nique, et pleines de confiance dans la réalité de ses bienfaits. En presence de
cette impression generale, quelques intérêts isolés, quelques dispositions dero-
gatoires (s'il en existe) ne méritent aucune attention sérieuse et les conse-
quences n'en sauraient atteindre que ceux-la mérnes qui oseraient encore sou-
tenir de pareils intéréts et conserver de pareilles dispositions.

En vertu de la loi votée dans la derniere session de l'Assemblée generale,
la nouvelle delimitation des districts a RC appliquee et les residences des
ispravniks ont eté récluites au nombre de treize; mais l'exécution de cette
mesure a mis en evidence un nouveau besoin. Les villes qui, naguere, ont
servi de chef-lieu, ne pouvaient, sans une grave lesion des interêts de leurs
habitants, souffrir l'absence de toute autorité administrative. Le gouvernement
a pourvu a ce besoin par une économie sur la somme affectée a l'entretien des
slougitores, sans greyer le budget d'un nouvel article de dépenses. Des corn-
missaires de police, assistés d'une force armee suffisante, resident actuellement
dans les villes de Hertza, Dorohoi, Hirlau et Tirgu-Frumos. Munis d'ins-
tructions claires et précises sur leurs attributions et sur l'accomplissement
de leurs devoirs, ils y suppléent l'autorité des ispravniks.

Les travaux publics, alimentés par les fonds qui leur sont affectés, ont con-
tinue sans interruption. Le pavage de la ville, dirige d'apres l'expérience
acquise par les premiers essais, promet a l'avenir des résultats plus satisfai-
sants. Les travaux de reparation des fontaines ont déja justifie de leur utilite
par l'abondance des eaux. De nouveaux conduits ont été dirigés sur la place de
la foire qui etait entièrement privée d'eau, et oh, maintenant, deux fontaines
et des abreuvoirs fournissent abondamment aux besoins publics.La caserne
construite a Jassy sera, des les premiers jours du printemps, en état de loger
la milice. Une seconde caserne sera construite aux salines, pour le logement de
la garde, mesure dont une tentative, heureusement échouée, a démontre toute
la nécessité. Les prisons dans les districts sont partout achevées, et servent
déjà a leur destination.

Afirt de régler les operations requises par ces différents travaux publics et
de les assujettir a une surveillance active et suivie, J'ai pourvu, sur un projet
administratif, a l'organisation d'un comité special chargé de les diriger, de
proposer les ameliorations necessaires, de preparer les plans et les traces
préalables, et de veiller a la balance des fonds affectes aux constructions et
reparations publiques. Ce cornité est compose du grand logothete de Pint&
rieur, du president de l'éphorie et de caissiers, de l'ingénieur de l'Etat, de
l'architecte de la ville assiste de deux dessinateurs. Ayant en vue les amelio-
rations que promettent ces différents travaux publics dirigés sirnultanément,
Je crois M'associer au vceu general en exprirnant le regret de voir l'important
edifice de la Cour princiere ancienne se détériorer et se miner de jour en jour,
tandis que l'Etat paye annuellement, en loyers, des sommes considerables.
Les membres de l'Assemblee n'ignorent pas que cet edifice a coke au pays,
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[ors de sa construction, plus de 120,000 ducats en numéraire, sans compter
[es nombreuses corvées qu'il a motivées. Moyennant les reparations indispen-
sables dont le montant ne pourrait s'élever au dela du cinquième ou du sixième
de cette somme, on sauverait d'une ruine imminente cet edifice qui, ne ser-
vant plus d'habitation au prince, deviendrait le centre commun de toutes les
autorités administratives et judiciaires de la capitale, et l'on épargnerait ainsi
a l'Etat les sommes qu'il dépense en loyers.

Je ne Me dissimule pas que les finances de la principauté ne sont rien moins
qu'en &tat de fournir a la reconstruction de ce palais ; mais il y a un moyen
d'y procéder sans greyer aucunement le contribuable, et en entourant l'entre-
prise de toutes les garanties désirables, nous ne devrions plus l'ajourner sous
peine de la rendre impraticable pour l'avenir.

Le Conseil des ministres est chargé d'appeler l'attention de l'Assemblée sur
cette question intéressante.

L'organisation de la compagnie des pompiers a répondu a l'attente du
gouvernement, par le zèle qu'elle a déployé et la discipline dont elle a fait
preuve dans toutes les occasions oil son service a été requis.

La marche progressive imprimée a l'instruction publique n'est pas un des
moindres bienfaits que le regime réglementaire a permis de réaliser.

Les soins tutélaires dont cette partie importante, qui constitue la base de
la moralité publique, se trouve entouree, l'extension qu'elle recoit de jour en
jour nous permettront d'en recueillir les fruits dans un prochain avenir; si ces
fruits ne peuvent être appreciés que dans un temps plus ou moins long, qu'il
nous suffise actuellement de constater la realité du progres, et de déduire des
ameliorations matérielles, les effets nouveaux qui en résulteront immanqua-
blement.

Les fonds affect& aux écoles ont permis de faire plusieurs acquisitions qui
ont pour objet le développement de l'éducation publique. La maison située
vis-k-vis de l'Académie a été achetee pour servir a loger les pensionnaires.

Les deux edifices seront réunis, et cet élargissement du local permettra de
réserver l'Académie pour l'enseignement seul des classes. L'état prospère du
nouvel établissement des jeunes fines a nécessité l'acquisition d'une maison
oa cette école est déjà transférée. Une maison propre a servir d'école primaire
a été également achetée a Roman. L'on s'occupe a Berlad et a Foksany de
la construction de deux bâtiments pour la méme destination. La caisse des
écoles fournit, en outre, a l'entretien de sept jeunes 616N/es qui suivent des
cours d'études speciales dans l'Université et l'Acadérnie de Vienne.

L'Assemblee sera a méme de se convaincre que, malgré toutes ces dépenses
extraordinaires nécessitées par l'extension de l'enseignement, la caisse des écoleE
jouit au commencement de Pannée d'un capital de plus de 200,000 piastres.

Un reglement scolaire, mis provisoirement a execution, jusqu'a ce pc
l'expérience ait démontré les modifications dont il est susceptible, sera com-
muniqué a l'Assemblée générale.

La branche iudiciaire est devenue l'objet de nombreuses ameliorations
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dans le courant de l'année 1835. L'incertitude qui planait encore sur différents
points importants de la procedure civile ne cessait de motiver une correspon-
dance oiseuse entre les instances judiciaires et d'occasionner une perte de
temps irreparable. Les causes de cette incertitude ont été étudiées avec atten-
tion. El les ont nécessité des éclaircissements servant a garantir l'expédition
des affaires de tout embarras, et les droits des parties, de toute lesion.

Toutes les instructions antécédentes données aux tribunaux, en dehors
des dispositions réglementaires, ont été déclarées nulles, aussitót apres la rec-
tification du chapitre vitt du Reglement.

Des ordres réitérés ont été adressés aux tribunaux pour les diriger dans
une marche conforme aux principes qui doivent les guider, et pour mettre a
l'abri des atteintes de la chicane, l'observation rigoureuse des formes legates.
Ces diverses mesures semblaient cependant échouer en presence d'un énorme
arriéré de proces qui encombraient toutes les instances judiciaires. Les rensei-
gnements que le logothete de la justice a été chargé de me presenter sur ce
sujet ont constaté plus de 29,000 dossiers pendants devant les tribunaux au
yr janvier 1835. Un tel résultat était propre a démontrer comme tres éloigné
le rétablissement de l'equilibre désiré entre les proces et les moyens de les
vider.

Cependant, des recherches plus minutieuses ont mis en evidence qu'une
grande partie de ces affaires abandonnées depuis longtemps pourraient etre
envisagees comme terminées, et qu'une autre partie était relative a des causes
qui ne dépassaient pas la valeur de 500 piastres, et qui, par consequent,
devaient etre jugees sommairement. Deduction faite des dossiers qui ren-
traient dans ces deux categories, il en resta 10,694 au-dessus de la valeur de
500 piastres. Les mesures adoptées pour faciliter la marche de la justice furent,
en premier lieu, l'institution d'un second tribunal de premiere instance dans la
capitate, chargé uniquement des causes jusqu'à concurrence de 500 piastres.
L'expédition des affaires devait gagner considérablement, non seulement par
le partage du fardeau, mais par la spécialité des attributions des deux tri-
bunaux, qui permettait a chacun de se livrer a un genre d'occupations dis-
tinctes et d'éviter la confusion qui résultait des regles et des formes hétéro-
genes. Le reste des dossiers fut classifié en douze périodes, chacune de quinze
jours, a dater du Iff add de Pannée derniere, jusqu'au Ier fel/Her de Pannée
courante. Les affaires portées sur le rOle de chaque periode étaient publiées
d'avance, afin que les parties pussent comparattre a jour fixe, les retardataires
devaient etre rayées de leur tour de role et renvoyés a la fin de la période
semestrielle ; elks étaient averties que, si elles ne comparaissaient pas au second
terme accorde, elles seraient censées avoir abandonné leur cause qui sera
réputée terminée. En cas de comparution de l'une des parties, le proces était
jugé par défaut, sur les preuves de la partie diligente.

Telles sont les bases de cette disposition qui donna a la marche de la jus-
tice une impulsion tres prononcée, en régularisant les travaux et en excitant
entre les divers tribunaux une emulation salutaire.
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Le résultat obtenu a justifie les esperances que J'avais concues. Malgre

quelques obstacles inhérents aux premiers moments de l'application d'une
nouvelle mesure, les affaires terminées jusqu'au t" fevrier dernier s'éleverent
a pres de 5,000; si l'on considère qu'un nombre considerable de procès a ete
ajourne pour cause de non-comparution, et qu'il est très douteux qu'ils soient
entames au deuxieme terme, on sera convaincu qu'une grande partie des dos-
siers classifies sera abandonnée.

Par consequent, Je Me crois fonde a enoncer l'espoir rassurant que cette
seconde periode semestrielle, qui a commence au yr février, finira de purger
l'arriere des tribunaux.

J'ai remarqué, en outre, que le renouvellement continuel des proces qui
avaient anciennement obtenu des confirmations princières, que les embarras
qu'en éprouvaient les instances judiciaires n'ayant pas de regles fixes pour
démêler les affaires susceptibles d'être revisées de celles qui ne l'étaient pas,
fournissaient a la chicane une matière inepuisable, contribuaient de beaucoup
a l'accumulation progressive des dossiers, et entretenaient dans un état din-
quietude perpetuelle les parties intéressees, qui ne pouvaient jamais @tre cer-
taines de la validité de leurs droits.

Ces inconvénients ont motive une disposition tendant a préciser les cas dans
lesquels, conformément aux principes anciennement observes, les decisions
judiciaires devaient être considérées comme inappelables. Cette disposition
transmise aux tribunaux a contribué puissamment a diminuer le nombre des
affaires, en même temps qu'elle a servi a donner a la proprieté une stireté nou-
velle et a la societé une importante garantie.

La chrysobulle fondamentale (dite Soborniceaska), qui n'a cessé d'être en
vigueur dans le pays, contenait des passages obscurs qui, mis en rapport avec
la legislation du Code civil, pouvaient donner lieu a de fausses interpretations
ou a des doutes. Ces points ont été éclaircis par des notes dont le texte fut
accompagné, sur l'avis des jurisconsultes, et la chrysobulle ainsi commentée a
été imprimée et distribuée aux tribunaux.

Le grand logothete de la justice est chargé de mettre sous les yeux de l'As-
semblée les deux dispositions précitées. L'unique but de toutes ces mesures a
éte de faciliter le cours de la justice et l'application des principes reglemen-
takes sur lesquels elle repose. C'est a l'aide de cette surveillance conti-
nuelle, de cette lutte journaliere contre les obstacles qui se présentent, que
la partie judiciaire acquerra la permanence dont elle a besoin; que le juge sera
familiarise avec ses devoirs ; que les tribunaux seront entourés du respect qui
leur est dii, et que les particuliers y trouveront la sauvegarde de leur honneur
et de leur propriéte.

Le temps nous promet encore des ameliorations de haute importance dans
cette partie ; les mesures qui seront prises de concert avec l'Assemblée gene-
rale pour l'arpentage des proprietés formeront une source inépuisable de
proces les plus compliques. La prescription a laquelle les actions pour empie-
tements ont été assujetties a deja servi a poser une digue puissante contre
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l'augmentation des proces de cette nature; 1,093 requetes ont été enre-
gistrées par les divans jusqu'au terme fixé qui a expire le zo septembre der-
nier.

Un nouveau projet sur l'arpentage sera présente a PAssemblee. La dis-
cussion, dont Pancien a eté l'objet, a servi a perfectionner ce dernier. Pénetre
de toute l'importance de cette mesure, J'ai nomme line commission spéciale
qui en a fait l'objet de ses deliberations. Les dispositions du nouveau projet
semblent réunir toute la facilité possible dans l'exécution, avec toutes les
garanties dont la propriété doit etre entourée.

Le projet sur la tutelle générale a et6 aussi totalement refondu. Calque
sur les dispositions législatives en vigueur dans les pays Cclaires, et adapte
nos mceurs et a nos usages, il me semble réunir toutes les conditions qu'on
puisse desirer. Je ne saurais trop appeler l'attention de l'Assemblée sur les
deux dispositions prCcédentes réclamées depths longtemps par les vceux de
tous les amis du bon ordre et de la tranquillite des famines.

Quelques autres dispositions, d'importance secondaire, seront communi-
quées a l'Assemblée.

Le grand vestiar est chargé de lui presenter les comptes de Pannée qui
vient de s'écouler. Leur examen mettra en evidence que le gouvernement est
parvenu a faire face au surcroft des besoins constatés dans l'exercice de
Pannée 1835, sans Clever la subvention additionnelle au dela de trois dixièmes,
et sans imposer les nouveaux maries.

Si des efforts pour effectuer des economies qui puissent atténuer ce surcroit
de besoins et soulager les contribuables ne sont pas toujours couronnes d'un
plein succes, du moins peuvent-ils, des a present, lui montrer la possibilité
d'une reduction importante dans la quotite additionnelle. En attendant, les
contributions pour le premier trimestre de Pannee courante ont et6 assises
sur le pied de 1834.

Ce rapide exposé des travaux de l'administration, et les details que Mes
ministres sont charges de fournir a l'Assemblée, lui donneront la mesure du
mouvement progressif qui s'est opéré depuis la session précédente.

J'aime a croire que PAssemblée, partageant Mes sentiments et Mes espC-
rances, aura la satisfaction de voir, dans les progres effectués, un ensemble
d'améliorations matérielles, et qu'elle puisera dans cette conviction un nou-
veau motif pour preter au gouvernement ses lumieres et sa franche coopéra-
tion dans le but d'assurer, de plus en plus, la prospérité du pays. C'est par ce
concours impartial d'intentions et d'efforts; c'est par cette heureuse harmonie
qui repose sur Pidentité des vues du gouvernement avec les intCrets publics,
representés par PAssemblee, que le bien-être social ne pourra jamais etre
altéré, et que la confiance publique dans les procédés de l'administration con-
tinuera de prêter a Pautorité la force d'action qui lui est nécessaire, et aux
particuliers la plus stire garantie de leur paisible existence.
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MESSAGE DU TRONE

Session de 1836.

MESSIEURS,

A l'ouverture de la session annuelle de l'Assemblée 01161-ale, Je Me felicite
de pouvoir l'assurer de l'état prospere du pays.

Les ameliorations matérielles effectuées dans le courant de Pannée lui
donneront la mesure du progres qu'il M'est agreable de constater dans chacune
de ses reunions periodiques.

C'est en effet un vaste sujet d'espérance et de joie que de pouvoir puiser
dans les archives de l'Assemblée la preuve certaine que d'une année a l'autre
les institutions se consolident, les ameliorations s'étendent, le commerce et
l'industrie se développent, qu'en un mot le pays est sous l'empire d'un pro-
grès croissant.

Une récolte abondante a 6t6, sans contredit, le premier bienfait du Ciel que
Je doive signaler a la sollicitude de l'Assemblee; l'agriculture est la principale
industrie du pays ; elle est la source de ses richesses et ses succès sont tou-
jours l'indice infaillible de l'aisance du peuple ; les magasins de reserve ont 6t6
approvisionnés pour deux années, et la subsistance des communes se trouve
ainsi assurée.

Les résultats les plus heureux temoignent de la réalité de ces avantages.
Le villageois, pouvant &hanger ses produits, se sent d6ja éminemment

soulage des dettes dont il était greve. Ces dettes, d'après les renseignements
les plus exacts que J'ai pu recueillir, s'élevaient, en 1834, a la somme 6norme
d'environ 15 millions de piastres ; au mois de septembre dernier, elles étaient
réduites a 7,826,332 piastres, et néanmoins les produits de l'année n'ont pu
jusqu'ici 6tre mis en circulation qu'en très petites quantites.

Un tel résultat ne peut que combler Mes vceux les plus chers, et tout con-
court a Me donner la conviction rassurante que le reste de la dette des com-
munes sera éteint dans le courant de l'année prochaine.

Au milieu de cet aspect consolant qu'offre l'état du pays, ce qui contrarie
les intérêts du cultivateur, c'est l'avantage méme de l'abondance, c'est l'engor-
gement des produits agricoles. Assurer l'écoulement du superflu, en facilitant
les débouchés et les voies de communication, est l'unique moyen qu'il importe
et qu'il soit possible d'employer en pareille circonstance. Le gouvernement
s'est acquitté de ce devoir autant que l'exiguIté des moyens a sa disposition a
pu le permettre.

Le développement que le commerce acquiert de jour en jour rendait
nécessaire l'accroissement des facilités qu'il était possible de lui procurer : des
que ces deux conditions ne se soutiennent pas mutuellement, ou l'industrie
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devra dépérir ou le gouvernement verra ses efforts echouer sans profit pour le
bien public.

A ces considerations d'interêt general, l'idée se reporte necessairement
sur la ville de Galatz, le principal débouché du pays. Je n'ai cessé d'en apprécier
toute l'importance et de vouer des soins particuliers pour rendre cet unique
port de la principauté florissant et prospere.

Dans le courant de Pannée, Je Me suis rendu a Galatz et, pendant un séjour
prolongé sur les lieux, J'ai pu consulter de pres les vceux des habitants et les
besoins publics, combiner les moyens propres a effectuer les ameliorations
requises et mettre en cours d'exécution des travaux importants qui promettent
a la vile de Galatz une prospérité croissante et une vivifiante impulsion au
commerce de toute la Principaute.

Les projets qui, faute de ressources et d'opportunité, avaient été jusque-la
ajournes, viennent d'être réalisés : un fossé a été creusé tout autour de la ville
pour servir de ligne de demarcation a Petablissement des douanes. Moyennant
les préparatifs entrepris, elles y seront transférées des le printemps prochain,
et la \Tulle sera déclarée port franc. Les principes genéralement consacrés en
faveur du commerce pour des cas pareils seront incessamment publiés.

Une commission élue par les negociants a été autorisée a s'occuper, sous la
présidence de l'administrateur, de tout ce qui peut intéresser le développement
du commerce. Des cotisations volontaires, auxquelles les habitants de Galatz se
sont prêtés avec un zele digne de tout éloge, servirent a augmenter les moyens
dont la ville peut disposer pour l'accomplissement et l'entretien des travaux
projetés. Le chemin qui conduit au port a travers la ville sera réduit en chaussée
sur une &endue de 3,16o toises.

Les travaux commences pendant l'automne ont été poussés avec vigueur,
de maniere que la moitié de ce chemin se trouve deja achevée.

Dans l'enceinte de Galatz un local a eté designé, réunissant les qualites
requises pour la fondation d'une nouvelle ville ; le plan en a été arrêté; les rues
sont tracées et divers emplacements assignés pour servir de places publiques,
ainsi que pour l'établissement d'une école et d'une caserne. Le pavage des
rues aura lieu au fur et a mesure de la distribution des emplacements. La trans-
lation de la quarantaine, ajournée jusqu'ici a cause de l'insuffisance des moyens,
a été définitivement arrêtee et les mesures adoptees dans ce but en promettent
la prochaine realisation.

Les ressources de l'éphorie, les sacrifices volontaires des habitants et les
moyens que le gouvernement met a leur disposition sont la garantie de ces
ameliorations importantes ; ainsi, l'établissement de la ville de Galatz, encou-
rage par l'autorité, marchera touj ours de front avec l'extension progressive des
transactions commerciales, et ces deux objets concourront sans cesse a donner
graduellement a cette \Tulle l'éclat qu'elle est destinée a atteindre.

Dans plusieurs autres villes, les voies de commnnication ont continue de
s'améliorer. A Botosani, 468 toises carrées de pave ont été confectionnés aux
frais de l'éphorie. A Foksani, les habitants ont, par leurs propres moyens, opéré
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le pavage d'une nouvelle rue. A Berlad, les dispositions ont été faites pour con-
vertir en chaussee le chemin qui traverse la ville sur une longueur de I , 125 toises.

Les materiaux nécessaires pour les ponts projetés sur le nouveau chemin
qui conduit aux frontieres de l'Autriche ont été transportés sur les lieux. Ces
ponts sont actuellement en état de construction.

Les ephories des villes contribuent de la maniere la plus efficace a faciliter
le mouvement progressif du pays. Ces établissements précieux, répondant a la
pensée tutélaire qui a preside a leur institution, se trouvent aujourd'hui dans
l'état le plus satisfaisant. Apres avoir a cquitte les sommes depensées par anti-
cipation, vu la contrainte qui accompagne toujours les premieres épreuves,
apres avoir pourvu aux besoins spéciaux auxquels elles sont destinees a parer,
et consacré des sommes plus ou moins importantes a des destinations extraor-
dinaires, les éphories pourront néanmoins compter, a la fin de l'annee courante,
sur un capital de reserve dont le total monte a 128,304 piastres, savoir :

L'éphorie de Botosani 42,272 piastres.
Foksani 27,559
Galatz 17,770
Berlad 7,344
Jassy. 33,257

Cette dernière seule, apres avoir fait face a une dépense arrierée de pres de
100,000 piastres, a pu employer divers fonds a faciliter les travaux publics de
la capitale. Le pont en pierre sur la Nicolina a été construit a ses frais. Les
travaux des chaussées de la ville ont acquis pendant rannée courante un déve-
loppement de 458 toises. La construction des conduits d'eau touche a sa fin.
Les effets salutaires de cette entreprise sont journellement appréciés. Les
anciens reservoirs ont été soigneusement réparés et de nouveaux ont été
ouverts dans plusieurs localités ou le besoin l'avait réclame.

Ces divers travaux, alimentés par des moyens assures et changeant de jour
en jour la face du pays, sont des garants irrécusables d'une tendance prononcée
vers les ameliorations reelles et du progres qui s'opere continuellement.

La sfireté des communications, ce second element de la prospérité corn-
merciale, ne laisse rien a desirer. Les previsions que Me suggéraient les mesures
coercitives, précédemment adoptées, ont été réalisées.

La sécurité du commerce a eté complete ; des cas de brigandage rares et
sans consequences graves ont eu lieu, il est vrai, dans quelques localités ; les
prevenir serait de toute impossibilité, mais l'arrestation des auteurs de ces
faits isolés a toujours suivi immediatement leur premiere apparition. Il y a
plus : la vigueur des mesures prises a évidemment influé a diminuer le nombre
des malfaiteurs.

Pendant l'année I835, on avait fait 450 arrestations pour crimes, et dix
sentences de peine capitale avaient été prononcées. Dans le courant de Penn&
présente, 286 malfaiteurs de tout genre ont été arretés, dont 35 acquittes,
5 frappes de peine capitale et 17 de la reclusion aux salines. Depuis longtemps
le nombre des détenus dans la prison criminelle ne s'était porte au-dessous
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de 100; pendant les deux dernieres années, il ne s'est pas éleve ordinairemen1
au dela de 6o.

Ces résultats patents prouvent que l'organisation de la force armee, l'exten-
sion de la surveillance et l'efficacité des moyens employes pour la repression
des brigandages, ont continue non seulement A retablir la confiance publique,
mais, ce qui ne mérite pas un moindre degre d'importance, a diminuer le
nombre des crimes.

L'établissement de la quarantaine a de nouveau justifié son utilité dans les
communications multipliées avec la partie droite du Danube, elle a su preserver
encore une fois le pays du fléau qui désole actuellement ces contrées.

Graces en soient rendues au régime reglementaire qui a dote la Moldavie
de ces institutions bienfaisantes, dont les résultats sont au-dessus de toute
estimation.

On ne saurait omettre ce que dans cette circonstance on doit au zele
éclaire de l'inspecteur general de la ligne sanitaire dans les deux principautés.
Je Me plais en même temps a signaler l'active cooperation de la milice, qui,
pénétrée de plus en plus de ses devoirs, s'est deja fait une habitude de l'ordre
et de la discipline et s'acquitte de son service avec la plus constante assiduite.

La partie judiciaire n'a cessé d'être l'objet de Mes efforts et leur résultat a
presque, en général, répondu a mon attente.

Le renouvellement illimité des causes jugées avant l'introduction du Regle-
ment était un des inconvénients les plus funestes de l'ancien régime ; non
seulement il tendait a perpetuer les proces et a maintenir les droits des parties
dans une incertitude continuelle; mais, par l'encombrement progressif des
affaires qui s'ensuivait, leur expedition devenait impossible ; les employ& a la
partie ne suffisaient plus a leurs devoirs et les intéréts des particuliers en souf-
fraient considérablement. Les institutions réglementaires ont mis a ce mal un
terme salutaire ; il en résulta cependant que par suite de l'inconvénient signale,
le gouvernement actuel herita d'un enorme arriéré de 29,000 proces ; une telle
perspective ne le découragea pas néanmoins. En vouant a cet obj et une surveil-
lance assidue, en imprimant a la marche des affaires une impulsion énergique,
en appelant a son secours l'ordre et la régularité, il a su triompher de tous les
obstacles, la classification des dossiers et les dispositions qui l'accompagnerent
eurent l'efficacité desirable; leur effet a été même au dela de toute esperance ;
sans les affaires terminées depuis mon avenement a la principauté jusqu'au
I er aotit 1835, époque de la mise en vigueur des dispositions precitées, les
divers tribunaux ont expédie jusqu'au t" novembre de Vann& courante
14,352 causes au-dessus de la valeur de 500 piastres, 4,026 procedures som-
maires qui ne depassaient pas cette valeur, en tout 18,378 affaires dans l'es-
pace de quinze mois, sans y comprendre les jugements criminels. Les affaires
actuellement pendantes devant tous les tribunaux, a l'exception des procedures
sommaires, ne s'élevent pas au dela de 5,000.

On peut conclure de ces données que l'équilibre desiré qu'il semblait
impossible d'atteindre se trouve deja établi sur des bases solides, cette convic-

                     



tion est puisée dans les faits méme les mieux constates. L'examen des r6les
des divers tribunaux m'a donné l'assurance que pendant les mois de juillet,
d'adit et de septembre dernier, 2,119 nouveaux proces sont entrés en instance,
et que dans ce méme espace de temps, 3,095 ont été terminés; preuve irrefra-
gable que le juge suffit déja a l'expédition des affaires journalières et que le
temps n'est pas loin oil le reliquat d'anciennes procedures ne viendra plus
entraver la marche regulière de l'administration de la justice.

On ne saurait s'empêcher de reconnaitre dans cette circonstance les effets
d'une louable emulation et d'une activité remarquable, dont la plupart des tri-
bunaux ont fait preuve ; mais un grave sujet de peine est attaché par malheur
au service judiciaire. Si, d'une part, les tribunaux deviennent l'objet de la
reconnaissance des personnes qui ont pour elles le bon droit, de l'autre, ils
assument le mécontentement de ceux qui succombent dans leurs injustes
poursuites. La moitie des plaideurs doit rentrer nécessairement dans cette
dernière catégorie; ii s'ensuit que plus l'activite des tribunaux est grande et
féconde en résultats, plus les chances de mécontentement deviennent nom-
breuses; ce désavantage passager, qui ne peut que diminuer et s'affaiblir de
jour en jour, emporte avec soi sa consolation; le juge qui est pénétré de la
gravité de ses devoirs n'a que la conscience du bien general auquel ii contribue
si efficacement; ii y trouve une recompense a ses efforts comme un motif de
quietude dans les contrarietés qu'il pourrait éprouver. II n'est pas moins vrai
que le juge qui ne serait pas guide par de semblables sentiments encourrait

juste titre une animadversion merit& et une responsabilité des plus graves.
S'il a ete sursis a l'arpentage general des propriétés voulu par l'article 391

du Reglement, du moins les dispositions préparatoires adoptées a cette fin
n'ont pas été stériles en heureux résultats; des mesures répressives ont mis
un terme au renouvellement des envahissements territoriaux. La prescription
votée par l'Assemblee generale a l'egard des demandes pour empiétements a
circonscrit le nombre des proces de cette nature et mis une digue au débor-
dement de la chicane. Dans cet kat de choses ii devient urgent de donner
suite aux actions intentées durant le terme qui a expire le 20 septembre 1835

et d'assurer le statu quo des propriétés dont la possession integrale n'a pas
éte contest& : tel est le but du projet qui sera présenté a cet egard a l'Assemblée
generale. Je crois devoir appeler particulièrement l'attention de l'Assemblée
sur les comptes des caisses publiques et sur ceux que le vestiar est chargé de
mettre sous ses yeux ; l'ex'amen du budget des finances présentera, il est vrai,
dans l'exercice de l'année courante un deficit dont les motifs pourront etre
appréciés par l'Assemblée generale ; mais tout fait espérer que Pannée 1837

jouira d'un excédent qui suffira pour couvrir Parriéré actuel et pour former un
capital de reserve destine par le Reglement aux besoins extraordinaires.
Fournir a l'administration les moyens de faire face aux exigences publiques,
en les combinant avec un esprit d'économie sage et prévoyante, tel est le vceu
du gouvernement, tel est le but que l'Assemblée se proposera sans doute ;
cependant, les rapports des besoins avec les ressources n'ont pas change sensi-

a
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blement, et l'espoir fondé de moyens capables d'influer sur le sort du contri-
buable ne saurait exister qu'à l'entrée de la deuxième période recensemen-
taire.

Quelques autres dispositions d'intérét general seront presentees aux deli-
berations de l'Assemblée; l'amour du bien public dont elle est animee est
garant de la sollicitude avec laquelle elle se livrera a cet examen.

J'aime a croire que, penétree de la sainteté de sa mission, elle répondra par
un esprit de calme, d'harmonie et de sage investigation a Mes constants efforts
pour assurer le Men-etre public.

En vertu de l'article 63 du Reglement, la session de l'Assemblée pour
l'année 1836 est ouverte.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1837.

MESSIEURS,

Par suite de l'article 49 du Reglement organique, l'Assemblee generale
ordinaire, ayant rempli sa période quinquennale, vient d'etre renouvelée inté-
crralement.b

Dans cette premiere période, l'Assemblée a eu a s'occuper d'objets de la
dernière importance pour le pays.

Appelée a coopérer aux nombreuses ameliorations qui suivirent l'introduc-
tion de la loi organique, et aux dispositions qui ont servi a completer le sys-
teme réglementaire, cette Assemblee s'est montrée constamment animée d'un
esprit d'ordre, de calme et d'un amour réfléchi pour la prospérité generale ; je
me plais a lui donner, a cette occasion, un térnoignage solennel des sentiments
d'une affection bien méritée.

C'est avec une vive satisfaction que Je trouve dans l'imposante majorite
des suffrages que les membres de l'Assemblee actuelle ont réunis aux elections,
la mesure du haut degre de confiance dont ils sont les dépositaires.

A l'ouverture de sa session, il M'est agreable de pouvoir lui signaler l'état
prospere du pays.

Les résultats administratifs obtenus dans le courant de l'année donneront
A l'Assemblée la preuve du progres qui s'opere dans tout ce qui touche au
'Dien-etre de la principauté. Elle y puisera la certitude que le regime regle-
mentaire, identifié de plus en plus avec les intelligences, fait ressortir d'une
année a l'autre ses effets salutaires, que les ameliorations matérielles se déve-
loppent et que le pays acquiert de jour en jour un aspect plus satisfaisant.

La conviction qu'en apporte dans le sein de l'Assemblée chacun de ses
membres saura lui faire apprecier la réalité de ces avantages.
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La recolte abondante de cette année a éminemment recompense le travail
du cultivateur, malgré que l'apparition des sauterelles dans les districts de la
basse Moldavie et leur enfouissement apres les labours d'automne, eussent
porte la consternation dans les campagnes et menace le cultivateur de voir ses
travaux sans succes. La sollicitude vigilante du gouvernement lui suggéra des
mesures qui, appliquees en temps opportun, eurent tout l'effet desirable.
L'extirpation complete de ces insectes préserva de toute atteinte les produits
des champs, aussi bien que l'air de toute infection dangereuse.

Le maIs récolté a rempli les anciens greniers des villageois; plusieurs
d'entre eux se sont vus dans la nécessité d'en construire de nouveaux et tous
se sont acquittes avec joie du dépet dans les magasins de reserve, qui, appro-
visionnes pendant trois années consécutives, garantissent la subsistance des
communes.

Pellet-é de l'importance de cette disposition tendant a prémunir le peuple
contre les atteintes de la disette, le gouvernement veillera soigneusement a ce
que les villageois remplissent avec exactitude toutes leurs obligations a l'egard
de ces approvisionnements, et des ordres seront donnés pour que la distribu-
tion des produits contenus dans les magasins de la premiere année ait lieu en
temps requis, conformément a l'article 159, paragraphes d, e, du Reglement
organique.

Le villageois, en acquérant ainsi la certitude que la mesure precithe n'a
d'autre but que celui d'assurer son bien-être, accomplira désormais spontane-
ment ce devoir.

La subsistance du peuple se trouvant garantie, l'exportation des céréales
continuera d'être libre et le villageois, qui débite sans aucune entrave le
superflu de ses produits, se sent deja considérablement soulage des dettes dont
il était greve. Ces dettes qui, en 1834, s'élevaient a 15 millions, furent récluites
en 1836 a 7,826,332 piastres et ne présentent a l'heure qu'il est, d'apres les
renseignements recueillis, que le chiffre de 5 millions environ, de sorte que,
dans l'intervalle de deux années, ii s'est opéré en faveur des communes un
amortissement de 10 millions de piastres.

Un tel résultat ne peut que combler Mes vceux et Me donne l'espérance
que la totalité de la dette sera bientht éteinte. C'est ainsi que le laboureur se
livre avec plus de succes a ses occupations agricoles; et ce succes même l'habi-
tuera a faire des epargnes pour améliorer son existence.

Dans cet etat d'abondance et vu le développement progressif du com-
merce, la \Tulle de Galatz a continue d'être l'objet de Ma constante solli-
citude et des soins les plus assidus. Ce point si important, comme prin-
cipal débouché du pays, doit etre entoure de toutes les garanties de pros-
perité.

Toute la ville de Galatz et, pour plus de facia& sa banlieue, le village
Vadul Unguri, ont été declares place d'entrepet et port franc, dans une ligne
de demarcation formée, d'une part, par la rive du Danube, et de l'autre, par
deux fosses d'environ 4,000 toises d'étendue.
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Les principes généralement admis en pareil cas en faveur du commerce
ont été publiés.

Les barrieres des douanes ont été établies sur la ligne de demarcation.
Afin de prévenir tout abus, un tarif fonde sur les dispositions déja en vigueur
a regle les droits de douane, en spécifiant les objets qui peuvent passer les
barrières sans en etre atteints.

Un hôpital destine a recevoir des malades indigents a été établi a Galatz.
Le gouvernement veillera a maintenir dans un kat prospere cette institu-

tion bienfaisante.
Le chemin qui conduit au port a travers la \Tulle, sur une étendue de

1 ,000 toises, a déja été converti en chaussée ainsi que deux rues d'une néces-
site indispensable pour les transports; a défaut de quoi cette yoie de commu-
nication, si précieuse pour le commerce, serait devenue impraticable a cause
des inondations extraordinaires de cette armee.

Tous ces travaux activement conduits assurent au commerce des progres
de plus en plus marquants et constatés par des arriyages qui, chaque armee,
augmentent considerablement.

Les districts de la haute Moldavie, ne jouissant pas du même avantage de
position que les autres, a cause de leur éloignement du port de Galatz, sont
menaces d'un engorgement de produits qui a la longue ralentirait les travaux
agricoles. Dans le but de faciliter la circulation et Pécoulement de ces pro-
duits, une chaussée avait été projetée depuis la frontière de la Bucovine
jusqu'a la capitale. Les passages difficiles et marecageux qui se rencontraient
sur ce chemin n'existent déja plus; une chaussée, entreprise sur une étendue
de 5,300 toises, est en grande partie acheyee.

Trente-deux ponts de bois ont été construits sur ce meme chemin, inde-
pendamment de quatre ponts en pierre qui se trouvent en kat de construc-
tion.

En outre, le gouvernement a établi un pont en pierre de la longueur de
15 toises dans le district de Suceaya, un autre de la longueur de 40 toises
dans le district de Bakau, sur la route qui conduit aux salines ; un troisieme
enfin sur le torrent de la Putna, de Petendue de 45 toises.

Des dispositions semblables, tendant a améliorer les voies de communica-
tion, ont été prises dans la plupart des villes situées sur la grande route.

Les éphories, par les ressources qui se trouvent a leur disposition, conti-
nuent d'embellir les villes et contribuent aussi a faciliter les voies de commu-
nication.

A Botosani, apres la reparation des rues dans les faubourgs, une &endue
de 120 toises en longueur a ete payee dans le courant de cette armee.

A Berlad, une rue qui fait partie de la grande route sera réduite en chaussée
sur une &endue de 1,125 toises, dont 470 sont deja acheyées. Deux grands
ponts en pierre, entrepris aux frais de l'éphorie de cette ville, touchent a leur
fin.

Par suite des soins consacrés aux éphories, elles ont vu leur revenu s'ac-

- -
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crottre de 201,253 piastres ; ce revenu présente un total de 822,187 piastres
pour Pannée courante.

Apres avoir pourvu aux besoins spéciaux de chaque ville, assure diverses
ameliorations et concouru par un pret de 4,000 ducats a la construction de la
nouvelle quarantaine, les éphories pourront compter, a la fin de l'année, sur un
effectif de 82,055 piastres, savoir :

L'éphorie de Botosani
Roman
Foksani
Galatz
Berlad.
Jassy

24,930 piastres.
2,428

11,677
28,807

67,836458

En tout 82,055 piastres.

Un des bienfaits de cette précieuse institution est l'organisation de la
compagnie des pompiers, dont Putilité, bien reconnue, offre des garanties ras-
surantes aux diverses constructions qui contribuent de plus en plus a l'embel-
lissement de la capitale.

Trois nouveaux reservoirs ont été ouverts dans différentes parties de la
vine qui étaient dépourvues d'eau et secondent efficacement l'action des
pompes a feu. Une poudriere a été construite hors de la ville aux frais de
l'éphorie. Des abattoirs ont été établis sur les bords du Bahlui pour eloigner
de la ville un element d'infection et en assurer l'assainissement. La construc-
tion de ce bâtiment n'a coilté que 6o,000 piastres. Les exhalaisons infectes
des marais qui entouraient la ville et les difficultés qui en résultaient aussi pour
les communications, viennent en grande partie de disparaitre par les canaux
pratiques dans différentes directions pour operer l'écoulement de ces eaux
stagnantes dans le Bachloui.

Indépendamment de ces mesures prises dans l'intérêt de la sante et de la
stireté publiques, la suppression des branderies, exécutée déja dans l'enceinte
de la capitale, a été &endue a toutes les autres villes de la principauté, con-
formément aux prescriptions réglementaires.

A la suite des dispositions votées par l'Assemblée generale, le gouverne-
ment a fait terminer la chaussée entreprise sur la rue Podul-Loung avec ses
quatre ponts en pierre. Cette chaussée, jointe a celle de Nikoulina, présente
un développement de 1,469 toises.

La totalité des chaussées exécutées dans le courant de cette année sur
toute l'étendue de la principauté donne le chiffre de 5,500 toises.

Des guets, au nombre de 49, ont ete disposes dans l'intérieur de la capi-
tale et dans les faubourgs ; ils sont charges de veiller a la siireté publique, de
jour comme de nuit.

Les poids et mesures ont été réglés définitivement dans toutes les parties
de la principauté. Afin de détruire tout abus dans le trafic des grains,
2,000 boisseaux cerclés en fer et timbres ont été distribués aux villages, a
raison d'un par commune. En même temps il leur a été délivré des palmes

.
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princiers, timbres aux extrémités, pour leur servir de base dans les mesures
des terrains de leurs travaux agricoles.

L'utilité des dispositions adoptées pour mettre un terme h Paltération des
monnaies d'or a été constatée par la diminution sensible des pieces rognées.

L'enquête ayant pour but la deportation des vagabonds se poursuit avec
succes dans la capitale; la même mesure sera employee dans les districts.

L'efficacité des moyens propres a arrêter le brigandage a rendu le pays h
une parfaite tranquillite. Vingt piquets de gendarmes ont été apostés sur six
passages principaux et quatorze secondaires oil les brigands étaient dans
l'habitude de se retrancher ; de sorte qu'aujourd'hui les voyageurs ne sont plus
exposes au moindre danger.

Trois pelotons sous des chefs spéciaux visitent frequemment les postes
susmentionnes qui se trouvent A tout moment en mesure de se mettre a la
poursuite des malfaiteurs.

Une surveillance de tous les instants et les recompenses accordées a ceux
qui se sont distingués dans la poursuite des brigands ont eu pour résultat de
disperser les bandes et d'arrêter les malfaiteurs des leur premiere apparition.
Les mesures coercitives dont cette partie est l'objet ont évidemment contribué
a diminuer le nombre des crimes. La progression decroissante dans la sévérité
des peines est digne de remarque. Pendant l'année 1833, 450 arrestations
pour crimes avaient eu lieu, et io sentences de peine capitale avaient été pro-
noncées. En 1836, 286 malfaiteurs de tout genre ont été arrétés, dont 5 frappes
de peine capitale. Dans le courant de cette armee, 186 prévenus ont été livrés
au tribunal criminel, dont aucun n'a été puni de mort. C'est ainsi que l'exacte
application de la loi est parvenue a diminuer les circonstances aggravantes du
crime.

Depuis longtemps un tel résultat n'est venu combler les vceux de l'admi-
nistration; et si l'on considere que la population de la Moldavie présente un
total de pres d'un million d'habitants de toutes classes, et que sur le nombre
de cent quatre-vingt-six delinquants, une centaine seulement se trouvent
compris, on en déduira la consequence rassurante que la proportion des delfts
en general est d'un sur dix mille individus.

Cette vérité est un objet digne de joie et d'espérance; elle prouve que
le peuple moldave, A même de satisfaire a ses besoins par le produit de son
industrie, n'est pas poussé a des moyens que la loi condamne pour assurer sa
subsistance, et que ses mceurs, marchant de front avec cette heureuse aisance,
offrent un rare exemple de moralité publique.

Les bienfaits de l'établissement de la quarantaine sont journellement sentis.
Deux années consécutives ont dejà vu le fléau de la contagion exercer ses
ravages sur les rives mémes de la partie droite du Danube; mais la Moldavie
en a été constamment préservée. Un cas unique de contagion s'est manifesté,
il est vrai, dans l'intérieur de la quarantaine, mais ce cas isole n'a fait que
constater l'efficacité des mesures sanitaires qui arreteront le fléau et prévin-
rent tout autre accident, méme dans l'enceinte de la quarantaine. Aussi, est-ce
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avec une satisfaction intime que je signale a l'Assemblée l'exactitude avec
laquelle le directeur de cet établissement s'applique a ses devoirs, en consa-
crant un zele digne de tout eloge a l'accomplissement des sages directions de
M. l'inspecteur general des quarantaines, ainsi que de celles du comité sani-
taire.

La quarantaine &ant comprise dans le port franc, de nouvelles barrières
d'importation et d'exportation vont etre etablies sur un plan qui répond tant
au besoin des transactions commerciales qu'aux garanties réclamées par les
vceux des habitants contre les atteintes de la contagion. La construction d'une
nouvelle quarantaine sur un emplacement plus convenable, projetée depuis
longtemps, est enfin en cours d'exécution. Retenu jusqu'ici par le manque de
moyens, le gouvernement a mis toute sa sollicitude pour ne plus différer une
amelioration si importante réclamée par les progres du commerce. L'entre-
prise en a éte adjugée au prix de 12,000 ducats sur un plan assez vaste pour
réunir toutes les conditions favorables. Des economies diiment combinées ont
permis au gouvernement de faire face a cette exigence, sans toucher aux allo-
cations ordinaires et sans greyer le budget d'aucune dépense extraordinaire.

Une partie des matériaux est deja transportée sur les lieux et l'édifice,
d'apres les clauses du contrat, doit etre acheve avant l'hiver de l'année 1838.

Indépendamment du fleau de la peste, l'épizootie qui s'est manifestée sur
plusieurs points de la frontiere aurait infailliblement envahi ce pays et frappe
une des principales branches de son industrie agricole et de son commerce,
sans la vigilance exercée a cet égard. Ouelques villages en ayant été atteints,
la contagion fut aussitet comprimée.

La milice, repondant de plus en plus au but de son organisation, s'est deja
fait une habitude de l'ordre et de la discipline; elle s'acquitte de son service
avec une exactitude exemplaire, apporte la plus active cooperation dans les
mesures tendant a assurer l'état sanitaire du pays et s'est acquis des droits
irrecusables a Mon affection et a Ma confiance, ainsi qu'a la gratitude gene-
rale.

Il M'est agreable de constater par des faits, dans chacune des périodes
annuelles, les succes toujours croissants du service judiciaire.

Sur 29,000 proces dont les tribunaux se trouvaient encombres a mon avene-
ment a la principauté, il n'en restait au I" aoiit 1836 que 9,512 qui, joints a
7,251 causes entrees en instance dans l'intervalle de cette armee, formerent un
total de 16,863 proces, outre ceux en matière criminelle. Sur ce nombre, 11,511
ont été termines dans le meme espace de temps, savoir jusqu'au I" aoilt de
Pannée courante; de sorte que les affaires pendantes a cette epoque devant les
tribunaux ne s'élèvent pas au dela de 5,212. On peut déduire de ce rapproche-
ment la conclusion satisfaisante que les instances judiciaires ont pu déjà sur-
monter les graves difficultés dont elles étaient jusqu'ici entourées et que les
constants efforts que le gouvernement a consacrés a cet objet sont enfin cou-
ronnés d'un plein succes. Les tribunaux, apres s'être &charges du reliquat qui
existait encore au commencement de la dernière période annuelle, ont pu de
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plus terminer 2,049 causes stir le nombre de celles nouvellement entrees en
instance. Il devient evident que, d'apres cette progression, les tribunaux seront
désormais non seulement a même de ne s'occuper que des affaires courantes,
mais qu'ils pourront facilement s'acquitter de leur tâche sans qu'il en résulte
aucun retard dans l'expédition des affaires.

Les roles des diverses instances judiciaires qui me sont soumis par trimestre
font foi de ces importants résultats. Ils entrainent, il est vrai, un inconvenient
que Pal eu l'occasion de signaler dans une de mes communications précédentes
a l'Assemblée generale, savoir, le mécontentement de la moitié des plaideurs
qui se trouvent déchus de leurs prétentions ; mais, ainsi que je l'ai remarque, ce
mal est inherent a la nature même des causes litigieuses, et emporte avec lui
sa consolation; d'ailleurs, il ne petit que diminuer de jour en jour, et Pactivite
des tribunaux qui lui a donne naissance sera également la cause de son extinc-
tion graduelle.

Au milieu de cet aspect consolant que nous offre l'état du pays, nous ne
pouvons qu'ouvrir nos cceurs a l'espoir le plus fonde et aux sentiments d'une
profonde gratitude envers les puissances suzeraines et protectrices qui veil-
lent constamment aux destinées de la Moldavie.

Le grand vestiar est charge de presenter a l'Assemblée les comptes de
l'année courante ; Je l'engage a se livrer a cet examen avec la maturité que son
importance requiert. Plus elle s'attachera a ne perdre de vue aucune économie
possible, plus elle répondra a Mon désir de voir le contribuable soulagé avant
même l'année 1839, pour laquelle le nouveau recensement nous permet d'es-
perer des résultats satisfaisants. C'est dans ce but que le gouvernement s'est
déja occupé des mesures les plus propres a assurer les heureux effets de ce
recensement. Je saisis cette occasion pour recommander aux deputes des dis-
tricts, qui seront membres des commissions recensementaires, de s'acquitter
de cette partie delicate de leurs attributions avec un zele consciencieux qui
puisse justifier la confiance que les électeurs ont placée en leur personne, et
leur faire mériter la reconnaissance publique et Ma propre satisfaction.

J'appelle en méme temps l'attention de l'Assemblée sur l'examen des
comptes des caisses de bienfaisance; quelques autres dispositions d'intéret
general lui seront presentees. L' Assemblée ne saurait M'offrir une marque
plus éclatante d'amour et de respect qu'en appreciant le but de son institu-
tion, qu'en faisant presider a ses &liberations ce même calme réfléchi et cet
esprit de moderation, qui ont distingué l'Assemblée précédente, et qui seuls
peuvent amener d'heureux résultats pour le pays et réaliser Mes espérances
en sa faveur.

En se proposant ce double but comme regle de sa conduite, elle sera stire
de coopérer au bien-être general, et Me trouvera des lors pret a accueillir ses
vceux légitimes.
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MESSAGE DU TRONE

Session de 1838.

MESSIEURS,

Arrives au terme de la premiere période recensementaire, nous devons
reporter avec plaisir et reconnaissance nos regards sur cet intervalle de
sept ans, si fecond en bienfaits, si plein de prospérité et d'avenir; nous ne
pouvons en effet remonter au dela de l'epoque qui a été signalée par l'intro-
duction du Reglement organique, sans rendre grace au Tres-Haut, et sans
etre pénétrés de gratitude pour les Augustes monarques qui ont dote la Mol-
davie d'institutions bienfaisantes.

A un regime irregulier, empreint de l'incurie d'un pouvoir éphémere, a un
regime manquant de moyens suffisants pour opérer le bien, en merne temps
qu'il était oppressif et vexatoire pour le contribuable, succéderent des garanties
précieuses, un ordre de choses stable et legal, qui assure le bien-être public,
par le soulagement du cultivateur et par une progression croissante d'amélio-
rations qui ont change la face du pays.

L'administration reposant sur une base legale; les finances calquées sur un
ordre de choses regulier ; la justice offrant a la propriété des garanties impres-
criptibles ; une quarantaine dont les résultats inappréciables sont justifies par
l'expérience; une milice dont la bonne tenue fait oublier sa récente origine;
une grande armee dont les services ont été de la plus grande utilité ; les muni-
cipalités et tant d'autres institutions tutélaires dont aucune n'existait il y a
sept ans, ont pu dans cet intervalle attester l'immense progres en faveur de la
situation intérieure du pays.

L'application de ces principes a été laborieuse, il est vrai; mais, grace a la
sollicitude du gouvernement provisoire, une foule de dispositions supplémen-
taires, fruits d'une courte experience, sont venues completer le texte primitif
du Reglement. A Mon avenement a la principauté, Je ne Me suis pas dissimule
la difficulté de Ma position et tout ce qu'il M'appartenait d'accomplir. Conso-
lider et développer les institutions et faire germer les divers éléments que la
date récente de leur consecration n'avait pas encore permis d'élaborer, tel fut
le but constant de Mes efforts. J'y ai employe toute Ma sollicitude; des ins-
tructions detainees, des dispositions spéciales ont servi a diriger l'adminis-
trateur et le juge dans la nouvelle voie fray& par le Reglement, et, en les
façonnant aux exigences de la légalité, a leur faire oublier les errements rou-
tiniers et défectueux du passé.

Les effets de ces soins et les fruits que les institutions réglementaires ont
&jà portés, sont irrecusables. La nouvelle ere que ces institutions ont ouverte
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pour la Moldavie a signale sa marche par un grand nombre de progres qu'il
suffit de résumer pour en faire apprécier tous les avantages.

Dans un pays essentiellement agricole, l'état de l'agriculture est un des
principaux objets qui doivent éveiller la sollicitude du gouvernement; quand la
recolte est abondante, le cultivateur, assure de sa subsistance, peut se livrer
A son trafic, faire face A ses besoins et effectuer des épargnes : son aisance en
est le résultat immédiat.

Diverses calamités avaient précédé l'époque de l'introduction du Regle-
ment et des années de sterilité l'avaient suivie; les céréales s'éleverent A des
prix exorbitants; la formation des magasins de reserve dut etre ajournée, et
les communes furent grevées de dettes qui, au commencement de Pannée 1834,
s'élevaient A plus de 15 millions. Des lors le gouvernement placa au nombre
de ses principaux soins celui d'étendre et de varier la culture des céréales; des
ordres séveres imposerent aux administrateurs l'obligation de veiller aux
ensemencements de seigle et de pommes de terre, ce qui servit A soulager
d'une maniere fres efficace la détresse des communes. Des années de fertilité
succéderent a cet kat de souffrance et l'extension imprimée A l'agriculture
amena une production tellement abondante que les prix des objets de pre-
miere nécessité baisserent immediatement d'un dixième de leur taux primitif.
L'aisance se répandit dans les communes. Les magasins de reserve ont dejA
parcouru leur periode triennale, et ils se trouvaient approvisionnés a la fin de
l'année passée d'une quantite de 62,111 kilos de mais. Le dépôt de Pannée 1835
ayant été distribue aux villageois a pu déja convaincre par l'expérience que
cette mesure tutélaire n'a en vue que leur bien-ètre. Les dettes communales,
diminuant de jour en jour, ont été enfin totalement acquittées, et, sur les
15 millions, il ne reste plus A la charge des communes que les dettes flottantes
évaluées A peu pres a un million et nécessitées par le trafic des villageois.
Celles-ci sont de nature A n'être jamais entièrement éteintes.

Cependant cette aisance publique, fruit du bien-ètre du contribuable et du
bas prix des céréales, a dti, d'un autre dité, occasionner quelque stagnation
dans le commerce de la haute Moldavie, qui est privée des avantages que la
proximité de Galatz offre aux districts rapprochés du Danube.

Le mouvement progressif imprime A l'agriculture a dii produire sa reaction
et amener un engorgement de produits ; les dernieres années ont été plus ou
moins marquees de ce symptOme, résultat infaillible d'une grande abondance
dans un pays purement agricole. Il n'y a que le besoin qui puisse réellement
remédier A ce mal, en suggérant au producteur les moyens de sortir d'em-
barras; mais le gouvernement n'a, de son certé, neglige aucune des facilites qu'il
était en son pouvoir de fournir au commerce. Il a pris A tAche de seconder
l'écoulement des denrées, d'assurer les débouchés, d'améliorer les voies de
communication, de multiplier les marches et les foires qui servent a stimuler
le trafic et A augmenter les transactions et les entreprises agricoles; mais l'in-
térét des producteurs est, ainsi qu'il a été dit, le plus stir moyen d'atténuer
les effets de l'engorgement qui se fait sentir, et l'on peut déjA remarquer avec

                     



- 22 1 -
satisfaction que l'année courante a ete signalée par un mouvement indus-
triel imperceptible encore, il est vrai, mais assez reel pour presager une
tendance h de nouvelles entreprises, qui ne peut avoir que les effets les
plus favorables. Pour venir en aide a ce nouveau besoin qui tot ou tard
devra implanter en Moldavie des industries autres que celle de l'agricul-
ture, le gouvernement s'attache a introduire la theorie et la pratique des
arts industriels, soit en envoyant des éleves puiser dans des instituts de
l'Europe les notions et les procédés qu'ils viendront introduire dans leur
patrie, soit en pourvoyant aux établissements qui auront pour objet l'ensei-
gnement des arts et métiers.

L'intera des particuliers et la tendance des producteurs, se trouvant ainsi
combines avec les facilites que le gouvernement peut fournir, devront infail-
liblement amener les résultats les plus avantageux.

Le commerce, entoure des garanties qui lui ont eté assurees par les institu-
tions, a acquis une extension de plus en plus remarquable. Les moyens mis
la disposition du gouvernement ont aide son développernent progressif. Une
preuve concluante de ce progres est l'accroissement des revenus de la douane,
dont le chiffre, ne montant en 1834 qu'a 14,000 ducats, s'est éleve main-
tenant au dela du double, bien que les droits d'exportation fussent restés inva-
riables. La ville de Galatz, l'unique débouché du pays sur le Danube, a del
devenir l'objet d'une sollicitude particulière. Erigée en place d'entrepOt et
port franc, elle a éte dotée de diverses ameliorations, propres a la securité des
commercants et a faciliter leurs entreprises. Quoique nous ayons lieu de
constater la prospérité croissante de cette ville, qui compte plusieurs nouveaux
établissements de maisons commerciales, ii ne faut pas se dissimuler qu'il
reste encore beaucoup a faire pour rendre le port de Galatz aussi florissant
qu'il doit Fare. 11 ne nous est pas permis de douter que l'Assemblée n'ap-
précie dans toute leur plenitude les bienfaits que ce débouché est destine a
répandre sur le pays, et qu'elle ne soit convaincue que tout sacrifice, ayant
pour but son amelioration, ne soit acquitte au centuple par les benefices que
les producteurs devront recueillir. Cela est si vrai que la seule confection
d'une chaussée a reverse sur le pays des sommes de plusieurs millions, puis-
qu'elle a servi pendant les inondations de l'année passée a entretenir la com-
munication de la ville avec le port. Ces inondations même ont été cause que
les fondements de la nouvelle quarantaine n'ont pu are poses a l'époque
convenue avec l'entrepreneur, et que le plan primitif a été modifie de maniere
a preserver l' edifice des effets des plus forts débordements. II a été procédé
en mane temps h la construction d'une caserne qui dispensera les habitants
de la ville de la nécessité des logements militaires. En definitive, le mouvement
ascensionnnel du commerce est constate; la mesure de ce progres se trouve,
comme il a ete dit, dans l'accroissement des droits d'importation et d'expor-
tation, indice irrecusable de la multiplicité des transactions commerciales et
des avantages qu'en retirent, par une affinité naturelle, les producteurs a la
suite de la prospérité du commerce, les finances vu l'augmentation de leurs
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revenus, et le contribuable moyennant son trafic et l'assurance de suffire aux
besoins publics par les moyens ordinaires.

Une des ameliorations qui doit marcher de front avec la prosperité corn-
merciale est celle des chemins publics; rien n'a été negligé par le gouverne-
ment pour tirer le meilleur parti des ressources que le Reglement a destinées a
cette fin; bien que les voies de communication soient encore loin d'atteindre
l'état requis par les exigences du commerce, vu l'exiguIté des moyens et les
difficultés dont le travail des chemins se trouve entouré, on ne saurait cepen-
dant se rappeler l'état oa ils se trouvaient, il y a quelques années seulernent,
sans constater un progres reel et sans trouver dans les avantages mêmes qui
en résultent, la garantie des ameliorations ultérieures.

La ville de Jassy a vu dans cet intervalle ses principales rues pavées. Les
chemins de la banlieue ont été convertis en chaussées, offrant jusqu'a aujour-
d'hui une étendue de 3,038 toises. Plusieurs ponts en pierre nouvellement
construits contribuent A la silreté des communications, aussi bien qu'à l'em-
bellissement de la ville. Six cents toises de chaussées viennent d'être achevées
dans la direction de Socola. Les villes du district ont eu leur part du progres :
a Botosani, 588 toises ont eté pavées jusqu'a l'année passée. A Berlad,
683 toises de la grande route sont deja converties en chaussées. Sur 5,300 toises
de chemin, conduisant A la frontiere de la Bucovine, 3,445 sont achevées et le
reste se trouve en etat de construction. Dans cette même direction, 4 ponts en
pierre et 32 en bois ont été confectionnés. La ville de Galatz possede déjà des
chaussées dans une &endue de 1,635 toises.

La stireté publique est de mérne un des éléments indispensables A la pros-
perite du commerce qui repose sur la confiance et sur l'affranchissement de
toute entrave. Le fléau du brigandage etait depuis longtemps enracine dans le
pays; l'apparition periodique des malfaiteurs des le commencement de la belle
saison portait la terreur dans les campagnes et mettait obstacle A la circula-
tion des capitaux et aux operations du commerce. L'organisation des gen-
darmes servit A attenuer peu A peu le mal et, nous pouvons le dire actuelle-
ment avec assurance, A l'extirper définitivement.

Des ordres séveres ont impose aux administrateurs l'obligation d'employer
des moyens efficaces A la poursuite des brigands, et ont rendu les communes
plus attentives A la presence d'individus suspects. Les receleurs et les vaga-
bonds sont devenus l'objet des recherches assidues. Des piquets de gen-
darmes ont été installes dans les passages les plus périlleux. Des recompenses
et des encouragements leur ont ete prodigues toutes les fois qu'ils se sont
devoues en faveur de la siireté publique. Ainsi poursuivies sans relAche, debus-
quees de leur retraite, dépourvues de l'asile qu'elles trouvaient dans les mai-
sons de recel, frappées de toute la severite de la loi, les bandes des malfaiteurs
ont di: succornber A ces efforts réunis. Leur disparition graduelle a été signalee
par la progression décroissante des peines dont ils étaient l'objet. Le pays,
rendu A la tranquillite, n'a eu A déplorer dans le courant de Pannée présente,
non plus que pendant l'année 1837, aucune punition capitale. La maison de
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detention centrale qui comptait ordinairement, il y a quatre ans, de 150 a
zoo prévenus, n'en contient maintenant que de 30 a 50, la plupart pour des
défits et de simples vols. Cette situation de la siireté publique est un résultat
dont nous ne pouvons trop nous féliciter, et dont la continuation est garantie
par l'efficacité de ces mêmes mesures qui ont servi a l'amener.

L'institution des municipalités n'a pas moins contribué aux ameliorations
des routes et a la siireté publique dans l'intérieur des villes. C'est aux revenus
municipaux que sont dus en partie les mesures contre l'incendie, l'assainisse-
ment des villes, la surveillance sur l'abondance des objets de premiere néces-
site, l'unité des poids et mesures et tant d'autres dispositions tutélaires qui
n'existaient pas auparavant.

L'organisation et l'entretien de la compagnie des pompiers, dont les ser-
vices ont ete constamment efficaces, l'acquisition ou la construction de divers
établissements d'une utilité constatée, la confection de plusieurs ponts et
chaussées, soit a Jassy, soit dans les villes des districts, sont le fruit des res-
sources offertes par les mêmes revenus. Leur augmentation progressive et
l'extension des établissements municipaux sont un gage de progres que nous
sommes heureux de pouvoir constater par des faits irrécusables. Dans l'origine,
la totalité de ces revenus s'elevait a peine a la somme de 429,452 piastres,
savoir :

Jassy 202,914 piastres
Berlad 23,333
Galatz 84,535
Foksani 37,147
Roman 28,172
Botosani 53,331

Actuellement ils forment une totalité de 816,354 piastres, sans y comprendre
ceux de la municipalité nouvellement créée dans la ville de Bakau, savoir :

Jassy 456,024 piastres
Berlad 31,959
Galatz 113,037
Foksani 68,927
Roman. 26,406
Botosani 120,001 -

Un des principaux bienfaits dont le Reglement ait dote la Moldavie est
sans contredit l'établissement de la quarantaine.

Une experience de sept ans a prouvé l'efficacité des mesures sanitaires et
l'utilité inappreciable dont elles ont été pour le pays. A plusieurs reprises
dans cet intervalle le fléau de la contagion est venu s'arrêter devant cette bar-
riere qu'il n'a pu surmonter. Nous devons nous féliciter de voir cet établisse-
ment de récente origine offrir deja toutes les garanties nécessaires contre un
mal qui plus d'une fois a porte de cruelles atteintes a l'existence et a la sécu-
rite des habitants, ainsi qu'aux relations comnierciales qui sont le premier ele-
ment du bien-être public. Cette sécurité ne pourra qu'être augmentee par
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suite de la translation de la quarantaine a l'aval de la ville, et des ameliora
tions opérées dans le plan du nouvel edifice.

Nous ne devons pas perdre de vue la part active que la milice n'a cesse de
prendre dans les succes qui tendent a preserver le pays de la contagion. La
discipline et l'exactitude dans l'accomplissement de ces devoirs sont des
qualités indispensables pour le soldat, et l'on ne saurait passer sous silence les
progres que la milice a faits sous l'un et l'autre rapport. Deux mesures régle-
mentaires relatives a la milice, le licenciement des soldats qui ont fait le ser-
vice de six ans et le partage de la population en trois sections, pour régula-
riser le recrutement, ont été mises en vigueur dans le courant de l'année
dernière. La surveillance exercée par la milice sur la rive du Danube, com-
promise un moment par le débordement inusite de ce fleuve, n'a pas éte néan-
moins interrompue. Abandonnant les baraques submergees, les soldats ont
continue de faire garde sur des bateaux.

Pour obvier a un si grand inconvenient la reconstruction des baraques est
faite d'apres un nouveau plan sur des pilotis, de maniere a ce qu'elles soient a
l'abri des inondations.

La marche progressive de l'instruction publique est au nombre des avan-
tages que le regime réglementaire a permis de réaliser par suite des res-
sources qui y ont été affectées. Le systeme suivi dans l'enseignement a pour
principal but la moralité et le bien-être social : introduire les sciences utiles
qui servent a former l'homme, a lui inspirer ses devoirs, a améliorer son sort ;
enseigner les arts qui doivent assurer les progres de l'industrie et augmenter
le bien-être public; procurer une existence aux jeunes gens qui, vu le dénue-
ment de leurs familles, auraient été dans la société des étres superflus on nui-
sibles ; enfin former autant que possible l'esprit de ceux qui ne sont destines
par &tat qu'à exercer des métiers : tel est le programme que l'instruction
publique s'est propose, et dont nous avons tout lieu d'attendre les plus heu-
reux résultats. Parmi les jeunes élèves qui avaient été envoyés a Vienne aux
frais de la caisse des écoles, afin de se perfectionner dans les etudes que
chacun d'eux avait suivies, trois sont revenus pour introduire dans leur patrie
les lumières qu'ils ont acquises et occupent déja dans les colleges des chaires
spéciales. L'enseignement supérieur, entrave jusqu'ici par la seule raison que
les élèves n'y étaient pas encore prepares, commence a réunir des étudiants
capables d'en suivre les cours. Les écoles publiques comptent aujourd'hui

, 8 8 élèves .

La partie judiciaire doit aussi aux dispositions réglementaires sa nouvelle
organisation. Une hierarchie de tribunaux qui doit etre une garantie pour
l'obtention des droits de chaque particulier ; des formes de procedure perma-
nentes ont donne a l'administration de la justice toute l'importance qu'elle doit
avoir; elles l'ont placée a la hauteur des principes d'equite genéralement
adoptés; une consequence de ces mémes principes serait de poser une bar-
Here au renouvellement illimité des proces. Le but tutélaire des prescriptions
du reglement a cet egard fut évidemment de mettre le bon droit a l'abri de la
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chicane et d'assurer la propriété, qui jusque là ne pouvait avoir aucune stabi-
lite. Dans ce double but, et marchant dans la voie reglementaire, le gouver-
nement a employe de constants efforts pour diminuer les proces et entourer
de fortes garanties la stabilite de la propriété, bien convaincu que plus la pro-
priété se trouvera a l'abri de toute atteinte, plus le bien-être des families et
par consequent la prospérité publique seront assures. 11 est incontestable qu'on
ne saurait jamais penser a ameliorer sa fortune, si l'on n'était d'abord stir de
la posséder. Tels sont les motifs de haute importance qui ont engage le gou-
vernement a porter une attention toute particulière sur cet objet et qui, apres
les succes obtenus jusqu'ici, lui ont fait un devoir de presenter a la session
actuelle de l'Assemblee generale quelques dispositions supplementaires dans
l'unique désir de lever les obstacles qui s'opposent encore au but salutaire
que les institutions ont eu principalement en vue. C'est la un devoir de con-
fiance dont le gouvernement a dé s'acquitter dans la conviction intime de
servir la cause publique et les interets les plus sacrés de chaque particulier.
Les succes qui ont jusqu'ici couronné ses efforts suffisent pour l'encourager
dans cette voie et pour lui inspirer cette satisfaction qui est le résultat de
l'accomplissement d'une oeuvre salutaire. Un enorme arriéré de proces encom-
brait les instances judiciaires au commencement de Pannee 1834, et semblait
presager les plus graves difficultes pour la regularisation de la marche des
tribunaux ; les renseignements pris dans le temps ont fait monter a 29,000 les
affaires pendantes ; une pareille perspective ne nous a pas néanmoins decou-
rages ; des mesures rigoureuses ont active l' expedition des affaires ; malgre
cet enorme arriéré et le nombre de causes nouvellement intentées qui, année
commune, pourrait etre évalue a 8, 000, on est parvenu a l'aide du systeme
de la classification de proces a inspirer aux juges une emulation efficace et a
voir le nombre de toutes les affaires pendantes aux divers tribunaux réduit au
chiffre de 4,000. Le terme prescrit pour les poursuites en empiétements a eu
le résultat précieux de limiter dans un cercle etroit non seulement les causes
les plus chicanières, les plus attentatoires au droit de propriété, mais qui
plus est, de mettre fin aux actes mémes d'empiétements. C'est principalement

Pefficacite de ces mesures que nous sommes redevables de l'extinction de
Parrieré, du rétablissement de Pequilibre dans l'administration de la justice
et de la simplicité de la ache des tribunaux qui, pour la premiere fois depuis
l'introduction du reglement, se trouvent dans une voie normale. Plus ces
bienfaits sont patents et leur importance generale, plus ils servent a demontrer
la nécessité de remédier aux anomalies qui pesent encore sur le systeme judi.
ciaire. II appartiendra a l'Assemblee de les apprécier et de realiser les résul-
tats que les intéréts publics doivent attendre de sa cooperation.

Le systeme financier en vigueur a servi non seulement a extirper une
foule d'abus attaches a l'ancien regime, a introcluire l'ordre et la regularité
dans le maniement des deniers publics, a soulager le contribuable en l'affran-
chissant d'une multitude d'impôts et de corvées vexatoires, mais aussi A
assurer les ameliorations dans toutes les parties du service public par des allo-
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cations speciales. Il est vrai que des motifs majeurs que l'Assemblee a appre-
cies dans le temps ont été cause de l'insuffisance des revenus pour couvrir les
besoins du service public, mais grace aux efforts employés pour porter remede

cet état anormal du trésor, le deficit a sensiblement diminué d'année en
année. L'état des finances pour l'exercice de 1839 doit offrir pour la premiere
fois un excédent remarquable. Ce résultat est da en partie a l'accroissement
de la population, mais les causes qui ont le plus contribué a le produire sont
une économie stricte et constante dans la manutention des finances, ainsi que
les ameliorations matérielles qui ont répandu l'aisance dans les communes, qui
ont facilité les échanges, protégé les transactions, assure les voies de commu-
nication et imprimé au commerce un mouvement d'extension progressif. Une
circonstance digne de remarque et féconde en espérances pour l'avenir est
que ce progres dans les ressources financieres a marché de front avec les
dépenses considérables et extraordinaires que des ameliorations importantes
ont nécessitées. Ii suffira de mentionner les principales de ces depenses faites
depuis la mise a execution du reglement et surtout depuis l'année 1834, pour
donner une idee, quoique incomplete, des besoins publics auxquels le gouver-
nement a pu faire face, malgré l'exiguIte et l'insuffisance des moyens.

Pour 12,447 toises de pave en tant que le gouvernement y a contribué
Une maison de detention centrale dans la vile de Jassy, acquise pour

la somme de
Deux maisons acquises également pour l'Acadernie et une troisième pour

l'Institut des jeunes filles, en tout.
Maisons pour écoles achetées dans les districts, en tant que la caisse des

écoles y a contribué
Une caserne construite a Jassy
Une caserne aux salines
Une caserne en construction A Galatz
Treize maisons de detention construites dans les chefs-lieux des districts

sur les fonds communaux. Une maison acquise A Jassy pour la police
Un abattoir construit hors la vile
Quarantaine en kat de construction A Galatz
Un magasin a poudre, construit hors de la ville
Les bAtisses pour les piquets postés sur les frontières
Quatorze ponts en pierre
Soixante-quatre ponts en bois.
10,497 toises de chaussée

7200200 piastres.

94,500

423,045

90,800
241,6o7

17,000
121,756

91,350
6o,000

378,000
9,772

51,921
115,837
55,483

109,912

Ces diverses dépenses, qui montent a la somme considerable de
2,580,982 piastres, allouées principalement sur le budget de la Oestiarie et en
second lieu sur celui de la municipalité et des écoles publiques, n'ont néan-
moMs grevé ces budgets d'aucune dette; loin de la, les écoles peuvent
compter, a l'heure qu'il est, sur un excédent de 367,221 piastres; la caisse des
htipitaux jouit actuellement d'un capital de 600,000 piastres; les municipa-
lités ont vu leurs revenus annuels s'accroitre de 386,902 piastres; et les
finances, A la place d'un budget qui se trouvait au passif, offrent pour
l'année 1834 un surcroit de 1,560,124 piastres.

Cet exposé succinct des bienfaits du Reglement et des résultats de son
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application; cette revue rapide d'une période septennale suffiront pour faire
apprécier les efforts du gouvernement, ainsi que les succes qu'il se flatte
d'avoir obtenus par la constante sollicitude qu'il a mise au développement de
la prospérité publique.

L'Assemblée y puisera, Nous aimons A le croire, des motifs d'espérance
pour l'avenir du pays, et joindra sans doute sa voix a la NOtre, pour offrir des
actions de grace au Tres-Haut, qui est l'arbitre supreme des destinées
humaines.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1839.

MESSIEURS,

La session annuelle de l'Assemblee generale ordinaire est l'anniversaire des
bienfaits que les institutions reglementaires ont répandus en Moldavie; c'est
Pepoque a laquelle il nous est donne d'exprimer solennellement nos actions
de grace au Tres-Haut et notre gratitude pour les Augustes monarques dont
la haute sollicitude est pour le pays une source de bien-être.

Chaque année de nouveaux motifs viennent sanctionner ce devoir sacre;
chaque année de nouveaux progres viennent se joindre aux precedents et
constater une série d'améliorations qui, par leur notoriété, sont la preuve la
plus éloquente de l'action tutélaire de nos institutions.

La situation satisfaisante de l'intérieur a continue d'être en progression.
L'industrie agricole et le commerce ont de plus en plus prospére. Les labours
d'automne, favorisés par la saison, ont de beaucoup surpasse ceux des annees
précédentes. La perspective assurée de recueillir le fruit de ses peines est
pour le cultivateur un puissant encouragement, dont le résultat est l'extension
progressive de l'agriculture.

L'année dernière a été marquee par un écoulement considerable des pro-
duits territoriaux ; cette heureuse conjoncture, jointe a l'épuisement presque
entier des approvisionnements des années précédentes, a dii occasionner une
hausse sensible du prix des céréales. D'un autre côté, la médiocrité des récoltes
dans plusieurs localités, et la prolongation d'une saison humide, qui a (Ike-
rioré les voies de communication, ont chl y contribuer nécessairement; ces
circonstances réunies ont ete cause d'une perturbation transitoire dans la
consommation intérieure des villes. Des mesures aussi promptes qu'efficaces
ont remédié h. cette souffrance momentanée.

La dissolution de la corporation des boulangers, qui monopolisaient a
Jassy le principal article de la subsistance publique; des approvisionnements
opérés aux prix courants; le concours de l' éphorie de la ville et le libre
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exercice accorde a chacun d'exploiter cette industrie, ont ramené l'abondance
et ameliore sensiblement la qualité du pain.

Au commencement de l'année 1839, nous avons pu remarquer que le mou-
vement progressif imprime a Pagriculture a &I opérer sa reaction et amener
un engorgement de produits; grace a Pefficacite de nos institutions qui pro-
tegent les transactions commerciales et assurent a chacun le libre exercice de
ses facultés industrielles, une grande impulsion a éte imprimée par les besoins
exterieurs a l'écoulement des céréales ; le producteur a pu trouver dans le
prix de la vente la recompense de ses peines et de nouveaux moyens pour se
livrer a des entreprises lucratives.

Le relevé des états de douane indique suffisamment que la prosperité du
commerce s'accroit d'annee en année, et la richesse du pays par le déve-
loppement graduel de la production.

Nous nous félicitons de cet état de choses qui ne peut qu'encourager Mon
gouvernement dans la voie des ameliorations; il a toujours été penétre des
sentiments qui garantissent le bien-être public ; sa principale tache pour
atteindre ce but a été de suppléer a l'insuffisance des moyens par une éco-
nomie severe et par une perseverance de tous les instants. II est en effet
remarquable que malgre l'exiguIte des allocations, on soit parvenu a satisfaire
en partie aux besoins du commerce et a augmenter les facilites qui donnent
lieu au développement des facultés industrielles. Par consequent, énumérer
les travaux publics qui ont ete effectués dans le courant de Pannée dernière,
c'est constater la marche du progres annuel.

Les constructions entreprises a Galatz ont éte poursuivies avec activite ;
il y a tout lieu d'espérer qu'avant la fin de Pannée, Pédifice de la nouvelle
quarantaine et celui de la caserne seront en kat de servir a leur destination.

Les principales rues de la ville, a une distance de 1,400 toises carrées, ont
été converties en pave, et 571 toises de chaussées, en longueur, ont éte ajoutees
aux 1,635 confectionnées dans les années precédentes.

Pour etre mis au niveau des besoins du commerce, le port de Galatz
réclame des travaux considerables dont le progres ne peut que suivre l'étendue
de nos moyens disponibles.

L'état prospere de ce débouche de la Moldavie a permis de réaliser le
projet de fonder une nouvelle vine, contigue a l'ancienne, sur un plan regulier.
Le local qui y est destine a ete divisé en mille emplacements, dont deux cents se
trouvent déja occupés, et le concours des acquéreurs peut donner l'espérance
fondée que de nouveaux edifices commenceront bientet a s'élever dans cette
partie déserte de Galatz, et donneront a la ville une nouvelle étendue et l'em-
bellissement dont elle était dépourvue jusqu'ici.

II est a regretter que Pamélioration des voies de communication reste en
arriere des besoins du commerce; malgré les travaux opérés jusqu'ici et qui ne
cessent de recevoir une extension lente mais sensible, les difficultés que les
commergants éprouvent a transporter leurs produits a des distances tant soit
peu considérables, l'état impraticable des routes dans certaines localités pen-
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dant la mauvaise saison et la grande cherté des transports qui en résulte,
peuvent seuls donner la mesure du bienfait que doit attendre le pays de la
mise en bon kat des chemins publics.

Dans le courant de Pannée derniere, 3,397 toises de chaussées ont ete
achevées sur la route de la Bucovine, et 788 se trouvent en kat de construc-
tion plus ou moins avancée.

La chaussée qui traverse la vine de Berlad va définitivement être achevée
dans le courant de Pannée présente.

Différents ponts ont été construits ou repares dans plusieurs localités : les
principaux d'entre eux sont celui de Soldanesti, dans le district de Suceava,
celui de Girboani, dans le district de Bakau, et celui de Nicolina, h Jassy,,
bâtis tous trois en pierre. Un grand pont a été construit a Podul-lloaiei ; un autre
a Draganesti, sur le chemin de Galatz : ce dernier n'a cotité a l'Etat que la
somme de 800 piastres.

La ville de Jassy a eu de méme sa part du progres : 1,306 toises carrées
de pave ont eté confectionnées pendant l'annee 1839, de manière que toute
Pétendue des rues comprises dans le courant de l'entreprise du pavage ne
peut manquer d'être prochainement complétée. Les contingents fournis par
les propriétaires ont cesse h l'expiration de la septième armee du contrat.

Deux cent quarante-quatre toises de chaussée ont été egalement confec-
tionnées dans les faubourgs de Pacurari et de Poduverde ; la chaussée de la
barrière de Socola a atteint une étendue de 1,205 toises : ayant contribué a faci-
liter éminemment les communications de la ville, elle a leve le principal obstacle
a la realisation du projet qui tend a substituer cette nouvelle voie au chemin de
Borde, chemin qui devient si souvent impraticable aux voitures de transport.

II est indispensable d'imprimer une nouvelle vigueur aux mesures relatives
a la confection des chemins publics. Les intérêts du cultivateur et du commer-
cant, ceux des villes et des campagnes le réclament impérieusement.

La silreté des communications a continue de répandre la confiance dans le
public; nous n'avons eu a déplorer aucun accident capable de la compromettre.
Sur 293 individus prévenus de crimes et de delfts, 2 ont ete condamnés a la peine
capitale, 46 a la reclusion aux salines, et 14 ont ete acquittés : les autres,
après avoir subi des peines plus ou moins legères, ont éte en grande partie
élargis.

L'état prospère des caisses de bienfaisance suit une marche progressive.
L'instruction publique est devenue l'objet de diverses ameliorations : plu-
sieurs autres ne sont que projetées et c'est h Pexpérience h en démontrer Puti-
lite. Si les fruits du système d'enseignement adopté répondent aux soins qui
y sont consacrés, le résultat sera de former des hommes spéciaux qui, livrés
aux sciences ou aux arts, auxquels chacun est destine, pourront être utiles a
leur patrie et a eux-mêmes. Ces soins ont abouti a preparer deja des élèves
pour l'enseignement superieur ; l'année dernière a été signalée par le commen-
cement d'un cours de droit positif et par l'étude de la science de Pingenieur et
de l'architecte. Le nombre des écoles primaires a aussi reçu de l'extension :
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la ville de Bakau a eu un établissement de ce genre, et d'autres, dans les
villes de Piatra et de Falticéni, vont être ouverts incessamment; le nombre
des élèves qui suivent les écoles publiques monte a 1,272; 1,565 autres sont
élevés dans des instituts particuliers, ce qui en fait monter le nombre total
a 2,837, dont 137 entretenus aux frais de l'Etat; 7 jeunes gens, choisis parmi
ceux qui ont le mieux réussi dans leurs etudes, ont été envoyés aux frais de la
caisse des écoles dans différentes universités de l'Europe pour se perfectionner
dans la théologie, le droit, l'agronomie, le genie, la peinture et la littérature.

La caisse de Saint-Spiridion a ete a même de répandre de plus en plus le
bienfait des soins que mérite l'humanité en souffrance. Le nombre des malades
admissibles dans l'hôpital de Saint-Spiridion a été augmenté; de nouveaux
hôpitaux ont été fondés dans plusieurs localités et nommément a Roman, a
Berlad et a Botosani; d'autres sont en &at de construction dans les villes
de Foksani et de Galatz. Le nombre des enfants vaccines, qui, pendant
l'année 1834, s'est élevé a 5,427, a dépassé dans chacune des deux dernières
années le chiffre de 23,000.

La caisse de l'école a eu au commencement de Pannée courante un capital
de reserve de 387,426 piastres ; la caisse de Saint-Spiridion, un capital
de 740,927 piastres, et les autres caisses offrent egalement des excédents plus
ou moins considérables.

L'état sanitaire sur la rive droite du Danube n'a cessé d'offrir des vicissi-
tudes peu rassurantes; elles ont néanmoins contribué a démontrer l'efficacité
de nos mesures quarantenaires, et l'exactitude avec laquelle la milice continue
de s'acquitter de ses devoirs est preuve qu'elle est pénétrée de plus en plus de
sa vocation d'ordre et de conservation.

Un fait digne de remarque, et que nous annoncons avec une grande satis-
faction a l'Assemblée, c'est que l'efficacité des mesures prises par le gouver-
nement, a préservé le pays du fléau de l'épizootie, qui depuis quelques années
afflige plusieurs villages de la Valachie.

La partie judiciaire a offert des résultats egalement rassurants : sur
8,414 procès, dont 4,203 arriérés sur un nombre presque egal intentés de nou-
veau dans le courant de Pannée 1839, pres de 5,000 ont été terminés; le divan
princier a contribué a ce résultat par le jugement définitif de plus de 600 proces.
Les tribunaux, alleges totalement du poids des affaires dont ils étaient naguère
encombrés, se trouvent, pour la premiere fois depuis l'introduction du Règle-
ment, dans la voie normale, comme nous avons pu le prévoir des Pannee pré-
cédente; aussi, les mesures extraordinaires qui ont amené ce résultat sont-
elles a l'avenir superflues et la Oche des tribunaux ne pourra que se simplifier
de jour en jour.

Les dispositions legislatives qui ont ete votées dans la session précédente
de l'Assemblée générale, accueillies généralement avec reconnaissance, contri-
bueront puissamment a diminuer le nombre des procès, en offrant de nouvelles
garanties a la propriété.

Les comptes que le vestiar est charge de presenter a l'Assemblee et le
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budget dresse pour l'exercice de l'année courante, suffiront a lui donner la
preuve de l'état prospere des finances et des résultats définitifs du derniet
recensement. Le systeme financier, base uniquement sur les ressources ordi-
naires, n'a jamais offert une perspective aussi rassurante, aussi capable de
nous inspirer les plus flatteuses espérances pour l'avenir de la Moldavie.

En considerant les fruits obtenus jusqu'a ce jour par une suite d'efforts.
que nos institutions tutélaires ont puissamment secondes, Je ne pourrai que
redoubler de sollicitude en faveur des intérêts du pays, au bien-étre duquel Je
Me suis consacre. L'Assemblee generale, appréciant, de son ceté, tout ce qui
tend a assurer ce Wen-etre, ne cessera, J'ai tout lieu de l'espérer, de prêter
son concours legal aux ameliorations réclamées en faveur du progres de la
prospérité publique.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1840.

MESSIEURS,

Pendant Pannée qui s'est écoulée depuis la dernière session de l'Assemblée
generale, l'abondance, la prospérité du commerce, ainsi que la stireté et la
sante publiques, ont continue de remplir Nos vceux les plus chers. Rendons
grace au Tres-Haut de ces bienfaits inappréciables qui sont principalement
l'effet de la miséricorde celeste et que les institutions qui nous ont eté octroyées
contribuent a garantir.

Rien n'est plus agréable a Mon cceur et plus digne de recompenser Mes
efforts que de pouvoir, au commencement de chaque session, constater par
des faits évidents les progres effectués en faveur du bien-ètre general.

Les circonstances qui se rattachent a l'agriculture doivent etre placees en
premiere ligne dans les considerations qui ont pour objet les intéréts publics.

La richesse de tout pays est sa production. Plus les travaux agricoles, qui
sont la principale industrie de la Moldavie, sont couronnés de succes, plus le
commerce acquiert de l'essor et la prospérité se répand dans toutes les branches
de l'économie sociale.

La récolte de l'année dernière, sauf quelques exceptions inevitables, a éte
an general heureuse, et l'exportation des produits a continue avec une activité
remarquable ; plus de neuf cents vaisseaux, dans le courant de la dernière
innée, ont abordé a Galatz et y ont trouve assez de produits de notre sol pour
iuffire a leurs cargaisons.

Personne n'ignore aujourd'hui que cette activité serait beaucoup plus
;rande et amenerait des résultats bien plus importants, si elle ne rencontrait
des limites darts la difficulté et les hauts prix des transports. L'extension des
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transactions commerciales impose la nécessité d'améliorer les voies de corn- .

munication. Le gouvernement ne se dissimule pas l'importance de ce besoin
qui se fait sentir a mesure de Paccroissernent de la prospérité commerciale.

C'est dans cette pens& que de nouvelles voies ont été tracées dans toutes
les directions et que des travaux tendant a abréger et a améliorer les commu-
nications se poursuivent avec vigueur. Quant a l'ceuvre importante de la
navigation du Sereth, ceuvre digne de tous les vceux, PAssemblée saura sans
doute reconnattre qu'elle ne pourrait se réaliser a moins d'un grand concours
de la part du pays.

Les travaux de confection des routes publiques ont été répartis ainsi qu'il
suit :

222 toises de chaussée ont eté achevées sur la ligne du chemin qui conduit
en Bucovine, en deduction de Parriéré de 788 toises.

1,500 toises confectionnées de nouveau sur la même ligne.
855 sur la ligne de Cornulunci, comprenant les principales rues de la vine

de Falticeni.
123 egalement sur la merne ligne.
2,477 dans le district de Roman, outre 7,153 qui se trouvent en état de

confection.
1,405 dans le district de Bakau, sans compter 143 en état de construction.
2,200 sur la direction de Jassy e. Vaslui, par tine route nouvellement

fray& sur la montagne dite Rapide, jusqu'ici impraticable, direction qui offre
le triple avantage d'abreger le chemin, d'éviter les obstacles que les descentes
et les montées ardues de Borde opposaient aux transports, et de faciliter au
voyageur Parrivée dans la capitale par une route Are et agreable.

408 dans la vine même de Jassy.
212 a Berlad, outre 181 en kat de construction.
85 a Galatz.
9,517 toises de chaussées achevées pendant la dernière année.
Pres de vingt ponts et plusieurs conduits en maçonnerie ont été construits,

soit aux frais de l'Etat, soit par les moyens que les localités ont fournis.
Des travaux importants ont été entrepris pour la construction d'un grand

pont en pierre sur la riviere de Berlad. Les matériaux se trouvent dejà réunis
sur les lieux, et l'ouvrage commence sera continue des le printemps prochain.

Les travaux d'arnélioration entrepris dans la vine de Galatz continuent a
imprimer a cette ville un élan progressif. La nouvelle quarantaine, presque
achevée apres d'immenses travaux qu'il a fallu effectuer pour rehausser le
terrain et le garantir de l'inondation; une caserne et un hópital nouvellement
construits et servant dejà a leur destination, une digue de plus de 3, 000 toises
de longueur, élevée pour garantir la ville des débordements du Danube et du
lac Brates; le pavage des rues avance jusqu'au débarcadere des bateaux a
vapeur, tels sont les principaux résultats de la progression des travaux publics
a Galatz, auxquels ont contribué simultanément les ressources du gouverne-
ment avec celles de l'éphorie de la ville, de la commission d'embellissement
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et du revenu provenant de l'exportation des céréales, dont nous avons fait le
sacrifice en faveur de la prospérité de cette ville. Mais les progres ne se sont
pas arrétés h ces seules ameliorations dirigées par l'autorité. Animes d'un zele
digne de tout eloge pour l'extension du commerce, et confiants dans les inten-
tions tutélaires du gouvernement, les habitants de Galatz ne cessent d'y con-
courir par leurs efforts. Les emplacements acquis dans le plan de la nouvelle
ville s'élèvent a 340, et plusieurs maisons s'y trouvent déjà en état de cons-
truction.

Moyennant un reglement définitif pour le mode d'acquisition des emplace-
ments, situés sur la propriété du monastere de Saint-Spiridion, et par la secu-
rite que la nouvelle digue offre contre les inondations, plusieurs magasins se
sont dejà élevés sur l'échelle, et le terrain qui separe la ville de la nouvelle
quarantaine, naguere desert, ne tardera pas a etre en entier couvert d'édifices.

Pendant les deux dernières années, dix-sept vaisseaux construits a Galatz
ont Re lances sur ce fleuve, et le pavilion moldave a pu ainsi commencer a
avoir sa part dans la navigation commerciale.

Nous ne pouvons que nous féliciter de cet état prospere de la ville de
Galatz, destinée a repandre sur tout le pays les bienfaits d'un commerce actif,
en raison de l'importance de sa situation.

La siireté des communications a continue de se maintenir dans l'état le plus
satisfaisant.

Le nombre total des individus prévenus de crimes ou de delfts ne s'est pas
éleve au dela de 192; il en résulte une diminution d'un tiers sur le chiffre de
Pannée précédente. L'application des peines offre de même, dans son rappro-
chement avec celles de l'année derniere, un résultat dont nous devons nous
féliciter. Aucune peine capitale n'a été prononcée, et les condamnations h la
reclusion aux salines, réduites au nombre de 23, ne présentent que la moitie
du chiffre des condamnations prononcées pendant Pannée 1839. Le nombre
des accuses détenus dans la prison criminelle se trouve actuellement réduit de
20 h 30 individus ordinairement.

Le releve des recettes et des dépenses des éphories offre les résultats
suivants :

Recettes. Depenses.

Pour Botosani 119.984 piastres. 102.321 piastres.
Galatz. 184.602 148.129 --
Jassy. 335.898 __ 413.042 --

-- Bakau 32.822 __ 27.080
Roman. 30.662 __ 23.795
Beaad 29.840 __ 22.049

-- Foksani 45.776 __ 32.294
779.584 piastres. 768.710 piastres.

Les ressources des éphories de Galatz et de Botosani ont permis d'orga-
niser pour chacune de ces deux villes un corps de pompiers a l'instar de celui
de Jassy, dont les services sont notoires.

Les faits qui viennent d'être succinctement énumérés peuvent donner la

--
--

__
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mesure du progres que Nous Nous plaisons a constater a la fin de chaque période
annuelle. Ce progres influe sans doute puissamment sur le bien-être des habi-
tants pour lesquels chaque amelioration effectuée dans Pinter& general
devient une source de prospérité. Quelques &arts partiels des délégués de
l'administration ont engage le gouvernement a donner une nouvelle rigueur
aux garanties consacrées par nos institutions et a renouveler des ordres dans
le but de rendre les employes attentifs a l'accomplissement de leur devoir et
au maintien des prescriptions réglementaires. Le choix des surveillants des
arrondissements, celui des vornitchels des communes a été l'objet d'une nou-
velle sollicitude, a raison de l'influence que ce choix exerce sur le sort des
villageois. Toute participation des employes de l'administration a des engage-
ments pour des objets de speculation a été défendue.

L'état des caisses communales destinées a satisfaire aux besoins des vil-
lages ne répondait pas au but tutélaire de cette institution. Les sommes qui
devaient y etre consignees, détournées a des emplois illicites par ceux des
villageois auxquels les communes mêmes en avaient confie le maniement,
n'offraient pour la plupart aucun effectif qui pit etre employe par la commune
a des destinations de Putilité speciale. Des mesures sévères viennent d'être
arrêtées pour assurer l'emploi legal des fonds de ces caisses, qui pourront ainsi
offrir prochainement des excédents reels.

Les soins consacrés aux caisses de bienfaisance continuent d'imprimer aux
établissements d'utilité publique une marche progressive.

L'instruction publique commence a porter des fruits que nous avions lieu
d'attendre de la direction qui lui est imprimée. II ne faut pas perdre de vue
que, des le principe, elle a eu a lutter contre des obstacles dont sont exempts
dans d'autres pays les établissements de ce genre. II a fallu traduire et com-
poser des livres élémentaires, former des répetiteurs et des professeurs indi-
genes qui occupent aujourd'hui presque toutes les chaires de l'enseignement.
De nouvelles écoles primaires ont été organisées et l'instruction supérieure a
ete augmentee de plusieurs classes d'enseignement special, telles que : le
droit positif, la physique et la chimie expérimentales et les mathematiques
appliquees aux arts. Un institut mecanique, nouvellement fond& aux frais de
la caisse des écoles, sera prochainement en état de servir a l'enseignement
des metiers. Une somme annuelle affectée a des acquisitions d'ouvrages utiles
a permis de procéder a l'organisation d'une bibliotheque, qui sera ouverte au
public a dater du I " mai prochain. Une collection remarquable d'instruments
de physique, de chimie et du genie, sert déjà a l'enseignement de ces sciences.
Malgre l'augmentation des dépenses de cette nature, motives par le develop-
pement imprime a l'instruction, la caisse des écoles compte une reserve de
340,869 piastres.

Le nombre des éleves qui ont suivi les cours pendant l'année 1840 a été
de 2,837, dont 140 pensionnaires aux frais de l' Etat. L' Institut des filles compte
81 éleves et 4 pensionnaires, 7 éleves suivent encore aux frais de la caisse des
etudes spéciales dans différentes universités de l'Europe. Tels sont les princi-
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paux résultats consacrés a une institution destinée a propager dans le pays les
connaissances utiles et a imprimer dans l'esprit de la jeunesse les principes de
religion, de morale et de respect pour les institutions de leur patrie.

Les soins consacrés aux hôpitaux offrent des résultats également satisfai-
sants : sur un nombre de 1,732 malades admis pendant l'année 1840 dans
l'hOpital de Saint-Spiridion, 1,488 ont été guéris, 85 sont morts et 159 se
trouvent en traitement. Dans les hópitaux des districts, sur goo malades,
673 ont été guéris, 40 sont morts et 187 se trouvent en traitement ; ce qui
donne sur 1 oo individus 81 2/3 guérisons, 4 2/3 déces et un restant de 13 2 3
en traitement.

Les mesures quarantenaires n'ont cessé de preserver le pays de toute con-
tagion ; nous nous plaisons, a cette occasion, a rendre justice au zèle de la milice
qui s'acquitte consciencieusement de ses devoirs.

En nous faisant rendre compte des résultats obtenus par les travaux judi-
ciaires, qui n'ont cessé de devenir l'objet d'une vive sollicitude, nous avons eu
l'occasion, avant la fin de l'année 1839, de signaler a l'Assemblée générale,
que pres de 2,400 proces se trouvaient encore pendants devant les différents
tribunaux. Les affaires vidées durant le dernier trimestre de la même année,
ont réduit ce chiffre a 2,606.

A la fin de l'année 1840, ce nombre, augmenté de 4,721 procès intentés de
nouveau, se trouve néanmoins réduit a 1,591.

Ces résultats sont rassurants; ils servent non seulement a prouver l'effica-
cite des mesures adoptées pour la régularisation definitive de cette branche
importante du service, mais ils sont la consequence des garanties offertes a la
propriété par l'application des dernières dispositions legislatives votées par
l'Assemblée generale.

La commission des tutelles, formée en execution de la loi votée dans la der-
niere session de l'Assemblée, commence deja a faire sentir son influence salu-
taire par la garantie qu'elle offre aux biens des orphelins contre le délaisse-
ment auquel ils ont été jusqu'ici exposes. II résulte des renseignements pris
jusqu'à aujourd'hui par elle, que sur 278 successions ouvertes, 168 sont gérées
par des tuteurs, et 1 1 o, a la gestion desquelles il n'avait pas été pourvu, se
trouvent actuellement soumises au régime de la nouvelle loi. Nous n'avons
aucun doute que cette institution si bienfaisante et si conforme au but de la
société, qui est la protection du faible, ne soit en general accueillie avec recon-
naissance en raison des inconvénients auxquels elle vient de mettre un terme
et de la mission tutélaire qu'elle est destinée a accomplir.

La presentation des comptes de la vestiarie et du budget pour l'année
courante pourra convaincre l'Assemblée de la continuation de l'état prospère
des finances ; la caisse de reserve offre un excédent considerable qui assure a
l'avenir la régularité des recettes et des dépenses publiques.

En terminant cet exposé sommaire des faits, que Pannée qui vient de
s'écouler offre a Pappréciation générale, Nous aimons a assurer de nouveau
l'Assemblée que Nos vceux comme Nos efforts tendront constamment A rendre
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les années, qui se succedent, de plus en plus fécondes en résultats heureux en
faveur du bien-être public.

MESSAGE POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES
1841-1842

Par la grace de Dieu, Nous, Michel Gregoire Sturza, Voévode, prince de
M oldavie .

A notre Conseil administratif,
Considérant le terme échu de cinq ans du mandat législatif de l'Assemblée

générale de Moldavie, Nous, conformément a l'art. 49, lettre G du Regle-
ment organique, avons ordonné au département des affaires intérieures que
les elections des députés dans les districts aient lieu le jour du io avril. En
même temps, Nous jugeons convenable que les elections des députés dans la
capitale aient lieu sans faute le 25 du mois d'avril, dans les formes prescrites
et observées, sans aucune modification, aux elections précédentes des députés
de l'Assemblée.

19 mars 1842. (No 31.)

MESSAGE DU TRONE

Session de 1842.

L. S. P. (No 120)

Nous, Michel Gregoire Sturza, Voévode, par la grace de Dieu, prince de
M oldavie,

A l'Assemblée generale ordinaire, sur la base de l'art. 43, chapitre ii du
Reglement organique, faisons connattre a l'Assemblée genérale ordinaire que
la session legislative pour Pannée 1842 est ouverte, et, a cette fin, Nous l'appe-
lons a traiter les questions qui lui seront soumises dans ce but.

Nous sommes convaincu et Nous espérons que l'Assemblée sera tale-
ment animée, pendant cette session, des mêmes sentiments qui Pont guidée dans
les sessions précédentes.
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MESSAGE DU TRONE

Session de 1843.

MESSIEURS,

L'Assemblée generale ordinaire, ayant accompli la seconde période de cinq
ans, est renouvelée conformément a l'art. 49 du Reglement organique.

Les travaux laborieux qu'elle a accomplis dans cette période ont produit
des résultats utiles au pays.

La perseverance et l'énergie qu'elle a deployées dans ses travaux et l'esprit
éclairé qui a guide ses decisions sont un témoignage irrecusable de sa preoccu-
pation pour le bien public.

Nous avons le plaisir d'apprécier avec la plus vive satisfaction l'effort
qu'elle a deployé dans l'accomplissement de sa tache, et nous le lui exprimons
ici en temoignagne et comme preuve de Notre affection a son égard.

Nous Nous réjouissons d'espérer que l'Assemblée actuelle, pénétrée d'un
profond respect pour nos institutions, et du sentiment des devoirs d'une mis-
sion aussi honorable, conservera dans son sein l'esprit d'ordre et de tranquillite
qui doit caractériser toute Assemblée legislative.

Les heureux résnitats obtenus dans le cours de Pannée dernière, par des
lois d'une utilité generale, édictées en harmonie avec nos institutions, sont
autant de faits accomplis, qui emanent de l'influence du Reglement fécond en
principes de résultats élevés.

C'est avec un veritable plaisir que Nous signalons ici quelques-uns des
points principaux, dont les résultats sont sensibles et dont les bienfaits seront
ressentis surtout plus tard.

La loi qui a trait aux clOtures des proces relatifs aux biens des orphelins,
afin de leur épargner des frais considérables et inutiles, la loi qui empêche, par
le &fa de caution, les poursuites injustes des réclamants, ainsi que l'institu-
tion des regles qui doivent etre observées par les parties en litige, regles qui
ont rapport a la presentation des documents relatifs au litige, constituent les
lois votées dans la session précédente par l'Assemblée generale, lois qui, tout
en ayant un domaine étendu, tendent cependant au même but. Or, ce but, de
meme que celui de toutes les mesures juridiques prises dans le cours de cette
session, est de diminuer le nombre des procès, de défendre le bon droit contre
les ruses trompeuses, de hater et de faciliter l'action de la justice, de mettre
enfin tous les intérets sous la protection des lois sages et stires.

Nous avons la conviction d'avancer chaque jour vers ce but sauveur, et
c'est avec satisfaction que nous pouvons affimer que le grand nombre des
proces a diminue de plus en plus et ne &passe pas aujourd'hui 1,100.

La loi sur le duel, qui a pour but de mettre un terme a de douloureux eve-

- -
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nements causes par un point d'honneur erroné, peut etre considéree comme
un grand pas fait vers la civilisation. La nécessité de mettre un terme a ces
abus a été ressentie chez nous comme dans d'autres Etats qui nous ont pré-
cede. Il est honorable pour ceux qui ont la charge de veiller au bien public
d'avoir, par les mesures prises, donné de nouvelles bases a la moralité publique,
a la bonne entente sociale et a la sécurité des families.

Le sage souci de l'Assemblée actuelle donnera, Nous en sommes cer-
tain, l'appui le plus puissant au gouvernement afin d'assigner une marche
toujours florissante a cette branche de nos institutions ainsi qu'a toutes les
autres.

Aux lois que Nous avons signalees, il faudra ajouter aussi les dispositions
suivantes qui sont de nature a aider sensiblement au bonheur general.

Les dettes d'argent importantes qui pesent sur les habitants des villages
comme obligations envers la direction des mines ont prouvé que la livraison a
credit du sel, sans etre de quelque utilité pour eux, leur occasionne au con-
traire une lourde charge. Il a donc ete decide, avec l'assentiment de l'entre-
preneur, qu'a partir de Farm& 1843, le sel ne sera plus livré que contre de
l'argent comptant. Cette disposition met un terme a l'accumulation des dettes
qui pesent sur l'habitant, parce qu'elle le libere de l'obligation dans laquelle le
met sa situation de débiteur envers cette administration, obligation qui peut
plus ou moins le forcer de se soumettre aux conditions qu'il peut plaire a l'en-
trepreneur de lui imposer pour le transport du sel.

La maniere d'extraire le sel et les moyens employes a cet effet dans
d'autres pays ont attire l'attention du gouvernement. C'est pourquoi on
a envoyé un ingénieur sur place, afin qu'il donrat toutes les instructions
nécessaires a ce sujet et dont l'application se fera le plus tOt possible. Au
lieu du systeme actuellement employé pour l'extraction du sel, systeme
périlleux pour l'avenir des mines, et dont le dommage est evident par les
moyens étendus et les dépenses qu'il occasionne, on introduira des moyens
plus appropries et plus economiques, de facon que cette réforme d'une chose
de premiere nécessité et d'un vif intérêt pour le pays assurera l'avenir des
mines.

L'enseignement public n'a pas cessé d'être l'objet de Nos soins. Le semi-
naire a été organisé suivant les principes qui exigent le placement sans retard
des prêtres dans les paroisses. Mais afin de les mettre en kat de s'occuper
avec fruit de leurs devoirs, Nous proposerons a l'Assemblée l'application de
certaines mesures qui répondent aux exigences de leur haute mission.

Afin d'atteindre le double but auquel doit tendre la jeunesse, c'est-h-dire
de se rendre utile a la vie sociale par sa moralité, en méme temps que d'ac-
querir les connaissances necessaires au service public, il a été decide de ne
plus recevoir dorénavant dans les écoles que les jeunes gens qui suivent atten-
tivement un cours régulier. Cette mesure permet d'espérer que leur travail
sera recompense et que la plupart des jeunes gens pourront profiter des
moyens que leur indiquent les écoles publiques, a l'effet d'embrasser les etudes
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qu'ils voudront, et, par cela même, de donner h FEtat des employes sages et
prepares pour les diverses branches de l'administration.

On a ajouté aux etudes de l'Académie un cours d'agronomie et de géo-
logie. Le cabinet de physique et la bibliotheque s'enrichissent de jour en jour,
et cette dernière est ouverte aux lecteurs.

Le cabinet d'histoire naturelle, confie aux soins d'une societé spéciale, et
aide par les écoles ainsi que par ses propres membres, se trouve dans un état
florissant. Les maisons, avec leurs terrains qui constituent cette institution,
ont été declares propriété publique et leur avoir monte a 250,000 lei. Cette
institution a eté placée sous la surveillance de l'éphorie des écoles, afin de lui
faciliter des moyens propres au progres scientifique et aux applications pra-
tiques.

L'école des arts et metiers commence h atteindre son but, qui est d'intro-
duire dans le pays les diverses branches de l'industrie. Les batiments de cette
institution ont encore augmenté. Le gouvernement a acheté une vaste maison
h Bakau afin de servir d'école publique. Malgré toutes ces depenses d'amélio-
rations, la caisse des ecoles a encore h sa disposition un capital de reserve de
209,830 lei.

L'Assemblée a eu l'occasion d'apprécier, dans sa session précédente, les
ameliorations dues h l'institution des éphories. C'est encore une branche
qui, loin d'être stationnaire, dote le pays d'un progres sensible par le déve-
loppement qu'elle gagne chaque jour. Il suffit de signaler l'état des muni-
cipalités h repoque de Notre avenement compare h leur kat actuel, afin de
se convaincre que ces revenus, qui étaient alors de 513,515 lei, ont progressi-
vement atteint le chiffre de 1,229,615 lei, de fawn qu'aujourd'hui ces revenus
ont double.

En établissant des éphories dans les villes de Tecuci, Falticeni et Tirgul-
Frumos, les budgets ont été établis conformément au sens du Reglement et
soumis au contrôle du conseil. A Tecuci, les membres du conseil de la vine
sont déjà entrés en fonctions; h Tirgul-Frumos, on a avance les elections des
membres; quant h Falticeni, le soin de son budget est soumis au conseil direc-
teur. On a en plus decide la creation d'une éphorie h Piatra, but dans lequel
l'administration du district a eté char& par le conseil d'établir, avec les habi-
tants de la localité, les revenus nécessaires.

Une section de gendarmes h cheval de vingt-neuf hommes a été organisée
et attachée h la police de Galatz, pour le maintien du bon ordre dans cette
ville. Ces gendarmes sont places sous les ordres d'un officier nommé par le
géneralat, en connaissance de cause. Le generalat est tenu d'avoir soin de
tenir en bon ordre cette troupe et de pourvoir h son équipement; quant A. la
solde, l'entretien des hommes et des chevaux, la dépense devra en incomber h
l'éphorie de Galatz.

Grace h la suite donnée aux mesures accordées pour les travaux des voies
de communication, ainsi que grace h Pactivité deploy& par M. le logothete de
l'intérieur, on a accompli 33,606 toises de chaussée pendant le cours de l'été
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dernier, et, en outre, on en a trace 21,139 toises, ce pendant qu'il y avait
46,178 toises en voie d'exécution, comme ii appert du tableau suivant :

Prêth Traces

2.225

Entravail Localitts

District de Dorohoi.
1.820 1.852 13.047 BotosanL

440 1.230 Vers le port de Leloie.
12.223 1.047 8.310 Vers Cornul Lunci, Suceava.

248 2.046 Vers Tinicseni.
1.912 2.952 District de Roman.

3.668 De Roman Jassy.
3 . o68 7.259 8.8io District de Bakau.
6.735 2.500 5.68o Putna.
2.643 837 Vers Galatz.

30 Bedad.
4:152 1.380 2.500 Sur la route de Vaslui.

285 Dans la ville de Jassy.

33.556 21.139 46.128

C'est avec la même energie et la m6me sage économie, qui sont appli-
quées a tous les travaux publics, que l'on a prepare i i i ponts de diverses
grandeurs, dont 107 en pierre et seulement 4 en bois.

Suivant une économie bien pesée et qui a guide le departement de l'inté-
rieur dans ces travaux, l'argent destine a ces dépenses a non seulement été
suffisant, mais laisse même un excédent pour certaines localités, comme
Roman, Dorohoi et Suceava.

Tous ces résultats, vu les besoins du pays et les travaux precedemment
accomplis, peuvent être considérés comme fort remarquables et sont un témoi-
gnage des soins incessants qui ont été apportés a cette branche du service,
dont l'importance est comprise par toutes les classes de la population. Les
propriétaires et le commerce doivent tout particulièrement bénéficier de sem-
blables progres, qui facilitent de jour en jour davantage l'echange des produits
et donnent tine vie nouvelle au commerce.

La ville de Galatz a recu 1,585 toises de pavage, avec son port et le pont
de la poste.

Dans la capitale, les ameliorations ont augmenté autant par de nouveaux
travaux que par le trace de 2,200 toises de chaussée dans divers endroits, par
le nivellement de 2,059 toises de terrain, ainsi que par le comblement des
fosses des chemins dans les faubourgs. L'éphorie a acheté un terrain pour le
prix de 380 ducats, a l'effet d'y installer les malades de la petite vérole du troi-
sième quartier ainsi que pour sa chancellerie, dont le transfert se fera au prin-
temps.

Les digues qui devaient être faites dans les districts de Jassy et Falticeni,
afin d'empêcher le Pruth de se creuser un nouveau lit en arrachant de notre
sol quelques villages, ont été achevées et ont carte bien moins que le devis
des ingenieurs.

II faut remarquer que le manque de pain qui a suivi l'année 1841 avait,
au debut, oblige les habitants d'aggraver leurs ..dettes; ces dettes ont eté

--
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pour plus d'un tiers payees pendant Pannée écoulée. Cette circonstance nous
donne la mesure des résultats que nous devons attendre a la suite d'années
plus fecondes.

Le travail du sol s'améliore de plus en plus par le soin de ceux qui y
veillent. Quoique l'exploitation ait eu a souffrir ces deux dernières années,
et que dans certaines localités la baisse des récoltes ait été ressentie avec tris-
tesse, le laboureur n'a cependant pas éte atteint par ces circonstances double-
ment attristantes. Bien au contraire, s'armant de plus de vaillance, de perse-
verance et d'effort, il a su faire en sorte que ses labours d'automne ont &passé
ceux des années precédentes. Si le beau temps est favorable, comme ii faut
l'espérer, une récolte abondante récompensera son labeur et le dedommagera
amplement de sa gene passée.

La surveillance des administrations locales augmente de jour en jour davan-
tage la nécessité des communications.

Le nombre des condamnés de diverses sortes diminue d'annee en année ;
ceci témoigne d'une sensible amelioration de la moralité publique. Une seule
peine de mort a été prononcée pour l'année 1842; le nombre des condamnés
aux travaux publics, celui des détenus dans les prisons, ainsi que celui des
personnes mises sous jugement est inférieur a ce qui existait les années précé-
dentes .

L'économie qui preside a l'emploi des deniers publics, ainsi que l'ordre qui
regne dans leur administration, est l'objet d'une surveillance qui devient de
jour en jour plus active ; au fur et a mesure que l'expérience signale les abus
on peut introduire les ameliorations qui sont absolument exigees. L'Assemblée
en jugera les heureux effets quand elle sera appelee a donner son approbation
apres examen des comptes de l'année derniere que le ministre des finances est
charge de lui presenter.

C'est avec une vive satisfaction que Nous pouvons dire que les revenus
publics, qui n'étaient que de 6 millions a Notre avenement, ont régulierement
augmente jusqu'a 9 millions aujourd'hui, sans qu'il y ait eu nécessité d'aug-
menter les impets ni les contributions indirectes. Cette évidente circonstance
temoigne que l'état actuel des finances ressort des soins et des sacrifices inces-
sants accordés a cette branche du service public. Elle nous montre la mesure
du progres du bonheur general, ce qui Nous fait fonder l'espoir d'un avenir
encore meilleur pour satisfaire aux besoins de l'Etat par la sage prévoyance
qui preside a leur administration.

Nous ne saurions assez attirer l'attention de l'Assemblée sur certaines
mesures de premier ordre qui lui seront soumises dans cette session. Nous
espérons qu'elle s'appliquera a leur etude et application avec le calme et la
sagesse qui doivent presider aux côtés de toute assemblée legislative, afin de
temoigner de la dignité de sa haute mission. C'est ainsi seulement que l'As-
semblée generale facilitera les efforts du gouvernement qui n'a en vue que le
bonheur du pays.

II Nous plait de même de Nous souvenir de requite avec laquelle l'Assemblee
/6
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generale a reconnu jusqu'a present les efforts perseverants qui ont éte appli-
qués a rendre florissantes les maisons de bienfaisance et d'utilité publiques en
faisant progresser dans la limite du possible tout ce qui petit @tre utile au bien
public.

Les remerciements que PAssemblée Nous a votes a chaque session sont
baraves dans Notre coeur, comme un témoignage de l'union de Nos pensees et
de Nos preoccupations avec celles de l'Assemblee pour tout ce qui touche au
bien du pays.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1844.

MESSIEURS,

La réouverture de l'Assemblée generale Nous apporte une satisfaction,
parce qu'elle est une nouvelle preuve de la durabilité de nos institutions et de
l'assurance avec laquelle nous avançons sur la voie du progrès que Nous Nous
sornmes tracée.

En exprimant ce sentiment a PAssemblée, Nous Nous basons sur l'appui
qu'elle Nous a constamment accordé pour supporter la charge pénible mais
consolante que Nous avons assumée pour le bien de la patrie.

Nous prouvons ainsi a l'Assemblée que le gouvernement, appreciant tou-
jours l'effort qu'elle a mis au service des intérêts publics ainsi que l'union qui
preside a ses jugements, considère sa nouvelle reunion comme un nouvel ele-
ment de garantie pour Paccomplissernent des bienfaits dont le pays lui est
redevable.

C'est avec cette conviction que Nous avons le plaisir d'annoncer a
l'Assemblee que le pays présente, dans son administration generale, autant
d'arnéliorations qu'il a été possible d'en obtenir en si peu de temps et avec
nosmoyens.

Les travaux de voies de communication ont éte continues avec perseve-
vérance. Malgre toutes les difficultés inhérentes a ces sortes de travaux et la
modicité des fonds publics de l'Etat, néanmoins mine toises de chaussée sont
encore ouvertes a la circulation.

Le gouvernement, poursuivant sans relâche cette entreprise, apprecie
d'autant plus l'influence qu'elle est destinée a avoir sur le commerce et la féli-
cite du pays. II espère que le raccordement des principales chaussées entre
elles pourra être achevé en huit ans. Quant a leur entretien, des cantonniers
ont été établis sur place, munis d'instructions spéciales pour le bon état et le
travail des voies de communication.

Le seminaire de Socola a été l'objet de soins tout a fait speciaux. Nous '

--
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avons ordonné de nouvelles instructions a la commission chargee de la direc- .

tion de cet établissement, et avons pris des mesures afin que l'enseignement
ecclésiastique flit plus en Tharmonie avec l'esprit de notre sainte religion. Il
Nous a paru qu'en agissant ainsi, Nous accomplissions un devoir d'autant plus
impérieux que la mission du prétre consiste précisément a enseigner des prin-
cipes de salut qui sont la base de la moralité publique.

La milice n'a pas cessé de donner le bon exemple de l'ordre et de la disci-
pline et de se% rendre digne des eloges du pays.

Un progrès qui ne doit pas non plus être oublié et qui met en lumiere le
relèvement de la moralite génerale, c'est la diminution des faits criminels. De
dix-sept accuses et condamnés aux travaux forces, le gouvernement n'a
cette année, faire appliquer qu'une seule peine de mort.

Cette circonstance, qui prouve la sécurité dont jouit le pays dans toute
son &endue, Nous affermit dans l'idee que, plus on s'efforcera d'améliorer le
peuple au physique et au moral, plus on diminuera la nécessite d'appliquer la
sevérité des lois.

Le nombre des proces se trouve dans un kat normal. Nous avons la satis-
faction d'annoncer a l'Assemblée que les tribunaux ont réglé la plus grande
partie des causes qui menacaient l'avoir des particuliers, et qu'ils ne s'occupent
plus maintenant que des procès d'ordre courant.

La ville de Galatz a recu une nouvelle preuve des soins du gouvernement.
Un vaisseau, construit sur un bon modèle et armé de cinq grands canons, se
trouve maintenant dans les eaux du port. Le but de notre vaisseau est de
défendre la rive gauche du Danube pour toute éventualite, de garantir la sécu-
rite des Echelles et de veiller aux mesures de police sanitaire par rapport a la
peste. Diverses mesures d'urgence ont été en outre prises a Galatz et on a
facilité par tous les moyens les communications avec le port. On poursuit avec
la m6me perséverance les travaux de pavage de la ville et ceux des chaussées
y aboutissant.

Ne perdant pas de vue qu'un des moyens les plus propres a faciliter l'exis-
tence des habitants d'une ville consiste a maintenir les rues en bon état, le
gouvernement a pris des mesures énergiques afin de doter la ville de Jassy d'un
pavage qui remplisse toutes les conditions requises. Dans ce but, on a attaché
un ingénieur special a la commission particulièrement chargée de cette ceuvre
importante, dont le premier résultat sera l'amélioration de l'air de la ville.

Afin de satisfaire aux besoins des dépenses prévues au paragraphe du
budget relatif a cette question, Nous avons cru devoir decider de donner
52,000 lei, sur Notre propre liste civile, a l'effet special de terminer les tra-
vaux du renouvellement du pavage.

11 n'est pas inutile de rappeler que l'ancienne Cour a été complètement
réédifiée. Cet edifice public, tout en embellissant la \Tulle, présente en outre
l'avantage de reunir en un seul local les divers bureaux charges de s'occuper
des affaires générales. Les préparatifs d'une centralisation nécessaire permet-
tront au printemps prochain l'inauguration de ce

at,
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Les conduites d'eau de la capitale, qui, auparavant, n'offraient aucune
possibilité d'emploi, ont été remarquablement améliorées et promettent aux
fontaines de la vine une provision d'eau ininterrompue ; des boulons de fer rem-
placeront les boulons de porcelaine ; fls ont été trouvés et seront utilises depuis
le pont de pierre jusqu'a Golia.

L'état des hOpitaux est satisfaisant, malgré les depenses nécessitées par
les ameliorations apportées a ces établissements ainsi qu'à la creation de nou-
veaux luipitaux. Leur revenu, qui, a Notre avènement au trOne, était de
194,299 lei, se monte aujourd'hui a plus d'un million par an.

Les éphories, après avoir satisfait a leurs dépenses annuelles, présentent
un excédent de 370,882 lei, demeurant capital d'économies.

Le budget, dont l'Assernblée aura a s'occuper, donnera des preuves incon-
testables de l'état florissant des finances ainsi que des soins rapaces qui ont été
apportés a leur maniement.

L'Assemblee trouvera la méme preuve dans l'examen des caisses de bien-
faisance et d'assistance publique.

Nous attirons d'une fawn toute spéciale l'attention de l'Assemblee pour
une étude approfondie de certains projets de lois qui lui seront soumis pen-
dant cette session. Les résultats heureux dont le pays a bénéficié de l'appli-
cation des lois votées dans les sessions précédentes, seront pour l'Assemblée
tine occasion d'apprecier le soin tout particulier qui doit animer les débats
relatifs aux projets sus-indiques.

Tel est l'état du pays. II Nous est donc permis de considerer son avenir
avec assurance ; dans notre siècle, qui est éminemment positif, les véritables
droits a la reconnaissance publique découlent des ameliorations sociales direc-
tement.

Tel est le but vers lequel Nous tendrons constamment Nos forces.
L'Assemblee, appréciant les efforts que Nous avons mis pour satisfaire au bien
public, Nous accordera le concours de ses lumières et de son labeur, afin
d'atteindre un but aussi noble pour le bien de notre chère patrie.

MESSAGE DU TRONE

Session de 1845.

MESSIEURS,

A l'occasion de chaque reunion annuelle de l'Assemblée génerale ordinaire,
c'est un plaisir pour Nous d'attirer son attention sur les résultats satisfaisants
obtenus pendant le courant de Pannée. Elle a constamment partagé Nos sen-
timents, et, travaillant d'un commun accord, elle s'est réjouie de l'état floris-
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sant du pays, qui a avancé suivant le développement des dispositions régle-
mentaires. N 'importe qui considere la suite des travaux accomplis depuis Notre
avenement au trOne princier (travaux qui témoignent des bienfaits accordés a
la principauté par le Reglement organique) ne peut qu'être pénétré de joie
parce que chaque année a vu s'accomplir des travaux garantissant le bonheur
general.

L'Assemblée générale actuelle, qui, dans les sessions précédentes, a donné
les temoignages de sage effort pour le bien public dans des jugements de
grande importance et qui ont institué une époque remarquable dans les deux
pays, cette Assemblée est bien plus en mesure d'apprécier dans leur ensemble
tous les travaux qui changent de jour en jour l'aspect du pays, en l'eloignant
de l'état abandonné oi il se trouvait avant l'introduction du Reglement.

Des remerciements de reconnaissance sont dus aux Augustes monarques
qui ont dote la Moldavie d'institutions bienfaisantes et nous ont assure un
avenir fécond en divers progres dont le pays a besoin. Le monument qui
s'élève actuellement dans le jardin public propagera le souvenir de la recon-
naissance generale.

J'ai apprécié avec une satisfaction du cceur particulière cet esprit de pl.&
voyance qui a présidé aux deliberations de Vann& dernière, 1843. De sem-
blables travaux sont des moyens certains de rendre fecondes les institutions
du pays et de donner des preuves réelles des sentiments qui font honneur aux
membres de l'Assemblée.

Le pays continue a suivre la voie du progres, qui donne les garanties d'un
avenir florissant, autant dans le domaine moral que dans le domaine materiel,
conformément a l'organisation des travaux actuels.

Les lois de grande importance, votées par l'Assemblée dans la session
écoulée, témoignent de l'esprit qui l'a animée. Ces lois ont eté distribuées aux
diverses branches de l'administration, avec des instructions précises afin
d'assurer leur application et d'écarter les doutes qui pourraient nattre de leur
mauvaise comprehension.

Par les dispositions de la loi relative au reglement des biens de la metro-
pole et des dioceses, leur revenu, depuis la Saint-Georges, s'est augrnenté de
15,000 ducats par an, en surplus de ce que ces biens représentaient aupara-
vant. A l'aide de cet excédent et d'une somme provenant de la vente de
quelques terres, ce qui pourra avoir lieu dans le cours de Pannée prochaine, il
faut espérer que les dettes de la métropole, dont une partie a été payee, seront
completement éteintes et qu'avec le temps on pourra entreprendre l'acheve-
ment de Peglise cathedrale que tout le monde desire, ainsi que d'autres ame-
liorations relatives aux questions ecclesiastiques.

La loi sur l'administration des biens conventuels indigenes, votée en 1835,
permet auj ourd' hui d' avoir les moyens de réaliser les ameliorations nécessaires,
grace aux sacrifices accomplis, qui ont permis de prendre en consideration les
demandes des hegoumenes de Resca, Bisericani et Bogdana, au sujet des
reparations et des nouvelles constructions.
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Le département des biens ecclesiastiques, confie aux soins de M. le vornik
Aleko Bals, a régle la situation conformément aux instructions qui le con-
cement. Le résultat de ses travaux et de ceux de S. E. le Métropolitain, ainsi
que des pieux évèques, est l'extinction des proces qui touchaient a l'avoir des
dioceses et des couvents indigenes.

La loi relative a la succession de la propriété des terres diocesaines et des
couvents indigenes dans son &tat actuel et afin d'ernpêcher les empiétements,
vu que ces biens constituaient un fonds commun, epargnera a ces lieux saints
d'inutiles dépenses, des ennuis, en même temps qu'elle diminue le nombre des
proces.

La mise en ceuvre de la loi sur l'émancipation des esclaves de tous les
monasteres ainsi que de l'Etat, fait epoque memorable dans le développement
de la civilisation du pays. Conformément, d'une part, a la decision de l'Assem-
blée, une commission spéciale s'occupe du sort des bohémiens de l'Etat, et
d'autre part, le departement des biens ecclesiastiques remplit ses devoirs, quant
aux bohémiens du clerge ; des actes revêtus de notre sceau princier serviront

chaque famille de temoignage de la liberation personnelle acquise.
Animé des mêmes sentiments de justice et de compassion qui ont guide

l'esprit de l'Assemblée generale a l'effet de régler le sort de cette nombreuse
classe d'hommes, Nous avons accordé des l'abord la liberté a tous les esclaves
prives de Notre famille et Nous avons cru devoir accompagner ce fait de
mesures qui, d'une part, assurent a ces gens l'exercice de leur liberté, et
d'autre part, les rapprochent davantage des devoirs des autres couches de la
population. Il est a souhaiter qu'il soit donne a cet acte, qui a provoque
quelques autres exemples de la part des particuliers, un plus grand develop-
pement, a l'effet de completer une semblable mesure bienfaisante.

Les lois votées par l'Assemblée dans cette mème session, la premiere, au
sujet des trois cas qui pesaient surtout sur les villageois, et la deuxième rela-
tive au reglement des devoirs et des droits reciproques des propriétaires et des
habitants des villages montagnards, mettent un terme a Pagglomeration et
garantissent l'amélioration de leur sort. Ce bienfait s'est deja fait sentir chez
les habitants de la montagne, quoiqu'il n'y ait guère qu'un an depuis l'appli-
cation de la loi susdite.

Les travaux accomplis sous l'influence d'une constante preoccupation
peuvent seuls assurer que rien n'a ete abandonne de ce qui avait ete projeté
et que le gouvernement met tous ses efforts a avancer conformement aux
institutions du pays, sans cependant ceder sous le poids de sa charge.

Sans revenir sur les progres passes dont une partie est consignee dans
Nos precedents messages a l'Assemblée, Nous Nous bornerons a montrer brie-
vement les plus importants accomplis pendant Pannee 1844, mais dont les
details seront soumis a l'Assemblée par chaque ministre pour son departe-
ment.

Les ameliorations dans les villes qui jouissent de la loi sur les éphories
avancent autant que le permet l'état des revenus, Les dépenses sont soumises
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a toute Peconomie possible, et calculées suivant les circonstances et les loca-
lités, afin d'éviter un deficit.

Les éphories s'efforcent avec evidence a augmenter leurs revenus. Ce
m6me equilibre se constate aussi dans les revenus de Vann& 1845. A Galatz,
on a acheté une maison pour la prefecture, le tribunal et l'éphorie, au prix de
1,600 ducats. A Berlad, on a de méme acheté une grande maison au prix de
44, 000 lei, pour y installer la prefecture, le tribunal, l'éphorie et la commission
pour la rougeole avec un local suffisamment grand. Un jardin public, dont la
construction avance sous la surveillance du vornik Alexandre Sturdza, préfet
de ce :district, développe encore davantage la beauté de cette ville. A Husi,
on a acheté deux maisons : l'une au prix de 200 ducats, pour l'éphorie et le
commandement militaire, et l'autre, au prix de 350 ducats, pour la prefecture
et la prison qui en depend. A Tecuci, l'éphorie a fait construire pour elle une
maison au prix de 3,121 lei; elle a cotité moins que celui du contrat, et c'est
la une preuve de louable economic, qui devrait servir de modèle a d'autres.

L'utilité des mesures relatives a la rougeole est géneralement connue et
appréciée. Le gouvernement s'efforce de donner le plus d'ampleur possible a
cette branche publique. Un certain nombre de militaires a été ajouté a Jassy,
Berlad et Galatz ; mais, de méme que ces trente gendarmes a Galatz, avec le
personnel de police, coiltaient annuellement a l'éphorie la somme de 82,000 lei,
on a trouvé bon de supprimer ce corps de gendarmes. Une partie de la somme
susdite a été employee a procurer plus de moyens pour la garde de la ville;
l'autre partie, constituant une economic de 40,000 lei, est destinée aux amelio-
rations absolument nécessaires dans cette ville.

Afin de restreindre le cercle de la surveillance de la police de la capitale,
et afin de tenir le bon ordre et la tranquillite, la \Tulle a été divisée en six
quartiers ; deux commissaires de police, avec tout le personnel nécessaire,
ajoutés aux quatre precedents, recoivent leurs appointements des revenus de
l'éphorie, qui supporte également les frais des appointements des surveillants
des octrois. Diverses ameliorations ont été apportées aux mesures touchant la
rougeole, tous les instruments ayant été renouvelés, ainsi que le materiel et
une nouvelle pompe ayant éte apportes de Vienne; toutes ces sensibles
dépenses ont ete supportées par l'éphorie et libérées par la vestiarie.

A l'effet de donner plus de facilité aux habitants des villages qui viennent
vendre leurs produits dans la capitale, et afin d'empêcher les chariots d'encom-
brer la rue, le gouvernement a établi une place sur l'emplacement de la maison
du cabinet d'histoire naturelle, accordant la même facilité pour les emplace-
ments des particuliers qui y ont consenti, voulant, par ce moyen, atteindre le
double but de faciliter le marché et d'écarter du centre de la ville les mate-
riaux inflammables.

Le pavage de la capitale et ramélioration de ses rues, sous la surveillance
de commissions spéciales, donnent le résultat suivant : 1,953 toises de
chaussee; 220 toises de reparation du pavage de pierre; 89 toises de canalisa-
tion ; 240 toises de trottoirs, et 355 toises de pavage de bois.
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II faut espérer que ce dernier systeme atteindra le triple but d'existence,
de facilité et d'économie, a l'aide de machines adequates. Grace au materiel
pret a etre employe et grace a la bienveillance témoignée par les boyards
propriétaires d'emplacements et consentant a payer proportionnellement a la
somme nécessaire a ce travail, bienveillance temoignee aussi par les commer-
cants et les etrangers de toute classe, ce travail sera accompli pour les rues
actuellement payees en pierre; les blocs de pierre retires seront utilises pour
le pavage des rues excentriques, afin d'empecher Pagglomeration de la boue
sur les paves de bois et faciliter ainsi la circulation dans toute la ville.

Le travail relatif aux conduites d'eaux et aux fontaines de la capitale a
donne, pour Pannée dernière, le résultat suivant : un canal a poutres de fer a
été construit depuis le pont de pierre jusqu'a la tour de Golia, ainsi que trois
fontaines, des seize projetées , et trois puits ont été amenages. En meme
temps, on a prepare un materiel important de traverses de fer et autres objets,
a l'effet de travailler cette armee les chemins du centre de la ville et d'aug-
menter le nombre des fontaines et des puits.

Les maisons de bienfaisance publique, dont les fonds servent a secourir les
pauvres et les souffrants, conformément au but de leur louable fondation, ne
manquent pas de produire les effets que l'on attend d'elles a juste titre.

La caisse des aum6nes, pourvoyant aux moyens d'existence de nombreux
pauvres, peut aussi aider les enfants trouvés, en attendant que les revenus
ecclesiastiques puissent faciliter davantage les secours a des etres aussi aban-
donnes. Pour le moment present, Nous avons cru devoir assurer l'avenir de
ces enfants qui sont élevés aux frais de la caisse des aum6nes jusqu'a Page de
dix ans. On aura soin ensuite que l'éphorie de la ville et l'éphorie des écoles
aient soin des enfants males, afin de les envoyer, suivant leurs aptitudes, a
des corps de metier ou a l'Ecole polytechnique; quant aux filles, qu'on leur
donne dix lei par mois jusqu'a leur mariage, et alors, en outre, trois cents lei
comme dot, et cela seulement si les enfants ne sont pas remis par leurs éduca-
teurs ou par d'autres pour leur établissement.

LISpital de la capitale ainsi que les autres hôpitaux Ravan, Galatz, Fok-
sani et Berlad, qui dependent de l'éphorie Saint-Spiridion, apres avoir eu soin,
pendant le cours de l'année, de 3,183 malades, dont 2,664 guéris, 190 déces,
et 329 en traitement, possedent aujourd'hui un capital de 1,068,078 lei, sans
compter Ph6pital de Botosani avec dix-huit lits depuis peu de temps attaché
a l'administration generale de l'éphorie.

A Berlad, on a acheté une maison pour quarante lits. A Galatz et a Roman,
on se prepare a agrandir les Mpitaux. A Galatz, le nombre des lits pour
Pannée 1845 est augmenté de vingt-quatre a quarante; a Foksani, de douze a
vingt-quatre; h Roman, le nombre des lits se monte a quarante. La construc-
tion d'un nouvel Mpital a Jassy, sur un plan plus approprie a cette sorte d'ins-
titution et comprenant trois cents lits, est imminente et ne tardera pas, une
grande partie du materiel nécessaire &ant pi-et jusqu'a present dans ce but.

Le nombre des éleves qui suivent les cours dans les instituts de la capitale
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ainsi que dans les écoles entretenues aux frais de l'Etat, se monte a 1,760,
indépendamment du seminaire de Socola, qui compte aujourd'hui trente candi-
dats et quatre-vingts éleves. Cette institution, réorganisée et basee sur des
etudes pratiques, dont aussi la médecine populaire, ne manquera pas de pro-
duire des prêtres dotes des principes de la religion, de la morale et de connais-
sances a la fin de leurs etudes. Les soins accordés a cet établissement ont
aussi sensiblement augmente ses revenus.

L'Ecole polytechnique, suivant la direction qui lui a été donnée, se trouve
dans un état florissant. Les apprentis qui y travaillent et qui, maintenant,
servent même d'ouvriers, se montent au chiffre de trente-six. Cet institut,
deduction faite de l'entretien des jeunes apprentis, pendant une armee, a pro-
duit au profit des écoles un benefice de 25,000 lei en numéraire autant qu'en
nature.

L'administration du cabinet d'histoire naturelle a ete assise sur un regle-
ment special, afin de donner plus d'extension a son développement et a la
conservation de ses collections.

La reunion de diverses administrations dans l'enceinte de l'ancienne Cour,
dont les appartements ont été pourvus d'un mobilier convenable, facilite la
marche la plus rapide des affaires ala satisfaction du public. Une caserne pour
les serviteurs, une écurie et line prison pour la prefecture sont en voie d'être
achevées dans l'enceinte de cette même Cour.

La ville de Galatz, qui est le premier port du pays, et qui a de tout temps
attire Notre sollicitude, présente chaque jour le spectacle d'un incessant pro-
gres. Les magasins pour l'importation en face du port; des chambres pour la
chancellerie du commissariat d'exportation; une bâtisse a deux facades pour
la chancellerie du port, de la commission, des employes de l'exportation des
céréales, des betails et des graisses, ainsi que des domaines et des officiers de
garde; sept divisions pour la police secrete et deux chambres pour les capi-
taines et les voyageurs; une cour commune et un bâtiment de 40 toises
d'étendue pour l'exportation des cereales : toutes ces bâtisses ont été cons-
truites en brique et recouvertes de tuiles, sous la surveillance de la commis-
sion d'embellissement de cette ville. Elle a de même acheve le passage des
docks, élevé avec des remblais de terre, et pave les cours de la quarantaine,
l'intérieur comme l'extérieur, a l'effet d'empêcher le débordement du Danube ;
de même les autres murs du port, des cours et des docks nouveaux ; 240 toises
de pavage sur la voie centrale qui descend au port, 120 toises de chaussée sur
les emplacements des magasins. En outre, on a répare la caserne qui comprend
la commission pour la petite verole, le chemin qui y conduit, les rues de la
\Tulle et la grande chaussée depuis l'octroi du port franc. Trois grands ponts
ont ete construits a l'intérieur des docks de l'importation, ainsi que le renforce-
ment avec du bois de chéne de la rive du Danube. On a de méme répare les
ponts grands et petits de la ville et l'on a creuse des fosses vers le port pour
l'écoulement des eaux.

Nous avons une profonde conviction que toute amelioration et tout sacri-
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fice qui seront faits pour la ville de Galatz ne sont pas peine perdue ; car tout
trouve sa recompense dans les avantages que ce port est destine a déverser
sur le pays par le commerce.

Un comptoir de postes a été institué a Galatz pour faciliter la correspon-
dance commerciale entre Reni, Galatz et Constantinople; en outre, pour faci-
liter la communication, on a établi une route le long du Danube jusqu'a l'em-
bouchure du Pruth.

Le travail des grandes routes qui se poursuit sans interruption, réunissant
jusqu'â present la plus grande partie du réseau des communications, peut @tre
considéré avec plaisir comme l'ceuvre capitale de l'avancement du commerce.

La totalité des toises de chaussées prétes, indépendamment des grandes
routes, ainsi que dans les villes de Galatz et de Jassy, des le commencement
de ce travail, dont la situation a été annuellement communiquee a l'Assemblée,
s'éleve a 140,000 toises ; quant au nombre des ponts, il est de 334 et la
dixième partie seulement est en bois. Les avantages pour le pays qui découlent
de l'exécution de ces voies de communication est considerable.

Les habitants des villages trouvent dans le bon kat des chemins une juste
recompense de leur labeur, autant par la réussite qu'y trouve leur transit,
sans peril, par chariots, que par le temps gagné dans le transport des pro-
duits des districts du nord jusqu'au port de Galatz. Leur libre passage,
exempté de tout impOt, constitue pour eux un encouragement de plus a s'oc-
cuper de Pachevement des routes qui leur promettent les moyens de réaliser
un sensible progres dans l'avenir.

En m@me temps il faut tenir compte que les propriétaires et la population
des districts du nord ne souffrent plus comme auparavant de cette agglome-
ration des produits, qui se perdaient vainement a cause du mauvais kat des
chemins et de la cherté des loyers. Ces avantages sont sensibles et évidents
pour les progres de l'agriculture.

Chaque cantonnier, place a 500 toises de distance le long des routes, recoit,
en mème temps que les insignes de sa charge, les instruments necessaires aux
reparations éventuelles. Ces cantonniers sont enrólés de bon gre et bénéficient
des demeures construites par le gouvernement au bord des routes et qui
atteignent jusqu'a aujourd'hui, avec une sensible économie, le chiffre de 150.
Nous ne saurions passer sous silence la bienveillance des propriétaires sur les
domaines desquels passent ces routes et leur empressement a ceder le terrain
necessaire pour l'entretien des cantonniers, ainsi que d'autres facilites.

La navigation du Pruth et du Sereth, pour laquelle on a fait des essais par
l'entreprise d'entrepreneurs indigenes, promet pour l'avenir de grands avan-
tages pour le commerce et l'industrie.

L'établissement de la quarantaine doit être considéré comme un des fac-
teurs qui assure le plus l'existence et garantit le negoce. La sage administra-
tion de cette institution, pourvue d'instructions bienfaisantes et conformes
aux lois de la quarantaine, les dispositions intérieures de la quarantaine, les
soins accord& a la surveillance de l'eau et la surveillance incessante de la
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milice et du cordon sanitaire, ont produit les plus heureux résultats. Le pays
est maintenant sans cesse garanti de la peste qui dans le temps désolait la rive
droite du Danube. A la suite de pareils résultats notre quarantaine a gagné
une reputation favorable et a attire l'attention de la Cour protectrice, de telle
maniere que la quarantaine du Pruth a été supprimée, ce qui, independamment
d'autres avantages, a eu celui de faciliter le commerce.

L'armée, pénétrée chaque jour de ses devoirs, s'est habituée maintenant
l'ordre et a la discipline sous les auspices de ses chefs. Elle remplit son ser-
vice avec le plus persévérant effort. La réforme projetée et introduite des a
present par l'actuel hetman, Notre tres cher fils, le prince Dernetre, ne man-
quera pas d'achever les ameliorations dont la troupe a besoin. La mesure mise
en vigueur de donner a chaque soldat un manuel imprime qu'il est tenu de
produire a toute requisition, inspirers plus d'attachement au soldat a l'accorn-
plissement sacre de ses devoirs et d'une conduite honnete. Dans ce manuel,
sont inscrits son signalement, son équipement, ses munitions, sa paye et sa
nourriture, ses avantages, ses droits et ses devoirs, sa conduite morale ainsi
que les raisons pour lesquelles il a pu être puni. En même temps, on a ouvert
ici, a Jassy, ainsi qu'à Galatz , des écoles de debut pour sous-officiers et
quelques soldats, oü l'on apprend a lire, a &fire, le catechisme et les quatre
operations d'arithmetique, avec des recompenses pour ceux qui se distingue-
ront dans l'étude de ces objets.

L'augmentation de la troupe militaire afin qu'elle corresponde aux néces-
sites auxquelles on n'a pu satisfaire jusqu'a present a cause du manque d'ar-
gent, a été considérée par Nous, des la premiere année de Notre avenement au
thine princier. La reorganisation de la troupe de facon a ne pas oberer les vil-
lages a attire de temps en temps l'attention de l'Assemblée. Ces considérants
Nous ont amene a proposer le projet auquel tendent ces deux objets, ainsi
qu'un projet separe pour le recrutement. L'Assemblée a pese les justes consi-
derations qu'ils contiennent et s'est convaincue que le leger impót qui est
prévu pour les classes imposables est bien petit en comparaison des charges
que ces mêmes classes supportent actuellement. La realisation de ces deux
projets établira une bonne regle, donnera plus de moyens pour la garde des
frontières, et plus de force a la securité intérieure.

L'arrivée au port de Galatz des vaisseaux, dont le chiffre pour Pannée
écoulée est de 807, les tarifs douaniers, le bilan passif et actif du commerce,
la hausse du prix des terres, la circulation des capitaux, la creation des foires
en diverses localités, sont des preuves matérielles du progres du négoce et
surtout du revenu des douanes, qui n'était que de 14,000 ducats en 1834 et
qui atteint aujourd'hui le chiffre de 37,510 ducats.

Quoique la récolte de l'année dernière ait été dans quelques districts plus
florissante que celle de 1843, et moyenne dans d'autres districts, et quoique
les céréales aient eu a souffrir, avant les moissons, du vent et de la grele,
quoique les récoltes des districts de Roman, de Neamtz et de Bakau aient
encore ete moindres (ce qui obliges les villages a ouvrir les magasins de
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reserve); enfin, quoique l'épizootie ait apparu h Dorohoi, Botosani, Husi et
Jassy, néanmoins les prix des objets de premiere nécessité pour le peuple sont
demeurés au niveau des prix de l'année précédente.

Il est vrai que l'épizootie menacait d'une grave catastrophe l'avoir du
peuple, la richesse du pays et les relations commerciales; mais les mesures
prises des le debut par les soins du logothete Alexandre Ghica, les commis-
sions constituées par les personnes capables, par les prefets et les vétérinaires
envoyés sur les lieux du fléau, la presence sur place de Notre cher fils, le
prince Grégoire, a Botosani et h Dosohoi, oh le fléau était le plus aigu, ont
fait, grace h. la Providence, cesser presque completement le fleau; la maladie
est maintenant limitée a cinq villages du seul district de Dosohoi, et le nombre
des bestiaux atteints ne dépasse pas quarante-sept tétes ; les mesures prises
ne tarderont donc pas a mettre un terme h ce fléau.

L'état de la sante publique est satisfaisant. Quoique, dans quelques dis-
tricts, il y ait dans la population des maladies bénignes, et la petite vérole chez
les enfants, néanmoins ces maladies ont cédé aux mesures prises des le debut,
n'ont offert aucune gravité et n'ont jamais pu s'étendre assez pour devenir
épidémiques. Le nombre des enfants vaccines pendant l'année se monte h
20,067, et celui des enfants vaccines depuis 1834 jusqu'a 1844 monte 196,715.

Nous avons, d'un côté, suffisamment de motifs pour nous réjouir de l'état
florissant des choses; mais, d'autre part, nous avons été éprouvés, cette année,
par certaines circonstances malheureuses; nous devons être reconnaissants
la Providence, parce que ces circonstances ont été passageres ; nous devons
conserver notre pleine confiance en sa misericorde qui nous a constamment
proteges, et a veillé sur notre sort, en sortant le bien du mal.

L'énergie déployée pour empècher les vols a amené le pays h une
entiere sécurite. Soit que les malfaiteurs, la plupart étrangers, aient ete
impuissants h realiser leurs rapines eu egard aux mesures qui les arrètaient,
soit que la moralité des habitants se soit maintenant sensiblement améliorée,
les cas de vols sont devenus fres rares, et, par consequent, on peut considérer
que notre société a échappe h ce mal.

Le cadastre des habitants qui commencera le 25 mars de cette année, pour
la troisième période de sept ans, servira encore h diminuer le nombre des gens
sans aveu, qui seront attaches a un village.

Le coup d'ceil sur les revenus de l'Etat et les dépenses faites pendant le
cours de l'année, dont l'état avec l'emploi des excédents a éte communiqué
par le ministre des finances, ont convaincu l'Assemblée que cette branche est
destinée a augmenter les ameliorations publiques et h servir d'exemple a toutes
les autres branches du service. En outre, elle obtient tous les encouragements
pour ses efforts. 1,a situation satisfaisante des finances et leur augmentation
de l'excédent des impositions que l'on espere, ainsi que de l'augmentation des
revenus géneraux, nous procureront les facilites nécessaires pour avancer pro-
gressivement, et de jour en jour avec plus de certitude, sur la voie des amélio-
rations qui sont l'unique but de Notre preoccupation.
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Nous avons pleine confiance dans les efforts de messieurs les boyards

deputes des districts et qui sont en même temps membres des commissions du
cadastre. Ils ne manqueront pas, certes, de s'occuper attentivement du denom-
brement du peuple, car plus le nombre des imposables augmentera, plus les
revenus de l'Etat augmenteront, plus les besoins publics seront facilement
satisfaits, et la comparaison des charges generales mieux calculée et avec
plus d'equité.

La verification des caisses de bienfaisance a donne egalement a l'Assemblee
la preuve de l'état de leurs revenus et de l'économie qui a preside a leur
emploi.

Les dispositions votées de temps en temps, ainsi que les mesures prises
depuis Notre avènement au &One (et qui ont eu pour résultat de mettre en
bon ordre les affaires judiciaires autant que d'aplanir les difficultés et les
doutes), ont amene cette branche a une amelioration sensible et dépassent
toute esperance, de telle facon que le nombre des causes politiques, com-
pare a celui de 1843, n'a pas dépassé, en 1844, aux divers tribunaux, le
chiffre de 3,277; de celles-ci, 2,419 ont été jugees et 858 sont en litige pour
l'année 1845.

Cette circonstance prouve que la justice est complètement allegee. Mais
cette branche ne cesse d'ètre l'objet de Notre constante sollicitude et Nous
n'avons pas cesse, méme pendant l'année écoulée, d'améliorer les mesures qui
ont paru d'absolue nécessité. Parmi celles-ci on compte une certaine collection
de resolutions, de reglements et d'ordonnances, au nombre de quatre cent six
pour un laps de temps de dix ans depuis Notre avènement au trône. Cette -col-
lection, imprirnée, a éte distribuée par un exemplaire a chaque tribunal, afin de
lui servir de conseil en cas de doute. En même temps, cette collection a éte
rendue publique afin de faciliter les recherches des particuliers dans leurs
procès et leurs intérêts.

Nous y joignons la prévoyance que Nous avons eue pour les besoins
sociaux des habitants de villages, qui sont analogues a ceux des citadins ; c'est
pourquoi on a fait des formulaires d'actes civils, conformes a l'esprit des lois,
pour la constitution des feuilles dotales et des écrits d'impôts, partages, testa-
ments ; on les a distribués dans les villages.

C'est dans le même esprit que Nous avons propose a l'Assemblée le projet
pour l'existence d'un seul divan d'appel, la constitution en instance stable de
la commission de l'éphorie. Considérant, d'une part, que, vu la diminution des
causes judiciaires, leur règlement pourra @tre fait par un seul divan, et d'autre
part, que la commission de l'ephorie munie du personnel nécessaire a sa chan-
cellerie, assurera la marche des affaires et des intérèts des orphelins, au sujet
desquels l'affection et la preoccupation du gouvernement doivent tenir lieu de
parents, nous sommes dispose a prendre toute mesure nécessaire au bien public
et prêts a employer tous Nos efforts a cet effet. II est certain que plus les
membres de la société seront imbus de principes sains, et plus ceux qui sont
charges des affaires publiques seront pénétrés de leurs devoirs, plus les idées
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du gouvernement auront des resultats heureux et la marche des affaires sera
regulière et le bien general augmente.

En terminant ce message relatif aux travaux géneraux obtenus pendant
le cours de l'année, il Nous plait de croire que l'Assemblée generale, conformé-
ment a Nos plus profonds sentiments, sera toujours préte a Nous faciliter les
moyens de rendre le pays heureux, et continuera a l'avenir a meriter de cette
facon Notre affection et Notre confiance particulières.

Reponses de l'Assemblie legislative aux Messages du Trdne.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1835

ALTESSE SERENISSIME,

L'Assemblée generale a entendu respectueusement la lecture du mes-
sage qui lui a été adressée par Votre Altesse Serenissime a l'ouverture de la
session annuelle.

L'exposé des mesures pleines de sagesse qui ont ete adoptées et appliquees
dans un si court espace de temps, en lui donnant la preuve des veilles que
Votre Altesse consacre au bien du pays, l'ont penetree d'une bien vive recon-
naissance. Témoins des heureux résultats d'une si active sollicitude, les
deputes s'estiment heureux de pouvoir offrir a Votre Altesse le tribut d'amour
et de respect dont sont animees toutes les classes des habitants de cette prin-
cipauté.

La sage impulsion que Vous avez donnee a toutes les branches du service
public, les garanties dont Vous avez su entourer la marche réguliere des affaires,
assurent a la Moldavie une tendance forte et progressive dans la voie des amé-
liorations .

Votre Altesse a signalé Son avènement a la Principauté par un acte d'hu-
manité publique; Ses premiers soins furent consacrés a alleger les effets de la
disette et a prevenir la souffrance du peuple. Ses efforts ont été couronnes de
succes et nous nous trouvons honorés d'avoir été appeles a y concourir. Il nous
est doux de partager l'espoir de Votre Altesse qu'il y aura lieu a affranchir
bientot le commerce de toute entrave ; l'insistance du gouvernement pour
l'extension des labours de l'automne, en assurant la subsistance du peuple,
donne déja a cet espoir tous les éléments de la réalité.

Les soins que Vous avez apportés, Prince, a regulariser de plus en plus

                     



255

l'administration publique, a suppléer a l'insuffisance des reglements spéciaux,
k extirper le brigandage et a donner force aux lois, sont autant de bienfaits dont
il nous est donné d'apprécier tous les jours les effets salutaires.

Les encouragements prodigues au commerce, la haute autorisation d'ar-borer.le pavillon national, les mesures arrêtées pour faire un port franc de la
ville de Galatz, la digue opposée a la dépréciation progressive de la monnaie, les
dispositions prises pour améliorer les voies de communication, vont donner,
nous en sommes convaincus, un nouvel essor et des garanties précieuses aux
transactions commerciales du pays, et par une heureuse reaction ranimer l'es-
poir et les travaux des cultivateurs. Telle est l'affinité qui existe entre tous les
genres de progres sociaux que l'agriculture ne peut s'étendre et se perfectionner
qu'a mesure que le commerce prospere et offre aux produits de la terre de
faciles débouchés.

L'efficacité des precautions adoptees pour conjurer le danger de la conta-
gion qui avait menace d'envahir le pays, vient de donner a la Moldavie une
nouvelle preuve de la sollicitude paternelle de Votre Altesse et de l'utilité inap-
preciable de l'établissement de la quarantaine. Nous vous remercions, Prince,
au nom du pays, de ce bienfait ; nous n'avons qu'a nous flatter du zele qu'a
temoigné en cette occasion la milice nationale qui, sous la haute direction de
Votre Altesse, ne cesse de faire des progres considérables dans la bonne tenue
et dans la discipline.

L'Assemblée ne saurait exprimer la gratitude que lui inspire Fassiduité
infatigable que Vous mettez, Prince, dans Padministration de la justice ; sage
appréciateur des besoins du peuple que Vous gouvernez, Vous êtes parvenu,
soit par d'heureuses mutations dans le personnel de la magistrature, soit par
l'activité imprimée a la marche des affaires, a produire deja une diminution
sensible a la multitude de proces dont les tribunaux étaient encombrés. Un
résultat aussi rapide est propre a inspirer au pays les esperances les mieux
fonclées, par la permanence du système sur lequel repose l'ordre judiciaire, per-
manence qui, ainsi que Votre Altesse l'a si bien désigné, est avant tout likes-
saire puisqu'elle sert de garantie aux droits des particuliers et a la regularite
du service.

Les ameliorations opérées dans le cours de l'instruction publique et celles
que Votre Altesse nous fait pressentir, sont l'objet de nos vceux unanimes ;
nous en ressentons vivement le prix. Le développement des connaissances
utiles, un systeme d'éducation éclairée et morale sont au nombre des plus
grands bienfaits que la patrie est fondée a attendre de Votre sollicitude.

La gracieuse bienveillance avec laquelle les deux Augustes fondateurs de
nos destinées ont daigne accueillir l'érection d'un monument en commemora-
tion de leurs bienfaits, a pénétré l'Assemblee genérale de la plus profonde
reconnaissance (1). Elle ne saurait trop se réjouir de cette marque inappreciable

(I) Ce monument a 6t6 érig6 le 8 novembre 1844. Voir la description dans le corps de
notre ouvrage et les inscriptions, p. 197.
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de l'intérk que les deux Hautes Cours portent au bien-kre de la Moldavie, et
qui est la plus size garantie de la stabilité de nos institutions et du develop-
pement de notre prospérité.

Nous nous empresserons, Prince, d'examiner les projets de loi que vous
avez cru nécessaire de nous communiquer ; nous nous ferons un devoir de peser
avec maturité les dispositions concernant l'arpentage géneral et de délibérer
sur les moyens les plus avantageux de couvrir le deficit qui s'est manifesté
dans les finances de l'Etat. Il nous sera difficile de perdre de vue dans cet
examen que l'obligation que la patrie Vous doit, Prince, pour les sacrifices que
vous ne cessez de faire en sa faveur, ne saurait kre séparée de ses interêts les
plus chers.

En nous réunissant, Prince, d'efforts et d'intentions avec Votre Altesse
pour atteindre le but commun, nous tacherons de répondre dignement a
l'amour du bien public dont Vous kes animé. L'unique but de nos désirs, le
comble de nos vceux est de voir nos destinées se consolider et se developper
sous l'administration paternelle de Votre Altesse et sous l'influence tutélaire
de nos institutions.

Signé : BENJAMIN, mkropolitain de la Moldavie; MELETIus, évêque de
Roman; N. CANTACUZENE, logothète; Alex. MAUROCORDATO, postelnik ;
Etienne KATARGI, vornik; BUCSANESCO, vornik; Sando KRUPENSKY, vornik ;
George STURDZA, postelnik; Jean CUZA, postelnik ; Pierre ROSSETTI, pos-
telnik ; Manuel RAZU, aga; Elie KOGALNICEANO, aga ; Greg. CUZA, spa-
tar ; Alex. STURDZA, vornik ; Greg. KODREANO, spatar; M. BOUHOUCH,
aga; Basile ALEXANDRI, spatar; Jean RALETTI, spatar; Basilie VEISSA,
spatar; Jordaki KIRIAK, ban ; Alex. BRAN, caminar; Jordaki MIL.0, paharnic.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1836

ALTESSE SERENISSIME,

C'est avec un vif sentiment de reconnaissance que l'Assemblee a entendu
le message que Votre Altesse vient de lui adresser.

En prenant connaissance des progrès effectues, dans l'intervalle des deux
sessions, elle se sent heureuse de renouveler a Votre Altessse l'hommage de
sa respectueuse gratitude pour la sollicitude absolue qu'Elle ne cesse de vouer
a la prospérité publique et pour la sagesse des mesures qui tendent a l'assurer
et a la développer.

L'impulsion que ces mesures ont imprimée a la marche de l'administration
et de la justice, la stireté de l'intérieur, la confiance dont le commerce a été
entouré, et le développement moral de la jeunesse offrent, en effet, depuis
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l'avenement de Votre Altesse a la principaute, un ensemble d'améliorations
materielles que l'Assemblée se felicite de pouvoir constater.

Les soins voués a l'agriculture ont été couronnés du succes le plus corn-
plet. A l'abri du besoin, le cultivateur a trouvé un nouvel encouragement dans
Pefficacite de ses efforts et la satisfaction publique qui en est résultée est le
fruit dont l'Assemblée s'empresse de faire hommage a Votre Altesse.

La sollicitude que Vous mettez, Prince, a faciliter les voies de communica-
tion et a consolider la stireté publique par l'extirpation du brigandage sont des
garanties précieuses pour la prospérité du commerce et pour le développernent
de l'industrie et fournissent au pays la preuve rassurante que la sagesse de
Votre administration a su decouvrir la source et les véritables elements du bon-
heur public.

La Convention conclue avec la Valachie et la liberte accordée par l'autorité
supérieure au sel moldave de remonter le Danube, sont des bienfaits inappre-
ciables destines a donner une nouvelle vie aux transactions commerciales, et
un nouvel essor aux entreprises industrielles,

L'Assemblée saisit avec empressement cette occasion d'exprimer solennel-
lement les vceux qu'elle ne cesse de former pour la prospérité des Augustes
monarques qui, veillant aux destinées de la Moldavie, ont confie les rênes du
gouvernement de ce pays entre les mains de Votre Altesse. Les membres de
cette Assemblée, temoins des resultats obtenus par l'inspection immediate des
details de l'administration que Votre Altesse a été dans le cas de faire pendant
Son dernier voyage dans le pays, aiment a en apprécier les effets salutaires ; ils
partagent pleinement la conviction rassurante de la sympathie generale dont
les institutions reglementaires sont entourées et Vous remercient, Prince,
d'avoir su inspirer au pays cette confiance qui est la base de sa paisible exis-
tence et assurer le bon ordre et la tranquillité publique par les mesures que
Vous avez prises dans toutes les occasions, en vertu des pouvoirs qui Vous sont
confiés par Particle 61 du Reglement.

L'Assemblée ne peut que répondre au regret de Votre Altesse de voir au
milieu de tant de travaux progressifs Pédifice de l'ancienne Cour princiere se
ruiner de jour en jour, faute de ressources suffisantes pour sa reparation ; elle
accueillera avec empressement la possibilité de reconstruire ce palais par des
moyens qui, ainsi que Votre Altesse l'a designe dans Sa sollicitude, puissent
réunir les garanties desirables dans l'entreprise avec l'avantage de ne point
greyer le contribuable.

Les ameliorations effectuées dans la marche de l'instruction publique et
l'extension qu'elle ne cesse d'obtenir, sont des bienfaits précieux que l'Assem-
blée était fondée a attendre, Prince, de Vos lumières et de Vos sentiments
elevés. L'acquisition d'une maison pour l'Académie a un prix fres modéré, vu
la solidité et l'étendue de cet edifice, a éminemment contribué aux progres de
cet établissement, dont la fondation sera a jamais un titre de gloire pour Votre
Altesse. Elle ne saurait exprimer sa gratitude pour les sages mesures dont
l'administration de la justice est devenue l'objet.

17
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La classification des dossiers qui encombraient les tribunaux et entravaient
la marche des affaires a procluit le fruit que Votre Altesse a eu en vue par
l'adoption de cette disposition salutaire.

Convaincus que la seconde classification finira de purger l'immense arriere
des tribunaux, l'Assemblee se félicite de pouvoir, des a present, constater un
allégement considerable dans les occupations de toutes les instances judi-
ciaires, ainsi que les facilites qui en résultent pour l'expédition des proces dans
l'intérêt des parties contendantes qui n'auront plus a souffrir des retards pre-
judiciables.

L'Assemblée portera l'attention la plus scrupuleuse sur les projets que
Votre Altesse croira nécessaire de lui presenter, ainsi que sur l'examen des
comptes annuels de la vestiarie.

Dans l'accomplissement de la mission importante qui lui est confiee, elle
fera son possible pour répondre dignement a sa vocation en puisant les prin-
cipes :dont elle est animée dans le cceur paternel de Votre Altesse et dans la
pureté de ses sentiments.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1837

ALTESSE SERENISSIME,

L'Assemblée generale voit, avec satisfaction, arriver l'ouverture de cette
session, et se sent heureuse de pouvoir, conformément au message que Votre
Altesse Sérénissime lui a adressé, recommencer ses travaux et Vous temoi-
gner, Prince, les sentiments respectueux dont elle est animée dans l'accom-
plissement des devoirs sacrés qui lui sont imposes.

L'Assemblée a reconnu les progres et l'état florissant que l'industrie et le
commerce ont acquis sous les auspices des principes réglementaires. Ces deux
branches, en se maintenant l'une par l'autre, promettent une prospérite que la
Moldavie accueille avec reconnaissance.

L'Assemblée, pénétrée des sentiments de dévouement pour Votre Altesse
Serenissime et appréciant les devoirs sacrés auxquels le Reglement organique
l'appelle, s'estimera heureuse d'accomplir sa mission avec zele et de s'occuper
pendant cette session des points établis dans la communication de Votre
Altesse Serenissime, ainsi que d'autres dispositions touchant l'intérêt general
du pays et dont l'accomplissement est un besoin generalement senti et l'objet
des vceux de l'Assemblee.

L'Assemblée vouera le plus grand soin a l'examen des comptes de la ves-
tiarie et des établissements publics, elle s'occupera avec l'attention la plus
scrupuleuse du budget des finances, en se conformant en tout aux vues d'eco-
nomie et de prevoyance qui l'ont toujours dirigée dans ses actes.

Tels sont les principes qui guideront l'Assemblée dans tous ses travaux;
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elle s'estimera heureuse de pouvoir remplir sa tache honorable en votant de
salutaires dispositions. C'est ainsi qu'elle pourra dignement remplir ses devoirs
ef manifester les sentiments de respect et de dévouement qu'elle porte a Votre
Altesse Sérénissime.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1838

ALTESSE SEREN1SSIME,

L'Assemblée a entendu respectueusement la lecture du message que Votre
Altesse lui a adresse.

L'expose des résultats et du développement du regime réglementaire dans
la premiere période septennale lui donne l'occasion de renouveler ses actions
de graces au Tres-Haut, et son tribut de reconnaissance pour les Augustes
monarques qui par des institutions bienfaisantes ont assure a la Moldavie des
destinées plus prosperes.

L'Assemblée croit de son devoir de rendre hommage aux efforts du gou-
vernement de Votre Altesse, a qui une haute confiance a remis ce dépeot pre-
cieux ; plus l'application d'une nouvelle organisation est hérissée de difficultés,
plus les progres effectués jusqu'ici sont propres a inspirer de la sécurité pour
l'avenir.

L'Assemblée a vu avec plaisir les heureux résultats des encouragements
dorm& a l'agriculture, qui, joints au bienfait de l'abondance, ont pu réparer
les maux que la disette et des épidémies funestes avaient occasionnés. Les
magasins de reserve seront une garantie contre le retour d'un besoin sensible.

La marche progressive du commerce est incontestable ; elle est le plus stir
garant du progres de l'industrie intérieure, tout ce qui tend a assurer les
débouchés et a faciliter les transactions est un gage de prospérité. L'Assemblee
reconnait avec gratitude l'efficacité des mesures adoptées jusqu'ici et s'asso-
ciera avec empressement a toutes les ameliorations qui tendront au même
but.

Le bon état et la stireté des voies de communication sont deux elements
indispensables a l'activité du commerce. L'Assemblée ne saurait s'abstenir de
reconnaitre les progres qui concernent l'un et l'autre de ces objets. Bien que
l'amélioration des chemins publics soit encore en deca des exigences du com-
merce, l'Assemblée se plait a constater qu'elle a néanmoins marche de front
avec les ressources que les lois ont mises a la disposition du gouvernement.

L'efficacité des mesures qui ont pour but la stireté des communications
est un sujet de satisfaction generale. L'expérience des dernières années et un
exemple recent suffisent a raffermir entièrement la securité publique.

L'utilité des institutions municipales est un fait irrecusable; l'Assemblée
aime a en puiser la preuve dans les résultats enumérés par Votre Altesse,
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L'etat actuel des -revenus municipaux, qui, depuis leur origine se sont elevés
au double de leur qualite primitive, temoigne de leur bonne administration.

Le bienfait de Pétablissement de la quarantaine ne saurait trop etre
apprécié; les effets salutaires qui en sont résultés dans les circonstances qui
depuis son origine ont menace le pays du fléau de la contagion, sont une
preuve suffisante et remarquable de la bonne direction qui est donnee aux
mesures sanitaires et de la vigilance de la milice; l'Assemblée se fait un devoir
de rapporter l'honneur de ces avantages precieux h l'administration éclairée de
Votre Altesse.

L'état de l'enseignement public n'est pas un des moindres objets qui aient
attire l'attention de l'Assemblée generale; le but assigné a l'instruction est
sans contredit le seul qui promette de véritables progres dans le bien-étre
social; il y a tout lieu d'espérer que l'instruction publique portera bientôt des
fruits analogues h l'attente de Votre Altesse et aux soins qui y sont prodigues.

La prospérité de la caisse de l'instruction et de celle des hôpitaux qui,
apres avoir suffi h tous leurs besoins, offrent des sommes considérables en
reserve, est le resultat de la sollicitude de Votre Altesse et des soins voués
également h cette branche importante du service public.

L'administration de la justice, une des parties les plus difficiles de la nou-
velle organisation, a dei subir diverses modifications tendant a y introduire
des garanties de plus en plus efficaces pour le bon droit et pour la silreté de la
propriété. L'Assemblée, pleine de reconnaissance pour les efforts que Votre
Altesse a faits et qui ont produit l'extinction d'un enorme arriéré de proces et
le rétablissement de l'équilibre dans le service judiciaire, a l'intime conviction
que Vous saurez remédier aux difficultés qui pesent encore sur le systeme
judiciaire. Elle se fera, de son côté, un devoir de s'associer h cette ceuvre salu-
taire toutes les fois que sa cooperation serait requise.

L'état actuel des ressources publiques, apres les dépenses considerables
occasionnées par les ameliorations operées depuis l'introduction du Reglement
organique, est pour l'Assemblée un sujet de joie et d'espérance. Elle se plait
a constater que, malgre l'insuffisance primitive des ressources, malgre les
embarras dont l'administration a dil etre entourée, non seulement la vestiairie
n'a contracté aucune dette, mais le progres naturel des ameliorations n'a point
éte arrété, en méme temps que le deficit a suivi une progression décroissante
jusqu'à Pannée dernière oh l'impulsion génereuse de Votre Altesse a affranchi
le contribuable de tout impôt extraordinaire.

Le résultat inespéré du budget de Pannee courante est le temoignage le
plus eloquent de l'état prospere du commerce et de la sollicitude de Votre
Altesse pour le bien-ètre public.

L'Assemblée se fait un devoir de Vous en temoigner sa profonde gratitude
et de Vous assurer de nouveau de la confiance dont elle est pénétrée dans la
sagesse de Votre administration qui saura développer de plus en plus les bien-
faits que les institutions ont assures au pays.
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REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1839

ALTESSE SEREN1SSIME,

Le message que Votre Altesse a adresse a l'Assemblée lui a donne lieu de
constater les ameliorations opérees dans le courant de Panne 1839, amelio-
rations generalement connues et avouées.

Les travaux auxquels elle a pu se livrer jusqu'ici, et les donnees dont
Votre Altesse vient de lui faire part, lui ont permis de se convaincre des pro-
gres effectués dans toutes les branches de l'administration et de raffermir de
plus en plus ses espérances pour l'avenir du pays.

Pénarée de reconnaissance pour les efforts de Votre Altesse qui ont
obtenu de si heureux résultats, elle aurait &eve la voix, s'il lui etait permis,
jusqu'au &One des Augustes monarques qui daignent étendre leur haute sol-
licitude sur le bien-être de la Moldavie pour exprimer la respectueuse grati-
tude que le zele éclairé et la sagesse de Votre gouvernement lui ont inspirée.

La prospérité croissante de l'industrie agricole et du commerce sont incon-
testables. Par une affinité naturelle, plus les transactions et les facultes indus-
trielles se développent, plus le besoin de nouvelles facilites, de nouveaux
gages de stireté, se fait sentir necessairement.

Le gouvernement de Votre Altesse, appréciateur éclairé des ameliorations
que le progres du pays réclame, saura sans doute, comme par le passe, faire
marcher de front le développement industriel avec celui des garanties qui
tendent a le soutenir.

Le bon &at des voies de communication en est, sans contredit, une des
principales; et a cet egard l'Assemblée se repose encore avec confiance sur
les mesures que Votre sagesse Vous suggerera.

Les résultats des caisses de bienfaisance dénotent assez qu'elles ont été
dirigées par cette même sollicitude, qui embrasse toutes les branches du ser-
vice public dans un unique but, qui est le plus grand bien du pays.

Considérant la securité dont jouit cette principauté vis-a-vis des ravages
que la contagion exerce sur la rive droite du Danube, ainsi que du fléau de
l'épizootie, qui afflige plusieurs villages de la Valachie, l'Assemblée doit
reconnaitre avec une vive satisfaction les avantages que retire le pays de la
bonne organisation des quarantaines et de l'exactitude avec laquelle la milice
accomplit ses devoirs.

L'Assemblée s'associe a la satisfaction ainsi qu'aux espérances de Votre
Altesse relativement au service judiciaire. Elle se félicite d'avoir contribue
la diminution des proces par les lois qu'elle a votées dans sa session et d'avoir
ajouté a ces précédentes une mesure legislative tutélaire, qui vient de creer
une garantie efficace en faveur des orphelins. Des dispositions de cette nature,

a
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sont des bienfaits que le pays ne saurait méconnaltre; elles survivent aux vicis-
situdes humaines et attachent un titre impérissable a l'epoque qui les a vus
naitre.

L'état des finances offrant des résultats inappréciables pour les intérets de
l'Etat est encore un des fruits des peines et des veilles que Votre Altesse
consacre au bien du pays.

L'Assemblée ne saurait trop reconnaitre l'abnegation avec laquelle Votre
Altesse s'y est vouée, elle en a une nouvelle preuve en constatant par la revi-
sion des comptes de la vestiarie que, placant les besoins publics au-dessus de
toute consideration, Vous n'avez pas touché jusqu'a ce jour la subvention qui
Vous a été dévolue par l'anaphora de l'Assemblée du 23 janvier 1835; quoique
convaincue, d'une part, que Votre Altesse puise la recompense de ses efforts
dans le bien mérne qui en résulte, elle doit, de l'autre, avouer combien, devant
les exigences et les besoins croissants de Votre haute position, Votre liste
civile est au-dessous des sacrifices que Vous Vous imposez.

L'Assemblée se fera toujours un devoir et s'estimera heureuse de coopérer
a la realisation des vues bienfaisantes dont Votre Altesse se trouve animée.

REPONSE DE CASSEMBLEE POUR 1840

ALTESSE SERENISSIME,

L'Assemblée a entendu respectueusement la lecture du message de Votre
Altesse, relatif a l'état de la principauté et des divers services publics depuis
sa derniere session.

Elle a renouvele avec gratitude ses actions de grace au Tres-Haut pour
les bienfaits que la miséricorde celeste n'a pas cesse de répandre sur le pays,
et ses vceux pour la félicité des Augustes monarques dont la Mute sollici-
tude a assure les destinées de la Moldavie.

Appréciant la sage direction imprimée a l'administration du pays et les
heureux résultats obtenus par les soins du gouvernement, l'Assemblée s'em-
presse d'offrir a Votre Altesse l'hommage de la reconnaissance dont elle est
pénétrée pour les efforts constants et les sacrifices de toute espece que Vous
Vous imposez, Prince, dans le but d'assurer les progres de la prospérité
publique.

Ce progres est atteste par des faits notoires et genéralement avoués.
Le développement du commerce suit une progression dont la continua-

tion est l'objet des souhaits et des espérances de toutes les classes des habi-
tants.

Tous les soins que le gouvernement de Votre Altesse mettra a l'ameliora-
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tion des voies de communication seront autant de bienfaits précieux pour le
pays.

Ce qui a ete accompli jusqu'ici donne a l'Assemblée l'assurance flatteuse
de l'importance que Votre Altesse attache a cet objet d'une utilité inappré-
ciable.

La navigation du Sereth, destinée a vivifier l'industrie dans une partie de
la Moldavie, oa le manque de débouchés ne cesse d'entraver le commerce, est
appelée par un vceu unanime. Son accomplissement sera un des monuments
impérissables de Votre administration.

Les importantes ameliorations effectuées dans la \Tulle de Galatz répon-
dent de plus en plus aux besoins du commerce et méritent toute la reconnais-
sance de l'Assemblée.

La diminution sensible des peines prononcées est une preuve rassurante
de l'efficacité des mesures adoptées dans l'intérêt de la siIreté publique, et
denote que l'accroissement du bien-être des habitants marche de concert avec
la progression décroissante des crimes.

L'Assemblée a vu avec non moins de satisfaction les ameliorations appor-
tees dans les recettes et les dépenses des éphories.

Elle se promet les plus heureux résultats des mesures adoptées pour donner
une nouvelle garantie aux institutions réglementaires.

Appréciateur éclairé des besoins de l'instruction publique, Votre Altesse a
su lui imprimer une sage direction.

L'Assemblée s'associe a la satisfaction de Votre Altesse pour les résultats
obtenus a ceeegard, ainsi que pour les soins tutélaires voués a l'administra-
tion des hôpitaux.

L'Assemblée se croit en devoir de témoigner toute sa satisfaction sur le
bon état de la milice et le zele dont elle fait preuve dans toutes les occasions
et particulièrement dans le service de la quarantaine qui preserve le pays de
la contagion.

Elle se félicite de voir la diminution inespéree des proces devenir un gage
rassurant pour les propriétés.

La nouvelle garantie créée en faveur des orphelins lui offre déjà la perspec-
tive des avantages précieux qu'elle s'était promis en votant cette institution
bienfaisante.

L'état des finances, ainsi que l'Assemblée a pu s'en convaincre, continue
de prospérer par la sollicitude que Votre Altesse consacre a cet objet d'un
intérét pour le bien public.

Les progres que l'Assemblée a constatés dans toutes les branches de
l'administration, ont servi, Prince, a augmenter sa gratitude et son respect
pour Votre Altesse et a raffermir ses espérances pour l'avenir du pays.
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REPONSE DE L/ASSEMBLEE POUR 1843

ALTESSE SERENISSIME,

Cette Assemblée generale a entendu avec le plus profond respect Votre
message par lequel Vous avez bien voulu lui faire part de l'état des diverses
branches des services publics, ainsi que des mesures les plus importantes
prises par le gouvernement pendant le cours de l'année écoulée.

En commencant sa période de cinq ans, elle a le vif plaisir de reconnattre
l'effort patriotique dont l'Assemblée précédente a donné le témoignage et
d'apprécier les ameliorations dont elle a dote le pays, sous la sage conduite
de Votre Altesse .

Animee des mémes principes, cette Assemble se flatte de répondre entiere-
ment a la confiance generale qui est mise en elle, non moins qu'a l'attente de
Votre Altesse. Nourrissant les mémes bons penchants et les mêmes sentiments,
et ne désirant pas moins de travailler d'un commun accord au progres du bonheur
general, elle considere de son devoir, au-dessus de tout, de dépendre de Votre
sage preoccupation, qui est conseillere de tous les intéréts publics. Comme
furent accomplies les ameliorations passées, de même elle est appelée a instituer
celles a venir, et elle s'unit aux desks de l'Assemblée précédente, sur l'accom-
plissement de sa période, en témoignant sa profonde reconnaissance envers
Votre Altesse, convaincue qu'un labeur en commun accord et en toute confiance
mutuelle des deux clités, sont les garanties les plus certaines du bonheur public.

Se souvenant des progres accomplis pendant Pam& écoulée, l'Assemblée
enregistre avec plaisir les nouveaux résultats acquis par l'avancement pro-
gressif des institutions reglementaires.

Les lois votées afin de mettre chacun a l'abri de tentatives coupables sont
un témoignage du. sage souci avec lequel Votre Altesse a toujours assure la
propriété par des garanties appropriées.

Cette baisse rapide et en même temps remarquable des proces est un
résultat evident qui mérite d'être note comme un grand bienfait.

L'empêchement mis dorénavant a la vente a credit du sel est une mesure con-
servatrice du sort des villageois, qui n'avaient jamais de jugement dans cette
question. II met un terme a une source de funestes penchants, dont l'effet était
de ramener au dernier degre d'abaissement le villageois désordonné et méchant.

Chaque progres de l'enseignement public et de chaque mesure propre a
graver le devoir dans nine de la jeunesse en la rendant utile a la société et
a elle-même, anime l'Assemblée de sentiments d'allegresse mêlés d'une pro-
fonde reconnaissance.

Plus l'éducation publique sera conforme aux besoins sociaux, plus l'ensei-
gnement aura d'effet pour assurer le sort des &eves qui s'appliquent a acquerir
des connaissances solides et utiles.

- -
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C'est avec une profonde satisfaction que l'Assemblée a vu le progres de
l'Institut des arts et metiers, qui est destine h généraliser les travaux de
mécanique et d'industrie.

Les revenus de l'éphorie qui, depuis l'avenement au trene de Votre Altesse,
ont augmenté du double, témoignent de Votre haute preoccupation mise au
développement de cette institution de bienfaisance, parallelement auquel
marchent les ameliorations accomplies.

La persévérance et l'effort employes h augmenter les travaux des voies de
communication sont une preuve de la sollicitude particulière de Votre Altesse
pour cette question, qui est du plus haut intérét pour le pays. C'est sur cette
base que l'Assemblée est convaincue que les autres principales voies de com-
munication ne tarderont pas h etre aussi achevées.

Lorsque le gouvernement a accordé au commerce les facilités qui depen-
daient de lui et qu'il a pris les mesures nécessaires pour faire progresser l'in-
dustrie et l'agriculture, qui est l'occupation principale de l'existence du labou-
reur, on peut s'en remettre pour le résultat h. la miséricorde de la divine
Providence, laquelle peut seule peser les circonstances défavorables qui peu-
vent atteindre les entreprises humaines. II faut encore retenir que, plus les
bons résultats des lois réglementaires et des efforts de Votre Altesse eta-
blissent et augmentent le bonheur général, plus les inconvénients passagers
deviennent moMs sensibles au laboureur persévérant qui ne saurait non plus
venir h bout de toutes les difficultés.

Une des preuves les plus éclatantes de Votre sage preoccupation pour les
intérets publics est l'économie réalisée dans la branche des finances, qui, au
lieu d'un passager deficit, a apporté maintenant un excédent remarquable.

L'Assemblée se réjouit non moMs en voyant que depuis l'avenement au
tr6ne de Votre Altesse, le revenu de l'Etat a augmenté de plus de la moitié,
encore que les comptes de Pannée dernière indiquent un excédent pour lequel
la caisse de reserve n'a encore jamais été atteinte.

Pour un bien aussi considerable, la patrie est obligee de remercier la
sagesse et la surveillance incessantes de Votre Altesse, grace auxquelles
seules on a pu obtenir cette reserve qui s'eleve h plus du dixième du revenu
annuel. C'est pourquoi l'Assemblée doit reconnattre que Votre Altesse a per-
sonnellement fait des sacrifices, dans diverses circonstances, dictés par la haute
situation de Votre Altesse.

L'Assemblée, afin d'accomplir ses divers devoirs, ne desire pas autre
chose que de Vous donner des témoignages, d'une part, de son desir de tra-
vailler d'un commun accord pour le bien general, et d'autre part, de sa recon-
naissance pour la perseverance inlassable que Votre Altesse n'a pas cessé
d'accorder des le debut a ce sujet.

Signe : MELETIUS, éveque de Roman; Costake MAVROCORDATO, logo-
thete; Jean NECULCEA, vornik; Georges BALS, vornik; Georges STURDZA,

vornik; Constantin STURDZA, vornik; Démetre MAVROCORDATO1 vornik;

                     



266

PALADY, vornik ; Emmanuel M1CLESCO, vornik; Scarlat KRUPENSKY, vornik ;
Theodore GH1CA, vornik; Basile BELDIMAN; Alexandre STURDZA, vornik;
D. BRAN, postelnik ; SILEON, postelnik; Charles ROSSETTI, aga ; Georges
VARNAV, aga; Constantin CARP, aga; ASLAN, hetman; Basile ALEXANDRI,
postelnik; Georges RAzu, postelnik; colonel YAcovAKE; major G. CARP;
major PL1THOS; Constantin BURGHELE, spatar ; Constantin NEGRUZZI.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1844

ALTESSE SERENISSIME,

L'Assemblée generale ordinaire, considerant le message de Votre Altesse,
a entendu avec reconnaissance l'énumération que Vous avez bien voulu lui
faire des ameliorations obtenues seulement grace a Votre sollicitude souve-
raine et paternelle.

Les sentiments élevés que Votre Altesse a temoignés a l'Assemblée pen-
dant la session de l'année 1843 sont une nouvelle garantie de l'amour que
Vous avez pour le pays. Hs ont provoque encore davantage les efforts et le
labeur des représentants choisis pour travailler de concert avec Votre Altesse
a asseoir sur des bases de plus en plus durables la félicité du pays.

Sous l'influence de ces sentiments, l'Assemblée s'est appliquée a ses tra-
vaux et considere comme son premier devoir d'assurer Votre Altesse qu'elle
reconnalt les bienfaits que le pays recueille du systeme des ameliorations
introduit dans les diverses branches de l'administration.

En effet, la perseverance ininterrompue accordée aux travaux des voies
de communication, le progres du bonheur et de la securité du pays, les
mesures salutaires prises au sujet des affaires ecclésiastiques, l'état florissant
des finances et la sage direction donnée aux intéréts publics même par les
sacrifices personnels de Votre Altesse, sont, Tres-Haut Prince, les résultats
heureux qui découlent de Votre paternelle administration.

L'obtention de ces résultats, dus spécialement a la sollicitude de Votre
Altesse, Vous ont déja acquis, Tres-Haut Prince, la reconnaissance publique,
dont l'Assemblée se trouve heureuse d'être l'organe aupres de Votre Altesse.
L'Assemblée se réjouit de même de l'idée de Votre Altesse qui considere l'état
actuel de nos institutions et la mise a l'étude des projets determines pour cette
session, comme des garanties certaines de l'avenir du pays. Ainsi, Tres-Haut
Prince, les mesures législatives dont s'est occupée l'Assemblée sont des
mesures d'ordre, de justice et de sagesse et qui promettent des résultats
feconds pour le pays.

L'application constante des lois garantit les intéréts privés et affermit
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l'avoir general, par la confiance qu'elles seront respectées et produiront une
amelioration de la moralité publique, par la rareté des condamnations.

L'Assemblée, apportant donc a Votre Altesse le tribut de sa reconnais-
sance, pour tous les bienfaits que le pays recoit de Votre sollicitude, considère
comme un devoir pour elle, Très-Haut Prince, de Vous assurer que les repré-
sentants, en rentrant dans leurs foyers, animeront chacun de la confiance
illimitée qu'ils ont dans les actes du gouvernement, ainsi que du respect des
lois, ce qui constitue le meilleur moyen d'assurer le bonheur du pays.

REPONSE DE L'ASSEMBLEE POUR 1845

ALTESSE SERENISSIME,

L'Assemblee génerale, arrivée au terme de onze ans, depuis 1834, de ses
reunions periodiques, a été pénétrée de la joie la plus vive et de l'espoir le
mieux fond& en prenant connaissance des résultats satisfaisants et certaine-
ment évidents obtenus pendant l'année qui vient de s'écouler, Elle a vu se
dérouler comme dans un tableau, dans le message que Vous avez bien voulu
lui faire le 15 mars, les mesures générales, pleines de sagesse et d'utilité, qui
ont animé les efforts de Votre Altesse, dans les nombreuses ameliorations qui
démontrent pour toute Pannée la preoccupation paternelle que Vous avez
pour le développement des institutions reglementaires dans les diverses
branches de gouvernement. Elle est témoin des efforts et des sacrifices de
toute nature que Vous faites pour le bien du pays, et par consequent, elle
reconnalt qu'il est de son devoir de Vous exprimer tous les sentiments d'atta-
chement, de reconnaissance et de respect qui animent toutes les classes des
habitants de la principauté.

Le message de Votre Altesse contient les principales mesures et les amé-
liorations prises pour le bien public; quant a leur mise en application et aux
règlements qui en découlent, l'Assemblée, les trouvant dans les divers mémoires
remis par les chefs des départements respectifs, a decide d'adresser a ces der-
niers ses remerciements pour leurs efforts a mettre en pratique les dispositions
génerales des lois.

L'impulsion heureuse que Vous avez donnée au service public, les garanties
dont Vous avez su entourer la marche régulière des affaires, la sécurité et le
bon ordre qui regnent a l'intérieur et dont chaque habitant jouit dans toutes les
villes et dans tous les villages de la principauté, les garanties du droit de pro-
priété, la reduction des pénalités, l'assurance de la sante publique, les mesures
prises pour enrayer les épizooties, la confiance dont jouit le commerce par la
cessation du vol, la facilité des communications, la discipline de Parmée, l'état
satisfaisant des éphories, le souci de satisfaire aux besoins importants de la

                     



- 268 -
société, l'aide accordée a l'humanité souffrante ainsi que la sage administra-
tion des finances, qui jouissent de sensibles excédents, sont, Tres-Haut Prince,
les résultats du gouvernement sage de Votre Altesse.

L'Assemblée se réjouit de reconnaitre dans beaucoup de ces résultats une
preuve de Parnélioration de la moralité publique, qui, par la grace divine et
sous l'influence de Votre paternelle sollicitude, progresse sur la voie du salut
qui lui est tracée.

L'Assemblée partage entièrement la satisfaction intérieure que Vous
éprouvez en voyant les ameliorations generales obtenues et cela d'autant plus
que le bonheur de la population en depend et que le peuple considere Votre
Altesse comme un pere et comme le protecteur du bien public.

L'Assemblée s'estime heureuse de participer a de si précieux résultats qui
demeureront mémorables et temoigneront de l'epoque qui a vu le sort de ce
pays assure. Elle s'efforcera de répondre a ses devoirs en respectant les prin-
cipes que Vous lui avez montrés avec perseverance.

En effet, si Pon compare les tristes événements des temps passes avec l'état
actuel, on ne saurait assez se réjouir des progres du pays, dont les droits et les
intérêts ont recu une base stable; car, plus les bienfaits partent d'un esprit
élevé, plus leur garantie est puissante.

Si on a pu au debut et en si peu de temps depuis la promulgation du Regle-
ment organique, et cela avec des moyens aussi restreints, obtenir des amelio-
rations aussi remarquables, on ne saurait douter qu'aussi longtemps que le Ciel
voudra bien Vous conserver sur le trône princier, le progres atteindra le
degre voulu de perfection.

Une semblable espérance, Tres-Haut Prince, est basee sur l'expérience
éprouvée que Votre Altesse a acquise, des ses premieres années dans la carriere
publique, par une connaissance approfondie des intérks du pays et la juste
appreciation des événements.

L'Assemblée a vu avec une suffisante satisfaction les effets de la loi pour
le reglement des biens du dere, et cela d'autant plus qu'elle y a trouve une
preuve vive combien l'influence legislative est nécessaire a la securité des
intéréts publics.

Elle est aussi convaincue des résultats heureux des lois votées pendant la
session de 1843 pour l'amélioration de l'état des habitants de la montagne,
ainsi que de toutes les autres mesures qui concernent les paysans.

Elle est de même convaincue du résultat obtenu par l'application de la loi
sur l'émancipation des esclaves de l' Etat et des couvents.

Elle verra avec plaisir suivre par les autres propriétaires l'exemple donne
par Votre Altesse au sujet de l'émancipation des esclaves particuliers, bien-
fait inappreciable pour l'humanité.

De l'examen des comptes de l'éphorie fait par l'Assemblée, elle a acquis la
certitude de l'état florissant des revenus et de leur sage administration.

Les ameliorations qui apportent chaque année plus d'encouragement
aux citadins prouvent l'utilité de cette institution, par l'excellente adminis-
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tration qui la guide et qu'il serait a. desirer de voir s'étendre aussi aux autres
villes de la principaute.

L'Assemblée a apprecié les mesures prises pour le pavage de la ville de
Jassy, suivant la méthode employee a cet effet et sur la base de ce qui incombe
d'abord comme dépenses aux principaux propriétaires et puis aux autres
citadins.

L'amélioration des conduites d'eau, la creation de fontaines et de puits,
choses urgentes, ainsi que Pérection dans la capitale de l'édifice de l'h (Vital
central, dont Vous voulez bien nous annoncer l'imminence, seront des titres
nouveaux ajoutés a la reconnaissance due a Votre Altesse.

Les progrès des maisons de bienfaisance publiques prouvent surabondam-
ment qu'elles ont été conduites par les principes de la même sollicitude accordée
a toutes les branches du service public, a l'effet d'en recueillir les fruits
attendus depuis leur creation.

Les membres de l'Assemblée ont une parfaite connaissance de l'impulsion
donnee au commerce par l'amélioration des routes. Ils s'unissent a cet effet
afin d'exprimer a Votre Altesse toute leur reconnaissance pour la sollicitude
spéciale que Vous avez accordée a cette question, ainsi qu'aux besoins du
port de Galatz oil d'énormes progres ont été accomplis.

Connaissant les besoins du pays et sachant que le développement du com-
merce, de l'industrie et de l'agriculture (qui est la principale source de richesse
du pays) depend de Fetat des voies de communication et de la facilité accordée
au transit des produits du sol, Votre Altesse a su mener a bonne fin ces heu-
reux résultats et les garantir, parce que Vous avez fixé sur ces questions
Votre haute sollicitude des le moment méme de Votre retour de Constanti-
nople.

Chaque particulier éprouve ces bienfaits, par l'augmentation des avantages ;
l'Assemblée ne trouve pas inutile d'exprimer ses remerciements aux per-
sonnes qui ont aide a l'établissement des cantonniers sur les grandes routes,
et qui ont prouve ainsi de leur souci a contribuer au bien public.

L'Assemblée apprécie le bon &at de la quarantaine, ainsi que cette persé-
vérante attention de Parmee a maintenir le cordon sanitaire. Elle se réjouit
que la surveillance des devoirs ait eu pour heureux résultats la suppression de
la quarantaine du Pruth, qui facilite le commerce et le transit.

Les remarquables ameliorations et les progres de Parmée amenent l'As-
semblée a se réjouir, avec Votre Altesse, de l'heureuse education que Vous
avez su donner a Vos chers fils, pour le bien du pays. De bons debuts pro-
duisent toujours de bons résultats. L'Assemblée recueille la preuve de cette
vérité, du fait m6me des charges dont Vous avez revétu ces dignes fils de la
patrie, charges qu'ils remplissent avec une sage perseverance.

L'Assemblée, examinant les comptes du trésor, s'est convaincue de la sage
administration et de Péconomie qui ont préside au maniement des finances
ainsi que de leur &tat florissant &I a ces ameliorations si sensibles.

Les deputes des districts charges du cadastre des habitants s'efforcent de
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remplir leur mission et de repondre a la confiance qui leur est ternoignée, afin
de s'attirer l'entiere satisfaction de Votre Altesse.

L'Assemblée, connaissant la nécessité des lois qui font l'objet des divers
projets soumis a ses &bats pour cette session, les a examinées avec toute
l'attention qui leur est due et les soumet a Votre haute approbation.

Ces projets sont :
r° Celui destine a faire cesser les poursuites contre les domaines du dere,

but que Vous poursuivez a l'effet de diminuer le nombre des proces et afin
d'éviter aux Saints Lieux des dépenses vaines et des tracas inutiles.

2° Celui qui concerne la réorganisation de Parmée, par l'augmentation d'un
bataillon a la milice. L'Assemblée est convaincue que cette mesure amenera
un heureux résultat et facilitera autant la garde des frontieres que la sécurité
intérieure.

3° Celui relatif au recrutement, qui aura également un résultat heureux pour
les villages, et reglementera la question de l'appel sous les armes.

4° Celui qui établira un seul divan d'appel pour tout le pays, ce qui sera
completement suffisant, vu la diminution du nombre des proces.

5° Celui qui fixera en une instance stable la commission de l' ephorie pour
une plus grande sécurité des intérêts des orphelins, pour lesquels la sollicitude
de Votre Altesse est au-dessus de toute appreciation.

De ces lois font aussi partie les projets suivants : l'un concernant les péna-
lités appliquees aux incendiaires, votées dans cette méme session, et l'autre
relatif aux faillites frauduleuses, soumis a l'examen de la commission spéciale.
L'Assemblée vous apporte aussi a ce sujet l'expression de ses plus vifs remer-
ciements et de sa reconnaissance, appreciant Votre sagesse et Votre sollicitude
pour le progres.

L'Assemblée ne saurait oublier que son devoir le plus sacré est de con-
server intact et sacré le sentiment qui la lie a la sollicitude de Votre Altesse
pour le bien public. Par consequent, elle s'estime heureuse de pouvoir toujours
donner son concours au gouvernement dans sa persévérante action pour le
bien general.

                     



58. LE PRINCE MICHEL STURDZA

Grand Vornik de Moldavia

Secrétaire de redaction de la Commission du Reglement Organique
En 1833, avant son avenement au trime.

(D'apres une lithographie populaire du temps, par Leca)

                     



ANNEXE IV

ACTES ET TRAITAS DIPLOMATIQUES RELATIFS A LA PRINCIPAUTA DE MOLDAVIE

(1829-1849)

I. Acte séparé, annexé au traité d'Andrinople, relatif aux principautés de Moldavie et de
Valachie, du 14 septembre 1829.

II. Acte séparé, annexé au traité d'Andrinople et rclatif aux indemnisations de commerce
et de guerre ainsi qu'a l'évacuation des Principautés, du 14 septembre 1829.

III. Convention du 14/26 novembre 1837, conclue entre l'Autriche et la Moldavie, pour
l'extradition des vagabonds et des deserteurs.

IV. Convention du 3o janvier 1846, portant la suppression des douanes entre les principautés
de Moldavie et de Valachie.

V. Convention de Balta-Liman du I" mai 1849.

Acte separé annexé au traite d'Andrinople, relatif aux principautés de
Moldavie et de Valachie, du 14 septembre 1829.

Les deux hautes puissances contractantes, en confirmant tout ce qui a été
stipule par l'acte separe de la convention d'Akerman, relativement au mode
d'élection des hospodars de Moldavie et de Valachie, ont reconnu la nécessité
de donner a l'administration de ces provinces une base plus stable et plus
conforme aux véritables intéréts des deux pays. A cet effet il a été convenu et
regle définitivement que la durée du gouvernement des hospodars ne serait
plus born& a sept ans, comme par le passé, mais qu'ils seraient dorenavant
investis de cette dignité a vie, sauf les cas d'abdication volontaire ou de desti-
tution pour cause de delits, prévus par ledit acte separe. Les hospodars regle-
ront librement toutes les affaires intérieures de leurs provinces, en consultant
leurs divans respectifs, sans pouvoir porter néanmoins aucune atteinte aux
droits garantis aux deux pays par les hattichérifs, et ne seront troubles dans
leur administration intérieure par aucun ordre contraire a ces droits. La
Sublime Porte promet et s'engage de veiller scrupuleusement a ce que les
privileges accordés a la Moldavie et a la Valachie ne soient d'aucune manière
enfreints par ses commandants limitrophes; de ne souffrir aucune ingerence
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de leur part dans les affaires des deux provinces, et d'empêcher toute incursion
des riverains de la rive droite du Danube sur le territoire valaque et moldave.
Seront considérées comme faisant partie intégrante de ce territoire, toutes les
iles attenantes a la rive gauche du Danube; et le chenal (thalweg) de ce
fleuve formera la limite des deux principautés, depuis son entrée dans les Etats
ottomans jusqu'à son confluent avec le Pruth. Pour mieux assurer l'inviolabi-
lité du territoire moldave et valaque, la Sublime Porte s'engage a ne conserver
aucun point fortifié, a ne tolérer aucun établissement quelconque de ses sujets
musulmans sur la rive gauche du Danube. En consequence, il est invariable-
ment arrêté que sur toute cette rive, dans la grande et petite Valachie, comme
aussi en Moldavie, aucun mahométan ne pourra jamais avoir son domicile, et
que l'on n'y admettra que les seuls marchands munis de firmans, qui viendront
acheter pour leur propre compte dans les Principautes les denrées nécessaires
pour la consommation de Constantinople, ou d'autres objets. Les villes turques
situées sur la rive gauche du Danube seront, ainsi que leurs territoires (rayahs),
restituées a la Valachie pour être désormais réunies a cette principauté, et les
fortifications existantes auparavant sur cette Hve ne pourront jamais être
retablies. Les musulmans qui possedent des biens-fonds non usurpés sur des
particuliers, soit dans ces mémes villes, soit sur tout autre point de la rive
gauche du Danube, seront tenus de les vendre aux indigenes dans l'espace de
dix-huit mois. Le gouvernement des deux principautés, jouissant de tous les
privileges d'une administration intérieure indépendante, pourra librement
établir des cordons sanitaires et des quarantaines le long du Danube et ailleurs
dans le pays, ou il en sera besoin, sans que les etrangers qui y arrivent, tant
musulmans que chrétiens, puissent se dispenser de l'exacte observation des
reglements sanitaires. Pour le service des quarantaines, aussi bien que pour
veiller a la sUreté des frontières, au maintien du bon ordre dans les villes et
campagnes et a l'exécution des lois et reglements, le gouvernement de chaque
principauté pourra entretenir un nombre de gardes armes, strictement néces-
saire pour ces diverses fonctions. Le nombre et l'entretien de cette milice
seront régles par les hospodars de concert avec leurs divans respectifs, en se
basant sur les anciens exemples. La Sublime Porte, animée du desir sincere
de procurer aux deux principautes tout le bien-être dont elles peuvent jouir,
et informée des abus et des vexations qui s'y commettent a l'occasion des
diverses fournitures exigées pour la consommation de Constantinople, l'appro-
visionnen-ient des forteresses situées sur le Danube et les besoins de l'arsenal,
leur fait un abandon plein et entier de son droit a cet égard. En consequence,
la Valachie et la Moldavie seront pour toujours dispensées de fournir les
grains et autres denrées, les moutons et les bois de construction qu'elles
étaient tenues de livrer précédemment. Il ne sera de même requis de ces
provinces, en aucun cas, des ouvriers pour les travaux de forteresses, ni
aucune autre corvée de quelque nature que ce soit. Mais afin de dedommager
le trésor imperial des pertes que cet abandon total de ses droits pourrait lui
faire éprouver, indépendamment du tribut annuel que les deux principautés
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doivent payer h la Sublime Porte sous les denominations de Karatsch, de
l'Idiyé et de Bekiabyé (selon la teneur des hatticherifs de '1802), la Moldavie
et la Valachie payeront chacune annuellement h la Sublime Porte, par forme
de compensation, une somme d'argent dont la quotite sera determinée ulté-
rieurement d'un commun accord. En outre, h chaque renouvellement des
hospodars par le deces, l'abdication ou la destitution légale des titulaires, la
principauté oh le cas viendrait h echoir sera tenue de payer h la Sublime
Porte une somme equivalente au tribut annuel de la province, etabli par les
hattichérifs. Ces sommes exceptées, il ne sera jamais exige du pays ni des
hospodars aucun autre tribut, redevance ou cadeau, sous quelque prétexte
que ce puisse etre. En vertu de l'abolissement des fournitures ci-dessus speci-
fiees, les habitants des Principautes jouiront de la pleine liberté du commerce
pour toutes les productions de leur sol et de leur industrie (sti,pulée par l'acte
sépare de la convention d'Akkerman), sans aucunes restrictions, hormis celles
que les hospodars, de concert avec leurs divans respectifs, jugeront indispen-
sable d'etablir afin d'assurer l'approvisionnement du pays. Ils pourront
naviguer librement sur le Danube avec leurs propres bâtiments, munis de
passeports de leur gouvernement, et aller commercer dans les autres villes ou
ports de la Sublime Porte, sans etre molestés par les percepteurs du Karatsch,
ni exposés a aucune vexation. De plus, la Sublime Porte, considérant toutes
les calamites que la Moldavie et la Valachie ont eu a supporter, et mue par un
sentiment d'humanité tout particulier, consent h exempter les habitants de
ces provinces pour l'espace de deux ans, a compter du jour oh les principautés
auront été entièrement evacuees par les troupes russes, du payement des
impôts annuels verses dans son trésor. Enfin, la Sublime Porte, désirant
assurer de toutes les manières le Wen-etre futur des deux Principautes,
s'engage solennellement h confirmer les reglements administratifs qui, durant
l'occupation de ces deux provinces par les armées de la cour impériale, ont été
faits d'apres le vceu exprimé par les assemblees des plus notables habitants du
pays, et qui devront h l'avenir servir de bases pour le regime intérieur des
deux provinces, en tant, bien entendu, que lesdits reglements ne porteraient
aucune atteinte aux droits de souveraineté de la Sublime Porte. C'est pour-
quoi, nous soussignés, plénipotentiaires de S. M. l'empereur et padischah de
toutes les Russies, de concert avec les plénipotentiaires de la Sublime Porte
ottomane, avons arrêté et regle, h l'egard de la Moldavie et de la Valachie, les
points ci-dessus, lesquels sont la consequence de l'article 5 du traite de paix
conclu h Andrinople entre nous et les plenipotentiaires ottomans. En conse-
quence, le present acte separe a été redigé, muni de nos cachets et de nos
signatures et délivre entre les mains des plénipotentiaires de la Sublime Porte.

Fait h Andrinople le 2/14 septembre 1829.

SADIK EFFENDI.
ABDOUL KADIR BEY.

Comte Alexis ORLOFF.
Comte F. DE PAHLEN.

I 8
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I I

A cle sépare annexe au meme Iraile el relatif aux indemnisations de commerce
et de guerre et a l'evacuation des Principautes, du 2114 septembre 1829.

La paix qui se conclut heureusement entre la cour imperiale de Russie et
la Sublime Porte ottomane, devant etre maintenue a perpétuité entre les deux
hauts empires, et afin de prévenir, des a present, tout sujet de discussion
possible a l'avenir, il a ete jugé nécessaire de regler par un acte separé tout ce
qui a rapport aux indemnités de commerce, a celles des frais de guerre et a
l'évacuation, moyennant les articles suivants :

ARTICLE PREMIER. - Dans un des paragraphes de l'acte separe relatif
aux principautés de Moldavie et de Valachie et annexé a l'article 5 du traite
de paix, il est stipulé que les villes turques situées sur la rive gauche du
Danube seront, ainsi que leurs territoires (rayahs), restituées a la Valachie,
pour être désormais réunies a cette principauté, et les fortifications existantes
auparavant sur cette rive ne pourront jamais etre retablies, etc. En consé-
quence de cette stipulation, la forteresse de Giurgewo, qui se trouve encore
occupee par les troupes de la Sublime Porte, devra etre évacuée et remise aux
troupes russes, et les fortifications en seront demolies. Cette evacuation sera
effectuée dans l'espace de quinze jours apres la signature du traite de paix.
Les troupes turques se retireront de Bucarest, emmenant avec elles toute
l'artillerie, les munitions, leurs biens et effets. Il en sera de méme des habi-
tants musulmans qui auront également la faculte d'emporter avec eux leurs
biens et effets.

ART. 2. - Par l'article 8 du traité de paix, il est stipule que la Porte otto-
mane, en reparation des pertes et dommages essuyés par les sujets et nego-
ciants russes a diverses époques depuis l'annee 1 8o6, payera a la cour
impériale de Russie, dans le courant de dix-huit mois, a des termes qui seront
réglés plus bas, la somme de 1,500,000 ducats de Hollande. En consequence
de cette stipulation, il est convenu qu'à Fechange des ratifications du traité de
paix, la Porte ottomane payera 1 oo,000 ducats; que dans le terme de six mois
apres l'echange des ratifications elle payera 400,000 ducats; que dans les six
mois suivants elle payera 500,000 ducats, et enfin, que dans les six autres
mois suivants elle payera les 500,000 ducats restants, ce qui complétera
l'acquittement entier de ladite somme de 1,500,000 ducats dans le terme de
dix-huit mois.

ART. 3. - II est stipulé a l'article 9 dii traité de paix que la Sublime Porte
s'engage a payer a la cour impériale de Russie, en indemnité de frais de la
guerre, une somme d'argent dont la quotité sera réglée d'un commun accord.
En consequence de cette stipulation, 11 est convenu et arrêté que ladite
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indemnité sera fixee h 1 o millions de ducats de Hollande, et la Sublime Porte
promet d'acquitter ladite somme d'apres le mode de payement qui sera deter-
mine par Sa Majeste l'empereur de toutes les Russies sur le recours que la
Sublime Porte fait a sa génerosité et h sa magnanimité. En outre, afin d'alleger
autant que possible le fardeau de ce payement en numéraire, et de lui donner
toutes les facilites nécessaires h cet effet, il est convenu que la cour impé-
riale de Russie consentira a recevoir h compte de la somme ci-dessus specifiée
des compensations en nature, en objets qui seront d'un commun accord
reconnus recevables pour &Ere portés en deduction de ladite indemnit6.

ART. 4. - II est stipule a l'article II du traité de paix que a la cour impé-
riale de Russie procedera h l'évacuation du territoire ottoman, conformément
aux bases établies par un acte separe qui fera partie intégrante du traite de
paix ». En consequence de cette stipulation, il est convenu et arrêté que, des
que les 1 oo,000 ducats, h compte de l'indemnité stipulee pour les pertes des
sujets et négociants russes, auront été payes, ainsi qu'il a été stipule ci-dessus
h l'article 2 du present acte separe; que des qup l'article 6 du traité de paix
relatif h la Serbie aura recu son entière execution ; et que l'évacuation et la remise
aux troupes russes de Giurgevo auront été effectuées de la maniere spécifiée
ci-dessus h l'article premier du present acte ; alors et dans le terme d'un mois
apres l'echange des ratifications du traité de paix, l'armee russe évacuera la ville
d'Andrinople, Kirk-Klissa, Lulé-Bourgas, Midia et Iniada et autres endroits,
lesquels seront immédiatement remis aux autorites que la Porte ottomane
chargera de les recevoir. Aussitht apres que le payement des 400,000 ducats
de ladite indemnité pour les pertes des sujets et negociants russes aura été
exactement effectué, c'est-h-dire six mois apres rechange des ratifications,
les troupes russes évacueront, dans l'espace d'un mois, toute l'étendue du pays
depuis le Balkan jusqu'a la mer et au golfe de Bourgas, de maniere que toutes
les villes, bourgs et villages seront remis aux autorités chargees par la Porte
ottomane de les recevoir, et les troupes russes se retireront et repasseront de
l'autre côté du Balkan en Bulgarie et dans le pays de Dobridge. Lorsque le
payement des 500,000 ducats de ladite indemnité pour les pertes des sujets et
negociants russes aura éte effectué, ainsi qu'il est spécifie ci-dessus, dans
l'espace des autres six mois, alors les troupes russes évacueront entièrement
et remettront aux autorités de la Porte toute la Bulgarie et le pays de
Dobridge, avec toutes les villes, bourgs et villages qu'ils renferment, depuis le
Danube jusqu'à la mer Noire. Les autres 5oo,000 ducats restants seront
acquittés dans le terme de six autres mois, c'est-h-dire dix-huit mois apres
l'échange des ratifications. Et quant h l'évacuation mentionnée ci-dessus, la
ville de Silistrie et les provinces de Valachie et de Moldavie en seront excep-
thes, et elles seront gardees en dépôt par la cour impériale de Russie, jusqu'a
l'entier acquittement de la somme que la Porte ottomane s'est engagee de
payer pour indemnités des frais de guerre, ainsi qu'il est stipule h l'article 3
du present acte, et de maniere qu'aussitht que ce payement aura lieu en entier,
la Moldavie, la Valachie et la ville de Silistrie seront evacuees dans deux mois
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par les troupes russes et exactement restituées aux autorites de la Porte otto-
mane. Pour ce qui est de l'évacuation par les troupes russes des pays, qui, du
côté de l'Asie, doivent are restitués a la Porte ottomane, conformément
l'article 4 du traité de paix, il est convenu que cette evacuation commencera
trois mois apres l'échange des ratifications, et cela en vertu d'une convention
particulière que le general en chef, comte Paskewitsch d'Eriwan, réglera avec
les commandants de la Porte ottomane dans ces contrées, de manière, toute-
fois, que l'évacuation entière des pays restitués a l'empire ottoman puisse être
achevée dans le terme de huit mois après Pechange des ratifications. En con-
sequence, le present acte explicatif, en quatre articles, a été redigé, muni de
nos cachets et de nos signatures, et délivré entre les mains des plénipoten-
tiaires de la Sublime Porte, et les ratifications en seront echangees ensemble
avec celles du traité de paix, dont il fait partie intégrante.

Fait a Andrinople, le 2114 septembre 1829.

SADIK EFFENDI. Comte Alexis ORLOFF.
ABDOUL KADIR BEY. Comte F. DE PAHLEN.

En vertu des pleins pouvoirs suprêmes, j'accepte et confirme les conditions
que renferment les précédents traité et actes sépares.

Comte I. Diebitsch ZABALKANSKY.

I I I

Convention du 14/26 novembre 1837, concernant la réciprocite a observer
dans Pextradition des déserteurs et des vagabonds, conclue entre rempire
d'Autriche et la principaute de Moldavie.

ARTICLE PREMIER. - A compter du jour de la publication de Parrange-
ment qui suit, il existera entre les royaumes de la Gallicie et de Lodomirie,
ainsi que la grande principauté de Transylvanie, appartenant aux Etats de
Sa Majesté Impériale, Royale et Apostolique, d'une part, et la Principaute de
Moldavie, de l'autre, une extradition mutuelle des déserteurs et des individus
design& comme vagabonds au sixième article du present arrangement.

ART. 2. - Toutes les autorités civiles et militaires dans les provinces
respectives ci-dessus nommées et en particulier les commandants des postes
militaires places sur les confins, de méme que les autorités civiles des fron-
tières, recevront les ordres les plus précis de veiller avec la plus scrupuleuse
attention a ce qu'aucun déserteur ou aucun individu désigné comme vagabond
dans le present arrangement, ne dépasse la frontière et ne trouve asile ou pro-

h
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tection, soit dans les royaumes de Gallicie et de Lodomirie et la grande prin-
cipauté de Transylvanie, soit dans la principauté de Moldavie.

ART. 3. - En consequence, tous les individus militaires appartenant a
l'infanterie, a l'artillerie, au train ou a toute autre branche militaire quelconque
des troupes impériales et royales, et de la milice moldave, de mème que tous
les domestiques des officiers qui seraient découverts sur les territoires res-
pectifs, ou qui s'y introduiraient apres la publication de cet arrangement, sans
être munis de passeports en bonne et due forme, devront @tre arrêtés sur-le-
champ et délivrés avec leurs armes, chevaux, v@tements, equipements mili-
taires, ou tout autre objet qu'on trouverait sur leur personne, ou qu'ils pour-
raient avoir amene avec eux lors de leur desertion, et qu'ils auraient recele
ailleurs, laquelle extradition aura lieu quand mème ces individus ne seraient
pas spécialement réclames.

Dans le cas qu'un pareil individu eat précédemment déserté les troupes
d'un Etat, ce déserteur n'en sera pas moins délivre au corps oil il aurait servi
et qu'il aurait quitte en dernier lieu.

ART. 4. - A part les déserteurs des troupes impériales et ceux de la
milice moldave, tous les sujets males de l'une des deux parties respectives,
n'appartenant pas a une branche militaire, qui seraient saisis sur la frontiere,
sans passeport ou sans autre document valable, devront @tre considérés comme
vagabonds et seront comme tels repoussés de la frontière respective.

Les habitants demeurant sur la frontière et dont les propriétés foncieres se
trouvent être traversées par la ligne de demarcation, ne sauraient donner lieu
a l'application de cet arrangement.

ART. 5. Si malgre cette mesure de precaution un déserteur parvenait a
s'introduire furtivement sur le territoire &ranger, ou a surprendre la vigilance
des autorités moyennant un déguisement, ou en produisant de faux passeports,
il sera rendu et délivre aussitat qu'il aura été recconu, ou des qu'il sera
réclame par les autorités de l'une des parties, quand même ce déserteur se
trouverait déjà établi dans une ville, village ou autre endroit quelconque du
territoire &ranger.

ART. 6. De même, tous les individus n'appartenant pas aux troupes
impériales ou A la milice moldave, qui se trouveraient errants sans passeports
ou sans autre document valable dans le territoire de l'autre partie, ou bien qui
s'y seraient rendus munis de passeports, mais qui, apres l'échéance du terme
de ces passeports, continueraient a errer dans le pays, seront considérés comme
vagabonds et devront être restitués comme tels, sans reclamation préalable.

En general, de pareils individus ne seront réclamés par les autorités autri-
chiennes qu'autant qu'ils seraient tenus dans leur patrie au service militaire.

Seront cependant exempts de cette reclamation les individus sans passe-
port, qui se seraient maries, ou qui se seraient établis dans une ferme, ou bien
qui auraient entrepris l'exercice d'un metier dans le territoire &ranger; de
plus, les individus dont les passeports se trouveraient déjà échus, mais qui
encore pendant la durée du terme de leur passeport, se seraient voués dans le
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territoire &ranger a l'agriculture ou a une branche d'industrie, soit pour leur
propre compte, soit pour celui d'un maitre au service duquel ils seraient entres.
L'extradition de pareils individus n'aura point lieu quand mérne elle devrait
@tre réclamée; mais ils ne seront point par la exempts des effets des lois exis-
tantes dans leur patrie, au sujet de l'emigration.

ART. 7. Sont pareillement exempts de cette extradition les déserteurs
et vagabonds qui, en passant la frontière, retourneraient spontanément sur le
territoire du pays d'oil ils seraient natifs, vu que les parties ne se tiennent pas
obligees de restituer leurs propres sujets, lors mème que ceux-ci se fussent
rendus coupables de desertion.

ART. 8. Les sujets de l'une des parties qui a l'epoque de la publication
du present arrangement se trouveraient déja effectivement admis au service
militaire de l'autre partie, auront le libre choix, soit de retourner dans leur
patrie, soit de continuer a rester dans le service militaire oa ils étaient ante-
rieurement entrés.

Tout soldat qui sera dans le cas de prendre sa determination de l'une des
manières indiquées ci-dessus devra donner sa declaration a ce sujet dans l'es-
pace de six mois, a compter du jour de la publication du present arrangement.
S'il se décidait a retourner dans sa patrie, il devra @tre licencié sans delai ou
objection quelconque, et pourra librement retourner dans ses foyers sans pou-
voir être inquiété de quelque manière que ce soit, a cause de son evasion, ou
même de sa desertion, si elle avait eu lieu. Cependant, on n'entend pas com-
prendre dans cette impunité d'autres clefts qui pourraient avoir été commis a
part la desertion. Mais s'il déclarait, au contraire, de son propre mouvement,
vouloir rester au service militaire de l'autre partie, cette declaration ne pourra
point motiver dans sa patrie la confiscation de son bien, ou toute autre procé-
dure judiciaire quelconque.

Seront exclus de ce dernier bienfait ceux qui, après s'être rendus coupables
de desertion, n'auraient pas fait usage du pardon qui leur est accordé ici pour
pouvoir librement retourner dans leur patrie. Comme cependant cette con-
cession du libre choix ne concerne que ceux des individus qui a l'epoque de la
publication du present arrangement se trouveraient déjà au service militaire
&ranger, ceux des déserteurs des troupes impériales et de la milice moldave
qui ne se trouvent point dans ce cas et qui se sont refugiés sur le territoire de
l'autre partie respective encore, avant la publication de cet arrangement, en y
demeurant sous d'autres qualifications quelconques, devront @tre restitués a la
suite de la reclamation qui serait faite a cet egard.

Cette dernière stipulation ne sera point applicable a d'autres sujets qui
n'auraient point quitté les rangs des armées impériales et de la milice moldave,
et qui se seraient rendus sur l'autre territoire encore avant la publication de
cet arrangement, a moins que l'extradition de semblables individus ne soit
spontanément offerte et acceptée pour des cas particuliers.

ART. 9. Quant a l'entretien des déserteurs, parmi Resquels on compte
aussi les domestiques des officiers, il a été établi ce qui suit :
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a) A compter du jour oh un deserteur aura été reconnu et arrété, jusqu'au
jour de son extradition, il sera bonifié par chacun d'eux une paie de 4 kreut-
zer en argent de convention; de plus, pour la ration de pain, de 2 kreutzer en
argent de convention par jour, ce qui fait l'ensemble de 6 kreutzer en monnaie
de convention.

b) La ration journalière d'un cheval, consistant en 6 livres d'avoine et
1 o livres de foin poids autrichien, sera évaluée et bonifiée moyennant 6 kreut-
zer en argent de convention.

La durée de l'entretien d'un déserteur a bonifier, depuis le jour de l'arres-
tation jusqu'à celui de l'extradition, ne pourra jamais, le cas de maladie
excepté, dépasser le terme d'un mois. Ce terme ne pourra non plus etre
depassé dans l'évaluation de l'entretion d'un cheval.

ART. IO. - En cas de maladie d'un déserteur, la bonification pour son
traitement en état d'arrestation A l'hôpital, a été fixée d'un commun accord A
9 kreutzer en argent par jour, y compris les 6 kreutzer stipulés dans l'article
precedent pour la paie, ainsi que pour la ration de pain journaliere d'un déser-
teur.

ART. II. - Une gratification en argent, taglia de 8 florins en monnaie
de convention, ou 24 zwanzigs, sera en outre accordée réciproquement a celui
qui livrera un déserteur a pied; cette gratification sera de 1 2 florins monnaie
de convention, ou 36 zwanzigs pour un déserteur de la cavalerie avec son
cheval; bien entendu que les frais du transport occasionnés a l'individu qui
aurait saisi le déserteur, depuis l'endroit de l'arrestation jusqu'à celui de
l'extradition a l'autorité militaire ou civile la plus voisine designee pour la
reception de pareils déserteurs, se trouvent compris dans la susdite somme;
de sorte qu'une autre bonification quelconque pour frais de surveillance et
de transport ne pourra point avoir lieu.

A part les frais d'entretien et la gratification en argent, il ne pourra sous
aucun prétexte être demande d'autre bonification quelconque, et s'il arrivait
qu'un déserteur eilt ete recu par erreur dans les troupes d'une des parties
tenues A son extradition, ce déserteur n'en sera pas moins restitué avec les
vêtements nécessaires, sans qu'aucune bonification ou indemnisation quel-
conque puisse étre reclainée de ce chef.

Dans le cas oh des doutes s'éleveraient sur l'exactitude des faits indiqués
lors de la reclamation d'un déserteur, ces doutes ne pourront point servir de
prétexte au refus de l'extradition du déserteur; mais afin d'éviter toute
méprise A ce sujet, il sera dressé un proces-verbal qui sera expédié en même
temps que le déserteur, et une copie de ce procès-verbal sera transmise A
l'autorité supérieure compétente de la province dans laquelle le déserteur
aura été saisi.

Des dettes et d'autres obligations contractées par un déserteur ne devront
pas donner le droit de refuser son extradition ; d'ailleurs, il ne saurait @tre
adressé de reclamation pour le paiement de pareilles dettes au gouvernement
auquel ce déserteur serait restitué; mais, en revanche, on reserve aux erean-

--'.-
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ciers que pourrait avoir un déserteur, la faculté de faire valoir leurs réclama
tions contre lui, pour autant qu'il etit une fortune particulière.

ART. 12. Si un déserteur avait commis depuis son evasion et dans le
pays ou il se serait refugie un crime, ou qu'il s'y fat rendu complice de quelque
attentat, il n'en sera pas moins restitué a la partie A laquelle il appartient, et
celle-ei, apres avoir recu communication de tous les actes relatifs a son délit,
le fera juger d'après les lois de son propre pays et portera le jugement rendu h
la connaissance du lieu oil le délit se sera commis.

ART. 13. - La bonification des frais d'entretien designee aux articles
9 et 10, puis celle de la gratification en argent (taglia) stipulée dans l'article 2,
aura lieu de suite et sans la moindre difficult& au moment et h l'endroit même
de la reception du déserteur et des chevaux, apres que le fait de desertion
aura été dilment constate, et l'autorité qui fera l'extradition aura a remettre
quittance du montant de la bonification qui aura été comptée. Dans le cas que
l'entier montant de cette bonification ne pourrait point être determine de
suite, le déserteur n'en sera pas moins restitué sur-le-champ et on paiera en
attendant de suite la partie deja liquide du montant de la bonification.

ART. 14. - II ne sera bonifie ni frais d'entretien, ni gratification, taglia,
pour un individu saisi et restitue comme vagabond, lequel n'étant point sol-
dat et ne se trouvant pas muni d'un passeport en regle, aurait été saisi sur le
territoire de l'autre partie et serait restitué en conformité de l'article 6.

ART. 15. - Dans le but d'assurer l'observation exacte et réguliere des
engagements pris pour l'extradition réciproque des déserteurs et des vaga-
bonds, il a été juge convenable de determiner de part et d'autre certains
points sur la frontière oil cette extradition aurait lieu et oU se trouveraient
expressement établis des commissaires civils ou militaires pour y recevoir
les déserteurs et les vagabonds, et pour liquider et payer les frais d'entre-
tien, ainsi que la gratification en argent qui devront être bonifies pour les
déserteurs.

Ces points oa l'extradition des déserteurs et vagabonds autrichiens aura
lieu, sont pour le royaume de Gallicie et de Lodomirie : Boyan, Sinoutz et
Suceava en Bucovine; et les defiles d'OItoz et de Czik-Gyimes dans la grande
principauté de Transylvanie, ensuite les points de Mamornitza, Mihailény et
Bourdougéni, sur la ligne de la frontière moldave vers la Bacovine, savoir :
le premier point vis-à-vis Boyan, le second vis-a-vis Sinoutz, et le troisieme
vis-A-vis Sucezava, enfin les endroits ()Hoz et Comanechcty en Moldavie, sur
la frontière de la grande principauté de Transylvanie, comme &ant les plus rap-
proches des points Clitoz et Czik-Gyimes. Dans le cas que l'une ou l'autre des
parties aurait le dessein de faire quelque changement a l'égard des points pre-
fixes d'extradition, ce changement ne pourra avoir lieu qu'apres une entente
dUment établie de part et d'autre.

ART. 16. - Tout détachement qui serait envoye A la poursuite d'un
déserteur devra faire halte sur la frontière. Si ce dernier devait être effecti-
vement arrété A l'endroit indique par la partie d'oU il est déserté et s'il n'était
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pas Eyre par un sujet du territoire etranger, la recompense en argent (taglia)
n'aura pas lieu.

ART. I7. - Le commandant militaire ou Pautorité civile de la part
de laquelle l'extradition du déserteur ou du vagabond doit etre effectuée, sera
tenu d'en avertir préalablement l'autorité militaire ou civile etrangere et de
s'entendre avec elle au sujet du jour et de l'heure de l'extradition, apres quoi
les déserteurs ou vagabonds seront transportés par un détachement jusqu'au
point determine sur la frontiere oil le détachement de l'autre partie se trou-
vera A la même heure et recevra des déserteurs contre un certificat détaillé.

Cette extradition n'aura cependant lieu qu'pres avoir constate autant que
possible que les individus arretés et nommément ceux qui se seraient pre-
sentés de leur propre mouvement pour etre restitués, ont réellement la qua-
lification de déserteurs ou de vagabonds et qu'ils ne sont pas peut-être des
criminels etrangers qui, pour se soustraire a la punition qu'ils auraient encourue
dans leur propre patrie, voudraient se faire passer pour sujets de l'autre
partie. Le commandant du poste militaire, ou Pautorité civile, faisant l'extra-
dition d'un déserteur, est egalement tenu de délivrer une quittance en regle du
paiement des frais, A bonifier pour le déserteur, conformement A Particle 13.

ART. I8. - Tout officier des deux parties qui se permettrait, soit par
des moyens astucieux, soit de vive force, d'induire a la desertion, ou d'enr6ler
un individu appartenant au service militaire de l'autre partie, devra etre
puni séverement.

ART. 19. Sera puni avec la merne sévérité tout officier qui contribue-
rait A receler un déserteur etranger, qui protégerait son evasion. ou qui, A cet
effet, le ferait transporter plus loin dans l'intérieur du pays. Tout autre indi-
vidu qui se rendrait coupable des transgressions mentionnées dans le present
article et dans le precedent, sera soumis A la même punition severe contre
laquelle les habitants des provinces respectives pourront segarantir en ne don-
nant pas asile A des individus sans aveu. Le gouvernement moldave s'engage
en outre, en particulier, de transmettre les ordres les plus precis aux ispravniks,
de même qu'à toutes les autres autorités civiles ou militaires a cet effet, et de
veiller soigneusement A ce qu'aucun déserteur ou aucun individu désigné
comme vagabond autrichien a l'article 6, ne soit recu dans la milice moldave,
et que, de plus, les déserteurs ne soient admis A aucun service ou emploi public
ou particulier et soient tout aussi peu recus dans quelque ferme sur le terri-
toire de la principauté, mais au contraire tout vagabond ou déserteur autri-
chien, aussitôt apres avoir été reconnu pour tel, ou apres avoir été réclame
par les organes du gouvernement imperial et royal, devra etre restitué sur-le-
champ apres Penquete préalable que le département de l'intérieur est tenu de
faire sans le moindre délai pour constater la qualit6 de déserteur ou de vaga-
bond de l'individu reclame, lequel individu devra dans tous les cas, aussit6t
apres avoir été réclame, etre mis en &at d'arrestation jusqu'A ce que les cir-
constances qui le concernent soient dAment constatées afin d'obvier par cette
mesure A tout recelement arbitraire de sa personne.
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ART. 20. Il est séverement défendu A tous les sujets des deux parties
d'acheter soit des vètements, soit quelque partie de l'équipement, soit des
chevaux, des armes, ou tout autre objet provenant d'un déserteur reconnu
comme tel. Tous ces effets doivent être saisis partout oa on les trouvera,
comme objets voles, et seront restitués aux autorités dont releve le déserteur.
Les effets appartenant au gouvernement et apportés par le déserteur, devront
être restitués, quand même le déserteur serait natif du pays oa il se serait
refugié, et que, d'apres l'article 7, il ne piit pas @tre lui-même restitué. Ceux
qui auraient acheté de pareils objets ne peuvent prétendre a aucune indemnite
de ce chef, et si les mémes effets ne pouvaient plus ètre retrouvés, l'acheteur
primitif serait tenu a en restituer la valeur en bonne monnaie courante et
devra @tre de plus, dans tous les cas, assujetti a une punition pour avoir trans-
gresse la présente defense.

ART. 21. Le present arrangement sera port@ en mème temps, et cela le
1 r février 1838, a la plus grande publicité possible dans les provinces respec-
tives, et sera considéré comme valable et diiment conclu a partir du jour de
cette publication pour un temps indéterminé, qui, cependant, sera de moins
de trois ans consécutifs. Il sera de plus considéré comme tacitement prolopgé
indéfiniment, a moins d'une revocation expresse que les deux parties auront a
se communiquer toutefois une année d'avance.

Nous, Michel Stourdza, prince régnant de Moldavie, etc. etc., agreons,
confirmons et ratifions le susdit arrangement dans tous ses articles, points et
clauses, de la maniere la plus efficace et la plus positive, en Nous engageant
et en promettant de le remplir, observer et executer sincerement, fidelement
et loyalement.

En foi de quoi Nous avons signé cette ratification de Notre propre main et
y avons fait apposer le sceau de Nos armes.

Fait A Jassy, le 14/26 novembre 1837. (Suivent les signatures.)

(Original in der Registratur des K. u. K. Reichskriegsministerium zu Wien) (1).

(t) L'original se trouve au ministère imperial et royal de la guerre A Vienne. Cette copie
nous a été délivrée par la direction des Archives impériales de Vienne, sub n. 656, du 2 octobre
1906, par la bienveillante et gracieuse intervention de S. E. M. le comte Goluchowsky, ministre
des affaires etrangeres de l'empire d'Autriche.
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I V

Convention du 30 janvier 1846 pour la suppression des douanes entre les
principautés de Moldavie et de Valachie, conclue entre le prince Michel
Sturdza et le prince Georges Bibesco.

ARTICLE PREMIER - La Convention sanctionnée en 1835 restera en
vigueur jusqu'a la fin de 1847; a partir du I" janvier 1848 , une nouvelle con-
vention est conclue entre les deux principautés dans les termes suivants :

ART. 2. - Les habitants imposables des villages et des villes qui s'enfui-
raient d'une principauté dans l'autre, tels que les tziganes, tant ceux de
l'Etat que ceux des boyards et d'autres particuliers, ou encore ceux des monas-
tères de Valachie, seront rendus a leurs maitres. Ceux qui leur auront
donné l'hospitalité seront condamnés, comme punition, a payer pour chaque
habitant imposable ou tzigane qu'ils auraient recueilli, le double de la capita-
tion, et ils devront les livrer sans retard. Chaque Etat est respectivement tenu
de s'emparer de pareils individus, avec le concours des autorités des dis-
tricts, de les renvoyer, sous escorte, a la frontière, et de les livrer a l'auto-
rite la plus proche. Si ces individus étaient poursuivis par des gendarmes,
il faudrait donner a ces derniers tout l'appui nécessaire pour que les prescrip-
tions ci-dessus, relatives a la capture de telles gens, ne restent pas lettre
morte. Toutefois, les fils des habitants payant l'impôt, qui passeraient d'une
principauté dans l'autre pour se marier, seraient libres de s'établir, s'ils le
voulaient, la oil ils se seraient =ries.

Tous les tziganes d'une principauté qui seraient trouvés dans l'autre, et
dont la fuite remonterait a une date antérieure au 15 juillet 1835, ne pourront
étre réclamés, quel que soit leur maitre actuel, ni par leurs anciens
maitres, ni par l'Etat qu'ils ont abandonné. Ils demeureront définitivement au
pouvoir de celui chez lequel ils auront été retrouvés.

ART. 3. - Tous les habitants passant d'une principauté dans l'autre,
pour leurs affaires, temporairement, devront être munis d'un passeport de
leur gouvernement, qui indique leur qualite de contribuable, de boyard titré,
de noble, de marchand, afin qu'ils soient reconnus comme tels par les autorités
de la principauté voisine et ne soient soumis a aucune des obligations de cette
principauté. Ils y seront, au contraire, assures de tout l'appui des autorités,
s'ils se soumettent, durant leur sejour, a toutes les lois de l'Etat oil ils séjour-
neront.

En acquérant des immeubles dans la principauté voisine, ces personnes
acquerront aussi les mémes droits et prerogatives reconnus aux propriétaires
et dont jouissent les indigenes, a condition de se soumettre a toutes les charges
dont le gouvernement local grève les propriétés de ces derniers. Cependant ils
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n'auront pas le droit de prendre part aux elections qui pourraient avoir lieu
dans le district oi ils ont des propriétés, c'est-h-dire qu'ils ne pourront etre ni
eligibles, ni électeurs ; n'étant pas établis définitivement dans la principauté,
ils ne sauraient y jouir des droits politiques.

ART. 4. - Si des malfaiteurs, des criminels d'Etat, des déserteurs et des
faillis cherchaient a passer d'une principauté dans l'autre sans avoir un passe-
port de leur gouvernement, les autorités locales des deux principautés devront,
conformément aux ordres qu'elles recevront, renvoyer ces individus sans pas-
seport au gouvernement sur le territoire duquel ils seront arrêtés, et celui-ci
les diriger sous escorte, apres constatation qu'ils se sont enfuis de la prin-
cipauté voisine, sur la frontière de cette principauté, avec tous les objets qui
seront trouvés en leur possession ou recelés chez des tiers. On ne prendra cette
mesure qu'a regard des individus au sujet desquels des reclamations seraient
faites.

Chaque gouvernement est tenu de faire de sa propre autorité arrêter ces
individus par les autorités locales et de les livrer a l'autre gouvernement; ii
agira de même envers les individus qui auraient trouvé moyen de s'introduire
sur son territoire a l'aide de passeport, ou sous le nom d'une autre personne,
ou, en qualite de sujet &ranger, avec un passeport vise par un consulat. En
pareil cas, s'il est prouvé, par les recherches de la police locale, que ce sont
des gens sans aveu, ou s'il existe contre eux quelque reclamation émanant de
la principauté voisine, on les fera arreter et on les renverra au gouvernement
du pays d'ou ils se sont enfuis sans passeports reguliers.

Si l'un de ces individus possédait un passeport &ranger, alors le gouver-
nement local devrait s'entendre pour les démarches a faire avec le consulat de
la nation qui aurait délivre ledit passeport.

Ddns les poursuites dirigees contre les malfaiteurs, la police qui sera a
leur poursuite pourra, dans le but de ne pas les perdre de vue ou de ne pas
perdre leurs traces, passer la frontière, entrer dans le district voisin, Ocher
de s'emparer d'eux, pourvu qu'elle en informe immédiatement la police locale
ou la prefecture, si elle est a proximité, ou la sous-préfecture de l'arrondisse-
ment, ou les surveillants de cantons ou les gardes-frontières; et s'il arrivait
que l'on se saisit des malfaiteurs, a la suite d'une commune entente, par l'action
seule de la police, il faudrait les consigner, avec tout ce qu'ils auraient sur
eux, a la prefecture du district de la principaute sur le territoire de laquelle
ils auraient été captures, et procéder ensuite, par &lit, aux démarches a faire
pour leur extradition.

ART. 5. Les villageois des deux principautés voisines de la frontiere
pourront passer librement d'une principauté dans une autre pour leurs affaires,
a condition d'être en mesure de produire, chaque fois qu'ils se déplaceront, un
billet des jurés de leur village, sans etre tenus d'avoir le passeport prévu
l'article 3, passeport non impose aux possesseurs de pareils billets.

Les propriétaires de la principauté voisine pourront sans crainte passer des
contrats pour les travaux des champs avec les personnes possédant les billets

-
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susmentionnes. Ces personnes, que leurs affaires feraient passer sur le terri-
toire voisin, ne seraient inquiétées ni par les percepteurs, ni par les habitants
des villages oa elles résideraient temporairement ; on ne pourrait leur demander
de payer aucun impôt ni au compte de l'Etat, ni a. celui des caisses des vil-
lages. Ces mesures seront appliquees aux Olteni ou habitants de la petite
Valachie qui d'habitude, pendant l'éte, passent d'une principauté dans l'autre
pour gagner leur vie, de même qu'aux autres habitants adonnés aux travaux
de la terre, qu'ils appartiennent a l'une ou a l'autre des deux principautés.
S'ils sont possesseurs de billets signés par les jurés de leur village, ils ne pour-
ront être soumis a. l'impôt personnel ni a. d'autres redevances pendant leur
séjour temporaire dans la principauté voisine.

ART. 6. Les habitants des bourgs voisins de la frontière sont libres,
pour leurs besoins domestiques, de passer d'une principauté dans l'autre,
pour une durée de trois jours, afin de se rendre aux foires voisines ou aux
propriétés qu'ils possederaient au dela de la frontière, telles que terres,
vignes, etc., et ne seront point astreints a prendre un passeport ou un billet
visé par les jurés.

ART. 7. Le flottage du Sereth sera exempt pour toujours de toute rede-
vance, quelle qu'elle soit ; les habitants des deux principautés pourront libre-
ment transporter sur cette riviere, par flottage, soit en amont, soit en aval,
leurs marchandises ou produits, qu'ils les portent au Danube ou qu'ils remontent
le Sereth.

ART. 8. Les obstacles et les formalités douanieres existant jusqu'a ce
jour, et qui seront maintenus h. la frontière des deux principautés jusqu'au
I" janvier 1848, sont et resteront abolis pour toujours, sans toutefois qu'une
atteinte quelconque soit portée aux revenus des conseils municipaux ou des
éphories touchant les objets destinés h être consommés dans l'intérieur des
villes et soumis h une taxe.

A cet effet, sont décrétées les mesures suivantes, qui demeureront
immuables :

a) Les marchandises et produits indigenes : bois, pierres, bestiaux, bois-
sons et tous autres produits des deux principautés voisines, sans distinction,
sont libres h titre de réciprocité d'entrer d'une principauté dans l'autre
sans payer un droit de douane, ni l'accise, ni une taxe ou un impOt quelconque,
et sans @tre soumis h aucune revision. Le sel est excepté, son transport d'une
principauté dans l'autre &ant interdit h cause de la difference des prix de
consommation dans le pays. Ce prix est fixé par le Reglement organique.

b) Si l'un des produits ci-dessus désignés, passant d'une principauté dans
l'autre, est exporté au dela des frontières, il payera le droit d'exportation au
gouvernement du pays dont il aura franchi la frontière.

c) Toutes marchandises et produits etrangers qui ont libre acces dans les
deux principautés, en acquittant le droit d'importation h la douane d'entrée,
seront libres de passer dans l'autre principauté sans payer de taxe ; mais celles
qui traversent une principauté pour étre importées dans l'autre, c'est-h-dire
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par transit, en traversant l'autre principaute, seront soumises, a la frontiere
par laquelle elles entreront, aux regles du transit et payeront des droits de
douane dans la localité oil les caisses seront ouvertes, soit encore dans celle oii
les objets seront transportés pour @tre mis en vente.

d) L'eté prochain, une commission mixte composee d'hommes spéciaux et
rnunis des ordres et des instructions de leurs gouvernements fixera les règles
des douanes communes aux deux principautés, ainsi qu'un tarif pour tous les
objets qui seront soumis aux taxes douanières, soit un 3 pour 1 oo. Ce tarif
sera renouvelé tous les six ans. Il est bien entendu que dans ce tarif ne sera
pas comprise l'exportation des bestiaux et des sucres, une taxe particuliere
étant fixée pour ces objets. Dans le but d'établir la taxe de 3 pour 1 oo pour
chaque objet, après evaluation du prix de la marchandise, la commis-
sion devra prendre pour base la moyenne des prix ayant eu cours dans les
deux principautés unies pendant les trois dernieres années.

e) Sous ces conditions et après que le tarif aura définitivement subi toutes
les formalités requises, les douanes de Moldavie et du pays roumain (de la
Valachie) seront affermees, par licitation, a un seul et méme acheteur ou a une
seule et même compagnie pour une periode douaniere égale pour les deux
principautes; il en sera de méme pour toutes les périodes qui suivront. On
observera, chaque fois, les formalités voulues qui seront publiées pour toutes
les licitations de ce genre relatives aux revenus publics. Le gouvernement du
pays dans lequel aura lieu la vente s'engage a prendre pour l'autre toutes les
securités nécessaires, conformément aux conditions stipulees, et d'envoyer cet
acte de garantie a la Trésorerie du pays voisin, pour y are conserve jusqu'a
l'expiration du contrat.

f) Le dernier prix de la licitation, qui sera celui du contrat passe entre
l'acheteur et le gouvernement du pays oil aura eu lieu cette licitation, sera
partagé en trois parts egales; une de ces parts sera versée a la vistiare (minis-.
tère des fianances) de Moldavie et deux a la vistiare de Valachie.

ART. 9. Conformément a la chrysobulle de feu le prince Alexandre
Muruzi, voévode, la Moldavie étant restée redevable, pour la captation
d'eau de source qu'elle a faite en Valachie dans le but de construire des fon-.
taines en Moldavie, de six mesures d'eau a prendre du reservoir de Fok-
sani pour servir une fontaine de la partie valaque de Foksani, mesures dont
le tirage se fait au compte des habitants de la partie valaque de la vine,
cette obligation sera exactement remplie et strictement observée a l'avenir.

ART. IO. - Pour les transactions qui auront lieu entre les habitants des
deux principautés, on conservera comme mesure la chila employee habituelle-
ment dans chaque pays; les produits de la Moldavie seront vendus a la chila
de deux cent quarante ocas, et ceux de Valachie a la chila de quatre cents
ocas, excepté le cas d'entente contraire entre les vendeurs et les acheteurs.

ART. I I. - Le délai pendant lequel cette convention restera en vigueur,
en ce qui touche les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 et 10, sera de dix ans a partir
du. ier janvier 1848.
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ART. 12. - L'article 8 de ce projet de convention sera soumis aux delibe-

rations des honorables Assemblees generales ordinaires des deux principautés
dans la session prochaine ; et apres que ces formalités auront éte accomplies,
Pechange des ratifications aura lieu dans la capitale de Jassy, dans le délai de
quinze jours, ou plus tOt si faire se peut.

Nous soussignés, munis de pleins pouvoirs par clarets de LL. AA. les
princes regnants, c'est-a-dire celui de S. A. le prince de Moldavie, n°..., et de
S. A. le prince de pays roumains (Valachie), n° 2, avons dressé et signe cette
convention et y avons apposé nos sceaux.

Passé dans la capitale de Jassy, l'année 1846, le 30 janvier, n° 210.

Signe : Theodore BALS; Jordache GHICA, grand logothete; D. STOURDZA;
CANTACUZENE, grand vistiar ; N . MAVROCORDAT, grand postelnik ; N . SUTZU;
A. VILARA.

V

Convention de Balta-Liman, du 19 avrililer mai 1849.

S. M. imperiale, le Tres-Haut et Tres-Puissant empereur et autocrate de
toutes les Russies, et S. M. impériale le Tres-Haut et Tres-Puissant empereur
et padischah des Ottomans, animés d'une égale sollicitude pour le bien-etre
des principautés de Moldavie et de Valachie, et fideles aux engagements ante-
rieurs, qui assurent auxdites Principautés le privilege d'une administration
distincte et certaines autres immunités locales, ont reconnu qu'a la suite des
commotions qui viennent d'agiter ces provinces, et plus particulièrement la
Valachie, il devient necessaire de prendre, d'un commun accord, des mesures
extraordinaires et efficaces pour protéger ces immunités et privileges, soit
contre les bouleversements révolutionnaires et anarchiques, soit contre les
abus de pouvoir qui y paralysaient l'exécution des lois et privaient les habi-
tants paisibles des bienfaits du régime dont les deux principautes doivent jouir
en vertu des traités solennels, conclus entre la Russie et la Sublime Porte. A
cet effet, nous soussignés, par l'ordre et l'autorisation expresse de S. M. l'em-
pereur de toutes les Russies, et S. A. Réchid- Pacha, grand vizir, et
S. Exc. Aali-Pacha, ministre des affaires étrangeres de la Sublime Porte
ottomane, par l'ordre et l'autorisation expresse de S. M. le sultan, apres nous
etre dilment expliques et concertés ensemble, avons arrêté et conclu les articles
suivants :

ARTICLE PREMIER. - Vu les circonstances exceptionnelles amenées par
les derniers événements, les deux cours impériales sont convenues qu'au lieu
de suivre le mode établi par le Reglement de 1831, pour l'élection des hospo-
dars de Moldavie et de Valachie, ces hauts fonctionnaires seront nommés par
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S. M. le sultan, d'après un mode spécialement concerte, pour cette fois, entre
les deux cours, dans le but de confier l'administration de ces provinces aux
candidats les plus dignes, et jouissant de la meilleure renommée parmi leurs
compatriotes. Pour cette fois egalement, les deux hospodars ne seront nommés
que pour sept ans, les deux cours se réservant, un an avant l'expiration du
terme fixé par la présente transaction, de prendre en consideration l'état inté-
rieur des Principautés et les services qu'auraient rendus les deux hospodars
pour aviser, d'un commun accord, a des determinations ultérieures.

ART. 2. - Le Règlement organique accordé aux Principautes en 1831
continuera a être en vigueur, sauf les changements et les modifications dont
l'expérience a prouvé la nécessité, notamment pour ce qui concerne les Assem-
blées ordinaires et extraordinaires des boyards, dans le mode d'élection et de
composition suivi jusqu'ici; ces reunions ayant donné lieu a des conflits déplo-
rables et rnême a des actes d'insubordination ouverte, leur convocation res-
tera suspendue ; et les deux cours se réservent de s'entendre au sujet de leur
rétablissement sur des bases combinées avec toute la maturite requise, a
l'époque oa elles jugeront que cela pourrait ètre mis a execution sans inconve-
nient pour le maintien du repos public dans les Principautés. Leurs fonctions
délibératives seront provisoirement confiées a des conseils ou divans ad hoc
formés de boyards les plus notables et les plus dignes de confiance, ainsi que
de quelques membres du haut clergé. Les attributions principales de ces con-
seils seront : l'assiette des implits et l'examen du budget annuel dans les deux
provinces.

ART. 3. Afin de proceder avec toute la maturite nécessaire aux amélio-
rations organiques que réclament la situation actuelle des Principautés et les
abus administratifs qui s'y sont introduits, il sera établi deux comités de revi-
sion, l'un a Jassy et l'autre a Bucarest, composes des boyards les plus recorn-
mandables par leur caractère et leurs capacités, auxquels sera defer& la tache
de reviser les reglements existants, et de signaler les modifications les plus
propres a donner a l'administration du pays la regularité et l'ensemble qui lui
ont souvent manqué. Le travail de ces comités sera soumis, dans le plus bref
délai possible, a l'examen du gouvernement ottoman, qui, après s'être entendu
avec la cour de Russie, et avoir ainsi constaté l'approbation mutuelle, accor-
dera auxdites modifications sa sanction definitive, qui sera publiée moyen-
nant la forme usitée d'un hattichérif de S. M. le sultan.

ART. 4. - Les troubles qui viennent d'agiter si profondément les Princi-
pautés, ayant démontré la nécessité de prêter a leurs gouvernements l'appui
d'une force militaire capable de réprimer promptement tout mouvement insur-
rectionnel et de faire respecter les autorités établies, les deux cours impériales
sont convenues de prolonger la presence d'une certaine partie des troupes
russes et ottomanes qui occupent aujourd'hui le pays et notamment pour
preserver la frontière de Valachie et de Moldavie des accidents du dehors, il
a été decidé qu'on y laisserait, pour le moment, de 25 a 35,000 hommes de
chacune des deux parts. Après le rétablissement de la tranquillité desdites
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frontieres, il restera dans les deux pays 1 o,000 hommes de chaque clite,
jusqu'à l'achèvement des travaux d'amelioration organique, et la consolidation
du repos intérieur des deux provinces. Ensuite les troupes des deux puissances
evacueront completement les Principautés, mais resteront encore a portee d'y
rentrer immediatement dans le cas oa des circonstances graves, survenues
dans les Principautés, réclameraient de nouveau l'adoption de cette mesure.
Independamment de cela, on aura soin de completer sans retard la reorgani-
sation de la milice indigene, de maniere a ce qu'elle offre, par sa discipline et
son effectif, une garantie suffisante pour le maintien de l'ordre legal.

ART. 5. Pendant la durée de yoccupation, les deux cours continueront
a faire resider dans les Principautes un commissaire extraordinaire russe et
un commissaire extraordinaire ottoman. Ces agents spéciaux seront charges
de surveiller la marche des affaires et d'offrir en commun aux hospodars leurs
avis et leurs conseils, toutes les fois qu'ils remarqueront quelques abus graves
ou quelque mesure nuisible a la tranquillite du pays. Lesdits commissaires
extraordinaires seront munis d'instructions identiques, concertées entre les
deux cours, et qui leur traceront leurs devoirs et le degre d'autorite qu'ils
auront a exercer dans les affaires des Principautés. Les deux commissaires
auront également a s'entendre sur le choix des membres des comités de revi-
sion a établir dans les Principautés, ainsi qu'il a été dit a l'article 3. Ils ren-
dront compte a leurs cours respectives du travail de ces comités, en y joignant
leurs propres observations.

ART. 6. La duree du present acte est fixee au terme de sept années, a
l'expiration duquel les deux cours se reservent de prendre en consideration la
situation dans laquelle les Principautés se trouveraient alors, et d'aviser aux
mesures ultérieures qu'elles jugeraient les plus convenables et les plus propres
a assurer, pour un long avenir, le hien-etre et la tranquillite de ces provinces.

ART. 7. Il est entendu que, par le present acte, motive par des circons-
tances exceptionnelles, et conclu par un terme limité, il n'est deroge a aucune
des stipulations existantes entre les deux cours a regard des principautés de
Valachie et de Moldavie, et que tous les traités antérieurs, corroborés par
l'acte separé du traite d'Andrinople, conservent toute leur force et leur valeur.
Les sept articles qui precedent ayant été arrétes et conclus, notre signature et
le cachet de nos armes ont été apposes au present acte qui est remis a la
Sublime Porte, en echange de celui qui nous est remis par S. A. le grand vizir
et S. Exc. le ministre des affaires etrangeres precités.

Fait a Balta-Liman, le 19 avrilf i" mai 1849.

Reshid PASHA. Vladimir T1T0FF,
Aali PASHA. Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire

de S. M. l'empereur de Russie
près la Porte ottomane.

19

                     



ANNEXE V

ACTES ET DOCUMENTS HISTORIQUES ET CORRESPONDANCE POLITIQUE
POUR LA PARIODE DU R.EGNE DU PRINCE MICHEL STURDZA ET JUS-
QU'EN 1860.

A

Actes et documents nouveaux et inedits,contenant la correspondance politique
et diplomatique du prince Michel Sturdza, des lettres du comte de Pah len,
du comte Kisselef, du chancelier de Nesselrode, d'Alexandre Sturdza de
Bessarabie, et de divers hommes d'tat etrangers et roumains, pour la
periode de 1820 a 186o (N°' z a 67), transcrits et collationnes par l'auteur.

10 Liste des actes et documents, numerates de 1 a 59, en franfais,
appartenant au prince Michel D. Sturdza.

N. i. Lettre du chevalier de Pini a Michel Sturdza, 19 décembre 1815.
N° 2. - Lettre de A. Pezzoni a Michel Sturdza, 15 mars 1816.
N° 3. Lettre de Pini a Michel Sturdza, du 2 aotit 1818.
N° 4. Minute de lettre de Michel Sturdza a Pini, sans date.
N. 5. Lettre de M. Lhommée au prince Michel Sturdza, 21 juillet 1818.
N° 6. Lettre de Pini a Michel Sturdza, du 9 mai 1819.
No 7. Minute de lettre de Michel Sturdza a Pini, juin 1819.
N° 8. Lettre de Pezzoni a Michel Sturdza, 16 juillet 1819.
N° 9. Lettre du méme au même, 15 septembre 1819.
N° to. Lettre officielle du Comité exécutif du divan de Moldavie au comte de

Pahlen, du 3o avril 1828.
N° i i. Minute d'une adresse de l'Assemblée de Moldavie au comte de Pahlen,

de 1828.
N° 12. Adresse des Boyards au comte de Pahlen (d'avril 1828).
N° 13. Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie a Grégoire Sturdza (père de

Michel Sturdza), du 8 juin 1828.
N° 14. Mémoire de Michel Sturdza sur l'organisation de la Moldavie pendant

la guerre de 1828.
N° 15. Supplique (de 1828) du haut clergé et du divan de Moldavie a l'empe-

reur de Russie.
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N° 16. - Supplique (de 1829) des mémes au meme, avec, annexée, une lettre au

comte de Pah len.
N° 17. - Minute de Michel Sturdza pour un mémoire financier sur la question

des fournitures faites a Farm& russe, de 1829.
N° 18. - Memoire de Michel Sturdza sur l'état de la Moldavie en 1829.
N° 19. - Lettre d'Alexandre Sturdza (conseiller prive de l'empereur de Russie) a

Michel Sturdza, du 15 mars 1829.
N° 20. - Lettre de Michel Sturdza au general Kisseleff, du 8 février 1829.
N° 21. - Minute de lettre sans date (peut-être de 1829) de Michel Sturdza au

general Kisseleff.
No 22. - Lettre confidentielle de Michel Sturdza au general Kisseleff du 15 fé-

vrier 1829.
N° 23. - Lettre privée du comte Kisseleff a Michel Sturdza, en date du i o avril 1830.
No 24. - Du méme au méme, 15 aotit 1832.
N° 25. - Lettre (minute) de Michel Sturdza au general Kisseleff, du 4 juillet 1834.
No 26. - Lettre (minute) du prince Michel Sturdza au consul russe Mincziaky, du

I0 juillet 1834.
N° 27. - Lettre du consul Mincziaky au prince Michel Sturdza, 30 aoét 1834.
No 28. - Lettre de M. de Lincourt au prince Michel Sturdza, 19 avril 1834.
No 29. - Lettre du même au meme, 8 septembre 1834.
No 30. - Lettre du meme au meme, 22 septembre 1834.
No 31. - Lettre de M. de Lincourt au prince Michel Sturdza, sans date (proba-

blement octobre 1834
N, 32. - Du meme au méme, 9 novembre 1834.
No 33. - Du même au meme, 12 décembre 1834.
No 34. - Lettre de M. Lhommée au prince Michel Sturdza, 28 novembre 1834.
No 35. - Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie au prince Michel Sturdza,

17 mai 1834.
No 36. - Lettre de M. de Stilrmer au prince Michel Sturdza, Pr juillet R1_34.
No 37. - Copie d'une note de M. de Wallenburg, agent de S. M. I. R. A.

dans la principauté de Moldavie, au conseil administratif de cette principauté, du
20 mai 1834.

N° 38. - Lettre de M. de Miklasewsky a Michel Sturdza, 17 aoilt 1834.
No 39. - Lettre de M. Pougovine a Michel Sturdza, 7 aotit 1834.
No 40. .- Lettre de Laskaraki Kortaki a Michel Sturdza, 16 aoiit 1834.
No 41. - Lettre de M. L. Kepey a Michel Sturdza, 15 juillet 1834.
No 42. - Lettre de Constantin Lelly a Michel Sturdza, 12 juillet 1834.
No 43. - Lettre de Ange Corradin a Michel Sturdza, 7 octobre 1834.
No 44. - Lettre du prince Michel Sturdza a l'empereur de Russie, 6 décembreI836.
N° 45. - Lettre du chancelier de Nesselrode auprince Michel Sturdza, du 19 jan-

vier 1837.
No 46. - Du méme au méme, 16 novembre 1841.
N° 47. - Minute de lettre du prince Michel Sturdza au chambellan de Daschkoff,

26 septembre 1843.
No 48. - Minute de lettre du meme au comte de Nesselrode, Ico février 1844.
No 49. - Minute de lettre du memo au meme, 20 février 1845.
N° 50. - Minute de lettre du meme au comte de Kisseleff, 22 février 1845.
No 51. - Lettre du comte Kisseleff au prince Michel Sturdza, 6 avril 1845.
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N. 52. Lettre du prince Michel Sturdza a ses fils, 2 mai 1835.
N. 53. Lettre du prince Michel Sturdza a son fils atné Démétre (2 avriI 1843).
N. 54. Lettre du prince Sturdza a ses fils, 12 avril 1843.
N. 55. Lettre du méme a son fils atné Demètre, 25 avril 1843.
N. 56. Lettre du mêrne au même, 2 1 mai 1843.
N. 57. Minute de lettre ou de communiqué confidentiel rédigé (sans date) par

le prince Michel Sturdza.
N. 58. Minute de lettre du prince Michel Sturdza a son cousin Alexandre

Sturdza de Bessarabie (sans date).
N. 59. Traduction franyaise de la Proclamation princière de 1848.

N. I

Lettre du chevalier de Pini a Michel Sturdza.

MONSIEUR,

Je ne disconviens pas de l'existence de ce qui a été convenu entre nous au
sujet du payement par le sujet russe Dimitrija Altzasi de l'argent qu'il doit
pour la terre Kodagerty. Des raisons très fortes dont il résulterait des dom-
mages incalculables pour ce sujet et ses instantes prieres que je ne pourrais
pas me refuser d'accueillir m'induisent ici a dire deux mots en sa faveur. Ils
consistent a vous prier, monsieur, de vouloir bien lui accorder encore cinq
ou six jours de délai, a l'expiration desquels je m'unirai volontiers a vous pour
procéder au mode de payement réclame par vous de la manière que vous le
désirez.

Les sentiments de délicatesse que je vous connais ne me permettent pas de
douter que ma sollicitude en faveur de Dimitrija aura l'effet que j'en attends.

Agreez donc d'avance mes remerciements et l'assurance de ma considéra-
tion distinguée.

Signé : A. PINI.
Jassy, le 19 décembre 1815.

N6 2

Lettre de M. Peszoni a Michel Sturdza.

MONSIEUR LE VORNIK,

L'amitié dont il vous a plu de m'honorer et les marques du plus vif intérêt
que vous avez pris pour tout ce qui me regarde, m'imposent le devoir de
rompre envers vous le silence et de fixer par une présente lettre votre opinion

                     



293

a l'egard de tout ce que l'on aura répandu sur mon compte depuis mon depart
de Jassy.

Souhaitant en quelque maniere vous thmoigner combien je suis reconnais-
sant aux preuves de votre affection toute particulière, je me hate donc d'y
répondre en vous instruisant, monsieur le vornik, du vrai but de mon voyage.
Les qualités qui vous distinguent éminemment m'ayant toujours inspire une
pleine confiance me dispensent de vous recommander que vous gardiez un
secret absolu sur le contenu de cette lettre.

Oui, monsieur le vornik, au lieu d'aller en Italie, je me suis rendu dans
cette capitale pour me consacrer au service de S. M. l'empereur de toutes les
Russies et améliorer ma condition : voila tout le mystere dévoilé.

Vous conviendrez aisément qu'il aurait été imprudent de ma part de faire
connaitre une pareille determination avant de l'avoir exécuthe, a plus forte
raison qu'elle aurait fait nattre des difficultés presque insurmontables a l'ac-
complissement de mon dessein, tandis qu'a present, il suffira de dire au public
ce qui suit :

« Que m'étant rendu a Varsovie pour rejoindre mon cousin avec lequel je
devais passer en Italie, j'ai appris que la personne destinée au recouvrement
des biens qui m'étaient échus par la mort d'un de mes parents, avait eu
l'adresse de s'en emparer apres les avoir convertis en numéraire et avoir pris
la fuite. Mais qu'etant parvenu A découvrir que ce monsieur s'était rendu A
Saint-Petersbourg, je me suis vu force de le suivre, crainte qu'il ne s'évade
dans des contrées plus éloignées. D

Tel est le langage que vous devez tenir envers ceux qui sont assez curieux
pour pretendre connaitre l'état de mes affaires. S'il était possible a un &ranger
de voyager la nuit dans un climat si rigoureux et si une dysenterie ne m'avait
pas arrété au milieu de ma course, je serais arrive ici quarante jours plus tht;
mais je dois encore remercier la Providence d'avoir pu franchir en hiver cet
espace sans courir de plus grands dangers.

Dans un ou deux mois au plus tard, j'espere avoir la grande satisfaction
de vous embrasser et d'acquitter ma dette envers vous, monsieur le vornik.
Aussi vous pouvez sentir combien je souhaite rejoindre ma famille dont le
bien-être m'occupe sans relAche.

II est bien que vous sachiez aussi que je viens d'écrire A S. A. S. le prince
regnant, en l'instruisant exactement du vrai sujet de mon voyage, le priant
en même temps de ne vouloir pas cesser d'accorder a ma famille la pension
dont elle a joui jusqu'a mon retour A Jassy. Je réclame pour ce même objet
votre influence tres efficace et de cette maniere, outre que je vous devrais
une gratitude sans homes, vous serez du petit nombre de ceux auxquels
concourus (sic) a l'amélioration de mon sort futur, circonstance qui ne s'ef-
facera jamais de ma mémoire.

Présentez, je vous prie, monsieur le vornik, mes compliments tres res-
pectueux a M. votre pere, et a Mme la princesse votre mere, ainsi qu'A.
Mme Roxandre de Mauroyény votre sceur.

- -
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J'ai l'honneur d'être avec haute consideration, monsieur le vornik, votre
tres humble et fres obéissant serviteur.

Saint-Petersbourg, 15/27 mars 18r6.
Signe : A. PEZZONI.

A M. le vornik Michel Stourdza A Jassy.

P . S. J'attends impatiemment votre chere réponse. Je suis charmé
d'apprendre que les meubles dont j'ai fait l'acquisition ont ete de votre gait.
Ayez la complaisance de saluer de ma part M. Georges Assaky qui m'oblige
toujours avec ses lettres et ses sonetti tres elegants auxquels je riposterais si
j'avais un peu de loisir.

110 3

Lettre du chevalier de Pini a Michel Sturdza.

Bricarest, le 2 avril 1818.
MONSIEUR,

J'ai reçu la lettre sans date que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser
et je m'empresse de vous offrir ici ma reconnaissance des expressions flat-
teuses dont vous voulez bien vous servir a mon egard et des preuves obli-
geantes de souvenir qu'il vous a plu de m'en donner.

De vous convaincre d'une parfaite réciprocité de sentiments de ma part,
j'en saisirai avec empressement toutes les occasions qui se présenteront et
j'en profiterai en même temps pour vous assurer de la consideration distinguée
avec laquelle j'ai l'honneur d'être, monsieur, ivotre fres humble et fres obéis-
sant serviteur.

Signe : A. PINI.

N° 4

Brouillon de lettre de Michel Sturdza au chevalier de Pini.

A S. E. M. le chevalier de Pini, conseiller d'Etat actuel et conseiller
general de S. M. l'empereur de toutes les Russies, dans la principaute
de Valachie.

MONSIEUR,

Au proces qui avait été si injustement et dans le dessein le plus répréhen-
sible suscité contre la princesse ma femme par le sieur Constantin Papasoglow,
sujet russe, le consulat &ant intervenu depths, avait propose d'en remettre
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la decision finale a des arbitres compétents; mais le plaignant, malgré les
sommations qui lui furent faites a différentes reprises par l'honorable consulat
russe d'ici, et malgré le delai de pres de cinq mois qui lui fut accordé par le
prince regnant, s'y est constamment refuse. Par consequent, sa mauvaise foi
devenue encore plus évidente par ce refus, Son Altesse a decide dans sa
justice de confirmer le rapport du divan qui condamne ledit Papasoglow
comme calomniateur, et &charge Paccusée de l'injuste et injurieuse inculpa-
tion. Je joins ici une copie de la sentence infirmatoire, et afin d'en atteindre
l'exécution, je prie Votre Excellence d'interposer toute l'autorité que ses
hautes fonctions lui donnent ; car je n'ai pas besoin de faire sentir a un cceur
généreux comme le v6tre, combien nous devons etre affliges de l'outrage fait
a notre famille, et combien nous comptons sur cette bienveillance dont vous
nous avez toujours honores. Comme la peine de calomnie dont les lois frappent
le calomniateur entraine apres elle une amende pécuniaire équivalente a la
prétention du calomniateur, je desirerais qu'elle flit déposée entre les mains
de S. E. le métropolitain Gabriel, pour etre employee en faveur des écoles
publiques de la Bessarabie, comme ayant fait, autrefois, partie de ma patrie.

Quant a la satisfaction a laquelle a droit de prétendre la princesse ma
femme, comme partie lesée, j'ai lieu de croire que vous trouverez juste et a
propos que la note diffamatoire presentee contre elle au prince regnant au sujet
de cette plainte, soit révoquée par une autre officielle du consulat general.

Je recommande a Votre Excellence toute cette affaire avec d'autant plus
d'instance, que je voudrais m'épargner la penible démarche de recourir au
pied du trône de S. M. impériale pour en obtenir justice et satisfaction.

J'ai l'honneur de réitérer a Votre Excellence tout mon attachement, toute
ma reconnaissance et les sentiments les plus distingues avec lesquels je suis,
de Votre Excellence, le tres humble et obéissant serviteur.

P.-S . La princesse ma femme embrasse bien sincèrement Mme votre
épouse, et se rappelle a son souvenir.

N° 5

Lettre de l'abbe Lhommee a Michel Sturdza.

Lunéville, le 2 I juillet 1818.

MON CHER AMI,

Enfin, je suis heureux de trouver une occasion aussi stre et aussi favorable
de pouvoir vous donner de mes nouvelles et d'en apprendre des v6tres ainsi
que de toutes les personnes de votre aimable famille.

Depuis tous nos troubles politiques, j'ai inutilement cherch6 a vous faire
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parvenir de mes lettres, je vous en ai adressé deux ou trois par des perSonnes
qui se rendaient en Russie par la Moldavie, mais je doute qu'elles vous soient
parvenues. Sans sortir de mon pays, j'ai vu ici plus de nations differentes que
je n'en ai vu pendant vingt-cinq ans de course. Nous avons eu dans l'espace
de deux ans la visite de presque tous les peuples de l'Europe; malgré les
charges qu'une telle invasion a da entrainer apres elle, nous n'avons cependant
pas lieu de nous plaindre. La nation qui m'a le plus intéressée a été la nation
russe, parce que j'espérois toujours trouver quelqu'un qui me donneroit de
vos nouvelles et qui m'entretiendroit de vous. En effet, j'ai vu parmi les offi-
ciers et parmi les soldats des personnes avec qui je me suis remis un peu a
ecorcher le grec et le moldave. Cela a été pour moi une nouvelle jouissance.
M. Langerow, que je n'ai pu voir et a qui j'ai écrit, m'a donné des nouvelles
bien détaillées de toute votre famille. J'ai aussi vu un prince Cantacouzene
qui connaissoit bien particulierement madame votre tante et principalement
les princes ses enfants; j'ai eu occasion de voir pendant plus de quinze jours un
M. Janow de Jassy; c'étoit un vrai plaisir pour moi de l'importuner par mes
demandes sur tout ce qui pouvoit vous concerner, les plus petites particularites
m'intéressaient; ainsi, vous voyez qu'au milieu du remue-ménage dans lequel
nous nous trouvions, j'avois encore mes moments de plaisir et de jouissance.

Mais j'en viens là par ou j'aurois dft commencer, c'est a votre établisse-
ment que j'ai ignore pendant longtemps et que j'ai appris depuis peu de
Mme Belleville. Je ne sais si c'est vous ou madame votre épouse que je dois
le plus feliciter; je ne doute nullement que vous ne soyiez fait pour vous rendre
heureux l'un et l'autre; Mlle Sophtica a toutes les qualités qui peuvent con-
tribuer a votre bonheur. J'ai eu suffisamment occasion de l'apprécier dans les
différentes visites que je faisois quelquefois a Mme Belleville; mais j'étois
loin de soupconner que c'étoit pour vous que son institutrice lui formoit l'esprit
et le cceur. Vivez longtemps unis et heureux, et faites-moi un peu part de
votre bonheur, en me le faisant connottre quelquefois.

Je vous félicite en outre sur la place distinguée que vous occupez a la cour
du prince de Moldavie, je souhaite au prince Kalimachi des sujets aussi rares
que vous.

Combien je désirerois pouvoir encore avoir le plaisir de vous voir; autre-
fois la princesse nous donnoit a croire que vous feriez un voyage a Paris, mais
je vois bien que nous ne pouvons plus compter la-dessus, on ne se détache
pas si aisément des honneurs et de la gloire de la cour des princes de Moldavie.
Il y a quelque temps qu'on m'annonça dans cette ville Parrivée d'un prince de
Constantinople; j'eus un moment de vraie satisfaction, je m'imaginai sur le
moment que c'étoit Michalachi Stourdza, mais je m'étois trompé, c'étoit Nico-
lachi Rosetti avec M. le docteur Eustachi; n'importe, j'ai eu bien grand plaisir
a les voir; ils m'ont fait l'amitié de s'arrêter ici pour me faire visite, mais ils se
sont arrétés si peu de temps que je ne sais si j'ai eu plus de plaisir a les voir,
que de regret de les quitter si promptement; Hs m'ont promis cependant a
leur retour de Paris qu'ils s'arréteroient un peu plus longtemps.

.
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59. - LE PRINCE MICHEL STURDZA

Prince regnant de Moldavia (iS34-1849)

Ne le 27 avril 1794 Mort le S mai ISS4

(D'apres une gravure exécutee en 1874)
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Les demoiselles Fréauff, qui vont a Jassy, l'une chez M. Rosnovano, l'autre
chez le prince Maurocordato, sont des personnes fres instruites et d'un mérite
distingué, elles ont beaucoup de talent sous tous les rapports, et ont une
connoissance parfaite de la musique. Je ne doute nullement qu'elles ne fassent
faire des progres rapides aux jeunes éleves qui leur seront confiées ; je pense que
vous n'étes pas encore dans le cas d'avoir besoin de leur ministere; cependant,
je vous prie de leur rendre les services dont elles pourroient avoir besoin, je
vous en aurai la même obligation que si c'étoit a moi que vous les eussiez rendus.

Je vous prie de presenter mes respects a votre cher pere ainsi qu'a la
princesse, et de leur temoigner, en mon nom, toute ma reconnoissance pour
toutes les bontés qu'ils ont eues pour moi pendant mon séjour A Jassy; je
n'oublierai jamais les attentions que la princesse a eues pour moi du temps de
mes maladies et les peines et les ennuis que je lui ai causes, j'aime a y penser
souvent et a m'en entretenir toutes les fois que l'occasion se présente, je vou-
drois pouvoir leur en temoigner ma reconnoissance autrement que par des
paroles. Priez-les de vouloir bien l'un et l'autre agreer mes hommages.

rad toujours pris le plus grand inter& a tout ce qui a pu concerner le
prince regnant, le court séjour qu'il a fait A Jassy dans ses malheurs m'a ins-
pire pour lui la plus haute veneration ; j'ai eu l'honneur de le voir et de m'en-
tretenir souvent avec lui chez Mme votre mere, et c'est avec le plus grand
plaisir que j'ai appris par les gazettes son rétablissement a Jassy. Si vous en
trouvez l'occasion, je vous prie de lui presenter mes hommages.

Daignez me rappeler au souvenir de Mmes vos sceurs, de Mme votre tante
a qui je présente mes respects ; je vous prie de me conserver une petite place
dans votre mémoire, et de me croire pour toujours votre fres humble et tres
devoué serviteur et ami.

LHOMMEE,

Professeur au college de Lunéville
(département de la Meurthe).

P.-S. Bien des choses a Dadaca,.

110 6

Lettre du chevalier de Pini a Michel Sturdza.

Bucarest, le 9 mai 1819.

MONSIEUR,

Je n'aurais certainement pas mis le retard qui s'est passe a répondre a la
lettre en date du 21 mars que vous m'aviez fait l'honneur de m'écrire, si les
circonstances attachees a l'état de ma sante et aux fonctions que je remplis
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ne m'y eussent oblige. Quels que soient toutefois les motifs de mon court
silence, je vous prie de vouloir bien me le pardonner. Je m'acquitte aujour-
d'hui de mon devoir et je m'empresse, monsieur, de vous entretenir ici de ce
qui fait l'objet de votre lettre.

Ayant eu touj ours pour principe de remplir exactement les obligations que
m'imposent le service et les liens d'amitié, je ne craMs pas d'avouer ici, mon-
sieur, que j'ai quelque droit au témoignage que vous voulez bien rendre aux
sentiments de loyauté et de droiture qui me guident. C'est aussi, j'ose vous
l'assurer, monsieur, sur ces sentiments que j'ai base ma conduite dans la désa-
greable affaire qui existe depuis si longtemps entre Mme la princesse votre
épouse et le sujet russe Constantin Papasoglow. Si les circonstances qui l'ont
faite et les incidents qui l'ont accompagnée sont de nature A la compliquer et h
la prolonger encore, je puis vous assurer, monsieur, qu'il n'a pas dépendu de
moi qu'il n'en soit autrement. Ceci n'empêche cependant pas que l'équité des
chefs auxquels cette affaire a été par moi déférée ne s'occupent avec sollici-
tude a la terminer d'après la plus stricte justice. Au cas toutefois que vous
croyiez convenable, monsieur, pour Paccélérer, de recourir a l'autorité supreme,
loin de prétendre a y mettre des obstacles, je vous prie d'être persuade que
j'écouterais au contraire scrupuleusement les ordres qui me seront donnés A
cet egard.

Ma femme, sensible au souvenir de Mme la princesse votre épouse, me
charge, monsieur, de vous prier de lui presenter ses sinceres compliments.
Veuillez bien lui faire agréer aussi mes hommages et offrir mes salutations A
M. le vornik votre fils et croire aux sentiments de la consideration très dis-
tinguée avec laquelle j'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très humble et très
obéissant serviteur.

Signe : A. PINI.

Lettre de Michel Sturdza au chevalier de Pini.

A. S. E. M. le chevalier de Pini, conseiller d'Etat actuel et conseiller
general de S. M. l'empereur de toutes les Russies.

MONSIEUR,

Pendant que vous séjourniez dans ma patrie, j'ai eu l'occasion d'apprécier
votre caractere loyal et les nobles sentiments qui vous distinguent si éminem-
ment; ce qui m'engage a m'adresser aujourd'hui a Votre Excellence relative-
ment au proces qui avait été si injustement et dans le dessein le plus reprehen-
sible suscité contre la princesse, ma mere, par le sieur Constantin Papaso-
glow, sujet russe. A la suite de la decision, érnanée du Divan et contenue
dans son rapport, et du proces-verbal qui a eu lieu par-devant le tribunal du

N. 7
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prince, l'honorable consulat de Russie, &ant intervenu, avait propose d'en
remettre la decision finale a des arbitres compétents ; mais le plaignant,
malgre les sommations qui lui furent faites a différentes reprises par l'hono-
rable consulat russe dans cette capitale, et malgre le Mai de pres de cinq
mois qui lui fut accordé par le prince regnant, a constamment refuse de s'y
soumettre. Par consequent, ce refus ayant prouve davantage sa mauvaise foi,
Son Altesse a decide dans sa justice d'approuver le rapport du Divan, qui
condamne ledit Papasoglow comme calomniateur, et décharge l'accusée de
l'injuste et injurieuse inculpation. Je joins ici une copie de la sentence con-
firmatoire ; et afin d'en atteindre l'exécution, je prie Votre Excellence de vou-
loir bien faire parvenir au pied du treme de Sa Majeste Impériale la fres
humble petition ci-jointe de ma mere, et d'employer en cette occasion vos
bons offices; car je n'ai pas besoin de faire sentir a un cceur génereux comme
le V6tre, combien nous devons être affliges de l'outrage fait a notre famille.
Comme la peine de calomnie dont les lois frappent le calomniateur entraine
apres elle une amende pécuniaire equivalente a la prétention du calomniateur,
je désirerais qu'elle ffit déposée entre les mains de S. Exc. le métropolitain
Gabriel, a l'effet d'être employee en faveur des écoles publiques de la Bessa-
rabie, comme ayant fait autrefois partie de mon pays.

Quant a la satisfaction a laquelle a droit de prétendre la princesse, ma
mere, comme partie lésée, j'ai lieu de croire que vous trouveriez juste et a
propos que la note diffamatoire presentee contre elle au prince regnant au
sujet de cette plainte, soit révoquée pdr une autre note officielle du consulat

0creneral.
J'ai l'honneur de vous reitérer mes sentiments distingués et la haute consi-

deration avec laquelle je suis de Votre Excellence le tres humble et tres obeis-
sant serviteur.

Jassy, le ... juin 1819.

N. 8

Lettre de A. Pezzoni a Michel Sturdza.

Constantinople, le 16 juillet 1819.
MONSIEUR LE VORNIK,

Plusieurs fois j'ai pris la plume pour vous écrire et me rappeler a votre
cher souvenir, mais j'en ai toujours été detourne par de nouvelles occupations
qui au lieu de diminuer augmentent de jour en jour.

N'importe, si le manque de temps m'empêche de m'entretenir avec vous,
monsieur, autant que je le souhaite, qu'il vous suffise de connaitre a cet égard
ma bonne volonté sur laquelle je me flatte que vous n'établirez aucun soupçon.
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Quant aux raisons qui ont interrompu tout d'un coup notre correspon-
dance, je n'en dirai qu'un mot, savoir que je les ignore entièrement, car je me
rappelle tres bien que c'est moi, mon cher ami, qui vous ai écrit le dernier, et
que vous me devez encore une réponse. J'ai cru nécessaire cette explication
tres courte pour vous montrer que je ne suis pas dans le silence et que ce n'est
pas moi, le premier, qui ai garde le silence.

A dalia (sic). Comme j'ai oublié au juste a combien monte ma dette envers
vous, monsieur, par consequent je vous prie de vouloir bien me la faire con-
naltre en consultant le recu que je vous ai livré, en y defalquant cependant
(sic) les mille piastres que ma femme vous a comptées avant de quitter Jassy.
Vous aurez en méme temps la complaisance de m'indiquer ici une personne de
votre satisfaction a laquelle je remettrai d'apres votre ordre le restant de la
somme que je vous dois. Quant a mon recu, ne l'envoyez pas, monsieur, a la
personne que vous chargerez de recevoir cet argent, mais vous l'insérerez
dans la lettre que vous m'écrirez, monsieur, des que votre correspondant vous
aura informé d'avoir touché la somme susdite.

Agréez mes félicitations les plus sinceres pour votre mariage. Soyez heu-
reux, car personne, a mon avis, n'a plus droit que vous au bonheur domestique
qui est sans contredit le seul bien reel que les mortels puissent savourer sans
qu'il soit mêlé d'amertume et de remords.

Je ne vous supplie pas de presenter mes hommages A madame votre
épouse, car j'ignore si j'ai l'honneur d'être connu par elle; mais en revanche
vous les présenterez a madame la princesse votre mere et a M. le vestiar
votre pere.

Dans l'attente de votre chere réponse, je veus réitere, monsieur, l'assu-
rance de la consideration la plus distinguee avec laquelle j'ai l'honneur d'être,
monsieur le vornik, votre tres humble et tres obéissant serviteur et ami.

A M. le vornik Michel Stourdza a Jassy.

N° 9

Signé : A. PEZZONI.

Lettre de A. Pezzoni a Michel Sturdza.

Constantinople, le x3 septembre 1819.

TRES CHER ET DIGNE AMI,

Votre gracieuse lettre datée 10 wilt est tellement remplie de sentiment et
de noblesse que, loin de la considérer comme un assemblage de phrases que
l'esprit enfante ordinairement lorsque le cceur est muet, je la regarde, au
contraire, comme un gage précieux de votre amitié pour moi, car on ne sau-
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rait jamais dire des choses obligeantes sans les sentir et en @tre pénétré.
Je desire plus que vous ne croyez, cher ami, d'alimenter notre amitié par

une correspondance suivie, et je fais des vceux pour que le sort nous accorde
un peu de loisir afin de pouvoir nous livrer plus librement a nos penchants, je
dirai mieux, de satisfaire au besoin imperieux qui nous entraine et qui nous est
commun, celui de verser de temps en temps dans le sein de l'amitié toutes nos
pensées, même nos illusions et nos reveries...

Mais si notre eloignement s'oppose a ce que nous goiitions d'une jouissance
qui nous est refusee, celle de vivre sous le même ciel, pourquoi ne tacherions-
nous pas de remedier au défaut de notre presence en consignant au papier nos
idées et dont la lecture réciproque serait plus que suffisante pour nous rendre
heureux ? Ne croyez-vous pas notre imagination assez vive pour qu'elle puisse
vivifier et donner même de l'action a une lettre ? Pour moi, j'en suis convaincu,
ayant clejà goilté ce charmant effet par la lecture de votre dernière lettre.

L'amitié qui nous unit etant due a la sympathie que l'un éprouve pour
l'autre, il est certain qu'elle sera aussi durable que notre existence quelconques
(sic) puissent ètre les vicissitudes de notre destinée.

Ma femme a été très sensible aux salutations affectueuses de madame votre
épouse et me charge de lui faire ses compliments, tandis que nous embrassons,
elle et moi, votre cher enfant qui doit sans doute ajouter beaucoup aux daces
de votre vie domestique.

J'espere apprendre par le prochain courrier que vous @tes entièrement
retabli de la fièvre tierce.

Je vous remercie pour le billet obligatoire que vous m'avez envoyé avant
que je l'eusse liquide; cette démarche de votre part est tres delicate, elle vous
caractérise et j'en fais mention précisément parce qu'elle m'a touché et que de
pareilles actions, qui ne sont pas communes, méritent toujours des éloges. Je ne
puis mieux répondre a ce trait vraiment noble et amical qu'en m'y montrant
tres sensible.

En rabattant les 500 piastres ci-jointes je vous suis encore débiteur de
1,300 piastres que je vous transmettrai avant la fin de cette année.

J'ai l'honneur d'être avec une consideration très distinguee et un veritable
attachement, monsieur le vornik, votre affectionné ami et serviteur.

Signe: A. PEZZONI.

A M. le vornik Michel de Stourdza a Jassy.
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N° ro

Adresse des boyards au comte Pah len (1828).

A S. E. M. le comte de Pah len, conseiller d'Etat privé de S. M. l'empe-
reur de Mutes les Russies, président des divans dans les principautés
ae Moldavie et de Valachie, grand croix et chevalier de plusieurs
ordres, etc., etc.

Le Comité exécutif du divan de la principauté de Moldavie.

La predlogenia que Votre Excellence nous a fait l'honneur de nous
adresser, en date du 27 d'avril, n° 126, concernant l'organisation du Comité exé-
cutif du divan de Moldavie, concernant la nomination de nous, les signes (sic),
ainsi que la ligne de nos devoirs, ayant été recue le 28, fut portee h la connais-
sance de l'Assemblée. Les membres constituant ce Comité, animes de senti-
ments de zele et de dévouement, apres avoir refiéchi sur le contenu de ladite
predlogenia et sur les moyens d'exécuter ponctuellement leurs devoirs, s'em-
pressent de s'adresser h Votre Excellence, par le present rapport, en commen-
cant par le résumé de sa predlogenia.

Elle statue : r° que le Comité exécutif est établi h l'instar du précédent
lors de l'occupation de cette principauté par les armées impériales ; 2° que
l'autorité superieure adressera ses ordres h ce comité dans toutes sortes
d'affaires qu'il est appelé h executer; 3° que ce comité est autorisé de donner
des ordres h tous les tribunaux et h tous les fonctionnaires dans le pays, quel
que soit leur rang et attribution, et que ces ordres seront respectés comme
ceux du gouvernement russe; 4° que ce comité est présidé par Votre Excel-
lence, que dans son absence Elle sera remplacée par un vice-président, et
que M. le conseiller d'Etat de Pisani, adjoint du vestiar, nous est également
associé comme membre.

Dans le principe de l'application des moyens exécutifs devolus h ce comité,
certaine conjoncture faisant nattre des doutes sur la nature de nos attributions,
nous prenons la liberte d'en informer Votre Excellence avant de commencer
les travaux et de lui demander des éclaircissements, des instructions et des
ordres précis pour ne point préjudicier au service.

Ce 30 avril, ayant term notre premiere séance et voulant procéder h la
signature des circulaires que l'on devait adresser aux autorités locales, ainsi
qu'aux ispravniks des districts, conjointement avec la copie de l'ordre concer-
nant la nomination et les attributions de ce comité, Nous y invithmes M . le
conseiller d'Etat de Pisani, nous lui communiquâmes les délibérations de cette
premiere séance suivant les attributs du comité établi pendant la guerre précé-
dente et nous lui demandâmes son opinion sur le rapport projete. II nous
objecta que nous pouvions faire ce rapport, qu'il aurait egalement signe s'il
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n'avait pas d'autres ordres, lesquels, pour etre executes, avaient eté deja
expédies par la vestiarie et par la commission des approvisionnements dont il
est le president.

Comme ce comité n'a aucune connaissance de ce fait et que, d'autre part,
plusieurs requetes viennent de lui etre presentees, il est de son devoir de
l'adresser préalablement a Votre Excellence pour lui exposer les attributions
et les devoirs du comité precedent :

1° Toute -predlogenia qui était presentee au president concernant les affaires
judiciaires, administratives et sur toutes sortes d'objets etait adresse au divan
de la principauté de Moldavie, ainsi qu'il est constate par les différentes
predlogenias, en original, qui ont échappé h l'incendie et au pillage.

L'instruction particulière donnee a ce comité portait qu'après l'ouverture
et la lecture des predlogenias adressees au nom du divan, celles en matière
litigieuse seraient renvoyées au divan judiciaire et, dans le cas oh les différends
n'étaient (sic) pas vides h la satisfaction des parties, alors le divan avec le
comite et les boyards arbitres décidaient (sic, decideraient) l'affaire suivant
les lois et avec le concours du president. Quant aux autres predlogenias con-
cernant l'hetmanie, l'agie, la vestiarie, la curatelle des caisses publiques et
les autres branches, ces predlogenias restaient consignees au comité qui expe-
diait les instructions et les ordres nécessaires et en recevait des rapports sur
l'exécution definitive.

20 Le choix des fonctionnaires des emplois et des ispravniks était du
ressort du comité; par son rapport il soumettait les noms des candidats au
president, qui en confirmait la nomination et c'est le comité qui leur délivrait
les lettres de leur installation.

30 Les ordres relatifs a toute perception en numéraire ou en nature par-
taient du comite, lequel, après avoir fait son rapport au president, adressait
des circulaires aux autorités executives h cette époque. Quoique le vestiar filt
membre du comité, il n'était aucunement autorisé de faire une perception
quelconque sans les ordres du comité.

4° Tous les petitionnaires en matière litigieuse s'adressaient au divan judi-
ciaire ; le grand logothete renvoyait les petitions aux autorités compétentes
pour etre traitées. Les petitions concernant les affaires administratives étaient
adressees en droiture (sic) au comité qui les renvoyait h qui de droit en les
accompagnant d'ordres pour etre convenablement executes. Dans des cas
importants le comité, par son rapport, demandait au president des instructions.

50 La surveillance du comité s'étendait sur la caisse des traitements. Les
appointements étaient accordés aux employes d'après les rapports du comité h
son president. Les curatelles des caisses publiques étaient egalement du ressort
de ce comite.

Ce sont les attributions dont fut revetu le comité precedent cite par
Votre Excellence dans sa predlogenia.

Nous étayant de tous ces precedents ainsi que de l'office que Votre Excel-
lence nous a adresse, jaloux de l'honneur de l'avoir pour president, pénétrés
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de l'importance du devoir, desirant éviter toute méprise et vu votre zele
remplir cette tâche scrupuleusement, nous soumettons le present expose a la
sagesse de Votre Excellence, en la priant de vouloir bien nous donner Ies
instructions nécessaires afin que ce comité puisse avoir des moyens d'exécu-
tion en rapport avec ses attributions, et ne point encourir les chances d'une
responsabilité dans les différentes branches administratives par le manque des
moyens requis pour surveiller convenablement le service et obtenir des résul-
tats satisfaisants.

Jassy, le 30 avril 1828. (Suivent les signatures :)

BENJAMIN, métropolite de Moldavie ; Raducano ROSETTI, hetman ;
Alexandre GHICA, hetrnan; Constantin BALCHE, hetman; Michel STOURDZA,
vornik.

N° I

Minute d'une Adresse de l'Assemblée de Moldavie au comte de Pahlen
(1828, pendant la campagne).

MONSIEUR LE COMTE,

Le peuple moldave, anime de la douce persuasion que Votre Excellence
daigne surveiller son sort de ce meme champ de bataille oil, par des faits glo-
rieux, sa valeur et sa sagesse s'appliquent a faire triompher une cause sacrée,
ose lui soumettre un expose fidele, quoique triste, de sa position actuelle.

Monsieur le comte, c'est par Votre puissante intercession que nous nous
permettons de recourir a la sollicitude paternelle du monarque protecteur,
pour faire parvenir jusqu'au pied du trelne les tres humbles prières du clerge
et de toutes les communautés moldaves. Oui, c'est le supreme appui de Sa
Majeste Impériale qu'ils savent uniquement implorer, cet appui dont les
marques réelles nous sont encore renouvelées par la declaration du 25 avril,
qui garantit les immunités de notre sainte religion, les usages de nos ancetres,
nos lois, nos propriétés.

La Moldavie, réduite a un kat de misere par les fleaux qui précédérent
cette epoque, mais animée d'un zele sacre, est Fête a toutes les offres, suivant
ses ressources disponibles, pour subvenir, du moins en partie, au besoin de
l'armée. Notre accord est unanime en cela et un vrai dévouement forme déjà

embleme de notre fidélité.
Il est facile de se fake une juste idée de l'état de cette province, vu les

mesures antérieurement adoptées pour le bien-être commun.
Un poids des plus onereux pour le pays fond (sic) sur la forme irregulière

de repartition et de prélevement des 84,284 Fzet (sic), en céréales, requis
sur les pauvres habitants dont la majeure partie sont en proie ala plus affreuse

a
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inanition. II ne devint pas moins sensible par la requisition de 5,500, 000 pon-
tomis de foin a fournir du pays.

Toute observation y serait remarquable par le fait, et nous sentons un
devoir plus strict que jamais de prévenir autant que possible le choc fatal qui
menace cette province.

Excellence, le pays ne manque pas de faucheurs, il en offre autant que le
besoin l'exige ; mais faute de prêts suffisants pour satisfaire là-dessus, une
mesure serait nécessaire pour aviser a la subsistance du peuple.

Qu'Elle se plaise de croire que plus d'une tierce partie des prés du pays ne
pourrait etre offerte sans courir les chances d'une perte considerable; nous
l'avons plus d'une fois propose aux autorites competentes, mais nous voyons,
contre toute attente, que la voix accentuée d'un vrai patriotisme, aussi pour-
voyant au service de Parmée que zele pour le bien-être de l'Etat, n'est pas
entendue, que l'on met en execution le complement d'une fourniture d'autant
plus onéreuse qu'elle paratt propre a la seule desolation.

Que ne s'ensuit-il enfin au prejudice du pays par la defense faite au libre
passage du bétail sur la frontière.

Un plus long silence chargerait (sic) peut-être sur notre responsabilite,
nous osons le dire, monsieur le comte, en suppliant Votre Excellence de
tourner un regard compatissant sur le peuple moldave qui ne cesse pas de
bénir le nom auguste du monarque qui le protege (i).

N° 12

Adresse des boyards au comte de Pakten (avril 1828).

Les boyards nommes au comité du divan de la Moldavie se sont trouvés
tres flattés de la confiance qui leur fut ainsi témoignée par M. le comte de
Pahlen, lequel, en assignant a ce comité les attributions dont fut revetu celui
qu'on établit pendant la guerre précédente, ajoute encore a la satisfaction
comme président de cette Assemblée.

Par suite de cet établissement, le comité tint, le 30 avril, sa premiere
séance, a laquelle se trouva M. le conseiller de Pisani, comme membre, en
méme temps président de la vestiarie et de la commission des approvisionne-
ments. Pour mesure préalable, ii fut propose de faire connaitre par un rap-
port a M. le comte de Pahlen l'état des attributions attachées au comité
secret pendant la guerre précédente, afin que celles du comité actuel fussent
précisées et établies. On voulait, par la, éviter le vague, l'indéterminé, tou-
jours funestes dans les affaires; sans cette mesure, le comité pouvait &passer

(I) Nous faisons observer que nous avons fidèlement transcrit toutes ces pièces diploma-
tiques, sans rien modifier, ni corriger au texte original.

20
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ou bien ne pas atteindre ses attributions et nuke ainsi, sans le vouloir, au
service d'une manière ou de l'autre.

Le comité fut surpris de voir M. de Pisani se refuser a signer un rapport
tendant a la régularité et au bien du service; ce refus se motiva sur ce que
les instructions qu'il avait ne plaçaient point sous la surveillance du comite
la vestiarie ni la commission des approvisionnements dont M. de Pisani était
le president, et que, dep., ces deux branches de l'administration avaient donne
des ordres dans le pays sans la participation du comité. A la vérité on ne
pouvait pas s'attendre a une pareille reponse, ouvertement contraire aux
mesures de la predlogenia, qui donne a ce comite les mêmes attributions que
celles du comité établi pendant la guerre précédente, reponse d'autant plus
étonnante qu'elle est incompatible avec la pureté des intentions de M. de
Pisani, comme des autres membres de la vestiarie et de la commission des
approvisionnements, car il n'y a point de doute que ces employes, bien
loin de vouloir se soustraire a la surveillance et au contrôle du principal
corps de l'Etat sous la presidence de M. le comte de Pah len, devraient les
réclamer au contraire pour mettre en evidence leur loyauté et leur desinteres-
sement.

Ainsi, dans le sens des paroles de M. de Pisani, le comité ne serait plus
qu'un fantOme de corps, qui n'aurait d'autre effet que celui de l'apparence. II
s'ensuivrait aussi que le comité serait responsable de tout désordre dans les
administrations, sans pouvoir le réprimer, ni le prévoir, ni en connaftre; alors,
pourquoi un comit6? II est fort douteux que les membres souscrivent a de
pareilles fonctions.

II ne parait point superflu d'analyser un peu ici la composition de ces deux
branches d'administration. On y trouve d'abord M. de Pisani et M. de Ley,
auxquels les ressources ni les moyens disponibles du pays ne peuvent 6tre
connus. Viennent ensuite : le vestiar actuel, M. Georges Katargi; il serait
étonnant qu'on livrAt a la disposition de deux individus seuls toutes les ope-
rations d'ou depend l'existence de tout un pays, et en partie la subsistance de
l'armée ; n'y aurait-il pas de quoi s'alarmer? Le debut de la commission des
approvisionnements fut de s'adresser au divan general de la principauté, afin
de lui faire signer des circulaires toutes prétes, adressées a tous les ispravniks
dans les districts, pour qu'ils missent a sa disposition tout ce qu'il y avait dans
la province, sans aucune reserve ni restriction. On ne pouvait adherer a une
pareille chose. Que résultera-t-il de tout cela?

Cette conjoncture rappelle avec douleur au comité que tous les abus de
l'administration pendant la guerre précédente avaient leur source dans la cen-
tralisation des pouvoirs usurpés par la vestiarie, oa ils ne restaient simple-
ment que par une funeste tolerance de la part du comité, car la vestiarie
méme, non plus que toute autre branche de l'administration, ne se refusait
directement a reconnaitre l'autorité du comité du divan ni a lui rendre
compte.

Dans ce cas grave et difficile, le comité actuel crut devoir, sans la con-
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currence même de M. de Pisani, faire son rapport au president, en informant
Son Excellence des attributions du comite precedent et le rapport fut adresse
le 30 avril dernier.

Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie a Gregoire Sturdza

A M. le grand logothete Gregoire de Sturdza.

Boucarest, le 8 juin 5828.
MONSIEUR ET TRES CHER ONCLE,

Votre lettre du 5 juin, expédiée par estafette, m'a éte exactement remise
aujourd'hui a huit heures du matin. Je n'ai pas manqué de rendre compte a
S. E. M. le comte de Pah len de l'objet de votre demande, et j'ai le plaisir de
vous annoncer que M. le president plénipotentiaire est tres dispose a seconder
vos démarches, comme a appuyer vos representations. L'état de détresse de
la Moldavie et l'impossibilité de faire face aux requisitions en fourrages et
autres subsistances ont déja servi de texte a plusieurs de ses rapports. C'est ce
que j'ai eu l'honneur de vous dire maintes fois a Jassy, bien avant que j'eusse
revu M. le president. Quel que soit le resultat des representations deja faites,
M. le comte de Pah len desire ne pas mettre le moindre obstacle a la réussite
de celle que vous méditez. A cet effet, il me charge de vous transmettre
ci-joint un passeport pour mon cousin, M. le grand vornik Constantin
Stourdza, a l'aide duquel il est invite a se rendre a Boucarest et a y apporter vos
requêtes, que Son Excellence se reserve de transmettre a leur haute destina-
tion, apres en avoir conféré au prealable avec la personne que les prmcipaux
boyards de Moldavie auront choisie pour interprete de leurs vceux. Le choix
que vous avez deja fait de mon cousin me parait tres convenable et je l'engage
a ne pas différer son depart pour Boucarest.

Je joins ici une lettre a l'adresse de ma femme que je vous prie de faire par-
venir exactement.

Je saisis cette occasion pour vous prier d'agreer l'hommage des sentiments
respectueux avec lesquels je ne cesserai d'être, monsieur et tres cher oncle,
votre tres humble neveu et serviteur.

A. DE STOURDZA.

Ns 13
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No 14

Mémoire de Michel Sturdza.

Organisation de la principaute de Moldavie pendant la guerre, pour faciliter
et simplifier la marche des afaires, ainsi que pour mettre de Pordre et de
la promptitude dans Pexecution de tout ce qui serait necessaire au service
de Parmee imperiale, en rapport avec les ressources du pays, le tout en
observant le type primordial de l'Assemblee du divan de 1828.

ARTICLE PREMIER. Le gouvernement de la principauté de Moldavie
est organise de la maniere suivante :

a) Assemblée generale du divan composée de douze boyards. Elle se par-
tage entre deux sections : la premiere formée de six membres, y compris le
vestiar qui serait en activité; et la seconde section, composée de même de six
rnembres, constitue le divan judiciaire.

L'Assemblée generale du divan est placée sous la présidence du person-
nage nomme h cette fin par l'autorité supreme.

b) La vestiarie est char& de la mise h execution des resolutions prises
dans l'Assemblée du divan par rapport aux approvisionnements de l'armée
impériale, aux transports et aux payements h effectuer. La partie executive de
toutes les perceptions et operations financieres dans le pays sont de son res-
sort, ainsi que l'élection des ispravniks dans les districts, et la nomination des
autres employes de ce departement, dont le vestiar aura la direction.

c) Le tribunal des affaires criminelles.
d) Le departement des affaires étrangeres (1).
ART. 2. La formation de ce gouvernement est posée sur cette réparti-

tion des autorités civiles. Tout ce qui en derive sera effectué dans l'exécution
des procedures et de mesures de police par les emplois existants savoir : la bet-
manie, l'agie ou la police, la vornitzie d'aprodes (2), l'ana et les ispravniks.

ART.,3. Le dere ne se méle nullement des affaires du gouvernement.
Son Eminence le métropolite et les eveques s'occuperont uniquement du

spirituel de leur bercail.

(i) Pendant les guerres précédentes le département des affaires étrangeres etait supprime;
n'y avait point de consul de Russie; ses fonctions cessaient de fait, n'ayant plus a surveiller

ni a prévenir les hospodars dans les deviations des principes protecteurs. Les sujets rentraient
dans la categorie des indigenes. Tous les proces se traitaient au divan. (Note de rauteur.)

(2) Cette place, qui a pour attribut l'exécution des proces civils, jouit, sous le nom d'impli-
niala, d'un revenu abusif qui pase sur toutes les classes d'habitants. Ce revenu tres conside-
rable, vu la masse des dettes, consiste a percevoir sur les débitants le dixième de toutes les
sommes réclamées par les créanciers. Il est facile de concevoir a combien d'abus donne lieu un
pareil usage introduit par le gouvernement turc et qui est unanimement reprouve; son aboli-
tion, generalement désirée, serait un bienfait particulier de la part du gouvernement qui ferait
cesser ainsi un scandale reproduit tons les jours aux &pens de la veuve, de l'orphelin; aux
&pens de la misére et de la détresse publiques. (Note du prince M. Sturdza lui-méme.)

il
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ART. 4. La premiere section du divan s'occupera assidament dans ses
deliberations de tout ce qui a trait aux approvisionnements de l'armée, aux
transports et a toutes les requisitions en rapport avec les ressources de la pro-
vince. Char& spécialement de la justice administrative, elle arrêtera un
mode de prélèvement methodique et regulier, ainsi que des operations qui,
loin de froisser inutilement les habitants et les propriétaires, les aideraient
dans l'application de leurs ressources et de leurs travaux. Dans les cas urgents,
cette premiere section, ainsi que les six autres membres formant de la sorte
l'Assemblée generale, adopteront, en la presence du president, les mesures h.
suivre dans l'exécution des ordres supérieurs.

ART. 5. Il est de la competence de cette premiere section du divan
de recevoir toutes les petitions et de les adresser oh il convient, d'examiner
et de decider en dernier ressort, conjointement avec la section judiciaire, toutes
les affaires litigieuses qui n'y seraient pas terminées h la satisfaction des
parties litigieuses. En outre, l'Assemblée generale du divan procédera aux
elections des emplois qui en ressortissent ; elle aura la surveillance et la revi-
sion des comptes rendus par les curateurs des fonds affectés aux établisse-
ments de bienfaisance, savoir : aux h6pitaux, aux aqueducs, aux ponts, h. la
caisse des pauvres, des médecins et de l'instruction publique. Tous ces objets
rentrent dans les attributions de l'Assemblée generale du divan, ainsi que tous
les ordres qui lui seraient adressés par l'autorité supérIeure.

ART. 6. Tout proces civil est du ressort de la section judiciaire. Les
seules affaires qui y seraient jugees a la satisfaction des parties litigeantes
seront considérées comme définitivement terminées ; mais, dans le cas con-
traire, ces affaires seraient examinees et décidées par les deux sections for-
mant l'Assemblée generale du divan.

ART. 7. Le tribunal criminel est charge de Penquête de tous les proces
de cette categoric pour la decision desquels le president de ce tribunal corn-
muniquera h. l'Assemblée generale du divan le résultat des enquêtes : c'est la
que sera prononcée l'infliction des châtiments.

ART. 8. Tous les litiges concernant les sujets étrangers avec les indi-
genes se traiteront dans le département des affaires étrangeres, en supposant
qu'il soit conserve. Les différends dans lesquels les parties contendantes ne
pourraient se mettre d'accord seront communiques par le president de ce
département h l'Assemblée generale, oil il sera statue.

ART. 9. Dans toutes les affaires civiles et criminelles, ainsi que dans
Paliénation des biens meubles ou immeubles, seront observes en tout le Code
civil de la principauté, le Code penal et les formes suivant l'usage du pays ; les
tribunaux sus-mentionnés auront a s'y conformer dans toutes leurs deliberations-.

ART. Io. Pour completer cette organisation, sont nommés : au Comité
du divan (i).

(1) Les noms manquent dans l'original. (Note de l'auteurj
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No 1 5

Supplique de 1828 a rempereur de Russie, du clergé et des boyards.

SIRE,

Le haut dere et le divan de la principauté de Moldavie, organe du peuple
moldave, osent, a cette epoque solennelle, deposer au pied du trône de Votre
Majesté impériale leurs vceux unanimes, leur profonde soumission et leur
tres humble adresse.

Les Augustes paroles de la proclamation du 25 avril ont levé le voile
funebre qui couvrait notre patrie et ranimé des esperances légitimes. Les
immunités de notre sainte religion, les lois, les usages de nos ancetres, le
droit de propriété sont devenus robjet de la sollicitude paternelle de Votre
Majesté. Toutes nos affections, tous nos sentiments, Sire, se groupent avec
un respect religieux autour de Votre auguste personne.

De si hauts bienfaits inspirent un zele et un dévouement illimités. A
l'exemple de nos ancetres, et d'apres cet amour héréditaire envers la puissance
protectrice, aucune offre de la part du peuple moldave ne saurait etre consi-
dérée par lui comme un sacrifice. Mais nos regrets et notre douleur, envisa-
geant les plaies encore saignantes de notre patrie, se portent sur l'état d'épui-
sement de nos ressources.

Dans cet &tat des choses, les fournitures requises en céréales et en four-
rages, les transports et les corvées de toute nature pourraient en partie satis-
faire aux besoins de Parmée impériale, a l'aide des repartitions exactes d'un
mode de prélevement methodique et régulier et des dispositions telles, qui,
loin de froisser inutilement les habitants et les propriétaires, les aideraient
dans l'application de leurs ressources et de leurs travaux.

C'est ainsi que l'on pourrait atteindre le grand but d'une administration
éclairée qui, tout en envisageant au service de Parmée les ressources dispo-
nibles du pays, rendrait moins sensible le fardeau des habitants.

A cette fin, nous avons adressé notre petition détaillée au commandant en
chef de Parra& de Votre Majesté impériale.

Daignez, Sire, exaucer les vceux d'un peuple que la sainte Providence a
place sous Votre puissante protection.

Nous sommes, avec un respect religieux, Sire, de Votre Majesté impe-
riale, les fres humbles et fres soumis serviteurs.

(Suivent les signatures de vine boyards.)
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1\1° 16

Supplique a l'empereur et lettre au comte de Pah len, 1829.

SIRE;

La Moldavie, comblee des bienfaits que Votre Majesté impériale ainsi que
Ses illustres prédecesseurs ont daigné répandre sur elle de temps immemorial,
s'empresse de déposer par l'organe de ses députés, aux pieds du tróne de Votre
Majesté, le tribut de son humble reconnaissance et de sa parfaite soumission.

Apres avoir été courbé sous tous les fléaux pendant un laps de sept années,
apres avoir épuisé toutes les angoisses et passé successivement d'un joug de
fer impose par la force des événements, sous une domination arbitraire et
vexatoire, notre patrie, Sire, voit luire des jours de consolation pour le passé.
des jours d'espérance brillante pour l'avenir.

Au comble de la joie, elle se soumet pleine de gratitude a tous les sacri-
fices qu'exigerait l'entretien des armées impériales, a tous ceux que peut lui
permettre un long épuisement, dans la douce persuasion que ses plaies encore
saignantes seront enveloppées dans les replis des drapeaux triomphants de
Votre Majesté impériale.

A cet effet, elle implore, Sire, Votre clémence et Votre compassion, et ne
cesse d'élever ses vceux ardents vers Celui qui tient entre ses mains les des-
tinees des empires, afin qu'il veuille couvrir de son egide puissante les troupes
impériales, rendre leurs armes triomphantes et conserver et affermir sur son
trO'ne la personne sacrée de Votre Majeste, a laquelle se rattachent les des-
tinées de tant de peuples et celles de l'orthodoxie.

Stirs que la Providence exaucera les vceux si legitimes et les prières fer-
ventes de toute la Chrétienté, nous sommes, Sire, de Votre Majesté Impé-
riale, les fres humbles et fres dévoués serviteurs.

MONSIEUR LE COMTE,

Apres avoir langui pendant sept ans sous le poids de circonstances désas-
treuses et de crises menacantes et funestes, apres avoir subi une longue et
douloureuse épreuve qui a épuisé ses forces et ses ressources, la Moldavie
voit naitre pour elle une ere nouvelle de bonheur et de prospérité que nous
promettent la magnanimité de S. M. l'empereur et les triomphes indubitables
de ses armes invincibles.

Les troupes impériales viennent de répandre, Monsieur le Comte, sur leur
pays, dans tout le territoire de la Moldavie, une joie universelle et inaltérable.
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Veuillez agréer, par l'organe de nos députés, l'hommage de ce sentiment
si pur, si consolant et si géneralement ressenti; cet hommage ainsi que celui
de la plus vive reconnaissance doit taturellement rejaillir sur la personne de
Votre Excellence, sur celui qui par sa position éminente et sa mediation effi-
cace, a répandu a plusieurs reprises sur notre patrie les bienfaits d'une protec-
tion salutaire.

Veuillez, Monsieur le Comte, nous conserver toujours cette bienveillante
protection, l'unique sauvegarde de notre existence et de notre bien-être. Dai-
gnez prêter l'oreille aux representations que nos députés sont autorisés a sou-
mettre a Votre Excellence et devenir encore aupres du trOne imperial l'organe
officieux de la profonde reconnaissance de Ia nation moldave, de son dévoue-
ment, de ses espérances, des vceux enfin qu'elle ne cesse de former pour la
conservation de la personne sacrée de Sa Majesté l'empereur dont tant de
peuples divers tiennent leur bonheur et bénissent le nom auguste.

En donnant a la Moldavie ce nouveau témoignage de votre sollicitude et
de vos bontés inappréciables, Votre Excellence acquerra de nouveaux titres
irrécusables au parfait dévouement et a la consideration très distinguee avec
laquelle nous avons l'honneur d'être, Monsieur le Comte, de Votre Excellence,
les très humbles et très obéissants serviteurs.

I1 a 17

Minute de Michel Sturdza pour un Memoire financier sur la question
des fournitures (1829).

Etat des fournitures que la Moldavie procurait aux armées impériales
pendant la guerre précédente, lorsque cette principauté se trouvait dans un
kat florissant et dans son intégrite, possédant encore Bender, Akkerman
jusqu'à IsmaIl :

6o,000 tchetverts de farine, d'orge et d'avoine, achetés la pre-
mière année avec les revenus de la principauté et emmagasinés
a Jassy et a Foksani 560,000

Savoir 25,161 tchetverts de farine.
11.523 d'orge.
20,304 d'avoine.

3,012 de gruau.
6o,000 tchetverts.

Cet approvisionnement fut, par la suite, récluit a 52,000,
ensuite A 50,000, et finalement a 49,000 tchetverts.

Entretien des hôpitaux militaires A raison de 62,145 piastres
par mois, montant annuellement a

Rations de viande a raison de 29,520 piastres par mois payées
a la Commission des approvisionnements, montaient a

TOTAL, outre 7 millions de pouds de foin qui se
prélevaient en nature 1,659,98o piastres.

Piastres.

7451740

354,240
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Apercu de ce que pouvaient cotiter par année les fournitures requises
actuellement pour quatre mois :

24,000 tchetverts de farine, que l'on ne saurait se procurer,
vu la disette actuelle, a moins de 20 piastres le tchetvert ou
40 piastres le kilo, y compris les sacs et le transport dans diff6-
rents magasins, Jassy, Berlad, Foksani et Roman, coateraient

2,248 tchetverts de gruan par 22 piastres
58,000 tchetverts d'avoine a. raison de to piastres le tchetvert

d'apres le prix courant
42,000 pouds de viande ou 560,000 okas a raison de 12 paras,

prix moyen, tant en hiver qu'en eté. Quoique la viande se
vende actuellement a Jassy 16 paras a l'oka, néanmoins l'on
pourrait trouver des entrepreneurs qui la fourniraient
12 paras

21,000 vedros esprit-de-vin de la premiere qualité, par
20 piastres le vedro

Piastres.

480,000
49,456

580,000

168,000

420,000

TOTAL pour quatre mois 1,697,456 piastres.

Ii s'ensuit que les articles susmentionnés, non compris le foin, montent
5,092,368 piastres annuellement, somme dépassant le triple de ce que la
Moldavie fournissait lorsqu'elle était dans son integrité et dans son kat
florissant

Etat sommaire des revenus de la principauté y compris l'impôt direct pour
lequel ii y a exemption par suite de la convention d'Akkerman.

L'impôt direct y compris celui des classes privilégiées et pa-

Par Aimee.
Piastres.

tentées 1,346,000
Produit approximatif des salines too,000
Ferme des douanes 240,000
Droits sur les ruches too,000
Droits sur les moutons too,000
Droits sur les vins 300,000
Droits sur les Egyptiens de la Couronne 90,000

TOTAL 2,276,000

Outre les ressources des traitements qui montent a 65o,000
piastres par an et qui sont affectés aux approvisionnements des
employés et outre la retribution pour Pentretien des postes.

La ferme de l'importation de l'eau-de-vie a raison de 4 piastres
le vedro rapporterait. 200,000

TOTAL 2,476,000

Deduction de la somme donnée a l'armée, comme il a 6t6 dit
plus haut, lorsque la Moldavie se trouvait dans son intégrit6 et
dans un 6tat florissant 1,659,980

EXCéDENT 816,020 piastres.

(1) Nous faisons observer l'importance de ce document, dont le double se trouve aux
Archives de Saint-Pétersbourg. Ces chiffres sont d'une eloquence saisissante et démontrent,
mieux que des phrases, le malheureux kat de la Moldavie a cette epoque. (Note de l'auteur.

(1).
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Ns 18

Memoire de Michel Sturdza sur l'etat de la Moldavie en 1829,
adresse au gouvernement imperial de Russie.

On a entièrement perdu de vue le seul principe d'après lequel on aurait pu
éviter bien des méprises, et se mettre a méme d'imprimer un mouvement
assure aux operations administratives en tout ce qui se rapporte a l'approvi-
sionnement de Parmée. II était indispensable de commencer par determiner
d'une manière sfire et positive les ressources disponibles des deux princi-
pautés, afin de pouvoir mettre ces ressources en rapport avec les besoins de
l'armée. En s'écartant de ce principe, il n'a pu résulter que repartitions
injustes, abus intolérables, désordre et épuisement. Arrive a son comble, le
mal est presque irreparable. II est tel d'autant plus qu'une organisation ne
saurait se bien faire sans un ensemble d'union subordonné a un but dominant.
Toutes les parties de cet ensemble, habilement coordonnées, doivent tendre au
grand but actuel, celui du service de Parmée, par une bonne administration
des deux pays. Ce n'est que par l'accomplissement des augustes volontés
énoncées dans la proclamation du 25 avril qu'un résultat aussi desirable peut
être obtenu.

Il y a quelques mois, ces réflexions ont pu paraitre aventurées : l'état
actuel des choses prouve, malheureusement, qu'elles ne l'étaient pas. C'est
pourquoi, avec le même zèle, on s'offre de signaler les causes qui ont amené
des consequences aussi desastreuses. Pour éviter toute odieuse personnalité,
on s'abstient de la moindre réflexion sur le choix des personnes, sur leur mora-
lité, sur leur tendance en genéral. On se borne simplement a l'expose des faits
visibles et palpables ; d'ailleurs, l'aspect des deux pays depose suffisamment
par lui-même :

I° La proportion observée entre la Valachie et la Moldavie lorsque celle-ci
était encore dans son integrite jusqu'au Dniester, était au moins de trois a un,
puisque, dans le hattichérif émané en 1802, il est statue que la Valachie
donnerait a titre de tribut 619 bourses et la Moldavie 135, c'est-a-dire la
quatrième partie de ce que payait la Valachie. Alors la Moldavie était non
seulement dans son intégrité (hormis la Bucovine), mais elle jouissait encore
d'un état florissant, vu l'activité de son commerce par suite de la hausse du
prix et de l'exportation de ses denrées et de ses bestiaux, nécessaires a la
consommation pendant les guerres de l'Europe. Mais aujourd'hui, après la
perte de la Bessarabie, qui était le grenier de cette principauté, après avoir
passé par une période de misère des plus tristes, on prélève sur la Moldavie
la moitié proportionnelle des fournitures en céréales, en fourrages, et des
transports requis de la Valachie, dont le nombre des habitants est triple, dont
les prairies sont six fois plus étendues que celles de la Moldavie actuelle et
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dont les bestiaux ainsi que les productions en tout genre sont dans la même
proportion; il s'ensuit que, pour livrer ces requisitions, la Moldavie doit
puiser jusque dans son indispensable nécessaire.

Ainsi, pour observer une proportion approximative, il faudrait que la
Moldavie ne fournit que le quart des requisitions faites dans l'autre princi-
pauté.

2° D'autres causes récentes ont contribué h la misère actuelle de ce pays :
les prélèvements ont été faits sans méthode, ni règle, ni proportion; chez les
uns on a tout pris; chez les autres on n'a touché h rien. Des le commence-
ment, les fournitures demandées ont eté réparties sur les paysans, qui avaient
h peine de quoi subsister; on les a autorisés ensuite h prendre ces fournitures
partout oa ils en trouveraient, de manière que nombre de paysans, avec leurs
chariots et leurs bestiaux, couraient de village en village et de district en
district sans savoir ni oir prendre ni oil transporter. Dans les magasins même
établis a Jassy, au lieu de plusieurs balances pour faciliter l'emmagasinement,
on ne se servait que d'un seul peson, dont la mesure toujours inexacte facilite
a surcharger le poids; de sorte que les malheureux paysans étaient obliges,
avec leurs bestiaux crevant de faim, d'attendre des semaines entieres pour
que leur tour arrivh.t, et de payer même pour accélérer le moment de &charger
leurs voitures. II faut ajouter ici que les juifs de différents chefs-lieux et
bourgs se sont rachetés de cette contribution en payant une somme d'argent
dont la destination est inconnue. On peut facilement supposer ce qui s'est
passé dans les autres magasins, si l'on trouve de pareils abus dans celui de la
capitale, confié aux mérnes personnes qui ont gaspille du temps des janis-
saires. Par suite de ces manigances, le pays, qui n'a fourni jusqu'à present que
quelques milliers de tchetverts, quantité insignifiante dans le fond, se sent
déjà épuisé, et le paysan, réduit, les larmes aux yeux, ne voit autour de lui
que détresse et désespoir.

3° II est de notoriété publique que le podrat pour les sacs et les eaux-de-vie
a été conclu sans aucune publication préalable dans le pays, ce qui aurait sans
doute fait trouver des acheteurs au rabais h des prix bien plus avantageux h
la couronne. Aussi assure-t-on en general que la perte provenue de cette négli-
gence s'élève au delh de 1000,000 piastres, tandis que, d'un autre ctité, on
fait voir dans les plus petites choses une lésine presque vile. N'aurait-on pas
beaucoup mieux fait d'employer cet argent a la reparation de la cour, ou il y
avait de la place pour deux mille malades, et h. faire quelques magasins pour
prévenir la pourriture et la perte des approvisionnements ? C'est ainsi que par
le bon emploi d'un argent dissipé en pure perte, on aurait pu prévenir bien
des désordres et épargner aux particuliers bien des désagréments.

4° Dans le fauchage du foin, au lieu de faire préalablement les calculs en
pouds adaptés h. des mesures familières aux paysans, comrne la falsche et la
sagène, on a fait la repartition en pouds, mesure inconnue aux paysans qui,
de la sorte, ne sachant pas combien d'herbe ils devaient faucher, allaient au
hasard, coupant sans mesure, et qui, apres avoir employé un temps si précieux
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dans une saison d'oA dependent la récolte et les.provisions de toute Pannée,
faisaient pattre leurs bestiaux dans le reste des fourrages. C'est ainsi que pour
preparer la quantite requise, on en a détruit une fois autant. Pour comble de
désordre, on prenait des paysans d'une extremité de la Moldavie pour les
envoyer faucher A l'autre extrémité, en sorte que leur foin est perdu, n'étant
point encore fauché dans différents districts. On ne leur a pas donné le temps
de récolter les productions de Pannée et de faire les labours d'automne, faute
desquelles les semailles mêmes de l'année prochaine se trouveront compro-
mises. Il est A remarquer encore que chez certains propriétaires, on n'a pas
touché au foin, tandis qu'on l'a tout enlevé A d'autres.

5° La prohibition d'exportation des betes A comes, seule ressource du paysan
qui n'a aucune autre espece de commerce, a porte un coup mortel a l'exis-
tence et du propriétaire et du peuple. On sait qu'en Moldavie il n'y a aucune
espece de fabrique, que la guerre a rendu nulle l'exportation des denrées, et
que, d'un c&é, en enlevant le foin, de l'autre, en prohibant le commerce des
bestiaux qui par IA creveront de faim, c'est dessécher toute source d'un com-
merce actif. Peut-être a-t-on cru que par là on faciliterait les approvisionne-
ments en viande, mais tous les précédents des guerres antérieures ont prouve
que la libre exportation des bestiaux n'a nui en rien aux fournitures. La raison
en est simple, car plus la masse des habitants trouve de facilité et de profit a
ce commerce, plus elle consacre tous ses moyens A la multiplication de ses
bestiaux. En cas inverse, il ne peut arriver que tout le contraire. II est vrai
de dire que l'autorité supérieure a fait en cela une exception en faveur des
bestiaux appartenant a des sujets &rangers, en avantageant ceux-ci qui ne
contribuent en rien, plus que les indigenes qui supportent tous les fardeaux.
Mais on a fait méme aux premiers toutes sortes de chicanes et de difficultés;
n'était-ce pas dans l'intention de les forcer A acheter ces permis, en leur cau-
sant, par les detours et les retards, des pertes et des dépenses énormes, chose
contre laquelle ils ont proteste Aussi longtemps que durera cette prohibition,
il n'y aura que mécontentement et détresse.

60 On ne peut omettre ici d'exposer que le pays n'a pas encore recu le
moindre payement de tout ce qui a été fourni. Apres tout cela, on peut par-
faitement concevoir la misere et le dénAment de ce pays. Si l'on voulait
ordonner la liquidation de l'arriéré, si l'on effectuait au comptant le payement
des fournitures intérieures; si l'on adoptait des repartitions exactes, un mode
de prélevement méthodique et des dispositions qui, loin de froisser inutile-
ment les habitants et les propriétaires, les aideraient, au contraire, dans Pap-
plication de leurs ressources et de leurs travaux, la Moldavie pourrait en
partie satisfaire encore aux besoins de Parmée; autrement elle finirait par ne
pouvoir plus, A aucun degré, étre d'aucune utilité, et en outre, ce serait un pays
perdu pour lui-même.

-
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N° 19

Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie a Michel Sturdza.

MON CHER COUSIN,
Odessa, le 15/29 mars 1829.

Je vous remercie cordialement de l'envoi de votre excellent travail qui
m'est parvenu avant-hier, ainsi que votre lettre ostensible, dont assurément
je ferai usage en temps et lieu. Vos considerations sur la Moldavie, dictées par
le patriotisme le plus pur et par une connaissance profonde de la question,
m'ont été fort utiles pour completer et rectifier plusieurs nuances de mes
redactions. De plus, je compte produire le travail lui-même; fasse le Ciel que
nos efforts portent fruit!

Ce que vous me dites de l'apathie avec laquelle on a traite vos services,
est malheureusement fres vrai, que trop vrai. Sans parler de vos danger passes,
je puis attester, d'apres le témoignage du general Kisseleff, que la réorgani-
sation de l'administration provisoire s'est faite sur le texte des notions que
vous fournites en dernier lieu. Je suis a la veille de recevoir des directions et
vous apprendrez bientôt par moi ce que je deviendrai cet été. Mon but est tres
utile; j'ignore si j'y réussirai.

II parait, cher cousin, que M. Pistollis n'avait pas recu votre lettre le
I" mars; je lui écris conformément a vos intentions. Mes livres sont depuis
longtemps a Kischenew ; et l'on m'écrit de la, qu'à défaut d'occasions on a
expédie vingt-cinq exemplaires pour Jassy, par un voyageur, a l'adresse de
M. Lelly. J'ai prévenu M. P. Pisani du fait, et l'ai prié de vous faire tenir
successivement tous les exemplaires de mon ouvrage, qui arriveraient au con-
sulat. Ayez la complaisance de vous mettre en rapport avec lui pour cet objet.

Encore une priere. Veuillez temoigner de ma part, a M. Assaky, combien
j'ai été sensible a son souvenir et a l'envoi de son sonnet que je suis parvenu
a comprendre. Je me reserve de lui répondre prochainement. Persévérez tous
deux dans votre noble sollicitude pour le gymnase naissant de Yassi. L'éduca-
tion seule fonde des monuments durables. Sans elle, les plus ingenieuses com-
binaisons politiques ne nous donneront point d'avenir. Le plus souvent il vaut
mieux planter un arbre que d'eriger une colonne. L'un est le symbole de l'édu-
cation, l'autre celui du gouvernement. On peut refaire de mauvaises lois, mais
on ne saurait refaire les hommes, une fois que l'éducation les a mal faits. Que
de contrefacons de ce genre n'avons-nous pas devant les yeux!

Mes humbles respects, je vous prie, a mon oncle. Balsche est tres recon-
naissant de votre aimable souvenir. Croiriez-vous qu'Elisabeth et Marie souf-
frent parfois encore des suites du séjour de Boucarest ?

Adieu, portez-vous bien, et comptez sur l'attachement sincere de votre
cousin et serviteur.

A. DE STOURDZA.
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No 20

Lettre de Michel Sturdza au gingral Kisselef.

8 février 1829.
MONSIEUR,

Sans la maladie et les indispositions frequentes qui m'ont tourmenté pen-
dant tout l'hiver, j'aurais déja eu l'honneur de transmettre a Votre Excellence,
suivant ses désirs, la notice ci-jointe.

Ce délabrement de sante qui, je ne le cache point, est une suite des chagrins
que m'ont procures mes efforts reconnus et avoués par les chefs militaires comme
services utiles a l'arme impériale, fut cause de ce retard qui n'a cependant pas
&passé le terme que Votre Excellence m'a prescrit a son passage par Jassy.

Ces services rendus dans des circonstances périlleuses, au detriment de
ma fortune et de ma sante, aux risques de ma famille et de ma propre exis-
tence, n'ont eu, malheureusement, d'autre résultat pour moi que de me laisser
un souvenir pénible et afffigeant. Ne consultant que mon zele, je bravai tous
les dangers dans un temps oil le glaive de l'islamisme était suspendu sur ma
tête. Ce fut alors même, six mois avant le passage des troupes, que j'osai
prouver par des faits un dévouement que d'autres n'osaient exprimer méme en
paroles; je me vouai en victime au milieu d'exemples tout a fait opposes.

Les nobles sentiments, la justice et la loyauté qui caractérisent Votre
Excellence me donnent l'espoir qu'Elle ne trouvera pas etrange la liberté que
je prends de porter a sa connaissance ce passé. Le côté pénible que j'éprouve
dans cette conjoncture, Votre Excellence le découvrira facilement.

En soumettant a Votre sagesse, monsieur, la notice ci-incluse, je forme des
vceux sincères pour qu'elle puisse être d'une utilité réelle a ma patrie dont les
destinées dependent de la volonté forte et bienfaisante d'un souverain grand et
magnanime.

Trop heureux si ce travail est agree. Dans ce cas, je prierai Votre Excel-
lence de disposer de moi dans toutes les occasions qu'elle jugerait a propos.

Je suis, avec un profond respect, monsieur, de Votre Excellence....

Jassy, le 8 février 1829.

No 21

Minute de lettre (1).

Force par l'état de ma sante a retarder le moment oil j'aurai Phormeur de
presenter mes hommages a Votre Excellence, j'ai cm devoir, en bon Moldave

(r) Minute de lettre sans date, de 1829.
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devoué a la Russie, soumettre a votre sagesse, Monsieur le general, le mémoire
ci-joint. Je m'estimerais fres heureux s'il était agree par Votre Excellence et
s'il pouvait contribuer a quelque degre tant a l'amélioration du sort de mon
pays qu'a la facilite du service de l'armée.impériale. Dans le cas ou quelques
eclaircissements seraient encore nécessaires, Votre Excellenee n'aurait qu'à
me le signifier ; je mettrai toujours du zele et de l'empressement a remplir ses
ordres avec exactitude.

Je suis, avec un profond respect, Monsieur le general, de Votre Excel-
lence, le fres...

N° 22

Lettre confidentielle de Michel Sturdza au général Kisselef
.15 fevrier 1829.

MONSIEUR LE GENERAL,

Votre Excellence a bien voulu regarder comme services rendus a la Russie
et me temoigner même qu'Elle appréciait beaucoup les notions que j'avais
procurées pour Putilité de Parmée. Je n'osais pas regarder comme services ces
faibles mais zélés efforts de ma part ; je me trouvai donc bien flatté et encou-
rage de les voir considéres comme tels.

Monsieur le géneral, il y a en vous tant de justice et de loyauté que Votre
Excellence, je crois, ne trouvera pas &ranges quelques considerations que j'ai
l'honneur de lui communiquer ici a cet egard.

Ces services donc, rendus dans des circonstances périlleuses, au detriment
de ma fortune et de ma sante, aux risques de ma famille et de ma propre exis-
tence n'ont eu malheureusement d'autre résultat pour moi que de me laisser
un souvenir penible et affligeant. Ne consultant que mon zele, je bravais tous
les dangers dans un temps oll le glaive de l'islamisme était suspendu sur ma
tete. Ce fut alors même que j'osai prouver par des faits un dévouement que
d'autres n'osaient exprimer même en paroles ; je me vouai en victime au
milieu d'exemples tout a fait opposes ; il est de notoriéte que je fus au moment
d'être sacrifié.

Ce qui me porte a rappeler ce passé, ce n'est point du tout l'intention
avide d'occuper quelque charge lucrative. La marque d'une distinction
publique serait en rapport avec mes sentiments; si je puis etre utile, je suis
dispose a l'etre avec le mérne zele et le mérne désintéressement. Je répete que
je ne brigue aucun emploi ; mais, s'il est vrai, comme on a bien voulu le recon-
noitre, que j'ai rendu quelques services, ne vous semble-t-il pas, Monsieur le
general, que, parmi les moyens que présentait dans le pays l'occupation russe,
je pouvais m'attendre a ce qu'on y attachât quelque marque de souvenir? Il
est probable que j'ai trop présumé en pensant ainsi a une faveur qui ne no'au-
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rait pas laisse confondre dans la foule, apres que ma conduite m'en avait pour
ainsi dire separe ; cet abandon a paru bien remarquable. Le cOte penible que
j'éprouve dans cette affaire, Votre Excellence le decouvrira facilement. Au
reste, je temoigne ici le plus parfait respect pour les decisions superieures.

Je termine la présente, en me tournant vers les nobles sentiments qui
caracterisent Votre Excellence. Comme elle a bien voulu honorer de sa haute
approbation le travail et les perils auxquels je me suis Eyre avec tant de zele,
je la supplie de porter cette priere a la connaissance de celui qui decide sur
ces sortes d'affaires.

Je suis avec un profond respect, Monsieur le general, de Votre Excel-
lence, etc.

Jassy, le 15 février 1829.

1\1° 23

Lettre du général Kisselef a Michel Sturdza.

MONSIEUR LE VORNIK,

Monsieur le conseiller d'Etat actuel Mincziaky ayant recu l'ordre de Sa
Majesté l'empereur de se rendre a Saint-Pétersbourg, en se faisant accompa-
gner par un Boyard de chacune des Principautes, vous a choisi, Monsieur le
vornik, pour l'accomplissement de cette mission.

Je vous invite, en consequence, a prendre vos arrangements de maniere a
ce que vous soyez rendu a Saint-Pétersbourg au 15 du mois de juin, en vous
informant qu'un feltieguer devra vous accompagner jusqu'au terme de votre
voyage et que déjà les communications qui pourraient vous faciliter les moyens
de vous rendre a votre destination ont été faites de ma part a M. le general
Mirkovitz et a l'inspecteur de la quarantaine a Doubasser.

Recevez, Monsieur le vornik, l'assurance de ma consideration tres distinguee.

Signé : P. DE KISSELEFF.

Bucaresti le so avril 1830.

A M. le Vornik Michel Stourdza.

N° 24

Lettre du comte Kissel& a Michel Sturdza.

MONSIEUR,

J'ai recu la lettre que vous m'avez adressee en date du 20 juillet dernier et
j'ai vu avec satisfaction par la notice dont elle était accompagnée, le bon ordre

Kotrogeny, le 15 aoilt 1832.
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et la netteté qui caracterisent la marche des affaires du département confie
A votre direction.

Ce résultat satisfaisant me donne l'espoir fonde que l'administration par-
viendra bientOt a introduire dans cette partie essentielle du service public
toute la regularité et le perfectionnement dont il est susceptible.

Cependant, prenant en consideration que les arrierés des deux premiers
trimestres, et surtout ceux qui se rapportent A l'impOt, s'élèvent A la somme
de 1,700,000 piastres, j'ai cru devoir recommander au conseil administratif
d'aviser aux moyens qui pourraient assurer la libre et facile rentrée des reve-
nus indiques sur le budget, puisque de pareils arrerages, passant d'un tri-
mestre A l'autre en même temps qu'ils entrainent des embarras et des diffi-
cultés pour les contribuables, mettent souvent la vestiarie dans l'impossibilité
de faire face d'une maniere satisfaisante et sans retard A toutes les dépenses
portées sur le budget.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma consideration distinguee.

Signe : P. KISSELEFF.
A M. le vornik Michel Stourdza.

N° 2 5

Lettre adressee par Michel Sturdza au general Kisselef.

7 juillet 1834.
MON GENERAL,

C'est la troisième lettre que j'ai l'honneur d'écrire A Votre Excellence
depuis son depart de Jassy. Mon impatience de retourner au plus tOt dans
mon pays avait aussi pour principal motif le désir de vous revoir, mon general,
et de vous reitérer l'assurance d'un attachement sincere et inviolable I Votre
personne.

Malgre les grandes difficultés que j'ai eu A vaincre, durant une absence
pénible pour moi sous tous les rapports, j'ai quitte la capitale de l'empire
ottoman avec la douce conviction de m'etre conforme en tout aux intentions
bienfaisantes de la cour protectrice et d'avoir obtenu en faveur de mon pays
tous les avaptages permis A ma position.

C'est en respectant les institutions dont depend la prospérité de ma patrie,
c'est en suivant la ligne de conduite tracée par les stipulations existantes, et
finalement par la convention de Saint-Pétersbourg que je me suis attache A
atteindre le but propose. Toutefois, je ne dissimulerai point a Votre Excel-
lence que pour parvenir A ce résultat, j'ai dil faire des sacrifices au detriment
de mon bien-être et de ma fortune; je ne les ai plus envisages comme tels du

21
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moment oa les questions concernant mes compatriotes se deciderent a leur
avantage.

Maintenant, de retour dans mon pays, il ne me reste qu'a suivre Vos traces,
mon general, et qu'a adopter les principes éclairés, les sentiments nobles qui
ont invariablement caractérisé Votre administration aussi sage que salutaire.

Certes, le souvenir de Votre Excellence se trouve étroitement lie h l'avenir
de la Moldavie, dont la prospérité future sera la consequence de la marche
progressive que Votre conduite franche et loyale lui a imprimée.

Il me tarde, mon general, de Vous temoigner de vive voix l'expression de
ma reconnaissance et de mes sentiments ; mais, retenu h la quarantaine de
Galatz par les lois sanitaires que je me fais un devoir d'observer scrupuleuse-
ment, je ne pourrai avoir cette satisfaction avant le ... de ce mois. En atten-
dant, je vous prie de vouloir bien agreer l'hommage de la consideration la plus
distinguée et la plus haute estime avec laquelle j'ai l'honneur d'etre, mon
general, de Votre Excellence, le tres dévoué et fres obeissant serviteur.

M. STOURDZA.
Quarantaine de Galatz, le 7 juillet 1834.

N° 26

Lettre du prince Michel Sturdza a Mincziacky.

Quarantaine de Galatz, le ro juillet 1834.
MONSIEUR,

Mon premier besoin comme mon premier devoir en touchant le sol natal
est de me rappeler au souvenir de Votre Excellence et de Vous offrir l'hom-
mage de ma gratitude avec l'assurance d'un attachement sincere et inviolable
h Votre personne.

C'est avec les sentiments d'un fils respectueux envers un pere chéri et
vénéré que je trace ces lignes. Ces sentiments bien doux a mon cceur sont la
consequence nécessaire des nobles procédés de Votre Excellence h mon égard,
de la sollicitude toute paternelle que Vous avez bien voulu me témoigner,
ainsi que de la confiance dont Vous m'avez honoré pendant tout le temps de
mon service sous Votre direction et h Pepoque la plus memorable pour mon
pays et la plus decisive pour mon avenir. Je n'ai qu'a me féliciter d'avoir
suivi en tout point Vos avis aussi sages que bienveillants.

La ligne de conduite que dans ma nouvelle position je me propose de suivre
sera concertee avec Votre Excellence. Je tiens h honneur d'adopter sans
aucune restriction les principes de moderation, de franchise et de loyaute qui
Vous caractérisent. Heureux si, dans l'avenir comme par le passe, je parviens,
monsieur, h mériter Votre approbation et a me concilier le suffrage de l'homme
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de bien. Tels sont les sentiments qui, dans ma nouvelle carrière, me guide-
ront d'une maniere invariable.

Il est vrai de dire que, malgre les grandes difficultés que j'ai eu A vaincre,
durant une absence pénible pour moi sous tous les rapports, j'ai quitte la
capitale de l'empire ottoman avec la douce conviction de m'etre conformé en
tout aux intentions bienfaisantes de la cour protectrice, et d'avoir obtenu en
faveur de mon pays tous les avantages permis A ma position.

C'est en respectant les institutions dont depend la prospérité de ma patrie;
c'est en suivant la ligne de conduite tracée par les stipulations existantes et
finalement par la convention de Saint-Pétersbourg, que je me suis attache A
atteindre le but propose. Toutefois, je ne dissimulerai pas A Votre Excellence
que pour parvenir A ce résultat, j'ai &I faire des sacrifices au détriment de mon
bien-étre et de ma fortune. La relation ci-jointe (I) Vous mettra A méme de con-
nattre du moins en partie les rudes épreuves auxquelles je me suis trouvé expose.

Me serait-il permis de réitérer A Votre Excellence ma priere concernant
M. Mavros ? L'autorisation de s'établir a Jassy ne saurait etre désavantageuse
au service du cordon sanitaire. Ce fonctionnaire pourrait y exercer la méme
surveillance et se rendre sur tous les points oa sa presence deviendrait néces-
saire. D'ailleurs la quarantaine de Galatz, qui appartient A la principale échelle
du Danube, réclame autant que toutes les autres les soins assidus de l'inspec-
teur. Ce serait me donner en méme temps une nouvelle preuve de Vos bontés
sans apporter aucun prejudice aureglement sanitaire.

Veuillez, je Vous prie, presenter mes respectueux hommages A Mme Minc-
ziaky et lui dire que, nonobstant les trois heures de distance qui me separaient
de Boujoukdéré, ainsi que mon apprehension de m'abandonner A la merci des
flots, j'ai profité du premier calme pour presenter mes respects A Mme sa mere
et faire la connaissance de l'aimable famille dont cette respectable dame se trouve
entourée.

Veuillez bien, monsieur, avoir pour agreable l'assurance d'une considéra-
tion tres distinguee et de la plus haute estime de Votre tout dévoué serviteur.

No 2 7

Lettre de M. Mincziaky au prince Michel Sturdza.

A. S. A. le hospodar de Moldavie.

Bucarest, le 30 aoAt 1834.
MON PRINCE,

Parmi les paquets qui me sont arrives par la dernière poste de Constanti-
nople, il s'en est trouve un portant l'adresse de Votre Altesse, que j'ai déca-

(1) Cette relation manque en copie ou en brouillon.
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cheté par inadvertance. Je m'empresse de Vous le transmettre ci-joint en Vous
demandant pardon d'une inattention que je me reproche, et que Vous excu-
serez, mon prince, facilement, en consideration de l'écriture de l'adresse faite
dans une langue que je ne puis pas lire.

J'ai l'honneur d'être avec une haute consideration, mon prince, le tres
humble et tres obéissant serviteur.

M. MINCZ1AKY.

No 28

Lettre de Af. de Lincourt au prince Ai. Sturdza.

Jassy, le 19 avril 1834.
MON PRINCE,

Puisque vous avez été invisible a Jassy, j'ose me presenter a Votre Altesse
sur la grande route, car j'ai grand besoin de vous offrir l'hommage d'un devoue-
ment dont je serais heureux de pouvoir donner la preuve.

Vous avez toujours été pour moi plus que prince et grandeur, Vous avez
été a mes yeux un de ces hommes rares qui font honneur a l'humanité ; puis-
siez-vous avoir trouvé tout le prix de ce que vous valez.

Votre Altesse va au loin chercher le bonheur : puissance et femme en sont
deux grands éléments, et je desire qu'en vos mains ils se trouvent infaillibles
et qu'il ne vous reste rien a desirer ; c'est un vceu sincere que je forme naturel-
lement pour mon bienfaiteur.

Si un homme insignifiant comme moi, mais dont le cceur est a vous, peut
vous paraitre de quelque valeur, acceptez l'offre de mes dernières annees; je vou-
drais pouvoir me rajeunir pour vous servir et pour vous aimer plus longtemps
et pour jouir du bonheur qui est préparé a la Moldavie, ma seconde patrie.

Il me semble que vos enfants ont encore a acquérir bien des petites con-
naissances que je yuis leur donner : la longueur de la route vous laissera le
temps de penser qu'un an de plus en Moldavie leur permettra de se perfec-
tionner assez pour ne pas arriver dans un état de trop grande médiocrité, et
leur jugement plus rectifie leur facilitera des progres plus rapides dans les
sciences. Il leur restera, d'ailleurs, tout le temps de se pervertir. Votre Altesse
s'est formée en Moldavie : seront-ils donc jamais plus et mieux ailleurs.

Quelque (sic) soit votre decision, je suis pret ; avant tout je pense a vous
revenir, Votre Altesse, avec sante et satisfaction ; vous voir ainsi sera une des
plus douces jouissances de celui qui a l'honneur d'être pour la vie, de Votre
Altesse, le fres humble et tres obéissant serviteur.

Signe : DE LINCOURT.
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1\I° 29

Lettre de M. de Lincourt au prince Michel Sturdza.

Vienne, le 8 septembre 1834.
MON PRINCE,

Nous voila a Vienne oa nous sommes arrives le 6 septembre sans avoir
éprouvé le moindre accident, pas même le plus petit mal de tete; vos enfants,
ainsi que tous les autres, se portent au mieux, et quatre repas par jour leur
paraissent indispensables, et ce qui m'étonne, c'est que je fais fres bien comme
eux; le voyage nous a été favorable a tous, et principalement a moi. Je jouis-
sais a Jassy d'une tres faible sante; j'étais sans appétit et sans force, toujours
en transpiration de faiblesse; aujourd'hui, dans la plus forte chaleur, ma che-
mise est toujours seche, et je supporte la fatigue sans gene ; cela s'appelle
passer aux grands remedes, c'est un peu cher, mais heureusement que c'est le
prince de Moldavie qui paye.

J'ai donc l'espérance de terminer heureusement ma mission, mais je pre-
vois, si je ne me trompe, que ce ne sera pas positivement selon vos intentions,
et je crains que vos enfants ne soient pas recus chez l'abbé. J'ai rencontré sur
la route Mme Remond qui retourne a Jassy, et qui a vu plusieurs fois l'abbe
Lhommée a Luneville; elle dit que c'est un bon vieillard qui met son bonheur
dans la tranquillité, qui s'est arrange une petite maison oa ii vit doucement
avec sa sceur. Mme Remond est persuadée qu'il ne se déterminera jamais a
quitter cette maison qui, a ce qu'il parait, lui appartient, et qu'il ne prendra
aucun autre logement : elle pretend que je vais le faire mourir de peur quand
j'arriverai avec ma colonie; aussi, pour amortir le coup, je lui ai deja emit de
Lemberg, et je vais encore lui écrire d'ici, pour le prévenir. Au reste, mon
prince, je ferai tous mes efforts pour que l'abbé recoive chez lui vos deux
enfants, et je ferai des autres ce que je pourrai; mais si je ne puis reussir a les
lui faire accepter, alors je les placerai au college de Lunéville; ils y auront un
avantage de haute consideration, c'est que l'abbé les verra tous les jours et
qu'il pourra exercer sur eux une surveillance fres nécessaire, et dont ils seraient
privés a Paris; j'espere, mon prince, que si je suis oblige de prendre ce parti,
ma conduite aura l'approbation de Votre Altesse : je me mets a la place d'un
pere et si Démetre et Gregoire etaient mes enfants, c'est ainsi que j'agirais ;
j'ai même de fortes raisons pour croire qu'ils seraient mieux enfermés que chez
l'abbe auquel ils échapperaient mille fois. Nous partirons de Vienne le ro sep-
tembre; les ducats y sont legers comme la paille; mais vos enfants pr.&
tendent toujours que ma cassette est trop pesante, et qu'il faut l'alleger; si je
les écoutais, je la dépenserais bon train. Je les ai conduits chez Mme Balsche, a
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laquelle j'ai remis votre lettre; en les embrassant, ses yeux etaient pleins de
larmes, elle ne pouvait presque pas parler; elle s'en est emparée et les a con-
duits de tous côtés. Le hasard me l'a fait trouver de suite ; le domestique de
place qui me sert la connaissait, et aussit6t que je lui ai parlé d'elle, il m'a dit
qu'elle allait retourner a Jassy, et qu'elle voulait le prendre a son service. Elle
ne m'a pas dit qu'elle retournait a Jassy, mais qu'elle partait dans dix jours
pour Cernovitz oU elle passerait l'hiver, et qu'ensuite elle irait vivre a Odessa;
je ne vois de clair la dedans qu'un rapprochement, je ne sais pas s'il sera com-
plet ; je ne sais pas si cela serait heureux, mais a coup stir, ce ne serait pas
pour tout le monde.

Je viens de faire une recrue a Vienne : j'y ai trouvé les deux jeunes Vou-
gouritz qui sont allés jusqu'à Munich, et, qui, mécontents de l'instruction
qu'ils y ont trouvée, sont revenus a Vienne pour retourner a Jassy. La douleur
de l'affamé était extreme, et il a tant pleuré, tant prié que je me suis determine
a les conduire a Lunéville oU je les placerai au college. M. Maroyeni et
M. Pope, qui sont les amis du père, ont adopté cette mesure, et m'ont prié de
me charger de ces jeunes gens. Ce qui m'a déterminé a y consentir, c'est que
j'ai cru en cela trouver l'occasion d'être agreable a Madame la princesse, a
laquelle je snis dévoué, comme étant répouse de celui auquel je suis de tout
cceur. Ayez la bonté, mon prince, de dire a Madame la princesse que je
prendrai le plus grand soin de ses freres.

J'ai couru toute la vine pour trouver les cristaux que vous désirez : un
service de 48 doit être commandé; je n'en ai trouvé que de douze; superbe a
la vérité, mais encore il y avait bien des pièces qui ne me paraissaient pas con-
venables, et qui devraient être changees. II a donc fallu faire une commande, et
pour agir avec prudence, j'ai cru devoir consulter M. Pope, negociant, qui
jouit ici de la plus grande consideration. II m'a dit avoir été chargé de pareille
commission pour plusieurs princes, et pour presque toutes les parties de l'Eu-
rope. Il m'a aussi fait connattre que les pièces d'ornement n'étaient plus de mode
en cristal, on les prend en bronze doré qu'on fait venir de Paris ou ils sont a
meilleur compte qu'ici, quoique extrêmement chers. Le prince Metternich a un
service de 48 qui lui a coUté 8o, 000 florins. Maintenant, pour éviter cette énorme
dépense, on se sert de pikes de tables en bois doré : on les fait parfaitement a
Vienne, et elles sont bien moins coUteuses ; les archiducs et les plus grands
seigneurs ne font pas différemment.

Ainsi, mon prince, n'ayant pas trouvé ce que vous désirez, et convaincu
qu'il est impossible de l'obtenir sans commande, voici le parti que j'ai pris ; il
exige de Votre Altesse un peu de patience, mais c'est pour obtenir quelque
chose de bien et selon votre goUt. raj fait une lettre a M. Pope, et je lui ai dit
que, chargé de votre part d'acheter un service en cristal pour 48 personnes, et
n'en trouvant pas d'aussi complets, je n'avais ni le temps, ni les connaissances
suffisantes pour en faire la commande; qu'ainsi je le priais de vouloir bien se
charger de cette affaire, c'est-h-dire de faire confectionner a la meilleure
fabrique un service complet de 48 : une carafe et cinq verres pour chacun,
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plus quatre vases pour fruits et quatre pour confitures, enfin un vase pour
fleurs pour embellissement ; celui-ci sera en bois doré deux fois.

M. Pope va vous envoyer tous les dessins : rectifiez-les vous-m@me, mon
prince, d'apres votre gait et ils seront confectionnés comme vous l'ordonnerez.
Cela vous cotitera deux cents ducats, ou environ, mais vous aurez c- que l'Eu-
rope a de plus beau. J'ai remis a M. Pope cent ducats, je crois avoir fait pour
le mieux, pardonnez-moi si cela n'est pas, et croyez au dévouement total de
votre humble serviteur.

Signé : DE LINCOURT.

No 30

Lettre de M. de Lincourt au prince M. Sturdza.

MON PRINCE,

Nous partons dans deux heures ; nous serions partis hier, MM. Vougou-
ritz nous ont retardés. Apres m'avoir prié les larmes aux yeux et les mains
jointes de les prendre avec nous, je m'y étais détermine, quoique malgré moi,
mais je l'avais fait a la sollicitation de MM. Maroyeni et Pope. J'avais donc
pris trois voitures au lieu de deux qu'il me faut, et j'avais payé en consequence,
lorsque MM. Vougouritz changeant d'avis n'ont plus voulu venir. Je me suis
trouvé dans l'embarras d'une voiture de trop et j'ai été oblige de courir plu-
sieurs fois chez M. Maroyeni et chez M. Pope pour tâcher d'éviter la perte qui me
menacait, car M. Vougouritz me paraissait fort indifferent. Enfin, j'ai parle si
fort que j'ai repris mon argent et même j'ai fait payer a ce jeune fou toutes les
dépenses qu'il m'a occasionnées soit dans les courses, soit a l'auberge. Vous
allez, mon prince, avoir le plaisir de revoir ces messieurs, car on n'a pas voulu
leur permettre d'aller a Paris ou a Geneve comme ils l'avaient révé. Je puis
assurer a Votre Altesse que M. Maroyeni et M. Pope sont enchantés d'en
@tre débarrassés. Quant a moi, je suis aussi fort aise d'en &re quitte, le carac-
tere trop léger de l'ainé me donne une faible opinion de son avenir.

M. Pope va envoyer a Votre Altesse différents dessins de cristaux ; recti-
fiez-les, mon prince, d'apres votre goiit et il les-fera confectionner en fabrique
comme vous le désirerez. Vous aurez quelque chose de superbe, car actuelle-
ment c'est la Bohême qui fournit a toute l'Europe. On vous marquera aussi les
prix, mais j'ai l'honneur de vous prévenir que dans les boutiques oa j'ai pris
des renseignements on m'a demandé pour un service de 48 environ cent vingt
ducats, mais pour les grosses pieces qui n'entraient pas dans ce prix et qui sont
fort cheres.

Comme j'ai trouvé ici des fruits délicieux et les mémes qu'en France, je
me suis déterminé a prendre trois cents arbres 4 Vienne, le reste sera acheté
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en France. Ils catent 30 creutzer chacun, c'est-a-dire (I) et demi.
J'ai remis a M . Pope la note des différentes especes connues ici comme les
meilleures et il soignera l'expédition quand le temps sera venu, c'est-a-dire
dans quinze ou vingt jours ; les jardiniers m'ayant tous assure qu'il fallait ce
temps pour achever la maturité des arbres. Pal donne commission A un fort
brave homme de surveiller le choix des sujets lorsqu'on les arrachera et de
prendre les plus beaux avec precaution pour les racines. On recevra a Jassy
l'avis de leur depart et on connaitra l'instant de leur arrivée a la frontière oa il
faudra les faire prendre sans perdre de temps.

Ce M. Pope est un singulier personnage; il n'a pas voulu accepter mon
argent ni pour les cristaux ni pour les arbres; mes sollicitations ont été inutiles
et il veut payer lui-même d'apres vos ordres. Vous en serez quitte pour deux
pour cent de commission. Me voila donc oblige de trainer encore avec moi cet
argent que je dois rapporter ici. Croyez, mon prince, que quand on voyage
avec beaucoup d'argent et beaucoup d'enfants, l'esprit fatigue le corps.
Depuis longtemps je ne dors que du sommeil des avares, c'est-a-dire d'un ceil ;
je n'ai pas même été une fois a la comédie a Vienne.

A mon retour, mon prince, je solderai, si vous le trouvez bon, de 1 oo a
130 ducats pour vos cristaux et pour les arbres; ayez seulement la bonté de
m'en donner avis.

Mme Balsche part lundi pour Cernovitz oil elle passera l'hiver. Il n'y a pas
de bontés qu'elle n'ait eues pour vos enfants; elle les a conduits partout tous les
jours, avec une complaisance de mere ; elle y mettait vraiment de la jouissance.

Je ne sais, mon prince, si vous serez content de ma maniere d'agir, je crois
ne pouvoir mieux faire et puis vous savez, mon prince, que la plus jolie fille ne
peut donner clue ce qu'elle a.

J'ai l'honneur d'etre pour la vie, votre tres humble et tout dévoué.

Signe : DE LINCOURT.
Vienne, le 22 septembre ,1834.

1\1° 31

Lettre de M. de Lincourt au prince M. Sturdza.

(Sans date.)
MON PRINCE,

Le hasard nous fait rencontrer dans une mauvaise auberge oa nous allons
diner le domestique qui a accompagné les jeunes Vougouritz, et je profite
de cette occasion pour presenter mes respects A Votre Altesse et lui dire

(I) Mot illisible dans l'original.

                     



- 329 -
que ses enfants sont en parfaite sante et qu'ils supportent avec patience et
courage les fatigues de la route.

Nous allons sortir de cette Gallicie oa on est généralement fort mal et fort
cherement traité; nous serons a Vienne dans six jours. Tous les enfants que
j'ai avec moi se portent h merveille. Comme je n'ai pas le temps d'écrire, je
prie Votre Altesse de donner cette nouvelle h Mme Lupo Balsche comme a la
plus peureuse.

J'aurai l'honneur d'écrire h. Votre Altesse a Vienne et j'espere que j'y trou-
verai les cristaux desires; du moins on me l'a assure.

Les jeunes Vougouritz ont eu beaucoup de desagréments h cause de
leurs coiffures, qui ressemblent un peu au bonnet de liberth ; il parait que
M. Maroyéni les a envoyés h Paris.

Excusez mon écriture, je vous prie, mon prince, c'est comme dans une
auberge de village. Agreez, s'il vous plait, l'assurance du dévouement sans
bornes avec lequel j'ai l'honneur d'ètre pour la vie, de Votre Altesse, le tres
humble et tres obéissant serviteur.

Signé : DE LINCOURT.

P. S. MON PRINCE, Pal eu l'honneur de vous écrire de Lemberg
et de vous marquer que j'ai renvoyé les deux voitures par le méme juif qui
nous avait amenés. Je les ai adressées au baron Moustache a Satagonro, avec
prière de les remettre a l'ispravnik K. de Beni; je pense qu'elles sont arrivées
h Jassy.

N° 32

LeUre de M. de Lincourt au prince Michel Sturdza.

MON PRINCE,

Me voici h Vienne et j'espere que bientht j'aurai l'honneur de presenter
mes respects a Votre Altesse et de hii rendre compte de ma mission.

J'ai laisse a Lunéville vos enfants en parfaite sante; ils sont aussi bien
qu'ils puissent être hors de la maison paternelle. Ils ont un tres bon logement,
une excellente table et la sceur de l'abbé en prend un soin tout particulier. Ils
vont tous les jours deux fois au college et l'abbé m'a assure qu'il était content
de leur application et de leur conduite; a mon arrivée, je vous donnerai, mon
prince, des details plus étendus. Pour ne plus revenir h cet article, je vous
dirai franchement que je me félicite d'y avoir aussi bien réussi; il ne me laisse
que de la satisfaction, d'autant plus que j'apprends ici que le prétre est
retourné en Moldavie. 11 avait promis en partant de Lunéville d'y revenir
bientht et l'abbé apprendra avec grand plaisir qu'il en est débarrassé; c'était
pour lui une charge tres desagréable; d'ailleurs, cet homme, qui ne faisait pas
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d'honneur au clergé moldave, n'était ni pour vous, mon prince, ni pour vos
enfants qui n'ont pas ete un jour d'accord avec lui; il avait des le commence-
ment voulu prendre sur eux un empire déplacé; et vos fils ainsi que Gogi-
ritza (sic), sentant leur supériorité, l'ont fierement repoussé et se sont con-
tenths de respecter en lui la seule chose qui y est respectable, son caractere
de prétre.

Je vous amene, mon prince, tout ce qu'il y a de mieux en arbres fruitiers
a Paris; je les ai pris nains pour deux raisons : ils donneront du fruit superbe
et leur transport sera moins coliteux. J'ai aussi des rosiers de vingt a trente
espèces, des dahlias de plus encore, des anemones, des renoncules, des
hortensias, enfin des fleurs et des semences pour former a Votre Altesse un
jardin d'agrément et d'utilité. rai des vins, de l'huile d'olive et surtout de la
charmante porcelaine dont, j'espere, vous serez content, mon prince, mais qui
me coilte bon, a moi-même, car elle m'a arrêté a Paris plus de dix jours de
plus; j'ai été oblige de la faire confectionner, et plus de vingt fois je suis allé
a la fabrique; je crois avoir bien reussi.

Je vous prie de vouloir bien dire a Madame la princesse que toutes ses com-
missions sont fres bien faites, quoique le prince de Moldavie ait agi fres mari-
talement dans cette occasion; tout est de premiere beauté, mais point de
femme de chambre, on ne trouve rien de bon pour 600 francs. Je n'amene ni
cuisinier, ni jardinier, mais je suis en mesure pour en avoir vingt si vous les
voulez ; au reste, mon prince, cette partie de vos ordres ne m'a donné que des
désagrements ; Hen n'est plus difficile a choisir que les hommes. Si j'avais
acheté des effets pour un million, Votre Altesse aurait peut-etre été contente
de tous les articles, mais un homme ou une femme c'est ce dont je ne puis
répondre.

Maintenant voila mon rMe de grand seigneur qui est terminé. Je sais com-
ment on dépense 2 a 3,000 ducats dans quelques mois et je vous assure que
cela n'est pas difficile. Je rentre avec plaisir dans ma paisible médiocrité. J'ai
quitté la France sans regrets, elle m'est presque étrangere et je rentre avec
une douce jouissance dans ma patrie adoptive; respere y laisser mes vieux os,
si toutefois, mon prince, vous ne leur faites plus courir les champs, ce qui sans
doute ne sera plus, ou que cela carte. Croyez, mon prince, que l'avenir ne me
sourit qu'a une condition, c'est que je retrouverai pres de Votre Altesse l'opi-
nion qui a fait ma plus douce jouissance depuis longtemps et qui est tout a fait
nécessaire au bonheur de ma vie.

rattends a Vienne tous les effets que j'ai achetés pour Votre Altesse, je
les suis a la piste pour en activer le transport.

rai vu M. Pope; nous venons de voir ensemble la caleche qui vous est
destinée; elle sera préte dans deux jours et je vous la conduirai pour en prendre
soin en route ; je me chargerai aussi de quatre harnais qui sont prets. Si le bleu
de la voiture était plus foncé, comme l'intérieur est rouge, elle serait aux cou-
leurs de la Moldavie, mais le bleu est clair ; elle est fres jolie.

Vos cristaux ne seront prêts que dans le mois de janvier, j'en ai vu en
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France de tres bien travaillés, mais ils ne sont pas aussi blancs que ceux de
Boheme; ils ont tous une Mere teinte bleue qui fait un mauvais effet et je me
félicite d'avoir prié M. Pope de s'en charger.

Comme il serait fort déplacé de reporter de l'argent a Jassy, lorsqu'il est
necessaire a Vienne, je me propose de remettre a M. Pope tout ce qui ne me
sera pas nécessaire pour le reste de mon voyage; en cela je pense entrer dans
les intentions de Votre Altesse.

Agreez, s'il vous plait, mon prince, l'assurance de mon parfait dévoue-
ment ; si ma mission vous laisse quelque chose a desirer, croyez, je vous supplie,
que quand je vous aurai donné toutes les explications nécessaires, mon zele et
mes intentions ne présenteront aucun doute.

J'ai l'honneur d'être pour la vie, de Votre Altesse, le tres humble et tres
obéissant serviteur.

Signe : DE LINCOURT.
Vienne, le 9/21 septembre 1834.

N° 33

Lettre de M. de Lincourt au prince Michel Sturdza.

MON PRINCE,

Par la dernière que j'ai eu l'honneur de vous écrire et par ma lettre, deja
datée de Vienne, j'annoncais a Votre Altesse que j'arrivais sans cuisinier;
maintenant j'en amene un qui jouit en France de la meilleure reputation
comme cuisinier, et qui, d'ailleurs, passe pour un parfait honnete homme. Je
l'avais engage d'abord, mais comme il n'était pas pret a mon depart, et qu'il
formait en outre des prétentions déplacées, je n'y pensais plus. II vient d'ar-
river bier ici, et nous partons demain avec tous les bagages. Ce cuisinier,
nommé Richard, a amené avec lui un jeune homme qu'il a formé et qui peut lui
servir d'aide, si Votre Altesse l'accepte a son service, ce serait le moyen
d'avoir une cuisine parfaitement montée. D'ailleurs, un seul cuisinier suffira
difficilement, j'en vois trois ou quatre dans toutes les grandes maisons.
Richard cate 1,500 francs, l'autre en accepterait peut-être six. Si Votre
Altesse n'en veut pas, il trouvera ailleurs. Je me hate de vous donner cet
avis, mon prince, dans la crainte que vous n'engagiez quelque cuisinier.

J'ai eu l'honneur de vous marquer que j'arriverais avec votre caleche,
quatre paires de harnais, des vases en bois doré pour ornement de table, du
yin, de tres jolies porcelaines, des arbres et arbustes. N'ayez aucune inquie-
tude sur ce dernier article; comme tout cela est emballé, un froid de 24 degres
n'est pas même a craindre, et nous sommes loin d'en etre la, car la temp&
rature est tres clouce. Le cuisinier Richard m'a apporté des lettres et des
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nouvelles de vos enfants; ils se portent bien ainsi que les quatre autres.
M. Maroyeni, resident de Turquie a Vienne, m'a chargé de salutations et

de compliments pour vous, mon prince; il m'a dit qu'une veritable jouissance
pour lui, c'était d'entendre faire l'e loge de Votre Altesse dans la société, et
chez les personnages les plus distingués de cette capitale. L'opinion genérale
prononcée bien différemment sur le compte d'un autre prince, est une ombre
au tableau, et le fait paraitre davantage.

Je pense que dans trente ou quarante jours vous aurez un jardinier de
Lunéville. rai vu son ouvrage; il connait son &tat, et je l'aurais amené, mais
comme il ne savait pas suffisamment dessiner un jardin, je lui ai laissé le temps
de se perfectionner ; j'ai trouvé une occasion pour le faire venir a bon compte,
et je viens d'écrire a l'abbé de l'envoyer.

Je demande pardon a Son Altesse, mais j'arriverai sans femme de chambre;
cet article m'a donné mille desagrements ; avant-hier encore, j'en avais engage
une qui me paraissait bien convenable; elle n'a pas pu obtenir un passeport, je
n'ai pas le temps d'attendre, et je la laisse pour plus tard ; je vois que je ne
dois plus me mêler de femmes.

Je puis vous assurer, mon prince, que j'ai fait tout ce que j'ai pu pour
remplir les intentions de Votre Altesse, mais je n'ai pas fait tout ce que j'ai
voulu : ma bonne volonté n'a pas toujours suffi.

Je supplie Votre Altesse d'agreer l'assurance du parfait dévouement de
celui qui est pour la vie avec profond respect, votre très humble et très obéis-
sant serviteur.

Signe : DE L1NCOURT.
Vienne, le 12/24 décembre 1834.

N° 34

Lettre de l'abbé Lhommée au prince Michel Sturdza.

Luneville, le 12 novembre 1834.
MONSEIGNEUR,

Je ne puis qu'admirer la haute sagesse des souverains, qui, parmi les per-
sonnes distinguées de la Moldavie, ont su apprécier le mérite de celui qui
pouvoit avec plus d'habileté et de succès presider aux destinees futures de
votre patrie; ce sera sans doute sous l'administration de Votre Altesse Seré-
nissime que vos Etats prendront la place qu'ils mériteront parmi les nations
civilisées de l'Europe. C'est donc de tout mon cceur, monseigneur, que je vous
félicite, mais encore plus le pays dont vous devez faire le bonheur, de cet
heureux changement dans l'ordre politique de Jassy, qui se fera ressentir, dans
la suite, jusque dans les provinces les plus éloignées de l'Orient.
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Ce fut le douze octobre (n. s.) a sept heures du soir que j'ai vu arriver
chez moi la jeune colonie que vous m'adressiez, tout le monde se portoit bien
et paroissoit n'avoir pas souffert d'un si long voyage. Je ne comptois d'abord
que sur MM. vos deux fils; mais cela n'a pas empêché de trouver du logement
et des lits pour loger toutes les personnes de la société; j'ai eu bien du plaisir
de faire connoissance avec les enfans de ces anciennes connoissances dont le
souvenir sera toujours present a mon esprit. M. Demetrius et M. Gregoire
sont places dans une chambre assez grande et assez bien ornée pour ne pas
leur deplaire, le pi-etre en occupe une autre avec MM. Plagino et Balche,
enfin MM. Michel et Nicolas sont places dans une troisième piece assez rap-
prochée des deux autres. II paroit jusqu'a present que ces jeunes gens n'ont eu
aucune peine a s'accoutumer aux usages du pays, et au changement de séjour.

Depuis le 27 octobre, MM. vos fils et M. Michel suivent au college les
cours de latin, de grec, de dessin, et d'allemand. M. Demetrius paroit devoir
éprouver plus de difficultés que les deux autres, M. Gregoire avec son carac-
tere vif et ardent et M. Michel avec sa bonne volonté pourront l'un et l'autre
faire des progres; cependant ils auront le désavantage d'avoir tous deux a
lutter avec des condisciples déja un peu forts dans ces langues, mais je ne
désespere pas qu'avec une bonne volonté ils pourront sinon devancer, du
moins suivre de pres les autres &eves de la classe.

Pendant la saison du camp qui a ordinairement lieu sur la fin de Fete et au
commencement de l'automne, je tacherai de trouver moyen de leur faire suivre
les différentes manceuvres qui ont lieu dans ce temps, soit au Champ-de-Mars,
soit en pleine campagne; je crois que ce sera une occupation qui ne déplaira
pas et qui profitera a M. Gregoire qui ne respire que guerre et bataille.

II y a a trois ou quatre lieues de Luneville une ferme modele, connue sous
le nom de ferme de Roville, elle est renommée. Tous les ans il s'y rend beau-.
coup d'étrangers et il n'est pas rare d'y trouver des Grecs qui y viennent pour
y prendre des lecons d'agriculture. Nous pourrons pendant les vacances la
visiter de temps en temps et prendre les informations nécessaires pour en
tirer le plus d'avantage possible ; j'aurai l'honneur, monseigneur, de vous
informer dans le temps des dispositions que nous aurons prises a cet egard.

J'ai vu M. de Lincourt avec bien du plaisir; il n'est reste ici que huit
jours. Il est parti pour Paris il y a eu hier trois semaines ; d'apres son calcul
j'espere le revoir bientôt; cependant je n'ai recu jusqu'a present aucune de
ses nouvelles.

L'arrivée de vos enfans dans ces pays a fait connoitre dans ces pays la
noble entreprise que vous avez formée de travailler au bien et a la civilisation
d'un peuple qui, abandonné a l'incurie et a l'insouciance des Turcs, sembloit
n'attendre que vous, monseigneur, pour travailler a son bonheur.

Le prétre qui accompagnoit vos enfans est parti ces jours derniers pour
se rendre a Vienne, oe, dit-il, des affaires de son ministere l'appellent. Son
absence ne doit pas durer, il a tout laisse ici et n'a emporté que le strict néces-
saire.
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Je tâcherai, monseigneur, de seconder vos vues bienfaisantes, en rendant
vos enfans dignes de vous et leurs hautes destinées.

Je suis avec un profond respect, monseigneur, de Votre Altesse Sérénis-
sime, votre tres humble et fres obéissant serviteur.

LHOMMEE.

N° 35

Lettre d'Alexandre Sturdza de Bessarabie au prince Michel Sturdza.

MON CHER COUSIN,

Votre aimable lettre du 17 avril m'a confirmé la nouvelle de votre avene-
ment a la principauté de Moldavie, que j'avais déjà apprise avec une vive
satisfaction, de la bouche de S. Exc. M. le general Kisselef. Cet homme d'Etat
eminent a parle de vous a cette occasion, avec beaucoup d'éloges. Son opinion
a du poids a mes yeux; elle n'a fait que donner un nouvel essor a mes espe-
rances pour la patrie de nos aieux et sa prospérité future; esperance que justi-
fieront sans doute vos nobles efforts, désormais consacrés a la regeneration
religieuse, politique et materielle de la Moldavie, qui n'aura pas tant souffert
et attendu en vain !... Il m'est doux de penser que ma terre natale sera rede-
vable de son avenir a la magnanime et puissante protection de la Russie, et
que cet avenir vous est confié. Cet événement reporte ma pensee vers mon
pere et mon oncle; j'unis mes prieres aux leurs pour que Jesus-Christ, le Dieu
de nos ancétres, vous dispense sa sagesse, sa perseverance et l'abnegation qui
vient de lui, comme dit le grand al:are, les temps sont difficiles; et je vous
prie de compter sur la ferveur des vceux que je fais pour vous. Ils sont fer-
vents, parce que je vous aime et parce que je ne méconnais point la gravité du
moment. Les notions exactes et fres &endues que M. le general Kisselef a bien
voulu me communiquer, pendant son séjour A Odessa, m'ont mis A même de
juger ce qui a été fait dans les Principautés, comme de ce qui reste a faire.
Foi, fidélite, fermeté, justice, et vous viendrez a bout, mon cher cousin, de
surmonter les petites passions des hommes, ainsi que les obstacles inherents a
votre haute position sociale.

Ma mere est tres sensible a l'expression de vos sentiments; je m'acquitterai
de votre message aupres de ma sceur et du comte Edling.

Cette lettre vous sera transmise par M. le consul de Russie, auquel je la
recommande.

Agréez, cher cousin, l'assurance du sincere attachement et de la haute
consideration que je vous ai voués.

Votre dévoué cousin et serviteur.
A. DE STOURDZA.

Priyout près d'Odessa, le 5/17 mai 1834-

A. S. A. le prince Michel Stourdza, hospodar de Moldavie.
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N° 36

A Son Altesse le prince regnant de Moldavie.

MON PRINCE,
Buyukcléré, les le' juillet-19 juin 1834.

Permettez-moi de solliciter un instant Votre attention pour entretenir Votre
Altesse d'une affaire qui m'a eté recommandée par ma Cour, et qui a donné
lieu a maintes reclamations de la part de l'Agence impériale et royale en Mol-
davie. II s'agit d'empiétements arbitraires que le postelnik Alexandre Mavro-
cordato s'est permis sur la terre Foudora appartenant aux sujets autrichiens
George et Etienne de Warnaw et qu'il parait vouloir maintenir au mépris des
lois et des decisions prises par les autorités locales, ainsi que Vous voudrez
bien Vous en convaincre par la lecture d'une note ci-jointe en copie que
M. de Wallenburg a adressée au conseil administratif le 20 mai dernier.

Avant de faire aucune démarche aupres du ministere ottoman, j'ai pensé
devoir profiter de Votre presence ici, pour Vous prier, mon prince, d'avoir la
bonté de donner les ordres nécessaires, a Votre arrivée en Moldavie, pour faire
réprimer les prétentions de M. Mavrocordato et rendre aux propriétaires de la
terre Foudora la justice qui leur est due.

Je Vous serai infiniment oblige, mon prince, si Vous voulez bien m'honorer
d'un mot de réponse que je puisse transmettre a ma Cour, et saisis avec empres-
sement cette occasion pour offrir a Votre Altesse l'hommage de ma haute
consideration.

Signe : STURMER.

N° 37

Copie d'une note de M. de Wallenburg, agent de S. Af . I. R. A. dans la prin-
cipaute de Moldavie, au conseil administratif, en date du 20 mai 1834, sous
le N° 2,313.

Le soussigné agent de S. M. I. et R. A. dans la principaute de Moldavie
s'est déja trouvé dans le cas de porter a la connaissance de l'honorable conseil
administratif les empiétements arbitraires et violents du postelnik Alexandre
Mavrocordato sur la terre Foudora, appartenant aux sujets autrichiens George
et Etienne de Warnaw et d'insister aupres de Lui afin qu'une commission soit
nommee pour examiner sur les lieux mêmes la nature de ces empiétements,
reintégrer les freres Warnaw dans les portions de terrain qui leur ont été
enlevées par M. Mavrocordato, et determiner, sur le rapport de cette corn-
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mission, la quotité des dedommagements pecuniaires dus par ce dernier a
MM. Warnaw, du chef des pertes et dommages qu'il leur a occasionnes.

La premiere commission d'enquête nommée a la suite des présentes repré-
sentations de l'Agence imperiale et royale, ayant reconnu legalement les empie-
tements de M . Mavrocordato, et rétabli les anciennes limites de la terre Foudora
en faveur de MM. Warnaw, il ne s'agissait plus que de prendre les dispositions
nécessaires pour obtenir a ces derniers les compensations qui leur etaient dues
par leur antagoniste, pour les dommages qu'il leur avait causes. Mais, par un
renversement inoui de toutes les lois subsistantes, M . Mavrocordato osa
enfreindre toutes les dispositions de cette commission, basees sur les ordres
expres du divan et de la grande logofetie de Justice, et se replacer de vive force
et par les voies de fait dans la possession du terrain qu'il avait précédemment
usurp6.

Ces nouveaux empiétements motiverent les notes protestatives de l'Agence
impériale et royale en date du 25 janvier de Pannée courante sous le no 348 et
celle du 12 mars, sous le n. 1,244, par lesquelles elle signalait ces faits violents
et arbitraires a la haute attention du divan, en appelant toute sa plus serieuse
anidmadversion (sic) sur le coupable agresseur, en demandant la mise a ex6-
cution immediate des mesures répressives, exigees par la gravité du cas, et
en rendant le divan lui-meme responsable des faits violents, commis au mepris
de son autorité et presque sous ses yeux memes. Ces representations sérieuses
eurent pour effet qu'une nouvelle commission fut nommée et deléguee sur les
lieux afin de reconnaitre cette seconde agression violente de Mavrocordato, et
procéder a un nouveau retablissement des limites legales de la terre Foudora,
tout en garantissant aux freres Warnaw leur droit aux indemnités qui leur
étaient dues pour tous les dégâts découlant des faits violents de Mavrocordato.
Mais cette nouvelle commission avait a peine termine ses occupations, rétabli
les limites reconnues legitimes en faveur des freres Warnaw et reintegre ces
derniers dans leurs possessions, et avait a peine quitte les lieux d'enquête,
que Mavrocordato, au mepris des ordres expres du divan, envoya, le jour
mettle de PAques, des gens armés sur les limites nouvellement rétablies de la
terre Foudora, fit eloigner de vive force ceux de MM . de Warnaw, detruisit les
démarcations légalement rétablies par la commission et se replaca violemment
dans les portions de terrain et du bois qu'il avait usurpés.

Ces faits, suffisamment prouves par des témoins oculaires et par des rap-
ports authentiques, sont d'une nature tellement grave, ils sont tellement atten-
tatoires a la stirete personnelle et a la proprieté legitime de MM . de Warnaw,
que le soussigné se voit contraint de protester hautement et formellement par
la presente, au nom de son auguste cour, contre ces graves attentats, qu'il est
force de porter a la haute connaissance de la cour impériale.

Le soussigné, en rendant le conseil administratif rtsponsable de toutes les
pertes et les dommages qui ont eu lieu et peuvent encore decouler des actions
violentes de M. Mavrocordato, ne peut qu'abandonner a sa sagesse, comme au
sentiment de sa dignité et de son autorité gravement lésées par les actions cou-
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pables de M. Mavrocordato, les mesures immediates et répressives qu'exigent
Furgence et la gravité du cas qui forme l'objet de la presente communication.

Le soussigne saisit cette occasion, etc., etc.

N° 38

MON PRINCE,

Quoique je ne sois pas des premiers h complimenter Votre Altesse sur le
succes de son voyage, les liens de Phymen contractés sous d'aussi heureux
auspices, et enfin le retour au sein du peuple, dont les destinées par bonheur
viennent de lui etre confiées, cependant je me flatte que mes vceux pour votre
bonheur et prospérité ne sont pas pour cela, ni moins sinceres, ni moins fer-
vents, et comme tels, mon prince, vous ne les rejetterez point; et s'il m'est
permis d'en ajouter encore un, I ceux-lh, certes, cela sera celui de me main-
tenir dans la bienveillance, dont naguere vous avez bien voulu m'honorer,
et de plus obtenir l'approbation de Votre Altesse sur la maniere dont ses com-
missions ont été remplies.

M. le hetman Balset, par la poste d'aujourd'hui, recevra, de ma part, tin
compte rendu qu'il est prié de porter a la connaissance de Votre Altesse.

Veuillez agreer, mon prince, l'assurance de la plus haute consideration
avec laquelle j'ai l'honneur d'étre, de Votre Altesse, le tres humble et tres
obéissant serviteur.

P. M1KLACHEWSKY.

No 39

A S. A . le prince régnant de Moldavie, chevalier, grand-croix, etc., etc.

Pétersbourg, le 7 aotit 11334.
VOTRE ALTESSE,

Ayant appris par la voie des journaux l'heureuse arrivee de Votre Altesse
dans le pays que la Providence et les deux Augustes cours ont confie h Ses
soins, je m'empresse de Lui offrir mes sinceres felicitations. Les qualités émi-
nentes de Votre Altesse, qui Lui ont valu le suffrage des deux grands souve-
rains, la supériorité de Ses lumIeres et la bonté de Son cceur sont un sill- garant
de la prospérité dont jouira, sous Son administration paternelle, la Moldavie.

Les nouvelles institutions, qui renferment le germe des brillantes destinées
de Votre patrie, seront desormais solidement assises, et leur développement
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progressif ne saurait plus @tre mis en doute sous un prince qui, etant encore
homme prive, a puissamment contribué, par ses utiles travaux, a leur etablis-
sement. Heureuse la nation dont le chef est a la hauteur du siècle !

La Moldavie, soumise a un systeme de vexations sous la domination de
princes &rangers, va enfin gaiter les douceurs d'un gouvernement national,
place sous la haute égide de Son puissant protecteur.

Comblé de bontés par Votre Altesse durant mon service au conseil adminis-
tratif de Moldavie, ayant eu a cette époque le bonheur d'approcher Sa personne
et de l'admirer, je me fais un devoir de me rappeler, en cette occasion, a Son
souvenir et de La prier de vouloir bien me les continuer. Je m'estimerais heu-
reux si Votre Altesse me jugeait propre a Lui @tre utile dans les affaires qu'Elle
pourrait avoir ici; le cas échéant, Elle pourrait m'envoyer Ses ordres au dépar-
tement asiatique, oà je me trouve attache, ou a l'adresse suivante : A la Pers-
pectiw de Newsky, maison Simianine, n° 195.

Je suis avec le plus profond respect, mon prince, de Votre Altesse, le tres
humble et tres devoué serviteur.

1\1' 40

MON PRINCE,

Signé : POUGOVINE.

Plein de confiance dans la justice qui caractérise Votre Excellence, j'ose
lui presenter ma fres humble prière. Il est generalement connu combien notre
famille a été la victime sous tous les rapports de Logofetoni et de quelque
maniere il s'est approprie notre fortune. Le fidele récit ci-joint de l'affaire
portera certainement la conviction a Votre Excellence que je suis digne d'un
regard de bonté et de justice que je me permets de réclamer aujourd'hui dans
ma plus que malheureuse situation.

1°. Logofetoni doit a moi, comme seul héritier, conformément a sa lettre de
change du 23 avril 1812, la somme de 4,120 ducats, non compris les intérêts.
De cette somme il se trouve déjà depose 3,700 ducats a Uitropolo. Pour ne
pas deposer le reste de cette somme il dit avoir déja payé un acompte de
2,270 ducats, duquel payement il a été dans le temps en possession d'une
quittance de ma mere, mais apres perdu par l'incendie.

Un mensonge qui n'est que trop evident, vu que ma mere vivoit encore
longtemps apres l'incendie, par consequent rien n'auroit été plus facile que de
demander encore une quittance si effectivement il avoit payé un accompte.

2°. Il a enlevé les biens de ma mere sous prétexte que la dote que ma mere
avoit donnée dans le temps a ma sceur, qui s'est mariée avec son fils, n'étoit
pas suffisante. 11 y a longtemps que le divorce a eu lieu entre ma sceur et son
fils; les biens ont été vendus d'apres les ordres du general Schalduckin, mais
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les revenus dont il a joui du commencement de l'injuste possession jusqu'a
present ne sont pas encore payes quoique le general l'ait ordonné aussi.

Par ce petit exposé il résulte que Logofetoni est encore en possession d'une
partie de notre fortune d'une maniere la plus illegale. Il n'existe pas de paroles
pour donner le veritable titre a un procédé dont l'histoire ne porte pas
d'exemple.

Le rapport détaille fait par le vice-président general major Mirkovitschk,
resident dans le temps a Jassy, S. Exc. le general Kisselef, president, prouve
la justice de notre affaire et combien nous somrnes encore jusqu'a present la
victime. Je ne sens que trop la nécessité de me rendre sur les lieux dans
mon pays pour me procurer tous les documents et pieces, ce qui me sera facile
avec la severe justice de Votre Excellence. Je me trouve encore a Saint-
Pétersbourg pour l'appel que ma mere a fait dans le temps ici au Sénat pour
le bien Hasnascheni, qui exige ma presence ici en qualité de seul héritier de
ma mere et aussi pour l'injuste séquestre de notre fortune en Bessarabie que
nous avons sauve des mains des janitschars, ainsi que les documents concer-
nant la dote de ma mere.

Comme je me trouve a Saint-Petersbourg sans argent, je vous supplie, mon
prince! de vouloir bien daigner me faire envoyer 825 ducats des revenus du
bien de Falpa que j'ai donne en ferme, pour que je puisse charger ici quelqu'un
avec ma procuration pour diriger mes affaires, et que je puisse venir chez
Vous, mon prince, pour vous demander un asile. rimplore encore Votre
Excellence de vouloir bien daigner ordonner qu'on ne fasse plus rien dans mes
affaires jusqu'a ce que je sois arrive moi-même, une circonstance qui depend
uniquement des 825 ducats que j'attends de Sa bonté, me trouvant réduit a la
dernière extrernité de la gene et pour ne pas etre plonge dans un malheur plus
grand.

Comme ma malheureuse situation me fait la loi, je compte les heures oir je
recevrai une reponse de Vous, mon prince ! une grace qui sera éternellement
présente a ma mémoire.

Je suis avec le plus profond respect, mon prince, de Votre Excellence, le tres
soumis serviteur (r).

Saint-Pétersbourg, le 16 aoAt 1834.
Lascaraky KOSTAKY, aga.

Adresse : Lascaraky Kostaky, aga, dans la maison de Carageorges, no 256.

(i) Nous avons transcrit cette bizarre lettre, telle quelle, avec son orthographe fautive et son
style alambiqué.
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N° 41

MON PRINCE,

J'ai peine a me pardonner d'avoir tant tardé a vous écrire; mais il y a eu
dans mon existence de ces derniers temps tant d'entralnement, de malbeur,
de tracas de toute espece, que je trouverai certainement excuse a vos yeux.
II m'a ete toujours ties agréable de penser que vous prendriez part a la posi-
tion dans laquelle je me trouve. J'ai eu trop de preuves de votre bonté pour
en douter.

Me voila condamné a refaire mon existence, un peu tard il est vrai; mais
avec une experience, cherement acquise, des hommes et des choses, et puis
avec un caractere qui m'impose de nouveaux devoirs, celui de pere de famille.
Le comte Woronzow a pris a mon sort un intérét qui m'a vivement touché. II
m'a promis, en partant pour la Crimee, qu'il me donnerait une place a ma con-
venance. Je suis dans l'attente de l'effet de cette promesse. On me conseille
fort, d'un autre côté, de passer en Moldavie, on espere beaucoup des vues du
nouveau prince qui est une de mes anciennes connaissances. J'avais &lit a
M. Castaing de vous consulter a cet egard. Vous trouvant sur les lieux et avec
une connaissance parfaite des hommes et des choses, votre opinion etit été
d'un grand poids dans ma resolution. Je n'ai pas encore eu de reponse a ce
sujet. Une place de secrétaire intime pour la correspondance étrangere ou de
directeur de quelque établissement d'instruction publique etit été fort b. ma
convenance. J'ai toujours eu une arriere-pensée pour la Grece; mais dans ma
position il me serait impossible d'entreprendre un aussi lointain voyage dans
l'incertitude de ce que je pourrai trouver en arrivant. Tout cela me met dans
un pénible etat de perplexité; car il importe a mon repos et a l'avenir de ma
famine que je prenne une prompte resolution. Je vous supplierais donc, mon
prince, de ne pas me refuser un bon conseil, qui contribuera, je n'en doute pas,
a me faire choisir le parti le plus avantageux.

J'ai eprouve une joie bien vive, en apprenant tout ce qu'il arrive d'heureux
a vos fils en Grece. Je n'en ai cependant éprouvé aucun étonnement. Avec la
sage direction que vous avez donnée a leur education, ils ne pouvaient manquer
de réussir pleinement sous des chefs faits pour apprécier les hommes. Quand
vous leur écrirez, dites-leur combien je serai toujours heureux de leur bonheur.
Une vaste et belle carriere s'ouvre devant le prince Michel. Il associera, je
n'en doute pas, son souvenir aux destinées de la Grece; car il voit les choses
d'en haut et porte les hommes dans son cceur. Et ces destinées, qui petit pré-
voir quelle sera leur grandeur? Je félicite du fond de mon cceur le prince
Michel. Personne n'est plus digne que lui de gaiter ce bonheur domestique
dont vous avez offert un si touchant exemple.

On me désespere en me disant que vous avez renonce a la resolution de
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passer par Odessa. Il m'etit été si agréable de pouvoir prendre congé en per-
sonne de votre aimable famille! Entre moi et la famille des Cantacuzene il est
des liens qu'il ne sera pas au pouvoir du temps ou de la distance de rompre.
Mes vceux les plus sinceres la suivront dans sa nouvelle patrie.

Veuillez faire agreer mes respectueux hommages h la princesse, bien des
cboses aimables et affectueuses a mes bonnes élèves. Ma femme, leur ancienne
camarade de classe, est tout entière dans les joies maternelles, elle nourrit
elle-même un joli garcon qu'elle m'a donne.

Recevez, mon prince, l'expression de mon attachement respectueux et
tout dévoué.

Odessa, le i5 juillet 1834.
L. KEPEY.

N° 42

A S. A. M. le prince M. de Stourdza.

Buyukderé, le 12/24 juillet 1834.
MON PRINCE,

Saisissant toujours avec une veritable satisfaction les occasions oh je puis
me rappeler au bon souvenir de Votre Altesse, je profite du depart du jeune
Moldave qu'Elle a bien voulu prendre h son service, pour vous renouveler,
mon prince, l'expression de ces sentiments qui vous sont dus h si juste titre et
qui me portent h croire que Votre Altesse ne doutera jamais h. l'avenir du prix
que je mets h conserver l'amitie bienveillante dont Elle m'honore. J'ose même
espérer que le souvenir de nos anciennes relations réuni aux convictions satis-
faisantes que nous avons puisées tous les deux dans nos dernières explications a
Constantinople, seront autant de motifs pour nourrir ce sentiment d'estime
rnutuelle, qui est la seule veritable base d'une liaison désinteressée et hono-
rable. Dans tous les cas, je me plais a vous annoncer, mon prince, que je tiens
infiniment h la promesse que vous avez bien voulu me donner de me conserver
une place dans votre mémoire, et que j'ai la ferme resolution d'aller un beau
jour verifier par mes yeux et sur les lieux mêmes, si Votre Altesse, au milieu
de ses soucis, se rappelle toujours de ses amis absents.

Mais, en attendant que cela arrive, daignez, mon prince, accueillir avec la
bonte qui vous est naturelle, le jeune homme que je vous envoie et dont, j'en
suis stir, vous aurez lieu d'etre content pour ses bonnes qualites et pour la
maniere dont il s'acquittera des devoirs que vous lui imposerez aupres de
Votre personne. Ce jeune homme ayant appris que Votre désir était qu'il etit
quelque facilité dans l'art essentiel du grand maitre de Seville, n'a rien eu de
plus presse que de s'y appliquer avec zele, et il vient d'obtenir des succes qui
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m'ont suffisamment surpris et dont mon pauvre mentor a été passablement
content, habitue qu'il était A etre écorché tous les jours par ma main peu
habile depuis que la peste nous a interdit tout contact avec la grande confrérie
des barbiers. Ce trait de la part de ce jeune homme prouve, selon moi, toute
sa sagacite, et, A ce titre, je crois qu'il serait inutile de renouveler ici les temoi-
gnages rendus aupres de Votre Altesse en sa faveur. Tout ce que je pourrai y
ajouter, c'est que j'ai la pleine conviction que vous faites, mon prince, dans
ce nouveau familier, une excellente acquisition dont vous me saurez gre un
jour.

Depuis Votre depart la peste a fait de rapides progres dans notre capitale
et je puis vraiment vous féliciter de ne plus vous trouver ici au milieu de ce
terrible fleau. Que Dieu nous protege, et que nos amis absents fassent des
vceux pour nous ! Nous en avons bien besoin. Priez pour nous, mon prince, au
moins quelques fois, et soyez stir que nous n'oublierons point A notre tour de
solliciter pour vous aupres de l'Etre Supreme, force, sante et bonheur.

En attendant, mon prince, veuillez bien, je vous prie, presenter mes res-
pectueux hommages A Madame la princesse, votre épouse, et agreer pour vous
même les compliments affectueux de ma mere ainsi que l'assurance réitérée de
la haute consideration avec laquelle j'ai l'honneur d'être, mon prince, de Votre
Altesse, le fres humble et tres obeissant serviteur.

Constantin LELLY.

No 43

A S. A. Mgr Michel de Stourdza, prince régnant en Moldavie, a Yassy.

Florence, le 7 octobre 1834.
MON PRINCE,

Voila, A Dieu merci, exauces mes vceux et ma prediction! n'est-il pas vrai
que je vous disais constamment de ne pas trépasser content, avant de vous
voir régner! mème je vous ai felicite d'avance sur ce but lorsque j'étais A
Vienne il y a quatre ans!!

Le Tout-Puissant (malgré ses ennemis) a bien voulu rendre justice A vos
rares qualités que d'abord je me suis fait un devoir de faire connattre dans
toute l'Italie !

Je n'ai pas assez d'oraisons pour remercier la divine Providence A votre
égard, ni suffisantes expressions pour vous féliciter, ni vous faire sentir com-
bien je tressaille de joie. Si Jassy était A cinquante lieues d'ici, je viendrais
A genou ne pouvant A pied, afin de vous exprimer personnellement ma vive
satisfaction de voir si heureuse ma seconde patrie sous votre sceptre; l'on peut
bien dire A present, heureuse nation! heureux pays ! que deviendra-t-il ?
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sans doute, le paradis terrestre ; heureux celui qui se trouve sous votre domi-
nation, plus encore ceux qui auront l'honneur de vous approcher.

Je vous prie, mon prince, d'agreer ma facon loyale avec laquelle j'ai tou-
jours agi avec vous. J'ose, d'apres les circonstances actuelles, de vous pre-
venir a bien choisir scrupuleusement votre police, fres active et tres fidele, sur-
tout que le chef soit de sang-froid; en outre avoir une contre-police secrete
réservée a vous-même. Je vous fais la suivante observation dict& unique-
ment par l'attachement que j'ai toujours a votre personne. La veuve reine
de Naples étant ici pour assister aux couches de sa fille, femme de notre grand
duc, a découvert que son secrétaire, son médecin et son intendant étaient
complices d'une conspiration contre Elle et contre cette I. et R. famille; en
effet, ces messieurs ont été déportés sur-le-champ a Naples sous escorte; le
public pretend pour stir que le complot était d'empoisonner l'ensemble de
toute la famille royale.

Dans l'attente d'être honore d'une ligne de reponse, j'ai l'honneur d'être
avec les sentiments de la plus haute estime et profond respect de vous, mon
prince, votre fres humble et dévoué serviteur.

Ange CORRADIN.

P.-S. N'ayant eu aucun résultat de ma premiere lettre que j'eus l'hon-
neur de vous envoyer le mois de juin p. p. par la voie de M. Nicola Castel-
lani, j'ai decide de renouveler la présente par duplicata.

N° 44

Copie autographe d'une lettre du prince Sturdza a l'empereur Nicolas r.

SIRE,

Dans les plaines de Varna illustrées depuis peu par le triomphe memorable
d'une cause sacrée, dans ces mémes plaines qui, vers le milieu du quinzieme
siècle, se couvrirent d'un crêpe funebre par la défaite des armées chretiennes
et la mort de Vladislas, roi de Pologne, un sabre antique vient d'être trouve
dans une cavité tumulaire, probablement avec d'autres objets.

L'origine de cette arme ne parait pas douteuse : l'aigle monocephale qui
en orne la poignee, insigne de la royauté de Pologne; la croix d'or incrust&
sur le poitrail de l'aigle, embleme d'une guerre de religion; le lieu oa l'arme a
été découverte, tout concourt a prouver qu'elle avait appartenu A l'auguste
victime qui y perit martyr de la foi.

Ayant eu le bonheur de me trouver en possession de cet objet venerable,
mes vceux ont dil se porter par un mouvement spontané a le deposer aux
pieds du trenie de Votre Majeste Imperiale,

                     



344

A cette pensée, j'ai beni, Sire, les décrets impénétrables du Ciel, qui a
voulu qu'apres quatre siècles d'intervalle, ce sabre flit rendu au grand
monarque qui compte le royaume de Pologne dans les Etats de Sa vaste domi-
nation et a Qui la divine Providence avait reserve de venger dans les mêmes
plaines de Varna la mort heroIque de Vladislas et le sang de la chretienté par
des triomphes que l'histoire transmettra a la postérité la plus reculee.

Daignez, Sire, agreer avec longanimité cet humble hommage de celui dont
l'existence entière est dévouée a son genereux bienfaiteur et au protecteur
magnanime de la Moldavie.

Je suis, avec le plus profond respect, Sire, de Votre Majeste Impériale, le
tres humble et tres soumis serviteur (I).

Jassy, le 6 décembre 1836.

N° 45

Lettre du chancelier de Nesselrode au prince Michel Sturdza.

MON PRINCE,

Conformément au désir que Votre Altesse a bien voulu m'exprimer, je n'ai
pas manqué de placer sous les yeux de mon Auguste souverain le sabre dont
Vous venez de lui faire hommage ainsi que la lettre dont il était accompagné.
Je remplis aujourd'hui un devoir agréable en Vous informant, mon prince,
que Sa Majeste impériale a daigné agreer l'un et l'autre avec une veritable
satisfaction. Le sabre du roi Wladislas rappelle une epoque trop memorable
dans Phistoire de l'Orient pour qu'Elle n'ait recu cette offre avec tout l'intérk
qui s'y rattache. En appréciant pleinement les sentiments dont Votre Altesse
lui a fait en même temps parvenir l'expression, Sa Majeste m'a charge de
Vous en témoigner sa reconnaissance.

Permettez, mon prince, qu'en m'acquittant de cet ordre supreme, je saisisse
cette occasion pour Vous presenter mes remerciements de ce que Vous avez
bien voulu me marquer d'obligeant dans Votre lettre du 6 décembre et pour
Vous y renouveler l'assurance de la haute consideration avec laquelle j'ai
l'honneur d'être, de Votre Altesse, le tres humble et tres obeissant serviteur.

Signé : NESSELRODE.
Saint-Petersbourg, ce x9 janvier 1837.

A Son Altesse le prince Michel Stourdza, hospodar de Moldavie.

(i) En remerciement, l'empereur fit don au prince Sturdza de son portrait peint, que nous
reproduisons ici pl. 8.
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Na 46

Lettre du comte Kisselej au prince Michel Sturdza.

MON PRINCE,

J'ai attendu le retour du vice chancelier pour répondre a la lettre que Vous
m'avez fait l'honneur de m'écrire en date du 2o aotit. Aujourd'hui je suis a
même de pouvoir Vous assurer, mon prince, que le ministère imperial rend
toute justice a tout ce que l'administration a fait d'utile et d'honorable pour
la Moldavie dans ces derniers dix ans. Vous en aurez la preuve très inces-
samment, et pour mon compte j'ai lu avec infiniment d'intérêt le Mémoire que
vous avez bien voulu m'envoyer et qui relate d'une manière très satisfaisante
les progrès en tous genres qui se manifestent dans le pays confie a Vos soins.
II n'y a qu'a persévérer dans le même but pour consolider Uceuvre de la rege-
neration, et si j'ai éprouvé quelques regrets en ces derniers temps, c'était d'ap-
prendre par des relations de voyageurs que les cultivateurs dans les Princi-
pautés se plaignent de leur situation actuelle et qu'ils étaient en droit de se
plaindre. J'ignore combien cela peut être vrai, mais je desire de tout mon
cceur que cette assertion soit fausse et que les braves et bons paysans soient
heureux dans le beau pays que le Ciel leur a donne.

Veuillez, mon prince, agreer l'expression de la parfaite et haute conside-
ration avec laquelle j'ai l'honneur d'être, de Votre Altesse, le très humble
serviteur.

Signe : KISSELEFF.
Saint-Petersbourg, ce 16 novembre 1841.

N' 47

Minute de lettre du prince Michel Sturdza au chambellan de Daschkof.

Domaine de Flamountzi, le 13/25 septembre 1843.

MONSIEUR,

La communication que j'ai eu l'honneur de vous adresser en date du 6 cou-
rant avait deja ete expécliée au moment oil je recus votre lettre particulière du
7 du même mois. Si j'ai différé jusqu'à ce jour de vous en accuser reception,
ce fut dans l'attente d'une reponse a la communication précitée. Bien que cet
espoir ne soit pas encore realise, je n'ai pu mettre un plus long retard a vous
témoigner, monsieur, le plaisir que j'ai éprouvé en apprenant votre prompte
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et heureuse arrivée au sein de votre famille, et en puisant dans les expressions
de votre lettre des nouvelles preuves de la confiance que vous mettez dans
mes intentions.

Quant a la princesse, dont vous voulez bien vous enquérir, j'ai eu la satis-
faction de la recevoir a Flamountzi oci elle est arrivée le 23 de ce mois jouissant
d'une bonne sante. Il m'aurait été difficile de croire que l'on pa venir en dix-
sept jours de Paris ici, si la princesse n'etit réellement effectué ce trajet dans
cet espace de temps.

Je me fais en meme temps un devoir de vous remercier, monsieur, pour
l'aimable attention que vous avez eue de me transmettre le reglement con-
cernant le logothete des affaires ecclesiastiques ; je m'en suis deja occupé en
le recommandant au Conseil administratif, et des mon retour a Jassy j'espere
être a même de vous communiquer le projet relatif a cette question.

Les observations contenues dans votre lettre sur la repartition des
septièmes du revenu diocesain n'ont point été perdues de vue. Vous aurez été
a mérne de remarquer, monsieur, que, pénétré de l'esprit des explications que
nous avons eues a ce sujet, je n'ai point omis de prévoir dans le projet que
j'ai eu l'honneur de vous transmettre, les dispositions sur lesquelles vous venez
de requérir mon assentiment. Mais il existe une autre lacune, celle de la sub-
vention du seminaire de Socola, a l'entretien duquel était affectée une somme
de 90,000 piastres, fournie a proportion fixe par la métropole et les évéchés
sur la redevance des prétres, qui doit etre abolie d'apres le nouveau système.
II est d'autant plus urgent d'y pourvoir que l'importante institution du semi-
naire, privée de cette ressource, verrait son existence compromise. Je crois
néanmoins que, pour ne point revenir sur la redaction definitive du projet con-
cernant les revenus diocesains, on pourrait remplir cette lacune dans le regle-
ment relatif A ce département, en prélevant la somme de 90,000 piastres de
preference sur les trois septiemes et en operant, si les moyens paraissaient
insuffisants, une reduction provisoire au traitement des protopopes.

Je profite de cette occasion pour vous rappeler, monsieur, la promesse que
vous m'avez faite de m'informer du mode suivi en Valachie pour l'adjudication
du droit sur l'exportation des céréales. Le prince Bibesco m'avait assure
qu'eu egard a la nature et a la destination de ce droit, son adjudication avait
lieu devant le conseil. En consequence, comme le terme du contrat en vigueur
jusqu'ici doit expirer a la fin de l'année et que la session de l'Assemblee ne
sera ouverte que dans le courant de janvier, il est indispensable de pourvoir des
ce moment aux encheres; et je n'attends que les éclaircissements que vous vou-
drez bien me faire parvenir a cet égard, pour engager le conseil a aviser au
renouvellement du contrat. Vous n'ignorez pas, monsieur, que sur le produit
de l'exportation des céréales, qui, des le principe, avait été laisse a la dispo-
sition du gouvernement dans les deux principautés, 120,000 piastres ont été
allouées en dernier lieu a la reconstruction des aqueducs de la ville, dont les
conduits doivent etre faits en fer de fonte; le reste du revenu annuel sera
destine a des gratifications conformément 4 ce qui a lieu en Valachie,
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Je vous remercie, monsieur, encore une fois, pour la confiance qu'en ter-
minant votre lettre, vous placez dans la droiture de mes intentions ; je n'ai
cessé d'être anime du zele le plus sincere en faveur de la prospérité de la Mol-
davie, et si votre court séjour dans le pays ne vous a permis d'en apprécier
qu'en partie les résultats, j'ai la conviction rassurante qu'une investigation
plus approfondie ne servira qu'a vous raffermir dans l'opinion que vous vous
êtes formée. Je me fonde par consequent, monsieur, sur votre loyauté et
votre impartialité pour que l'autorité supérieure soit éclairée ur le veritable
état des choses en Moldavie, et sur les progres effectués malgre l'exiguité des
moyens dont le gouvernement a pu disposer. Quant aux propos des détracteurs,
vous êtes en mesure, monsieur, de juger s'ils méritent quelque consideration et
sous le rapport du caractere des individus et sous celui de leur incompetence
a s'ingérer dans les affaires du gouvernement, et a s'ériger en censeurs de ses
actes en dehors des autorités constituées et des voies légales prévues par les
institutions.

Je ne saurais néanmoins laisser échapper cette occasion sans vous entre-
tenir iterativement de la nécessité qui de jour en jour se fait sentir plus impé-
rieusement de mettre un frein a l'audace croissante de quelques perturbateurs
que l'impunité peut pousser aux derniers exces. II me suffira, pour en démontrer
l'urgence, de vous communiquer, monsieur, le libelle qui vient d'être furtive-
ment jeté dans la vine et dont trois exemplaires ont été ramassés dans diverses
maisons de boyards, et un quatrieme dans un café public. Vous en trouverez,
monsieur, ci-joint un exemplaire original, accompagné de sa traduction, et
vous serez a même de juger, par les provocations incendiaires qui y sont con-
tenues, de l'esprit qui anime leurs auteurs, non moins que de la nécessité d'ar-
rêter les progres du mal. Ce n'est pas la premiere fois que la police a suivi les
traces des fauteurs de ces provocations au désordre, et toujours il est résulté
de ses recherches que l' apparition de libelles a constamment coincide avec la pre-
sence a Jassy de quelques individus du district de Vassloni, signalés pour leur
turbulence, ainsi que pour l'audace des propos qu'ils ne cessent de tenir dans les
maisons qu'ils frequentent, temoin un rapport de la police date du commence-
ment de Pannée passée, qui démontre jusqu'à l'évidence la culpabilité a cet
égard de Theodorite Rischkan et consorts.

Cette fois encore la distribution des libelles a coincide avec la presence a
Jassy du logothete Nicolas Canta, de Nicolas Istratti, de Gregoire Couza et
de Theodore Rischkan, reconnus comme turbulents, qui sont de connivence
dans toutes les menées de ce genre. Ces menées, Hs ne se donnent pas méme
la peine de les voiler, et toute la ville peut temoigner de leur infatigable per-
severance a égarer l'opinion. Je crois, par consequent, qu'on ne saurait plus
longtemps différer de mettre ces gens, appartenant aux classes inférieures des
boyards, dans l'impossibilité de poursuivre leurs projets subversifs, en rele-
guant par une mesure preventive, soit dans des couvents, soit sur leurs pro-
priétés respectives, trois ou quatre des principaux organes du désordre, et
nommément Gregoire Couza, Theodore Rischkan et Nicolas Istratti.
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J'attendrai avec impatience la réponse dont vous voudrez bien m'honorer,
afin que je sois a mème, des mon retour a Jassy, d'aviser a la repression du
scandale. raj tout lieu d'espérer que vous prendrez en tres sérieuse conside-
ration la nécessité préexposée pour me laisser dans l'embarras d'une position,
dont je ne saurai assumer la responsabilité sans l'adoption de ces mesures
preventives et indispensables.

Veuillez agréer A cette occasion, monsieur le chancelier, l'assurance
reitérée d'une confiance intime, et de ma consideration la plus distinguée.

N° 48

Lettre (minute) du prince Michel Sturdza au comte Nesselrode

Yassi, le Io février 1844.
MONSIEUR,

La lettre que Vous m'avez fait l'honneur de m'adresser en date du
12124 janvier, accompagnée de celle de S. Exc. M. le vice-chancelier, m'est
exactement parvenue. Le contenu de ces deux communications touchant aux
plus hautes questions administratives de la Moldavie, n'a pu que devenir
l'objet de toute mon attention et de ma profonde sollicitude. Veuillez donc
m'excuser, monsieur, si leur gravité, jointe aux preoccupations des affaires de
la session actuelle de l'Assemblée generale, ne m'a pas permis de vous en
accuser plus tot reception.

Il n'est que trop vrai, monsieur, que des preventions, et des preventions
graves, existent contre moi a Saint-Petersbourg.

A cet égard, si je pouvais encore me faire la moindre illusion, la réponse
que M. le vice-chancelier a daigné faire a mes lettres, bien que marquee au
coin d'une haute bienveillance et revétue des formes d'une délicatesse accom-
plie, et surtout les avertissements confidentiels dont Vous avez bien voulu
l'accompagner, auraient achevé de m'éclairer.

Mais que puis-je faire, monsieur, pour redresser une pareille situation? Du
moment oil des assertions si exagérées, si peu en rapport avec la réalité ont
pu @tre avancées et accréditées; du moment oii une défaveur aussi complete
est venue peser sur moi, n'est-il pas a craindre que tous mes efforts pour
changer des opinions arrêtées, ne continuent a être juges sous l'influence des
mêmes informations?

Toutefois, quelque pénibles et douloureuses que soient ces réflexions, il
est un fait consolant, qui les domine toutes, et auquel je veux désormais rat-
tacher mon avenir et celui de ma patrie. C'est l'assurance que vous me donnez,
monsieur, que l'etat de la Moldavie a fini par devenir l'objet des plus
serieuses meditations a Saint-Petersbourg. Dans une pareille hypothese,

                     



349

conhaissant les intentions tutelaires et genéreuses de la cour impériale, et
fort de la pureté de ma conscience, je ne saurais douter qu'on ne finisse par
me rendre justice, du moment que les faits auront été appréciés selon leur
veritable valeur.

Des lors, le ministere imperial saura, j'en suis stir, faire, dans sa haute
justice, a chacun la part qui lui revient selon ses intentions et ses ceuvres. Il
pourra etre convaincu :

Que la Moldavie, loin de se trouver sur un volcan pret a &later, ainsi que
l'on s'est plu a la représenter, et quoique voisine de provinces placees sous des
regimes analogues, et devenues, plus d'une fois, le théâtre de perturbations
sanglantes, n'a, vraiment, jamais été plus tranquille, et continue a avancer pai-
siblement dans la voie des progres qui lui a été ouverte par une haute volonté;

Que les germes de trouble et de desordre qu'on a hardiment assure se
manifester dans toutes les classes des habitants du pays, n'existent réellement
que dans quelques imaginations qui, troublées par des passions haineuses,
poursuivent un but qui leur échappe a chaque instant ; que, même, ces imagi-
nations auraient fini par se calmer, si elles ne s'étaient entretenues de l'espoir
que leurs menees seroient appuyées ;

Que mon gouvernement, loin d'être frappe d'une desaffection universelle,
ne se soutient depuis dix ans que par le seul credit qu'il inspire, et par l'affec-
tion publique dont il se trouve entoure;

Que si quelques jeunes gens, heureusement tres peu nombreux, sont
revenus de Petranger avec des idées excentriques, ce n'est pas la Moldavie, ni
la noblesse considerde dans son ensemble qui en sent infectees; et qu'en ma
qualité de chef de ce pays, je n'ai jamais cesse de surveiller soigneusement
cette tendance, ni de la réprimer au besoin ;

Que la corruption et la demoralisation dont la Moldavie n'est pas seule
entachée ne sont encore ici que les suites des circonstances malheureuses qui
ont, depths des siècles, pese sur le pays ; ces infirmités morales, bien loin d'avoir
pénétré dans toutes les branches du pouvoir, ne sont que ce qu'elles se trou-
vent etre dans une province limitrophe et identique a la Moldavie par sa posi-
tion; et que, depuis mon arrivée au pouvoir, les garanties données a la pro-
priété, la diminution des proces de soixante mille a huit cent cinquante, le
développement de l'agriculture et du commerce, l'extirpation du brigandage,
la facilité des communications, les mesures de police garantissant dans les
villes une securité parfaite, et jusqu'a present sans exemple, ameliorations
toutes vivantes et irrecusables, n'ont pu que corriger notablement l'état moral
du pays.

Enfin que la stabilité du gouvernement, et nullement les tendances reno-
vatrices qui ne revetent que des dehors illusoires d'arnéliorations, pourroit
seule opposer une digue a la corruption, et améliorer les mceurs en améliorant
les conditions. Résultats qui ne sauroient etre obtenus que par l'action com-
binée du temps, de la marche rationnelle du gouvernement, et du concours
franc et consciencieux des organes du pouvoir protecteur.
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Certes je n'ai point, monsieur, de pretention ridicule a l'infaillibilité;

j'avoue méme que des fautes ont pu etre commises durant mon administration,
mais des fautes, selon moi, difficiles a éviter avec les meilleures intentions.
Néanmoins, en administration, bien des fautes, selon moi, sont difficiles a
éviter, rnais par des appreciations suivies, en daignant faire la part des cir-
constances qui pesent de tout leur poids sur le regime hospodarial actuel, le
ministere imperial saura, certainement, démêler la vérite et découvrir aisément
que le bien qui a été effectué en Moldavie, depuis dix ans, est beaucoup plus
grand que ne pouvoient permettre de l'espérer les difficult& qui sont venues
entraver la marche du gouvernement.

La Moldavie, depuis qu'elle est entrée dans le système de réforme dont le
gouvernement provisoire lui a si noblement frayé la route, ne sauroit plus être
que ce que la Russie voudra qu'elle soit. Personne plus que moi n'est con-
vaincu de cette vérité. Mais, de ce que la Moldavie a été dotée d'institutions
regulières, il ne s'ensuit pas que tout puisse y marcher au gre du législateur,
et que le pays ne doive se débattre encore longtemps entre d'anciennes habi-
tudes et la situation nouvelle qui lui a été faite. Si dans cette lutte laborieuse
du present avec le passé, les hommes appelés a aider l'action gouvernementale
venaient a perdre de vue les caracteres, les mceurs et les habitudes ; si, a
l'égard des faits les plus matériels, Es se laissoient prévenir par des rapports
intéressés ou fallacieux ; si, surtout, ils ne savaient pas tenir compte de la situa-
tion difficile et épineuse du chef du gouvernement, ni distinguer les limites au
dela desquelles toute ingerence n'aboutiroit qu'a fausser sa position, ils ne
feroient, des lors, que el-6er d'inextricables difficult& au pays. Et, pourtant,
permettez-moi, monsieur, de Vous assurer que telle a eté, a de rares inter-
valles pres, la pénible situation oil je me suis trouvé. A Dieu ne plaise que je
veuille accuser ici les intentions de qui que ce soit, mais cette vérité se trou-
veroit clairement décluite du passé, s'il étoit nécessaire, s'il étoit convenable
d'y porter un examen consciencieux.

Les agents de la cour impériale, dans l'une et l'autre principauté, appelés
qu'ils sont a remplir la misson la plus delicate, je dirai méme une mission qui,
en administration et en politique, peut etre considérée comme un problème a
résoudre, doivent unir a une experience consommee des hommes et des choses
beaucoup de perspicacité et de grands principes d'equite. Doués de ces qua-
lités, et se placant a la hauteur de leur position, ils deviendroient, a coup stir,
des conseillers d'autant plus précieux pour les princes, que leurs avis se trou-
veroient pulses dans les principes tutélaires de la cour protectrice; ils dirige-
roient ainsi la politique des hospodars, en même temps qu'ils soutiendroient
leur gouvernement.

Mais supposez, un instant, ces mémes agents se départant de ces principes,
supposez les princes contraries dans leurs efforts par cette même force morale
qui devoit faire leur principal appui, le gouvernement deviendroit, dans une
pareille hypothese, une veritable impossibilité. Des lors, qu'y a-t-il d'étonnant
si, dans une lutte aussi inégale, les torts, les preventions et les calomnies se
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sont accumulees sur la tête du hospodar? Qu'y auroit-il d'étonnant, si la
marche des affaires se ressentoit de cette situation equivoque et anormale du
pouvoir, et s'il en résultoit des deviations et des fautes?

Je ne pretends certes pas, je dois le répéter, faire, ici, l'apologie de mon
gouvernement. Il m'importe seulement de constater les circonstances sous
l'empire desquelles il n'a jamais cesse d'être jugé; et il me suffira de dire que,
malgre la sévérité de ces juguments, et les impossibilités qui m'entouroient, je
n'ai jamais ni employe des actes extra-legaux, ni elude les obligations et les
formes compliquees qui m'étoient imposées par les nouvelles institutions, ni
enfin attenté a aucune des garanties fondamentales sur lesquelles repose le
droit public de mon pays.

Apres ces considerations que je livre a Votre jugement aussi éclairé qu'im-
partial, permettez-moi, monsieur, d'entrer dans quelques explications plus
catégoriques sur les points que Vous avez bien voulu signaler spécialement a
mon attention.

En premiere ligne de ces remarques, celle qui, par sa nature, mérite, sans
contredit, d'attirer toute ma sollicitude, se rapporte aux corvees, aux vexations
et aux abus qui peseroient sur les paysans. En tant que ces abus concerne-
roient les autorités locales, je puis Vous assurer, monsieur, que leur existence
me paroit plus que problematique, l'administration s'étant constamment
attachée a les reprimer avec promptitude et sévérité aussibit qu'elle en a eu
connoissance.

Quant aux abus qui peuvent résulter de l'exageration des redevances sei-
gneuriales, il est notoire que, même sous ce rapport, la classe des laboureurs
n'a cessé de trouver une protection efficace aupres de l'autorité, et tque, nom-
mément, l'année passée, ces redevances ont été reglees sur un pied plus
equitable et plus avantageux par le concours de l'Assemblée generale, pour
les villageois établis dans les montagnes et A Pegard desquels les devoirs
imposes par le Reglement étoient vexatoires. II est aussi de notoriété publique
que les villageois de la basse Moldavie jouissent de fait d'un terrain double de
celui devolu par le Reglement.

Ces modifications et plusieurs autres non moins essentielles que je passe
sous silence pour éviter la prolixité ont été apportées aux dispositions regle-
mentaires, malgre les difficultés qu'y opposoit l'esprit tenace et exclusif de la
plupart des propriétaires.

Si, apres tout cela, il se commet encore des abus dont j'ignore l'existence,
j'attendrai A cet égard des indications plus précises pour y remédier prompte-
ment. Dans ce but, je viens d'adresser aux administrateurs des districts la
circulaire dont la traduction est ci-jointe, circulaire publiée dans le bulletin
officiel et dans la feuille communale.

Je n'ai pas accorde moins d'attention a Vos remarques, monsieur, stir les
prevarications des tribunaux. Mais, sans pouvoir garantir la regularité et
l'équité de tous les auks rendus par des cours de justice plus ou moins inde-
pendantes du Pouvoir exécutif, n'est-ce pas déja un fait assez remarquable et
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assez concluant que d'avoir pu debarrasser cette partie du service public de
plus de soixante mille proces, au point qu'un des deux divans d'appel va etre
supprimé, et que les contestations encore pendantes, au nombre restreint de
huit cent cinquante, ne sont pas merne assez importantes pour donner lieu a
des prévarications. Sans doute que les jugements qui ont décidé un aussi grand
nombre de litiges ont dil créer presque autant de mécontents, et nommément
tous ceux qui, deboutés de leurs injustes prétentions, ou évincés de ce qu'ils
possédaient illégitimement, sont naturellement portes a taxer de corruption
ou de prevarication les membres de la magistrature; mais dans les cas, heu-
reusement rares, ou ces accusations ont pu etre constatées, le gouvernement a
prouvé que la repression ne se laisse pas attendre. C'est ainsi qu'il a destitué
les membres du tribunal commercial de Galatz, et, au mois de novembre de
l'année passée, le president et l'assesseur du tribunal de premiere instance de
Berlad, et qu'il a condamné dans le courant de la meme année les membres du
divan d'appel de la basse Moldavie a indemniser quelques co-propriétaires
pour la confirmation d'une vente illegale. Tous ces individus auront aussi
grossi, selon toutes les probabilités, le nombre des mécontents.

Quant a l'esprit qui se manifeste parmi quelques individus seulement de
la jeunesse moldave, personne ne sauroit plus que moi le condamner sans y
attacher néanmoins plus d'importance qu'il ne mérite; mais je ne puis croire
qu'on veuille sérieusement faire intervenir le prince dans les educations qui se
forment sous le toit paternel, non plus que dans celle qu'une faible partie de la
jeunesse moldave va chercher a l'etranger ; j'oserai egalement ne pas admettre
comme sérieuse la supposition d'une negligence de ma part a réprimer l'exten-
sion des doctrines et des principes subversifs. Il est evident que personne
dans le pays n'est aussi intéressé que moi, en ma triple qualite de prince, de
premier propriétaire et de pere de famille, au maintien des principes conserva-
teurs. Les exemples récents de Kogalnitchano et de Negroutzi, prouvent
suffisamment que le pouvoir s'est montré jaloux de venger la morale et la cons-
cience publiques et qu'il n'a pu le faire sans s'attirer les plus malveillantes
et les plus injustes imputations.

Il en est de meme de la distribution des emplois et des charges publics,
oU le gouvernement est tenu de fake de notables concessions aux classes aris-
tocratiques, au detriment quelquefois du merite reel et des intérêts du ser-
vice, et oa le peu d'hommes speciaux et véritablement you& a l'ordre et a
l'exercice consciencieux de leur devoir ne sauraient etre invariablement main-
tenus, sans se voir représentés par les passions et l'esprit de caste, comme
les indignes supptts d'un pouvoir immoral et corrupteur.

Ce seroit un contresens de vouloir un chef de gouvernement a la fois fort
et faible; fort seulement dans des cas restreints, et faible par des institutions
qui le paralysent dans ses intentions meme les plus utiles et les plus pures,
puisque, a l'inverse de ce qui doit etre, chaque membre de l'Assemblée est
erige en juge des actes de son prince, qui se trouve ainsi dans la pénible néces-
site de menager des hommes animes de diverses passions. Des actes d'autorité

                     



353

venant par boutades ne sauroient produire aucun résultat heureux et durable.
Dans une telle position, il est évidemment plus rationnel de se resigner a faire
attribuer la faiblesse a la bonté, que de s'exposer a mettre au grand jour son
impuissance, en s'aventurant dans des actes d'autorité qu'on ne peut ensuite
soutenir, et qui se convertissent infailliblement en atteintes a la dignité et au
pouvoir du gouvernement.

Tel est, monsieur, le cercle vicieux dans lequel le gouvernement moldave
est condamné a \Teeter. Toutefois, aussi longtemps qu'il me sera possible de
rester a la tete des affaires, j'accueillerai non seulement avec deference, mais
encore avec une vive gratitude toutes les observations tendant a rectifier et
a améliorer la marche de l'administration. Me sera-t-il au moins permis de
compter, en revanche, sur une appreciation equitable des difficultés de ma
position?

La conclusion pleine de bonte et d'intérêt de Votre lettre m'en offre l'es-
poir. Aussi, renoncant d'apres Vos avis a de nouvelles &marches pres de la
Cour impériale, je réclame de Votre loyaute de vouloir bien soumettre le con-
tenu de cette lettre a S. Exc. M. le vice-chancelier, aupres duquel je m'esti-
merai toujours heureux de Vous avoir pour appréciateur de mon gouvernement.

J'ai l'honneur ( i) ...

N° 49

Lettre du prince Michel Sturdza au conde Nesselrode.

Jassy,le zo février 1845.
MONSIEUR,

Plus je réflechis aux communications que Vous m'avez fait l'honneur de
m'adresser en date du 10 janvier et plus j'acquiere la conviction de la fâcheuse
influence qu'exercent contre moi les preventions qui existent a Saint-Peters-
bourg.

Aussi mon premier mouvement a-t-il eté de soumettre directement a
S. Exc. M. le vice-chancelier un Mérnoire circonstancié qui prouverait par
des faits notoires et incontestables que la situation réelle des affaires n'est
nullement alarmante et qu'elle est toute differente de ce qu'on s'est plu a
représenter.

L'intérêt que Vous me témoignez et Votre conseil amical de ne point abuser
des moments du ministere imperial, m'ont engage A renoncer a cette idée, et a
Vous adresser, monsieur, la lettre ci-jointe.

Vous m'avez donne trop de preuves de la loyauté de Vos principes et de

(r) Cette lettre éloquente, dont le double se trouve aux Archives de Saint-Pétersbourg,
térnoigne des difficultés que le prince avait A vaincr pour gouverner. (Note de l'auteur.

23
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Votre amour de la justice pour que je doute de Votre empressement a rec-
tifier des opinions arrétées qui n'ont dejà fait que trop de mal A mes relations
avec le cabinet imperial et avec ses organes. Dans tous les cas, veuillez n'y
voir que le besoin tres naturel et fres légitime de rétablir l'exactitude des
faits, et non point un vain désir d'établir une controverse qui serait sans objet
et sans utilité réelle pour le bien des affaires.

Veuillez bien agréer l'expression d'un attachement sincere et de ma con-
sideration la plus distinguee.

No 50

Minute de lettre du prince Michel Sturdza au comte de Kisselej.

Tres reservée. Jassy, le 22 février 1845.

MONSIEUR LE COMTE,

Apres reception de la gracieuse reponse de Votre Excellence, j'ai (16 différer
de Lui &tire en attendant le résultat qu'Elle a bien voulu m'annoncer dans des
termes pleins de bienveillance et de sollicitude. Depuis peu, ayant recu la
reponse de S. Exc. le vice-chancelier, par M. Daschkoff qui Pa accompagnée
d'une lettre de sa part lettre redigee sous l'empire de preventions déplorables,
j'ai recours A Vos sentiments génereux, monsieur le comte, pour Vous supplier
de vouloir bien prendre connaissance de la reponse que j'ai cru devoir lui
adresser en l'invitant A la faire parvenir A M. le comte de Nesselrode; je me
suis abstenu d'écrire encore directement A Son Excellence pour ne pas abuser
de Ses précieux moments. Comme tous mes efforts n'ont qu'un but essentiel,
celui de mériter l'approbation du ministere imperial, que je me trouve blessé
dans tout ce qu'il y a de plus sacré, et deçu dans mes esperances les plus
cheres, j'attendrai la reponse que Vous daignerez me faire pour prendre un
parti définitif. Les indications de Votre Excellence m'ont toujours servi
d'oracle, puisque j'ai eu l'honneur d'apprécier de pres et pendant longtemps
Vos sentiments genereux et les inspirations de l'homme supérieur. II est tout
naturel qu'à la veille de me decider a une determination fres grave, je sollicite
aupres de Vous, monsieur le comte, un conseil salutaire qui sera pour moi un
nouveau bienfait, ajouté A ceux que Vous avez déja répandus sur ma per-
sonne. Quel que soit l'avenir qui m'attend, ma gratitude et mon dévouement
envers Votre Excellence ne se démentiront jamais; ces sentiments seront héré-
ditaires dans une famille qui Vous est redevable a tant de titres.

Quant A la question des villageois, il est vrai que ceux qui sont établis
dans les montagnes, ne formant qu'une fraction minime de la population,
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avaient 616 sensiblement froissés par l'application des prescriptions reglemen-
taires concernant les devoirs des paysans envers les propriétaires. Aussitft
que ces inconvénients parvinrent A ma connaissance, des commissions furent
nommées sur les lieux, pour obtenir des propriaaires fonciers des arrange-
ments A l'amiable en faveur des montagnards; et, dans ma solicitude, ayant
observe que ces mesures n'avaient pas encore atteint tous les résultats desires,
j'ai pris sur moi de proposer A l'Assemblée generale un projet qui apportait
aux institutions réglementaires des modifications importantes dans l'intéret
des habitants des montagnes. Malgré tine opposition d'autant plus forte qu'elle
était fondée sur le reglement, je fus assez heureux pour voir adopter ce projet
qui a 6t6 converti en loi, dont la traduction est ci-jointe.

L'application stricte et bienfaisante de cette loi vient d'améliorer visible-
ment l'état des villages établis dans les montagnes, et sous peu ils parviendront
A une prosp6rit6 remarquable. II est en meme temps de notoriété publique
que les villageois, dans la basse Moldavie, jouissent de fait d'un terrain de
labour double de celui qui leur est dévolu par ce reglement.

Désireux d'apprécier par moi-meme les causes dont les consequences pou-
vaient encore etre de nature A greyer les villageois en general, j'ai fait une
tournée dans ce but, et apres avoir approfondi cette question, je suis parvenu,
contre toute attente, A faire passer A l'Assemblée la loi dont traduction est
annexée. Certes, les propriétaires ne sauraient me savoir gre de ces arnéliora-
tions radicales qui portent atteinte A leurs intérets pécuniaires; ils sont loin
de vouloir comprendre que dans un avenir plus ou moMs rapproch6 l'aisance
et le bien-etre des villageois r6agiront avantageusement sur la propriété. Ce
qui les préoccupe exclusivement, c'est le present exploité A leur facon.

Des lors les menées et les recriminations de quelques boyards, faites sous
divers prétextes et d'autant plus apparentes que la voix du. peuple, dont le
seul représentant est le prince, ne se fait point entendre, au lieu d'être répri-
mées et rejetées ainsi qu'elles le méritent, sont accueillies et représentées
comme des expressions d'une désaffection publique 6clatant de toute part.

Tel le est toute la vérité sur l'état des villageois en Moldavie ; il est certain
que cette classe int6ressante 6prouve maintenant un bien-etre dont elle n'a
joui A aucune époque.

D'un autre até, pour détourner encore l'attention du ministere imperial et
faire perdre de vue des ameliorations irrécusables, on se récrie sur l'immoralité
et le f or intérieur des individus; ne dirait-on pas qu'avec la principauté je serais
cense avoir obtenu la faculté surnaturelle de changer la nature humaine, tandis
que notre divin legislateur qui a sce116 de son sang les préceptes sacrés de notre
sainte religion, n'est pas parvenu A bannir de ce monde le vice et la corruption?

Au surplus, la moralité publique ne sert ici que de canevas A des informa-
tions ayant un seul but que Votre sagesse saura apprécier.

Le cceur navr6 de douleur, je sollicite, monsieur le comte, Votre puissante
protection avec toute la confiance que doit inspirer un personnage aussi haut
place, et dou6 des vertus qui Vous caractérisent.
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Par la faveur de Votre illustre intermédiaire, j'en appelle a S. Exc. M. le
vice-chancelier, dont la justice et la sagesse prononceront sur une reparation
sans laquelle un serviteur fidele et zélé de l'Empereur, un homme dans ma
position, deviendra victime du chagrin dont il se sent dévoré.

En fondant tout mon espoir en Votre bienveillance , je Vous prie,
monsieur le comte, d'agréer Phommage des sentiments respectueux avec
lesquels je suis, etc.

N° 5 I

Lettre du comte Kisseleff au prince M. Sturdza.

Saint-Pétersbourg, le 6 avril 1845.
MON PRINCE,

La preuve de confiance que Votre Altesse a bien voulu me donner par sa
lettre du 22 février m'impose le devoir d'y répondre par une entière franchise,
bien que mon rôle dans les affaires des Principautés, depuis que je les ai
quittees, ne puisse etre purement officieux et fondé uniquement sur le vif
interêt que ne cesseront de m'inspirer les destinées de ces pays.

C'est a la Russie seule, mon prince, que la Moldavie est redevable de son
existence politique actuelle et des bienfaits qu'elle lui assure. Par un effet de
la haute générosité de l'Empereur, elle a obtenu une large part des avantages
que nous avons conquis au prix de notre sang et de nos trésors. Afin de main-
tenir et de consolider son ouvrage, la Russie ne saurait donc rester indiffé-
rente a ce qui se fait en Moldavie. Elle doit etendre sa protection et sa sur-
veillance a tous les intérêts du pays. C'est un devoir qu'elle a a remplir, un
droit qu'elle est appelée a exercer. Je concois parfaitement que cette sur-
veillance puisse paraitre parfois &ante, incommode; mais je ne pense pas
que l'on puisse jamais la trouver trop rigoureuse, abusive et partant injuste.
C'est une nécessité de position qu'il faut subir et, d'ailleurs, il me semble qu'il
ne peut etre bien dur de s'y soumettre, lorsqu'on met en ligne de compte les
avantages incalculables qui résultent de cette position même, a clité des maux
accablants qu'elle a fait cesser pour toujours. Il n'y a pour cela qu'a comparer
la situation de la Moldavie avant et apres le traité d'Andrinople.

M. le comte de Nesselrode vous Pa dit : nul ne Vous a calomnié,
ni ne saurait Vous calomnier, mon prince. La Cour impériale vous sait
gre de ce qui a été opéré de bon en Moldavie; elle reconnait volontiers
les ameliorations introduites pendant Votre administration, mais elle Vous
signale en même temps les abus qui subsistent encore et qu'il importe de
faire cesser.

Je répete donc a mon tour a Votre Altesse : Vous n'êtes point calomnie,
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mais l'administration est surveillée comme elle doit l'être et Vous êtes averti.
En Vous demandant de faire jouir le pays de la plus grande somme de bien
possible, on Vous rend pleine justice, car on sait parfaitement que Vous êtes
a la hauteur d'une pareille tache.

Que Votre Altesse continue donc A effectuer ce qui est bien, qu'elle
s'efforce de faire disparaitre ce qui est mal et qu'Elle soit fermement persuadée
qu'en Lui tenant compte des difficultés. on L'aidera a les vaincre. C'est ainsi
que Vous recueillerez le fruit de Vos travaux, mon prince, et que Vous assu-
rerez la continuation de la bienveillance de la Haute Cour protectrice. Les
bonnes dispositions du ministere imperial a Votre egard me sont connues et je
suis convaincu d'avance que Vous ferez tout pour les conserver.

Je me flatte que Votre Altesse ne verra dans l'abandon avec lequel je lui
ai exprimé toute ma pensee qu'un temoignage de plus des sentiments d'estime
et de consideration avec lesquels j'ai Phonneur d'être, mon prince, de Votre
Altesse, le tres humble et tres obeissant serviteur.

Signé : Le comte P. DE KISSELEFF.

A S. A. Mr le prince Stourdza, hospodar de Moldavie.

N° 52

MES CHERS FILS,
Jassy, le 2 mai 1835.

C'est avec une douleur profonde que je viens vous annoncer une nouvelle
bien triste; je veux dire la perte de M. de Lincourt, que la mort nous a
enlevé, le 23 avril dernier, apres une maladie courte mais aigue. La vraie
amitié qu'il avait pour vous, mes chers enfants, les soins nombreux qu'il vous
a prodigués pendant tant d'années, le vif inter& qu'il prenait a votre avenir,
tout vous fait un devoir de le pleurer, de le regretter du fond de votre cceur,
comme des enfants bien nés regrettent un mentor zélé, dont l'unique désir était
de conduire ses éleves dans les sentiers de la vertu, de les voir acquérir des
connaissances utiles, au moyen desquelles ils puissent un jour se rendre recom-
mandables a leur pays, utiles a la société, et devenir ainsi l'ornement et la
gloire de leur famille. Mais hélas ! la mort l'a privé de cette consolation ; il n'a
pu etre témoin que de vos premiers efforts; cette raison doit vous engager for-
tement a redoubler d'application; vous honorerez par la sa mémoire, tout en
prouvant que vous aviez pour lui un veritable attachement.

Vos dernieres lettres m'ont cause un grand plaisir; mais, d'un autre dote, je
suis peine de voir que vous m'écrivez si rarement; vous savez pourtant que
c'est une douce consolation pour moi d'apprendre de vous-mêmes que vous
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vous portez bien, que vous trouvez agréable le sejour de Lunéville et que vous
poursuivez vos etudes avec ardeur. Pensez, mes chers enfants, que votre age
est le seul oa l'on puisse bien mettre a profit ce que l'on apprend, cultiver son
cceur en ornant son esprit de connaissances diverses et se preparer ainsi une
carriere honorable. Ne perdez pas de vue que le moindre vent contraire, que
mille circonstances malencontreuses peuvent détruire les fortunes, quelque
grandes qu'elles puissent nous parattre; que l'on en a vu de frequents exemples,
et qu'il ne faut, par consequent, pas mettre beaucoup de confiance dans les
richesses qui sont des biens périssables et passagers. Mais appliquez-vous de
toutes vos forces a acquerir des connaissances solides qui, dans toutes les cir-
constances, dans toutes les vicissitudes de la vie, vous tiendront toujours lieu
d'amis, de soutien et de consolation. C'est pour atteindre ce but que vous me
trouverez toujours tout pi-ft a vous procurer les moyens qui y seront relatifs;
et votre obéissance et vos progres seront pour moi un garant de l'amour que
vous portez a votre dévoué pere.

N° 53

MON CHER FILS,

M. STOURDZA.

Jassy, le 2/14 avril 1843.

Sans la lettre que M. de Neugebauer, consul général de Prusse dans les
Principautés, m'a remise de votre part, j'aurais eu lieu d'être inquiet du
silence aussi prolongé que vous avez garde envers moi. J'y étais d'autant
moins indifferent que, par la regularité que vous observiez précédemment a
me donner de vos nouvelles, vous m'aviez accoutumé a un besoin dont je n'ai
que trop senti des lors la privation, mais que, des a present j'espere, vous
vous ferez un devoir de satisfaire suivant mon &sir.

A la vérité, je m'étais bien un peu rendu compte de cette lacune, en sup-
posant que les soirees de la Cour pendant le carnaval y entraient pour quelque
chose; et je fus entièrement confirmé dans cette idée, lorsqu'un jour lisant un
journal, j'y trouvai le detail d'un quadrille costume a la Cour de Berlin. Ce
costume m'intéressa d'autant plus que je vis le prince Stourdza y figurer aussi
sous le costume du comte de Séleucis. Ce costume moyen age, de chevalier
errant, a ravivé dans mon esprit l'entretien que nous dimes ensemble a Berlin
au sujet de votre établissement, et m'a fait penser qu'il serait peut-être
opportun pour vous de cesser d'être chevalier errant, et de songer sérieuse-
ment a vous fixer.

Vous saurez donc, mon cher Démetre, que des notre derniere entrevue, je
me suis occupé de cette idée avec une sollicitude paternelle et que j'ai mis un
soin tout particulier pour combiner un choix bien assorti, tant sous les rap-
ports de la naissance, que sous ceux de la fortune, afin que vous puissiez par
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la suffire a toutes les exigences de votre position sociale et de votre carrière
future. Vous comprenez que l'ardent désir de vous voir heureux m'a fait
mettre en balance tous les motifs possibles, et dans cette conviction vous
écouterez les conseils d'un pere dont la prudence doit vous être suffisamment
connue.

Pour commencer donc des recherches, j'ai, a mon passage par Vienne,
fait part de mes projets pour votre établissement a M . le baron de Philipps-
born, mon chargé d'affaires de cette capitale, afin que par ses relations éten-
dues, ses nombreuses connaissances, il ptit me seconder dans mes vues et mon
désir. M . le baron n'a pas été oisif, et m'a deja informé des partis qu'il trouve
les plus avantageux et les mieux assortis. L'extrait suivant de sa dernière
lettre, que je vous transcris ici, renferme les details que je lui avais demandés
relativement a la comtesse de R..., fille de Pélecteur de ..., et vous mettra au
fait de toutes les circonstances qui font le sujet de notre correspondance, ainsi
que les chances d'un parti tres avantageux en Italie avec la comtesse M... :

a Quant a la jeune comtesse de R..., sur laquelle Votre Altesse Sérénis-
sime désirerait avoir quelques details plus étendus, soit a P egard de sa per-
sonne, soit sur les moyens de Pélecteur de ..., son pere, il m'a été assure que
la comtesse est d'une amabilité rare, qu'elle possède des connaissances peu
communes a son sexe, et que son caractere, quoique un peu original, n'en
manque pas moins de noblesse. Elle a dii être gatee par sa mere, dont elle
aurait eu de la peine a se séparer, de maniere qu'elle avait refuse a plusieurs
reprises de se marier et qu'elle se trouve encore fille a Page de trente ans.

« Les moyens dont Pélecteur de ... dispose sont considérables. Il est a la
connaissance de l'Allemagne entière que, lorsqu'il se retira de Cassel, des
effets d'une valeur de vingt millions d'écus furent envoyés par lui a Franc-
fort, mais que, sur des reclamations des états du pays, Pélecteur consentit a en
restituer dix millions. Ces dix millions ont été depuis verses dans la caisse du
trésor de la maison électorale et leur produit forme la liste civile du prince
regnant de ... Les revenus de Pélecteur se montent donc a cinq cent mille
écus de Saxe, et n'en dépensant pas deux cent mille par an, il doit avoir amé-
lioré de beaucoup ses biens par accumulation des intérêts. En effet, si du jour
oii il s'est démis du pouvoir, il avait place annuellement trois cent mille écus,
le capital primitif de dix millions qui lui a été reconnu en propriété se serait
de toute nécessité accru en proportion des années au dela de treize millions.
On croit generalement que Pélecteur disposera en faveur des enfants de
Mme la comtesse de R..., son épouse en second lit, du moins avait-il, du vivant
de cette dame, pris des arrangements pour lui assurer une position brillante, et
avait-il fait une large part de sa fortune a ses filles, en les établissant. Chacune
d'elles recut pour dot un million de florins et un écrin d'une grande valeur.
Chacune aura une somme pareille en heritage, des le déces de l'électeur, ou
méme des a present, provenant de la succession des biens de la mere. En par-
tant du point de vue que Pétablissement projeté pour l'ainé des princes fils de
Votre Altesse Sérénissime, le mit a même de ne pas rester en arriere des
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devoirs imposes par sa haute position, il me paraft donc qu'une alliance
formée avec la comtesse de R... répondrait entièrement aux intentions que
Vous, Monseigneur, avez daigné me faire connattre. J'aurai soin, aussitOt que
Votre Altesse le jugera a propos, et que la premiere douleur épouvée par la
perte d'une mere chérie sera adoucie, de m'entendre avec M. le baron de
R..., de demander son assistance pour amener l'électeur de H... a consentir
a une union qui, selon moi, sera et dans sa convenance et dans celle de Votre
Altesse Serenissime. J'ai tout lieu d'espérer que l'électeur ne s'y refusera pas,
pourvu qu'il ne partage pas ces craintes qu'on nourrit généralement en Al le-
magne, et qui, si peu fondées qu'elles soient, ne laissent pas que de donner
de l'ombrage aux esprits les premiers éclairés ; c'est si l'on veut une sorte de
préjuge, mais difficile a vaincre, c'est le peu de croyance que l'on a dans
l'avenir des pays tels que les Principautés, dans leur stabilité. On a beau
prouver le contraire par les raisons les plus persuasives, on ne réussit pas. Et
voila que les commotions en Servie, que le gouvernement en Valachie viennent
de fortifier dans yidee qu'on n'y va qu'en tAtonnant, qu'en vivant du jour au
jour. Je le répete, il y a erreur, forte erreur, mais enracinée de maniere qu'il
faut laisser au temps le soin de la dissiper. Ce sont les circonstances poli-
tiques qui m'ont fait hésiter et m'ont commande de ne pas agir avec precipi-
tation, pour éviter une fausse démarche et d'attendre qu'on soit moins préoc-
cupé de ce qui se passe en Servie.

« En France, en Italie, on est mieux inspire, et j'ai cru devoir fixer mes
regards sur ces pays, sans cesser de cultiver le projet conçu a l'égard de la
comtesse de R... Des recherches faites en Italie m'ont deja donne l'occasion
de prendre des informations sur une demoiselle qui jouit d'une fortune inde-
pendante, peut-être plus grande que celle qu'on préte a la fille de l'électeur
de ..., et appartenant a une des plus illustres familles de l'Italie. C'est la corn-
tesse M..., arriere-petite-fille du doge de Venise, M..., connu par l'expédition
en Morée. Orpheline et héritière unique des biens de ses ancétres, ses revenus
provenant de biens-fonds sont évalues a cent cinquante mille florins, ou quatre
cent cinquante mille francs. Sa mere, morte depuis plusieurs annees, s'etait
mariée une seconde fois avec le comte de G..., vassal autrichien ; et la corn-
tesse dont il est question est issue de ce mariage. Son education des plus soi-
gnees, son caractere doux la fait entourer des hommages de la société de
Venise, quoiqu'elle ne compte pas parmi les beautes de cette vine. Elle vient
egalement d'atteindre Page de trente ans, et l'on pretend que c'est par dépit
qu'elle s'est constituee, comme on dit vulgairement, fille majeure. A en croire
une de mes connaissances, la comtesse de M... aurait eu depuis peu des vel-
Mites de se marier, et pour en avoir la certitude, je me suis adressé a une per-
sonne qui jouit de sa confiance, et qui est a même de me dormer des details
plus étendus encore, soit sur la personne, soit sur les biens de cette dame.
Des qu'ils me seront parvenus, je m'empresserai de les transmettre a Votre
Altesse Sérénissime, et de Lui demander ses ordres pour agir en consequence.
Le baron A..., ami de la comtesse M..., et en rapport avec toutes les per-
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sonnes de qualité en Italie, ne tardera pas a répondre a mes desirs, et a m'aider
de ses conseils pour donner suite a la démarche que je me propose de faire, si
Votre Altesse Serenissime n'est pas d'un avis contraire, et si lui s'en promet
un résultat heureux. Dans tous les cas, j'entretiendrai avec le baron A... une
correspondance suivie sur le sujet qui m'occupe, et je ne m'inquiete pas un
moment que mes recherches ne soient couronnées de succes s'il m'accorde son
appui. Votre Altesse Sérénissime daignera se persuader que ce n'est pas faute
d'activité s'il m'a été interdit jusqu'ici de faire valoir mon zele et de Lui donner
ainsi des preuves de l'attachement et du dévouement inaltérable que je Lui
porte. Il faut, dans ces sortes d'affaires, laisser un peu la part au hasard, qui
aide souvent plus efficacement qu'on ne le pense, et que les perquisitions les
plus minutieuses ne peuvent le faire. Je suis avec le plus profond respect
de, etc... PHILLIPSBORN. Vienne, le 27 mars 1843. »

Ici finit la relation de M. Phillipsborn. Vous y trouverez sujet de mtire
réflexion, mon cher Démetre ; mais avant tout, je vous exhorte de mettre de
côté le prejugé que, ces nobles demoiselles se trouvant un peu plus avancées
en Age que vous, une alliance pour ce motif seul ne serait pas faisable; et vous
comprendrez que leurs qualites personnelles, leur rang et leur fortune compen-
sent d'une maniere fres satisfaisante la minime difference de llge, et sont des
arguments d'une valeur bien plus appreciable. rattends au reste votre avis,
afin que je puisse agir en consequence, et je vous invite a m'en faire bientót
part.

Je suis avec les sentiments de la plus vive sollicitude, votre tres affec-
tionné pere.

N° 54

MES CHERS FILS,

M. STOURDZA.

Jassy, le 5424 avril 1843.

Du moment oà j'ai vu la possibilité de mettre a execution le &sir que,
dans ma vive sollicitude pour vous, mes chers fils, je nourrissais deja longtemps
avant votre depart de la Moldavie, savoir : de vous donner a l'etranger une
education soignee qui répondit a votre naissance et aux besoins de votre car-
Here future, je n'ai point hésité a m'imposer, en consideration de votre intérêt
et de votre bonheur, la dure privation de votre presence et les sacrifices pécu-
niaires qu'une telle education allait réclamer. Vous devez vous rappeler, mes
chers fils, que du vivant de votre grand-1)6re l'accomplissement de ce projet
avait été impossible, car son attachement envers vous était si fort, que cette
idée n'avait jamais pu lui etre communiquée sans qu'il en éprouvAt une
affliction tres profonde. Des lors, places a Berlin, vous y avez eu a disposer a
discretion de tous les moyens d'acquerir des connaissances positives et variées,
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tant A l'Université que chez vous en particulier; vous devez avoir la conscience
de votre mérite sous ce rapport, ainsi que celui des progres de votre moral; et
pendant ce laps de temps votre caractere s'est forme. Toujours d'accord avec
vos désirs, vous savez que je n'ai rien épargné pour avancer votre instruction
et pour vous procurer ce qui pouvait vous etre utile et agreable. Vous con-
viendrez aussi que peu de souverains peut-être ont fait pour l'éducation de
leurs fils d'aussi grands sacrifices, en rapport de leur fortune, que moi, dans
ma tendresse paternelle, j'ai faits pour la vOtre. A c6té de ces sacrifices, je
suis toutefois heureux aujourd'hui de trouver dans vos connaissances, dans
votre caract&re, et dans vos sentiments filiaux, la recompense des soins que
j'ai voués h votre education, persuade que la bonne opinion que je me suis
créée sur votre compte s'affermira de plus en plus dans mon esprit et que la
regle de conduite que vous adopterez sera dans toute votre carrière la conse-
quence des principes de la plus pure morale.

J'ai pris en consideration votre demande de quitter Berlin. Ce n'est point
par faiblesse que j'y accede; mais les motifs plausibles que vous m'exposez,
votre repugnance unanime d'un plus long séjour dans cette capitale, vos etudes
restreintes aujourd'hui A la maison avec des professeurs particuliers, et que
vous pouvez continuer en tous lieux, enfin, ce changement de climat qui peut
influer avantageusement sur votre sante; tous ces motifs, dis-je, m'ont engage
A consentir h votre depart de Berlin. J'ai donc pense qu'il serait très profi-
table pour vous de vous rendre d'abord h Paris et nous nous entendrons plus
tard sur la durée du séjour que vous y pourrez faire. Ainsi au centre de toutes
les célébrités scientifiques, vous serez A. même de retirer de ce séjour un très
grand profit pour votre instruction, et avant tout je vous recommande l'exer-
cice dans le style francais; M. Gallice, qui vous accompagnera dans ce voyage,
pourra, par les connaissances qu'il doit avoir h Paris, trouver un publiciste
distingue et l'engager A s'occuper avec vous, afin de mettre, si je puis dire
ainsi, la derniêre main A votre style francais, vous y former et vous y rompre
de manière A ce que vous soyiez en &at de rediger, sans aucun secours
&ranger, des mémoires sur des sujets varies de politique ou d'économie, etc.,
par les moyens que le publiciste trouverait les plus propres h vous faire faire
de rapides progres; en ne negligeant cependant pas, en votre particulier, la
methode des traductions que j'ai eu lieu de vous recommander dans mes pre-
cédentes lettres. Ce point si essentiel de la perfection de votre style français
sera pour vous, je le rép&e, d'un avantage très supérieur A tous ceux que
vous pourrez retirer de toutes vos autres connaissances. Il est donc indispen-
sable de vous en occuper spécialement et avec tout le soin possible. L'étude
des Basiliques que vous avez commencée h Berlin depuis un an et demi, allant
se trouver interrompue par votre depart, j'aurais lieu de regretter de vous
voir laisser h demi-chemin cette etude qui vous est d'un très grand besoin, si
je n'espérais pas que vous aurez occasion de la continuer A Paris avec un doc-
teur en droit distingué, que M. Gallice sera pareillement charge de trouver.
Depuis que j'ai appele votre attention sur la partie des Basiliques traitant des
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droits reels qui doivent vous occuper exclusivement dans cette etude, vous
ne m'avez point encore informé des chapitres déjà parcourus par vous, et
j'attends votre reponse là-dessus dans votre prochaine lettre. Si j'insiste pour
reclamer votre application a cette etude, c'est qu'a votre retour en Moldavie,
qui pourra avoir lieu le printemps prochain, lorsque les travaux d'une partie
du palais seront finis, vous serez appelés a apporter le tribut de vos connais-
sances en droit et spécialement celles que vous aurez acquises par l'étude des
Basiliques, pour retoucher notre code civil; c'est assez vous dire que je compte
sur votre cooperation; et ce travail qui mettra au jour votre talent, en vous
faisant connaitre avantageusement, sera susceptible de vous attirer le plus
arand honneur.

Ii ne faut pas se dissimuler que le séjour de Paris est, pour bien des jeunes
gens, plus pernicieux qu'utile; nous en avons tous les jours des preuves ; les
nombreuses occasions de s'egarer, les tentations de tous genres, sont pour le
jeune homme qui n'est pas sur ses gardes un écueil oa ii échoue certainement ;
il ruine ainsi sa sante, perd son argent, un temps précieux, ses plus beaux
jours, sa reputation, son avenir. C'est toutefois avec la plus grande confiance
que je vous dirige sur Paris, persuade que, conséquents dans vos sentiments
pour moi, dans votre noble maniere d'agir, dans votre caractere ferme, vous
ne me motiverez point de regrets pour ma démarche actuelle, et que vous
vous conduirez toujours de maniere a meriter toute mon affection et la bene-
diction du ciel.

Certaines raisons qui regardent un intéret particulier a Démetre, et dont il
prendra plus bas connaissance, vous obligeront de passer par Vienne en
Autriche, pour aller A Paris, quoique vous fassiez par la un detour assez consi-
derable.

Avant de faire vos préparatifs de depart, vous vous présenterez chez
S. Exc. M. le baron de Meyendorff, pour l'entretenir de votre repugnance de
prolonger plus longtemps votre séjour a Berlin et des demarches instantes que
vous avez faites aupres de moi dans le but d'entreprendre un voyage, et en
même temps pour le remercier de ma part du bienveillant intérét qu'il a pris a
votre égard et de la protection qu'il a bien voulu vous accorder pendant votre
sejour a Berlin. Comme vous n'ignorez pas qu'il faudra envers Son Excellence
toucher avec tine extreme délicatesse le point de votre séjour plus ou moins
prolonge a Paris, vous vous bornerez a lui dire que j'ai consenti a vous faire
voyager, surtout parce que Son Excellence elle-méme a donne son assentiment
et approuve d'avance une telle mesure; et que, comme il est probable que
vous vous arrêterez quelque temps a Paris, vous la prierez de vouloir bien
vous remettre une lettre de recommandation pour M. l'ambassadeur de Russie
a Paris, au moyen de laquelle vous aurez la faculté de vous presenter.

Je m'adresse maintenant a vous, mon cher Démetre, relativement au
projet de votre établissement, dont je vous ai instruit par une lettre en date
du 2/14 de ce mois. Ayant, comme vous le savez, chargé M. le baron de Phi-
lippsborn de donner suite a sa perquisition pour les partis en vue, il est neces-
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saire que vous passiez par Vienne pour aller a Paris; et si les choses en étaient
avancées au point que vous fussiez oblige de rester avec M. le baron pour
vous rendre avec lui, soit a Francfort, soit a Venise, pour y etre présenté et
faire connaissance de votre future, votre frere Gregoire continuerait alors sa
route avec M. Gal lice et vous accompliriez le projet de votre établissement,
sans laisser &flapper l'occasion d'un parti fort avantageux, et que la raison
doit vous faire desirer; apres quoi vous pourriez aussi vous rendre a Paris, ou
ailleurs, avec votre épouse, et continuer les etudes qui vous restent a faire.
Donc, en arrivant A Vienne, vous vous présenterez chez M. le baron de
Philippsborn (ministre resident de Mecklembourg-Schwerin et d'Oldenbourg
pres la cour de S. M. I. et R., a Hohe Brücke, Stadt, n° 143) que j'informe
aujourd'hui de votre prochaine arrivée a Vienne ; et il vous fera connaltre le
resultat des démarches qu'il aura faites jusqu'a ce moment. Dans le cas oil
rien ne pourrait encore etre définitivement arrêté, vous ne différerez pas de
partir pour Paris avec votre frere et M. Gallice; et vous vous entendrez avec
M. le baron de Philippsborn, qui aura la bonté de vous tenir au courant de ses
démarches et de vous prévenir du moment et du lieu oe vous devrez vous
retrouver ensemble pour effectuer votre presentation et célebrer votre maHage.
La corbeille de noces pour votre future, qui se donne la veille du maHage,
pourrait mieux que partout ailleurs etre achetée a Paris, et quand le moment
de faire cette emplette sera venu, nous nous entendrons pour les objets qui la
composeront et le prix oe elle pourra s'élever. En cas que les deux partis
en vue fussent d'accord avec nous et que l'alliance projetée pet s'effectuer, je
verrais avec plaisir que vous vous prononciez de preference pour la comtesse

, dont la fortune indépendante est de beaucoup plus avantageuse que
celle de la comtesse de

Votre voyage &ant ainsi determine, vous en ferez part a Alexandre qui,
de son ceté, devra se tenir pret a rejoindre la princesse sa sceur, sur la pro-
chaine invitation qu'elle lui adressera de Dresde, oil elle pense arriver entre
le 20 et le 25 mai, n. s., pour aller de la aux eaux de la Bohéme, comme
l'année dernière. Alexandre prendra les instructions de la princesse, afin de
se rendre a Constantinople, suivant la volonte du prince Vogoridis; et il est
probable qu'il ne restera a Constantinople que le temps qui lui sera nécessaire
pour se perfectionner dans la langue turque, laquelle lui est indispensable
dans la carriere diplomatique oe il sera appele a entrer bientet, et qui lui pro-
curera sans doute aussi l'occasion de voyager a son tour. M. Gallice remettra
a Alexandre l'argent nécessaire pour se rendre a Constantinople, et je sup-
pose que les frais de ce voyage ne s'éleveront pas au dela d'une centaine de
ducats.

Dans l'attente que vous m'écrirez encore de Berlin pour m'informer du
jour de votre depart pour Vienne, et de la maniere dont vous aurez fait vos
adieux, je vous embrasse tendrement et suis avec la plus vive sollicitude,
votre tres affectionne pere.

M. STOURDZA.
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N° 55

MON CHER DEMETRE,
Jassy, le 16 avril 1843.

A votre passage par Vienne, vous remettrez a M. le baron S. M. de
R... la lettre ci-incluse, dont la copie ci-jointe vous fera connattre le but. Dans
le cas oa M. de R... serait absent de Vienne, vous vous annoncerez chez
M. G..., son charge d'affaires dans cette ville, et vous le prierez de vous
donner de sa part une lettre de recommandation a M. le baron de R... a
Paris, et arrive lh, vous remettrez les deux lettres a leurs adresses, présu-
mant que M. le baron S. M. de R... serait alors a Paris.

Je ne differe pas de vous donner par cette occasion quelques details que
j'avais recus a mon passage par Francfort-sur-le-Mein par la maison R..., con-
cernant la comtesse de...., et qui ont pu se glisser dans les données de M. le
baron de Philippsborn sur cette même personne. J'apprends donc que la corn-
tesse de fille de l'électeur de , n'a que seize ans, que sa dot est de
deux millions de florins du Rhin, et que l'on pense la marier dans trois ou
quatre ans.

Si, apres avoir pris de suffisants renseignements chez M. le baron de Phi-
lippsborn a Vienne, relativement aux deux partis que vous savez, vous vous
aperceviez que l'accomplissement de notre projet ne peut pas s'effectuer
encore, en supposant que diverses difficultés fussent survenues, vous pourriez
alors, sans rien dire a personne, vous consulter vous-même, et interroger
tous vos moyens pour en induire si vous seriez en état de captiver un troisième
parti, plus brillant encore que les autres, dont la maison R..., de Francfort,
m'a également informe a mon passage par cette ville.

Arrive a Vienne, vous verrez, mon cher Démetre, ce que vous dira le baron
de Philippsborn a Pegard des deux partis dont il s'occupe. Vous m'écrirez de
Vienne tout ce que vous saurez, et aussitôt arrive h Paris, m'apprendrez oa
je dois vous adresser mes lettres.

En vous souhaitant pour le moment a tous un tres heureux voyage, je suis
avec les sentiments de la plus vive sollicitude,.votre tres affectionné pere.

N° 56

M. STOURDZA.

Jassy, le 9/21 mai 1843.
MON CHER FlLS,

J'ai été bien satisfait de voir par votre lettre en date du 28 avril au ro mai,
que vous ayez su apprécier les motifs qui, dans ma vive sollicitude pour vous,
m'ont determine a vous faire voyager. Je me complais a croire, et vous m'en

,
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avez fait la promesse, que vous vous conformerez, avec votre frere, a toutes
les instructions et mesures de precaution que dans votre plus grand inter&
j'ai cru devoir vous donner pour le temps que vous pourrez passer a Paris, et
apres avoir préalablement informe M. le baron de Meyendorff de votre voyage
et de votre passage dans cette ville, si Son Excellence y donnait son adhesion,
et si Elle avait la bonté de vous donner la lettre de recommandation pour
M. l'ambassadeur de Russie a Paris, dont il était convenu que vous feriez la
demande. Dans le cas oa M. le baron jugerait a propos que je joignisse
aussi de ma part une lettre pour vous recommander a la bienveillance de
M. l'ambassadeur a Paris, vous m'en préviendriez de suite en m'envoyant
son adresse, afin que je puisse vous faire parvenir cette lettre sans délai, soit
a Vienne, soit a Paris, oil vous la trouveriez a votre arrivée chez Mme Le Bas
(rue de la ferme des Mathurins, n° 32).

Les nombreux bienfaits que la munificence impériale ont dévolus a notre
patrie et la haute protection que S. M. l'empereur daigne si gracieusement
accorder a notre famille en particulier, vous font un devoir de vous appliquer
constamment a vous rendre digne d'une telle faveur par tous vos procédés en
prenant toujours pour regle d'agir, par la reconnaissance dont nous sommes
redevables a la Cour irnpériale, uniquement dans des buts qui puissent Lui
etre agreables. C'est pourquoi je vous engage a lire encore le post-scriptum de
ma précédente lettre, et d'éviter avec soin toute relation quelconque avec les
refugies polonais oti que vous puissiez en rencontrer; de même vous obser-
verez ce que j'ai eu lieu de vous dire a regard de M. Colson, s'il venait a
rechercher votre frequentation a Paris; pour vous en dispenser d'une manière
qui ne soit pas offensante pour lui, vous pourrez raisonnablement alleguer que
votre court séjour a Paris devant 6tre exclusivement employe a completer
quelques etudes, vous vous trouverez dans l'obligation de renoncer a la fre-
quentation de toute société, pour ne pas manquer le but de votre voyage A
Paris. Quant aux jeunes Moldaves qui se trouvent dans cette capitale, vous
pourrez recevoir leurs visites par les justes considerations que je vous ai expo-
sees précédemment. Ainsi vos relations sociales a Paris se borneront unique-
ment a l'ambassade de Russie, parce qu'en vous répandant davantage vous ne
pourriez vous occuper d'une manière assez profitable des etudes qui vous res-
tent a faire, savoir d'abord et principalement le perfectionnement de votre
style français et la composition, puis la continuation de l'étude des Basiliques,
le maximum du temps de votre absence ne devant aller plus loin que le prin-
temps prochain, epoque ou vous effectuerez votre retour en Moldavie.

En attendant de vos prochaines nouvelles, je suis avec les sentiments de
la plus vive sollicitude, votre très affectionné père.

M. STOURDZA.
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1\10 57

Minute de communiqué confidentiel du prince Michel Sturdza (sans date).

Les mesures qui ont été adoptées et publiées dans l'intervalle des onze
dernières années sont genéralement connues; elles ont eu pour but de protéger
les habitants en les mettant a couvert de toute vexation, non seulement de la
part des particuliers, mais aussi de celle des fonctionnaires du gouverne-
nement.

A ces mesures, ainsi qu'à celles citées spécialement dans nos ordonnances
du 31 décembre 1843, Notre sollicitude paternelle Nous engage encore aujour-
d'hui a ajouter les suivantes en faveur de la prospérité et de l'existence pai-
sible de toutes les classes des habitants de ce pays, afin que la non-observa-
tion des ordonnances précédentes ne vienne pas a donner lieu a quelque &art
des statuts reglementaires, et a des vexations qui sont tout a fait contraires a
Notre volonté et a Nos sentiments :

I° Personne, de quelque rang et de quelque condition qu'il soit, n'osera
obliger les habitants a des dons pécuniaires, ou de toute autre nature, en sus
de ce qui est fixé par le Reglement.

2° Comme la confection des voies de communication est une mesure en
vigueur ayant particulièrement en vue le bien-etre des habitants mêmes, afin
qu'ils aient des facultés dans les charrois qu'ils font a leur unique profit et
afin de preserver aussi leurs betes de somme des accidents, quelquefois meme
de leur perte, qu'ils éprouveraient par le mauvais état des chemins, aucun
village ne sera exempt de ces devoirs. Nos propres villages, qui ont été les
premiers a s'acquitter de ces travaux bienfaisants depuis leur commencement
jusqu'à ce jour, peuvent servir en cela d'exemple.

30 Qu'aucun ispravnik, ou tout autre employe, ne s'avise de prendre des
chariots ou même un seul homme d'un village quelconque, sous quelque pre-
texte que ce soit, au dela du nombre fixé d'apres la repartition admise dans
les cédules envoyées expres a chaque village.

4° Il est expressement défendu de percevoir le moindre paiement pour les
cédules delivrees aux villageois, lesquelles certifient le travail execute par eux
et Faccomplissement du nombre des jours fixes pour la confection des chaus-
sees, et afin d'éviter que de pareilles exigences de paiement ne soient faites
aux villageois, ces cédules leur seront distribuées par des boyards préposés a
cela.

5° Quoiqu'il soit du devoir des administrateurs des districts d'encourager
les transports de sel, comme étant le revenu le plus considerable du trésor de
l'Etat, ils veilleront cependant de pres a ce que les villageois, apres qu'ils
auront recu a leur contentement et profit de la part du bureau des salines, le
paiement pour les charrois de sel, ne soient pas forces de les executer dans le
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temps des travaux agricoles et particulierement A Pepoque des labours ou de
la moisson.

6° Pour les transports de divers produits dont s'engagent les villageois
envers des particuliers, les prêtres et les juges de paix des villages sont dans
l'obligation de tenir un livret oa sera inscrite la quotité du chargement pour
lequel les villageois recevraient paiement, et ils ne leur permettront pas de
prendre un engagement surpassant ce qu'ils pourraient, d'apres le nombre de
leurs chariots, effectuer dans le temps stipule par l'arrangement.

7° Il est expressément défendu aux administrateurs des districts, aux sur-
veillants des arrondissements, aux autres fonctionnaires, ou A toute autre per-
sonne en service, ainsi qu'a tout particulier, de prendre dans les villages sans
paiement, par arrangement a l'amiable, des voitures pour transport de bois,
de pierre et de tout autre produit ou marchandise.

8° De même il est défendu a toute personne soit administrateur de district,
soit surveillant d'arrondissement, ou tout autre fonctionnaire, d'oser employer
des habitants des villages a des labours, semailles et tout autre travail cham-
pare, dans un intérêt personnel et condamnable.

9° Afin de preserver les habitants de toute vexation, Nous faisons savoir que
tout village qui se trouverait lésé par l'une des circonstances précitées, pourra
s'en plaindre directement a Nous par requête munie du sceau communal et
envoyée a Yassy par un seul villageois, la presence de plusieurs habitants
d'un village a la fois n'étant pas tolérée, d'un ceité, pour éviter des frais super-
flus a la charge de ce village, et de l'autre, une perte de temps et des entraves
aux travaux agricoles par des courses inutiles.

A la presentation d'une pareille supplique, une enquête spéciale sera
ordonnée sur les lieux, et s'il est prouvé que la plainte est fondée et veridique,
le delinquant sera alors oblige de dedommager par un paiement du double de la
valeur du travail ceux qu'il aurait lésés ; et apres avoir été destitué, on publiera
dans les feuilles officielles que cet individu ne sera plus employé a l'avenir;
mais s'il était au contraire prouvé que la plainte est une calomnie, en ce cas
les plaignants ou leurs instigateurs seront soumis, les premiers, a une peine
proportionnée a la calomnie, et les seconds, &Rs appartenaient a une classe
supérieure, aux peines ci-dessus determinées, savoir a etre publiés et a ne plus
etre employes a l'avenir au service du pays.

Ces mesures indispensables et ces obligations ont été publiées par les
feuilles officielles, afin qu'elles fussent généralement connues et observées
sans deviation.

Nous aimons a espérer que vous, monsieur, qui connaissez la portee des
prescriptions réglementaires et qui êtes animé de sentiments analogues a votre
position, vous redoublerez de vigilance afin d'éviter le moindre &art dans ces
obligations, sans perdre de vue les ordonnances speciales données précédem-
ment, comme celles du 15 juillet 1843, et celles du 6 septembre 1844, et que
vous consacrerez vos efforts a prémunir les habitants contre toute vexation.
Par consequent, plus il Nous serait pénible de vous voir dévier de cette ligne,
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et d'être dans la nécessité d'user de sevérité envers vous, plus aussi Nous
serons satisfait d'apprendre l'état prospere du district confie a votre adminis-
tration et de recompenser les bons résultats de vos services.

Récepisse du present office sera envoyé par vous au département de
Pintérieur.

No 58

Brouillon de lettre sans date de Michel Sturdza
a Alexandre Sturdza de Bessarabie

MON CHER COUSIN,

La mort de mon bien-aime oncle m'a vivement affecté pour deux raisons,
et de ce que j'ai été frustre de l'espoir que je nourrissais de le revoir, et a. cause
du vif chagrin qu'elle a cause a ma respectable tante, a vous, mon ami, et a
mes adorables cousines.

Je connaissais vos sentiments et votre extreme sensibilité, je sais que la
perte d'un ami presume de la douleur ; a plus forte raison celle d'un tel pere
vous plonge dans les plus noirs chagrins et vous fait répandre des larmes dues
a sa mémoire.

Mais comme la mort est un des apanages de toute la nature humaine et que
ce germe destructeur se mete avec son sang et se fortifie en meme temps
que le corps acquiert des forces et qu'il croft, tous nos efforts, nos chagrins,
nos plaintes ne peuvent ni le faire détourner des coups, ni réparer les ravages
qu'il a deja faits; ne hatons donc pas, sans aviver par des vains chagrins,
son arrivée, qui n'est deja que trop prompte, et apprenons que nos douleurs
doivent etre limitées, comme Parra du destin limite notre existence. Votre
raison, mon ami, vous dictera clavantage de choses, vos justes raisonne-
ments peuvent vous soulager plus que mes conseils, et votre sagesse vous fera
retrouver la félicité en vous-méme indépendamment des circonstances.

Ma sincerité me dicte de vous offrir le tribut de l'estime que je vous porte.
Heureux les parents d'un fils tel que vous, qui par l'éminence de ses qualites,
et des rares connaissances, sait acquerir l'estime generale de tous ceux qui le
connaissent, savent Papprecier, et qui, dans quelque temps par des ouvrages,
fruits de son assiduité laborieuse et de ses veilles, s'immortalisera.

La nouvelle de la carriere brillante que vous parcourez m' est pars enue, et je
vois avec la plus vive satisfaction que l'éminence de vos qualites et vos rares
connaissances vous ont fait acquerir la bienveillance du meilleur des souverains
et des philanthropes

Qui bravant du méchant le faste couronné
Honore la vertu du juste infortune.

24
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Chers citadins! Vous avez recu de nombreux temoignages des pensées
pleines de sollicitude que Nous avons eues pour vous. Vous devez donc croire
avec certitude que la nouvelle que Nous vous donnons de la cessation du
désordre qui avait trouble le negoce, est une consolation pour Nous, qui
n'avons jamais cessé de Nous intéresser a votre sort et a votre bonheur.

Il ne Nous reste donc plus qu'a vous remercier pour l'affection que vous
Nous avez témoignée, attendant avec une louable patience l'action de votre
père. Nous Nous empressons en méme temps de vous assurer du complet
anéantissement du complot si hypocritement ourdi, et avec des tendances si
périlleuses, Nous vous conseillons de demeurer confiants dans votre père,
d'écarter toute inquietude, et de continuer chacun, comme auparavant, vos
occupations sans aucune crainte, pleinement convaincus que le gouvernement
a pris toutes les mesures nécessaires pour vous proteger.

(L. S.)
N° 134.

Lundi, 29 mars 1848.

20 Liste d'actes et documents diplomatiques, numérotés de 6o a 67,
appartenant a l'auteur.

No 6o. Lettre de Chélcib-Pacha au grand vornik Alexandre C. StUrdza de
Ruginoasa, du zo novembre 1845.

No 61. Lettre d'Aali-Pacha au même, 15 février 1858.
No 62. Lettre de Fuad-Pacha au méme, to février 1858.
No 63. Lettre de Fuad-Pacha au méme, 29 octobre 186o.
No 64. Lettre du prince Grégoire Ghica X au même, 14 mai 1854.
No 65. Lettre de sir Henry Bulwer au méme, 23 novembre 1857.
No 66. Lettre du même au même, 3 décembre 1857.
No 67. Lettre du même au même, 15 janvier 1858.

N° 6o

A M. le grand vornik Alexandre Constantin Sturdza a 7assy.

Sublime Porte
Ministère des affaires étrangeres.

MON CHER MONSIEUR,

Désirant vous donner une preuve de l'amitié et de l'intérét que je porte a
votre famille et particulièrement a vous, je viens de réclamer et d'obtenir pour
vous, monsieur, de la Sublime Porte, la decoration du Nicham-Iftikhar que je
m'empresse de vous envoyer ci-jointe avec son diplOme,

                     



372

Je me crois heureux d'avoir pu accomplir la promesse que je vous ai donnée
depuis si longtemps, et je vous engage d'adresser des vceux au Tout-Puissant,
pour la félicité et bonheur de notre auguste souverain, qui sait répandre ses
bienfaits sur tous ses sujets bien-aimés.

En attendant, ayez la bonté de dire mes compliments a M. votre pere, et
d'agreer pour votre compte l'assurance de mes sentiments distingués.

CHEKIB.
Ce 20 novembre 1843, Constantinople.

N° 61

M. le grand vornik Alexandre Constantin Sturdza a Yassy.

Sublime Porte
No x186.

MONSIEUR,

Le 10 février 1858.

J'ai lu avec plaisir votre lettre de felicitations relativement a mon entrée
au Grand Vézirat.

Les sentiments que vous m'y exprimez tant en votre nom qu'au nom de la
population moldave m'ont profondément touché. J'aurai toujours a cceur de
justifier la confiance que vous mettez dans la sollicitude paternelle du gouver-
nement imperial pour votre pays dont le bien et la prospérité réelle sont l'objet
de mon &sir le plus ardent.

En attendant, je vous prie de recevoir mes remerciements les plus sincères
et la nouvelle assurance de ma parfaite consideration.

AALI.

N° 62

M. le grand vornik Alexandre Constantin Sturdza a Yassy.

Sublime Porte
Ministere des affaires &rang-61.es.

No "97.
Le ic février x858.

MONSIEUR,

J'ai recu la lettre que vous avez bien voulu m'écrire pour me féliciter de
Ina nomination au ministère des affaires étrangeres.

II m'a été tres agreable d'y voir le témoignage des sentiments de l'élite de

                     



65. LE GRAND POSTELNIK
ALEXANDRE STURDZA DE RUGINOASA

Ministre des affaires etrangeres de Moldavie (iS45)

(D'apres un daguerr6otype du temps appartenant a l'auteurl
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la société moldave a mon egard. Ce temoignage m'est d'autant plus précieux
que mon estime et ma sympathie sont déja acquises depuis mon séjour dans
votre pays a ceux qui me l'offrent aujourd'hui. Je vous en remercie particu-
lièrement et vous prie d'agreer l'assurance de ma parfaite consideration.

FUAD.

N° 63

M. le prince Alexandre Constantin Sturdza, etc., etc., a Constantinople.

Reinettre a la
chancellerie valaque.

PRINCE,
Beyronth, le 29 octobre 186o.

La lettre que vous m'avez adressée de Constantinople m'est parvenue. Je
vous remercie du bon souvenir que vous avez garde de moi et je regrette de
n'avoir pas eu l'occasion de vous revoir pour vous serrer la main et pour vous
dire combien je suis sensible aux sentiments que vous m'exprimez.

Je vous prie, prince, d'agreer les assurances de ma parfaite consideration.

FUAD.

N° 64

Monsieur le grand postelnik Alexandre de Stourdza, ministre des affaires
etrangares, chevalier de plusieurs ordres, etc., etc., a Yassy (Moldavie).

MON CHER ALEXANDRE,
Vienne, le 2/14 mai 1854.

Votre lettre du 23 avril m'a fait le plus grand plaisir; j'y ai retrouvé les
sentiments d'affection que je suis si heureux de rencontrer chez tous mes
compatriotes, et de plus les marques de dévouement que mes fideles amis ne
laissent échapper aucune occasion de me donner.

Je suis vivement satisfait de voir que, pénétré de la justice des mesures
que le cabinet imperial de Russie a daigne décréter en ma faveur, vous ayez
concouru de tout votre pouvoir a en assurer l'application. Fen garderai, soyez-
en stir, un précieux souvenir, et je vous prie, en faisant mes compliments
affectueux a monsieur votre pere, de lui exprimer les mémes sentiments, car
je sais la part qu'il a prise dans la defense de nos intérets. Offrez-lui aussi mes
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felicitations pour la haute distinction dont il a été honoré par la Cour de Russie.
C'est une recompense méritée de ses bons services. Soyez persuade que, de
loin comme de pres, mon cceur s'associe h tous les intéréts de la Moldavie et par-
ticulierement a ceux des amis que j'y ai laisses, et parmi lesquels j'aime h vous
compter.

Votre affectionné ami.
Gr. GHYCA.

N° 65

Bncarest, le 23 novembre 1857.

MON CHER MONSIEUR STOURDZA,

Je m'empresse de vous remercier de votre communication et de vous prier
de m'en faire de pareilles, car elles ne peuvent que m'étre agréables et avanta-
geuses; quant a la reorganisation du pays, donnez-moi les idées de vos amis
et je ne manquerai pas de les transmettre h mon gouvernement.

Agreez, mon cher monsieur Stourdza, l'expression de ma consideration
fres distinguée.

H.-L. BULWER.

N° 66

Monsieur Alexandre de Stourdza (confidentielle).

MON CHER MONSIEUR,

Attachant un vrai intéret a posséder des renseignements aussi precis et
clairs que possible sur l'état actuel des institutions en Moldavie, afin de com-
parer le résultat dans ses details avec l'état de choses dans la principauté, je
prends la liberté de vous prier de me donner brievement vos idées sur l'état
actuel ainsi que sur les ameliorations possibles relatives h l'administration des
finances et de la justice.

Ce serait aussi fres aimable de votre part si vous voudriez (sic) bien me
faire accompagner ce travail d'une esquisse de l'état des différentes classes qui
composent la société moldave apres l'ordre du firman, dere, grands proprie-
takes, petits propriétaires, habitants des villes, paysans, etc., etc., m'indi-
quant approximativement l'état actuel, les besoins les plus pressants, l'étendue
surtout des connaissances politiques et les lois qui touchent de plus pres a
chacune d'entre elles.

Je désirerais plut6t un sommaire qu'un travail tres élabore, mais c'est sur-
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tout dans l'espoir d'arriver ainsi a des informations authentiques que je desire
m'éclairer de vos connaissances.

En vous remerciant, mon cher monsieur, des renseignements que N CMS
vous êtes déja donne la peine de me communiquer, je vous prie d'agreer
l'assurance de ma consideration tres distinguée.

Bncarest, le 3 décembre 1857.

N° 67

MON CHER MONSIEUR STOURDZA,

H.-L. BULWER.

Bncarest, le 15 janvier 1858.

Bien du temps s'est écoulé depuis que je n'ai eu de vos nouvelles! Pour-
quoi cela? Oserai-je vous parler en ami, car, dans ce cas, je vous demanderais
confidentiellement si ce serait contre vos gats ou contre vos intérêts de faire
partie du gouvernement actuel; le pays a besoin d'hommes capables, et les
hommes capables ne perdent jamais en action.

En tout cas dites-moi franchement votre avis, et gardez ce que je vous
écris pour vous.

Mille amities.
FL L. BULWER.

B

Correspondance de la corntesse Ed ling, née Sturdza (1).

N. 1. Lettre A l'empereur Alexandre Ier de Russie (février 1819).
No 2. De même (avril 1819).
N° 3. De même (21 octobre 1821).
N° 4. De même (de 1824).
N° 5. De même (de 1824).
N° 6. De méme (de 1824).
N° 7. Lettre a l'impératrice Elisabeth de Russie (2 aofit 1821).
No 8. De méme (20 septembre 1821).
N° 9. De méme (de 1825).
N° 10. Lettre a l'empereur Nicolas I" de Russie (de 1826).
No 1 T. Lettre a l'impératrice Marie Feodorovna de Russie (de 1826).

(t) Nous devons l'obligeante communication de ces lettres a notre cousin, le prince Anatole
Gagarine, maitre de la Cour de S. M. l'empereur de Russie, et petit-neveu de la comtesse Ed ling.

Cf. pour la publication premiere de ces lettres, Revue russe, de février et mars 1899; une
étude de Sidlovsky sur les papiers laissés par la comtesse Edling.
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N° I

Lettre a l'empereur Alexandre I" de Russie.

Février 1819.

Je ne crains point, Sire, de réveiller dans le cceur de Votre Majest6 un
triste souvenir en lui parlant de la part que j'ai prise A la perte qu'elle vient
de faire. Tout en partageant sa douleur, j'ai senti que les consolations ne lui
manquoient pas et qu'elles lui venoient d'une source aussi abondante que par-
faite. L'entretien que Vous m'avez accord6 A Votre passage par Weymar,
Sire, est aussi une source de force et de consolations pour mon cceur. Le sou-
venir qui m'en est rest6 sera mon appui dans toutes les peines qui m'attendent
encore ici-bas. II m'a fait sentir l'étendue des graces qui Vous ont 6t6 dis-
pensées et celle de l'attachement tendre et respectueux que je Vous porterai
toute ma vie. Ce sentiment, que Vous me connoissez de longue date, Sire,
m'engage A Vous parler des peines dont j'ai 6t6 assaillie depuis que je Vous
ai vu, peines d'autant plus cuisantes, que je suis encore dans l'incertitude sur
la maniere dont elles se termineront.

Votre Majest6 sait qu'ayant entrepris le voyage de Pétersbourg pour
arracher ma famille A la douleur dont elle étoit accablée, je l'ai amen& en Al le-
magne, dans l'espoir qu'elle y trouverait un peu de repos et de sante. Je tenois
surtout A ce que mon frere fiit A son poste pendant la reunion d'Aix-la-Chapelle,
sans In'imaginer 'que cette circonstance occasionneroit A ma mere et A moi de
nouveaux chagrins. A peine Votre Majest6 eut-elle quitte l'Allemagne, que
les clameurs, qui s'étoient élevées dans les gazettes, contre le Mémoire stir
l'état actuel de l'Allemagne, redoublerent d'activité. Deux contrefacons
l'avaient répandu avec le nom du rédacteur, et un torrent d'invectives et
d'injures s'attacherent A ce nom.

Je puis Vous assurer, Sire, que nous n'en filmes nullement 6mues, et mon
frere ne voulant et ne pouvant pas répondre A d'aussi grossieres attaques
contre un travail qui avait 6t6 fait par ordre de Votre Majeste, laissoit hurler
les gazetiers. L'approche du printemps exigeoit qu'il se rendit .A. Dresde
pour consulter le fameux oculiste Schmalz avant la saison des eaux. Je
l'engageai A entreprendre ce voyage, qui lui a appris qu'il avoit la cataracte,
mais qu'elle n'étoit point encore 'Mire pour Popération. En attendant parut
A Leipzig une brochure d'un certain professeur Krug, libelle révoltant, et qui
auroit dii exciter l'indignation générale. Mais grace A l'esprit du tems, ce
libelle répandu avec profusion a tellement exaspéré les 6tudiants que leur
rage n'a plus de borne. Ses parties les plus violentes contre la personne de mon
frere sont débattues dans leurs assemblées tumultueuses, et il ne s'agit de rien
moMs que de l'insulter de fait et par la voie des gazettes, de lui intenter un
proces, ou bien même de l'assassiner.
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Croyez, Sire, que j'aurois encore assez de force d'Ame pour ne point me
laisser effrayer de tout ce bruit, si je ne voyois les gouvernements eux-mêmes
assez intimidés pour n'oser prendre aucune mesure repressive. 11 m'est impos-
sible de n'étre pas douloureusement affectée des inquietudes et de la peine de
ma mere, ainsi que de l'aveuglement d'une jeunesse egarée par des profes-
seurs révolutionnaires. En Vous confiant, Sire, tout ce qui vient de se passer,
j'abandonne a Votre bont6 et a Votre sagesse les mesures qui pourroient en
imposer a ce parti et me tirer d'inquietude. La puissance morale que Votre
Majest6 exerce sur les nations est telle qu'un mot dit en son nom la-dessus
calmereit bientôt toute cette agitation.

Pardon de cette longue lettre, Sire, je sentois le besoin de Vous entretenir
de ce qui m'occupe uniquement depuis trois mois.

Mon mari, qui dans la sphere limit& oi il se trouve s'est toujours oppose
inutilement au torrent, songe a s'Oloigner et j'espere que ce moment est
proche. Il s'est appliqué les paroles du prophete : et je crois qu'il a raison.

Adieu, Sire, ne m'oubliez pas devant Dieu, je sens que j'ai plus que
jamais besoin de ce secours.

110 2

Lettre a t empereur Alexandre I" de Russie.

Avril 1819.

Sire, les témoignages de bont6 et d'inter6t par lesquels Votre Majest6
Impériale a r6pondu a ma dernière lettre m'ont pénétrée de la plus vive
reconnaissance et au moment de m'éloigner d'Allemagne je L'en remercie
encore du fond de mon Arne. Les angoisses par lesquelles nous avons passé,
ma pauvre mere et moi, sont inexprimables, les dangers étoient reels et le
seroient encore, si mon &ere ne se trouvait deja sous la protection de Votre
Majeste dans le Royaume de Pologne. Ma mere est allée l'y rejoindre. Elle
emmene avec elle une jeune personne dont les vertus chrétiennes rendront
peut-être a mon frere le bonheur domestique qu'il a perdu.

Je ne crois point commettre une indiscretion en parlant a Votre Majest6
de ce projet de mariage, qui s'est deja divulgué en Allemagne, parce que
tout s'y divulgue, m6me les secrets de famille, grace au bavardage des gaze-
tiers. Cette union les 6tonne cependant un peu parce qu'elle est éminemment
libel-ale. M-lle Hufeland n'est que la fille d'un médecin, mais la connaissance
que j'ai de son Anne me la fait préférer aux plus brillants partis. J'anticipe en
ce moment sur les droits des secrétaires d'Etat qui devroient être les premiers

                     



378

4 soumettre cette union h la volonté de Votre Majesté. Mais sachez, Sire, que
ce n'est jamais a l'Empereur que j'écris.

Je pars apres-demain pour le Tyrol, oh des affaires de famille exigent la
presence de mon maH, et nous passerons ensuite l'hiver a Florence. Cette
énorme distance que je vais mettre entre la Russie et moi me serre le cceur,
mais elle est nécessitée par les circonstances.

Adieu donc, Sire; peut-être ne trouveroi-je plus l'occasion de Vous &fire,
mais l'attachement que je Vous porte n'en a pas besoin, car il tient A un ordre
de choses supérieur, indépendant de tout témoignage humain. Que Celui qui
en est la source ne Vous abandonne dans aucun moment de Votre vie.

N. 3

Lettre a l' empereur Alexandre fer de Russie.

21 octobre 1821.

Sire, une conviction intime qui trompe rarement, m'assure que Votre
Majesté Impériale me conserve toujours quelque intéret. L'affection si pure
et si constante que je Lui porte me le garantit.

Jamais d'ailleurs je ne croirai qu'une relation quelconque oil le nom de Dieu
a été prononcé avec vérité puisse cesser entierement. Je puis donc ceder au
mouvement qui m'engage h Vous rappeler mon existence. réprouve une joie
veritable en pensant que ces lignes seront sous Vos yeux, et que Vous
m'accorderez en les parcourant un souvenir de bienveillance. J'ose croire que
les événements de cette orageuse époque ne l'auront point altérée. Votre
Majesté connoit assez ma maniere de sentir et de penser, pour être per-
suadée que je repousserois avec indignation l'accomplissement du plus beau
rêve de ma vie, s'il devait @tre amené par des principes destructeurs; mais
elle m'excusera aussi si je demande tous les jours h Dieu de choisir Celui qui
a rendu la paix et la liberté A l'Occident, pour répandre les mêmes bienfaits
sur l'Orient. Voila, Sire, ma profession de foi, je Vous la soumets avec une
entière franchise et je crois surtout devoir le faire dans un moment oh mon
frere se rend A Petersbourg pour y attendre qu'il plaise a Votre Majesté de
disposer de lui. C'est moi, Sire, qui la premiere au Congres de Vienne Vous
ai parlé de lui. Souffrez que je Vous en parle encore, Vous connaissez ses
talents et principes, on Vous aura aussi depeint son caractere. Daignez le
juger par Vous-méme, et Vous convaincre qu'il n'est pas aussi difficile h
manier qu'on le croit. L'autorité qu'il respecte par-dessus toutes choses,
comme venant de Dieu, en fera toujours un des plus zélés serviteurs de l'Etat,
surtout lorsque l'Etat est gouverne par un souverain qui inspire autant
d'amour. 11 est possible que Dieu lui refuse la sante nécessaire pour con-
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tinuer une carriere utile, mais il doit du moins en faire l'essai et s'assurer de
cette volonté divine devant laquelle il faut toujours baisser la tate. Voila ce
que j'ai cru devoir lui représenter et ce qui le ramene a son poste.

Voila, Sire, ce que j'ose Vous confier en abandonnant l'avenir a Dieu. Si
j'avois consulté la prudence et les convenances du monde, je crois que je
n'aurois point écrit cette lettre, mais je me suis fait une loi de ne jamais con-
sulter personne dans mes rapports avec Votre Majesté; c'est elle qui m'en a
donné l'habitude par une bonté qui n'est pas non plus de ce monde.

N. ,:t

Lettre a l'empereur Alexandre fer de Russie.

(1824)

Sire! II y a longtems que je n'ai ose rappeler mon nom a Votre Majesté.
Retiree du grand monde dont je n'ambitionne plus le souvenir, je ne puis ni
ne veux me détacher du Vatre. Dans la solitude et dans un age plus mar, on
ne conserve ordinairement du songe de la vie que deux ou trois impressions
profondes, qui nous suivent jusqu'au tombeau. Celle d'avoir compris et, j'ose
le dire, aime une ame comme la Vôtre, Sire, est de ce nombre, aussi elle ne
me quitte pas, ainsi que l'espoir de n'être point encore oubliée de Votre Majesté
quoique éloignée d'Elle.

C'est ce qui m'enhardit de Lui &lire de tems en tems et a Lui rendre
compte de ce qui m'arrive.

Vivant calme et satisfaite dans le cercle de mes devoirs, j'avois pensé me
fixer avec mon marl dans le Frioul, sa patrie; mais des circonstances particu-
lieres nous ayant fait ajourner ce projet, nous sommes venus chercher le soleil
et le repos a Odessa. Nous l'y avons trouve, Sire, et le bonheur de vivre sous
Vos lois en est un que nous sentons dans toute son &endue.

Mon mari désirant utiliser son séjour dans ce pays a concu rid& de s'y
occuper d'agriculture et d'employer les connaissances et les moyens qu'il
peut avoir pour porter le mouvement et la vie dans quelques-uns de ces fer-
tiles deserts qui n'attendent que la main et la pens& de l'homme pour pro-
duire .

Ne pouvant que partager d'aussi bonnes intentions, je me suis imagine
que Votre Majesté daigneroit nous en faciliter les moyens, si nous nous
adressions a Elle pour obtenir en Bessarabie six a huit mille dessétines de
terre, sur lesquelles nous tâcherions de transplanter l'agriculture et l'industrie
européenne. Si cette demande n'est point indiscrete, veuillez nous l'accorder;
et comme les projets de l'homme sont longs a executer et que la vie est
courte, yose supplier Votre Majesté, si Elle daigne avoir egard a notre
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demande, de nous mettre a meme de pouvoir commencer nos travaux sans
délai.

Mon mari écrit a Monsieur le Comte Kotchoubey, pour lui annoncer la
démarche que je viens de faire, et pour lui soumettre ses projets, mais
accoutumée comme je le suis a m'adresser directement a Votre Majesté, je n'ai
pas voulu qu'on me prévint aupres d'elle, egalement heureuse, ou resignee
s'il lui plait d'agreer ma demande, ou de me refuser. Dieu seul bénit de
pareilles entreprises. S'il permet que je puisse un jour Vous offrir le fruit de
nos vignes, Sire, je serai bien glorieuse de nos deserts et me féliciterai d'y
etre restée; mais dans quelque partie du monde que je me trouve, mon atta-
chement pour Votre Majest6 ne finira qu'avec ma vie.

Na 5

Lettre a l'empereur Alexandre Pr de Russie.

(De 1824)

Sire! Je ne puis me refuser le plaisir de Vous remercier pour la terre que
Votre Majest6 a daign6 m'accorder en Bessarabie. Il seroit peut-etre plus
discret de ne pas Vous importuner par l'expression de ma reconnaissance,
mais elle l'emporte sur la crainte de Vous ennuyer. Souffrez donc, Sire, que
je Vous remercie. Chaque arbre, chaque plante, que je verrai s'élever sur
cette terre, me rappellera les bontés de Votre Majest6 et sera soigné avec
une double affection, comme un don de Sa main.

Veuillez, Sire, agréer l'hommage du plus respectueux attachement.

N.' 6

Lettre a l'empereur Alexandre Pr de Russie.

(1824)

Sire! Vous daignAtes autrefois, apres une perte bien douloureuse pour mon
cceur, Vous rappeler de moi et me donner des consolations precieuses, que la
religion Vous inspirait. Ne me sera-t-il point permis, lorsque je Vous sais
afflig6 et que je sens Votre douleur dans le plus profond de mon Arne, Vous
parler le meme langage d'un etre qui possede l'expérience de la douleur?
Mais de quelles consolations Votre Majest6 pourroit-elle avoir besoin, lors-
qu'un ange prie pour Vous dans le Ciel! Vous avez un lien de plus dans cet
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autre monde dont le pressentiment peut seul nous consoler de la sécheresse et
de l'isolement de cette vie. Votre âme si forte saura se resigner a ce nouveau
sacrifice, mais croyez, Sire, que ceux qui Vous aiment et qui voudroient
Vous voir entouré de quelques douceurs au milieu de tant de fatigues et de
peines, donneront longtems encore des larmes sinceres a tant de jeunesse et
d'innocence si tOt évanouies.

Recevez, Sire, les regrets d'un occur qui Vous est dévoué a la vie comme
a la mort, et qui n'a osé Vous entretenir de ce qu'il éprouve que dans la
ferme conviction qu'un intérêt aussi vrai que profond ne sauroit etre méconnu.

1\1° 7

Lettre a l'imperatrice Elisabeth de Russie.

2 aoat 1821.

Madame ! II semble que je sois toujours destinée a me rapprocher de
Votre Majeste Impériale dans des temps marques par la douleur et l'attente.
En 1812 j'ai vu et ose partager les nobles angoisses que Vous ressentiez pour
les maux dont une invasion destructrice frappoit la Russie. Je ne prévoyais
point alors que de semblables douleurs devoient encore m'atteindre pour mon
ancienne patrie. Etant venue passer quelque temps en Russie Blanche avec
ma mere, j'ai trouvé dans cette province eloignée des cceurs qui savoient
compatir a l'infortune de tant de malheureuses victimes refugiees a Odessa et
en Bessarabie. L'idée de venir a leur secours par le moyen d'une souscription
m'a fait &lire au prince Galitzine. Sa reponse a été si favorable que je ne doute
point qu'il n'ait deja porte ce projet a la connaissance de Votre Majesté
Imperiale. Mais cela ne doit point me priver d'une aussi bonne occasion de
me rappeler a Son souvenir. J'ose donc, Madame, mettre a Vos pieds le pros-
pectus que j'ai déja transmis au prince Galitzine. Mon intention étoit de
l'envoyer a la société des Dames patriotes, mais elles le recevront des
mains de Votre Majeste si elle le trouve convenable. J'ose y joindre une tra-
duction de l'oraison funebre qui a été prononcée a Odessa, sur le corps du
Patriarche, par un religieux Grec, fugitif, comme tant d'autres. Peut-être y
retrouvera-t-on quelques étincelles de ce feu sacre, qui ne s'éteint jamais
entièrement dans les nations, comme dans les individus. Puisse celui qui
paroit vouloir se rallumer parmi mes malheureux compatriotes ne point les
devorer. Que Votre Majeste daigne accueillir avec bonté ce douloureux
hommage. respere qu'il attirera au venerable prétre qui l'a prononce d'inspi-
ration, ainsi qu'a ses compagnons d'infortune, l'intérét de Votre Majesté et
celui de toutes les Ames élevées.
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N° 8

Lettre a l'impératrice Elisabeth de Russie.

20 septembre 1821.

Madame! L'accueil que Votre Majesté Impériale a daigné faire a mon envoi
m'a pénétré de joie et de reconnaissance. Mon frere, qui en effet s'est occupé
de la traduction allemande de l'oraison funebre du Patriarche a été inter-
rompu dans ce travail, qu'il lui auroit éte si agréable de mettre aux pieds de
Votre Majesté, par une indisposition assez grave de sa femme a la suite de
ses couches. C'était un lait répandu qui nous a cause de vives inquietudes.
Elle est mieux maintenant. Mon frere espere reprendre sa traduction au pre-
mier jour, et je suis convaincue que l'idée de pouvoir l'offrir a Votre Majeste
la lui rendra plus facile.

En Vous soumettant, Madame, la cause d'un retard qui nous peine vive-
ment, mon frere et moi, puisqu'il nous empéche de remplir Vos ordres aussi
promptement que nous l'aurions désiré, je profite de cette occasion pour mettre
a Vos pieds les sentimens de gratitude de toute ma famille, et je supplie en
même tems Votre Majesté de donner a ce mot l'acception, qu'il avoit dans les
anciens tems, au berceau de la société, lorsque toute nation ne formait qu'une
famille.

N° 9

Lettre a l'imperatrice Elisabeth de Russie.

Adressée A Taganrog 1825.
Madame!

J'ai appris que la sante de Votre Majesté Imperiale s'altere visiblement,
et je ne puis me refuser la triste consolation de Vous en parler. Dieu, qui tient
entre Ses mains puissantes la vie et la mort, dispose seul des jours de Votre
Majesté. Vous n'avez besoin que de Lui et de cette Arne bienheureuse, inter-
médiaire entre le Seigneur et Vous qui Vous attend et doit Vous conduire
devant le TrOne eternel pour oublier ensemble tant de douleurs qui furent
mutuelles.

Qui oseroit faire des vceux pour retarder ce moment ? Oh ! que ne pouvez-
Vous lire dans ce cceur qui Vous a tant aimés tous les deux, Vous y trouveriez,
j'ose le croire, de consolantes vérites qui se sentent et ne s'expriment pas.
Vous y verriez que, si les hommes et les choses ne peuvent plus rien sur
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Vous, Vous exercez encore sur eux la plus puissante des influences, celle de
la douleur et de la vertu. C'est dans ce sens peut-être que Votre Majesté ne
doit pas se refuser entièrement aux secours de la médecine, non comme j'ai
déja pris la liberté de le lui dire, qu'ils soient de quelque efficacité dans une
situation oil Dieu seul agit, mais pour que les hommes ne s'imaginent point
que Votre Majesté n'écoute que son désespoir. Cette idée dont j'ai été frappée
dans l'éloignement oir je me trouve me met la plume en main. J'ose Vous la
soumettre, j'ose encore y ajouter ces mots. Si Votre Majesté, dans ses souf-
frances, a besoin d'une garde, d'une servante de plus, qu'Elle daigne seu-
lement faire un signe, et dans huit jours je suis aupres d'Elle, heureuse et
reconnaissante de pouvoir lui consacrer toutes mes facultés, tout mon etre.
Mais si la volonté de Dieu est de Vous ramener sur les traces de celui que
nous pleurons, si Vous devez Vous rapprocher de ses cendres chéries, recevez
avant de Vous éloigner de ces contrees de douloureuse mémoire l'expression
d'une affection ardente et pure comme nos esperances dans l'éternité. Vous
avez si souvent daigné comprendre les emotions de mon Lyle, veuillez les
comprendre encore cette fois, et excusez une effusion dont j'éprouve le besoin.
Elle n'est pas dans les formes habituelles de la vie, mais Votre Majeste corn-
prend si bien maintenant tout ce qui n'en est pas !

J'ai distribué, Madame, selon Vos intentions une partie des sommes que
Vous avez bien voulu me confier, et j'en parle avec details a Monsieur de Lon-
guinoff. Quant aux nouvelles demandes qui pourroient Vous etre adressées,
permettez-moi de Vous soumettre une circonstance, dont je suis vivement
occupée dans ce moment. Le comte Capodistrias de Geneve et mon frere de
Paris me mandent que les Grecs ne pouvant plus approvisionner la garnison
de Missolunghi faute de moyens pécuniaires, cette ville héroique et chrétienne,
qui a déjà souffert toutes les horreurs de la famine, doit succomber si on ne
vient a son secours par quelque cargaison de bled. Ils travaillent, pour y par-
venir, a une souscription qui a déja produit vingt mille francs, et m'engagent a
faire de meme ici. Pour pouvoir le faire avec succes il faudroit une autorisa-
tion supreme que j'ai cherché a obtenir, mais dans tous les cas nous sommes
décidés a envoyer soit par Odessa, soit de tout autre port de mer et par
des maisons de commerce particulières les secours que nous pourrons ras-
sembler. Ces secours, Madame, sont dignes de Vous. Une population chré-
tienne va etre livrée au déshonneur et au sacrilege faute de pain, et elle n'ose
même pas découvrir le secret de sa misere pour ne pas encourager les assié-
geants .

Déja une fois elle fut sur le point d'aller chercher la mort dans les rangs
ennemis pour échapper a celle dont elle étoit frappée dans les murs. Ce fut a
cette occasion que les habitants de Missolunghi, vivants encore, firent célé-
brer leur service funebre craignant que personne ne leur rendit ce dernier
devoir apres leur chute. Des secours inespérés les sauverent alors.

Puisse le Seigneur dans Sa miséricorde les sauver encore ! Heureux ceux
qui auront pu y contribuer!
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Je crains d'avoir fatigue Votre Majesté par cette longue lettre et je la ter-
mine promptement en mettant a Ses pieds l'hommage de mon profond res-
pect.

N° 1 o

Lellre a rempereur Nicolas lor de Russie.

(De 1826.)

Je ne sais si une femme retiree du monde, et qui ne peut se flatter d'avoir
conserve une place dans Votre souvenir, a le droit de dérober a Votre Majesté
Impériale un temps si précieux a la Russie, mais cette femme, Sire, a pier
pour Vous a Taganrog sur le cercueil de l'empereur Alexandre avec toute
l'arcleur dont une Arne humaine est susceptible, et a une époque déjà éloignée
et qui étoit celle de Votre premiere jeunesse elle professoit hautement d'heu-
reuses esperances sur Votre avenir. Quoique ce souvenir lui fasse espérer que
Votre Majeste daignera lire cette lettre, je n'aurois point ose la lui adresser
si je n'y étois encouragée par les anciennes et constantes bontés de l'empereur
Alexandre, bontés dont la mémoire m'est si précieuses.

Je lui aurois soumis ce que je vais Vous soumettre. Pourquoi aurois-je
moMs de confiance en Votre Majeste Imperiale? 11 s'agit, Sire, d'une ville
chrétienne qui faute de subsistances va etre livrée au fer, a la flamme, au
sacrilege. Missolunghi meurt de faim. Prives de toute ressource pecuniaire,
les Grecs ont fait au mois de janvier un dernier effort pour l'approvisionner.
Ce secours va etre épuisé. Pour prévenir une catastrophe dont la seule pensée
glace le cceur, des Ames chrétiennes s'occupent A Geneve et a Paris d'une
souscription dont le produit doit servir a prolonger l'existence du dernier bou-
levard de la Grece expirante.

On m'engage a y travailler dans la sphere oil je me trouve, mais quoique
la charité de l'Europe protestante et catholique doive exciter la nOtre, je vois
que celle des habitants de ces contrées est épuisée et dans cette occasion elle
pourroit même etre mal interprétée. C'est donc a celui dont la justice sait
apprécier la pureté des intentions, au successeur d'Alexandre, au chef de
l'orthodoxie que j'ai pris le parti de m'adresser directement et sans detour.

Si Votre Majeste permet qu'on cherche a lui en procurer, si elle daigne
contribuer dans sa munificence a l'acquisition de quelques cargaisons de bled,
cet envoi expédie sans délai comme entreprise commerciale par des negociants
stirs sauvera toute une population chretienne dont les larmes de reconnais-
sance, Sire, retomberont en benedictions célestes sur la terre qui couvre
Alexandre, sur le Tróne de Votre Majesté Impériale ainsi que sur la tete du
jeune Prince dont l'avenir m'est si cher.

Daignez, Sire, excuser une démarche que le monde, s'il la connaissoit,
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trouveroit bien hardie, mais je ne suis plus du monde, et un sentiment inté-
rieur m'assure que Vous l'excuserez ; c'est donc avec une confiance, une affec-
tion et un respect qui ne sauraient @tre revétus d'expressions humaines que je
suis, Sire, pour la vie,

de Votre Majesté Impériale,
la tres humble et tres obéissante sujette.

N° i i

Lettre a l'impératrice Marie Feodorovna de Russie.

(1826.)

Madame ! Au milieu du deuil general, je n'ai point ose faire parvenir
jusqu'a Votre Majeste Impériale le tribut de ma douleur, et cependant j'ai
senti jusque dans le plus profond de mon ame le coup qui a frappé Votre cceur
maternel. Combien de fois, Madame, pendant le séjour que j'ai fait a
Taganrog, n'ai-je point uni mes prieres a celles de toute la colonie grecque
rassemblée autour du cercueil de Votre Auguste Fils pour que le Seigneur
daignat répandre sur Vous Ses divines consolations ! Sans la grace divine, qui
aurait pu supporter cette perte? J'en suis encore si accablée que je n'aurais
point eu le courage de rappeler mon existence A Votre Majesté Impériale si je
n'y étais forcée par une circonstance impérieuse que je n'aurais point hésité
de soumettre a PErnpereur Alexandre, si le Ciel ne nous l'avoit enlevé.

II s'agit, Madame, d'une ville chrétienne qui faute de subsistances va @tre
livrée au fer, a la flamme, au sacrilege. Missolunghi meurt de faim; les Grecs
privés de toute ressource pécuniaire ont fait un dernier effort pour l'approvi-
sionner au mois de janvier. Cet effort est en effet le dernier. Pour prévenir
une catastrophe horrible, dont la seule pens& glace le cceur, le comte Capo-
distria a Geneve et mon frere a Paris s'occupent d'une souscription, dont le
produit doit servir a procurer du pain aux héros chrétiens qui défendent le
dernier boulevard de la Grece expirante. On me demande s'il ne seroit pas
possible de trouver en Russie des souscripteurs pour cette ceuvre de charité.
Un mouvement irresistible me porte a m'adresser directement et sans detour
a celui que nous regardons tous comme le chef de Porthodoxie, au successeur
d'Alexandre et a son auguste mere.

rose mettre a Vos pieds, Madame, l'humble priere de la garnison de Mis-
solunghi ; elle ne demande que du pain, et si le Seigneur daigne exaucer cette
humble et juste priere, les secours qu'elle recevra pourront &re facilement
convertis en blé dans le port même d'Odessa, oa des maisons siires le feront
passer sans délai au lieu de leur destination.

J'ai osé, Madame, hasarder cette démarche que le monde, s'il la connais-
25
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soit, trouverait peut-ètre bien hardie; mais la pureté de mes intentions m'est
un stir garant que Votre Majeste Impériale l'exaucera, et c'est avec un senti-
ment de confiance, d'amour et de respect qui ne sauraient être rev6tus
d'expressions humaines que je suis,

de Votre Majeste Impériale...

C

CORRESPONDANCE DU COMTE JOSEPH DE MAISTRE AVEC LA COMTESSE
ROXANDRE EDLING, NÉE STURDZA (I).

I

MADAME,

Rien au monde ne pouvait m'6tre plus agreable que la lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'écrire. J'etais déja infiniment sensible a la bonté
que vous avez eue de vouloir bien vous informer de mes nouvelles aupres de
l'interessante Sophie, qui s'est acquittée très exactement de cette commission.
Jugez combien vous avez ajouté a ma reconnaissance en prenant la plume
vous-même pour me prouver d'une manière si aimable qu'il y a touj ours place
pour moi dans votre mémoire! Je me tiens très honore de vous avoir appris un
mot; mais ce qui me serait un peu plus agréable, ce serait de jouir avec vous
de la chose méme dont je n'ai pu vous apprendre que le nom. Castelliser avec
votre famille serait pour moi un état extrêmement doux, et puisque vous y
seriez, il faudrait bien prendre patience; mais, hélas! il n'y a plus de château
pour moi. La foudre a tout frappe, il ne me reste que des cceurs : c'est une
grande propriété, quand ils sont pétris comme le vôtre. L'estime que vous
voulez bien m'accorder est mise pour moi au rang de ces possessions précieuses
qu'heureusement personne n'a droit de confisquer. Je cultiverai toujours avec
empressement un sentiment aussi honorable pour moi. Jadis, les chevaliers
errants protégeaient les dames, aujourd'hui, c'est aux dames a protéger les
chevaliers errants; ainsi, trouvez bon que je me place sous votre suzeraineti.
S'il vous arrive d'echanger votre nom contre celui de quelque homme aimable
qui sache ce que vous valez (les autres peuvent bien aller se promener), je
compte sur votre maison pour y raisonner, rire, pleurer, voire mime dormir,
suivant mon bon plaisir. Et quand même vous seriez encore quelque temps au
rang des honorables et gentilles demoiselles, vous pourrez toujours me pro-

(i) Extrait des (Euvres completes du comte 5coseph de Maistre, tome dernier de la Correspon-
dance, edition definitive de Lyon, chez Vitte et Pérusel. Malgre toutes nos recherches, nous
n'avons malheureusement pas pu nous procurer jusqu'à present les lettres mémes de la comtesse
Ed ling adressées au comte de Maistre.
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teger. Rien n'empêche même, ce me semble, que, dans tres peu de temps,
vous ne puissiez, sans consequence, les jours oii je serai extrémement triste,
venir me chercher dans votre voiture pour me conduire a la promenade. Tout
le monde dira : a Place a Mlle de S... qui merle l'aveugle ! Donnons-lui un
ducat. » Et, sans mentir, ce ducat sera bien tout aussi noblement gagné que
celui des dames (r). Au reste, ce n'est qu'un projet ; vous pouvez changer et
ajouter tout ce qu'il vous plaira. Que dites-vous de l'impromptu de mon frere,
qui est parti subitement pour la frontiere de Perse, apres avoir été fait colonel
dans la suite de Sa Majesté impériale? Permettez que je l'acquitte, car il est
parti si subitement qu'il n'a eu le temps de remplir aucun devoir. II était mili-
taire, mais son emploi était civil, et il ne pouvait espérer d'avancement mili-
taire. D'ailleurs, il y avait quelque chose de chanceux dans cet état, et tout
l'agrement qu'il présentait tenait a cette bonne tete qui est allée fermenter a
la Chaussée-d'Antin, rue Blanche, n° 19. Voila, je crois, de solides raisons.
Quant au voyage de Tiflis, c'était une dependance nécessaire de la promotion.
Dans l'univers entier, il y a toujours un tant pis a ceté d'un tant mieux. Au
reste, il y a plus de vingt ans que les tant pis nous accablent ; nous devons etre
endurcis. Je gérais comme vous de cette folle obstination de notre ami de
Tch...f (a), qui aime mieux manquer de tout a Paris que d'être ici a sa place,
au seM d'une grande et honorable aisance. Mais regardez-y bien, vous y verrez
la demonstration de ce que j'ai eu l'honneur de vous dire mille fois. Je suis
moMs siir de la regle de trois, et méme de mon estime pour vous, que je ne le
suis d'un profond ulcere dans le fond de ce cceur, plie et replie, oii personne ne
voit goutte. Ce monde n'est qu'une representation : partout on met les appa-
rences a la place des motifs, de maniere que nous ne connaissons les causes de
rien. Ce qui acheve de tout embrouiller, c'est que la vérité se mêle parfois au
mensonge. Mais oil? Mais quand? Mais a quelle dose? C'est ce qu'on ignore.
Rien n'empêche que l'acteur qui joue Orosmane (sur les planches) ne soit
réellement amoureux de ZaIre. Alors donc, lorsqu'il lui dira :

ye veux, avec excas, vous aimer et vous plaire,

il dit la verite; mais, s'il avait envie de l'etrangler, son art aurait imité le !flexile
accent, tant les comediens imitent bien Phomme! Nous, de notre a:It& nous
deployons le même talent dans le drame du monde, tant Phomme imite bien le
comédien! Comment se tirer de la? Pour en revenir a notre ami Tch...f, je sais
d'abord qu'aucune des raisons qu'il allegue ne sont les vraies, et je crois savoir
de plus qu'il s'agit d'orgueil blesse. Le reste est lettre close. II est bien ce qu'on
appelle votre ami, mais pour de certaines confidences, ci vuol alive. Lorsque
deux êtres parfaitement en harmonie se rencontrent par hasard, lorsqu'une par-
faite confiance est la suite d'une longue et douce experience, lorsque les portes
sont fermées et que personne n'écoute, lorsque la peine, d'un ate, a besoin de

(r) Allusion A un usage russe.
(2) L'amiral Tchitchagof.
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parler et que la bon* de l'autre, a besoin d'entendre, alors il peut arriver, comme
l'a dit divinement Jacques Bénigne, que Pun de ces cwurs, en se penchant vers
Pautre, laisse échapper son secret. Mais il faut cela, et cent autres petites
circonstances qui n'ont point de nom, pour entendre ce qu'on appelle un secret.
Jugez si j'ai la moindre prétention a transvaser ces deux cceurs de la rue
Blanche, n° rg ! Mais je ne sais pourquoi ma plume s'avise ainsi de moraliser
et de battre la campagne. Le tout est sur son compte, car je ne m'en suis pas
mélé. Je veux seulement dire que nous ne savons rien du secret. Je plains
beaucoup Mme Tch...f, qui va faire ses couches dans cette boite étroite que
vous me décrivez (le mari me dit seulement : un petit appartement). Votre
raison, qui a toujours raison, l'a surtout dans cette occasion. C'est un deplo-
rable caprice, et rien de plus. L'histoire de votre jésuite américain est
curieuse; ici ses collegues ne le connaissent point. Le monde est plaisant dans
ce moment. Hier, on disait que le roi de Prusse était sur le point de se faire
capucin! ropinai tout de suite pour qu'on le fit pape sur-le-champ, et qu'il
allât resider h Londres; j'espere que vous n'y savez pas d'empêchement. Je
prie vos excellents parents d'agréer mes hommages. Si vous me faites l'honneur
de parler quelquefois de moi, je l'entendrai certainement. Revenez tous en
bonne sante. Recommandez h Mlle Hélène de rapporter précisément les
mêmes yeux ; sur cet article, la moindre innovation serait dangereuse. Je vous
remercie de nouveau d'un souvenir auquel j'attache le plus grand prix. Agréez
la profonde estime et le tendre respect avec lequel je suis de tout mon
cceur, etc.

I I

MADAME,

Ce n'est pas un petit phénomene qu'en trois jours je n'aie pu trouver physi-
quement le temps de vous faire ma cour. On dit ordinairement : Il ne m'a pas
été possible, et l'on sait ce que cela vaut ; mais, pour le coup, ce n'est pas une
facon de parler. Il y a longtemps qu'il ne m'était arrivé d'être aussi étouffé par
'riffle seccatures combinées. J'ai su que vous aviez forme le bon propos de
m'écrire, et je vous en remercie comme de la chose même, car je sais bien que
vos declarations ne sont pas des paroles. J'ai grande envie que vous soyez ici,
ne voyant pas ce qu'il y a de tres amusant pour vous dans ces jardins; je crains,
d'ailleurs, que l'humidité ne vous pénètre dans votre chambre, et que nous ne
soyons obliges de vous faire sécher ici, ce qui est toujours tres dangereux.
Outre ces considerations purement physiques, il y a bien aussi un peu d'égoisme
dans mon désir, car vous manquez extremement dans ce petit cercle intime qui
me devient toujours plus nécessaire a mesure que le chagrin agit davantage
sur moi. Ce n'est pas qu'il augmente en dimensions, mais il devient tous les
jours plus pesant. Vous savez qu'il ressemble au mouvement quand il a une
cause continue, sa triste puissance ne cesse d'augmenter rapidement; le mar-

                     



389

tyre paternel a recommence d'ailleurs le 5 de ce mois. Je n'ai pas de nouvelles
de mon fils depuis le 1" de juillet, sans doute parce qu'il marche. Il est attaché
au general Wittgenstein, qui est entré en Bohême, comme vous savez, avec
un superbe corps. Rodolphe avait porte au comte Wittgenstein une lettre de
recommandation tres chaude de la part de l'amiral Tch...f (I). Le premier a
répondu : u Je suis charmé d'avoir pu remplir vos intentions en placant votre
jeune protégé aupres de moi » . C'est lh oa nous nous en sommes tenus, la Mica-
tesse ne permettant point de rompre entierement avec l'amiral, tant que ce der-
nier n'a point pris de démission absolue. Si, cependant, cet état dure, il faudra
bien prendre un parti. Mon Dieu, madame, quels incroyables travers se trouvent
dans notre pauvre tête humaine! Que de talents, et même de véritables vertus,
inutilisés par je ne sais quel orgueil insensg et incurable! J'en reviens toujours
a dire que personne ne le connait. Il y a quelque chose au fond de ce cceur qui
le ronge et l'exaspere (2). Qu'est-ce que ce quelque chose?Je n'en sais rien. Je
lui ai dit et écrit plus d'une fois : « Je ne sais pas ce que c'est, mais je sais
bien que c'est quelque chose D. Il ne répond rien. J'ai été le voir l'autre jour,
et il m'a fait promettre de retourner. J'y serais allé demain, sans la fête de
vendredi. Lundi, je crois, j'exécuterai ma promesse, quoiqu'il m'en cate beau-
coup de quitter mon fauteuil et le trantran de mes occupations. II s'occupe
toujours de sa douleur. Il m'a demandé une inscription latine pour le tombeau
de sa femme, destinée uniquement h dire que ce monument, imagine par lui,
fut exécute par tel et tel. Je la lui ai envoy& ; il l'a fait graver. Il me demande,
dans sa lettre, pourquoi un monument de bronze doit durer plus que le plus
b,-1 ouvrage du ciel. 11 ajoute, par réflexion : u Pourquoi la dentelle d'un tel
chef-d'ceuvre doit-elle durer plus que lui ? D Et frappé de ce puissant argument
contre Elle (3), il me somme de repondre dans ma premiere lettre. Je lui
réponds que je ne sais comment il s'embarrasse dans une chose aussi simple,
puisqu'il est visible que Dieu ne sait pas faire les femmes aussi bien, a beau-
coup pres, que les hommes savent faire les dentelles. Si vous trouvez la
réponse bonne, madame, je vous prie de la signer. Jamais ma métaphysique
n'avait été aussi embarrassée. 11 est bien dur d'être oblige de convenir ainsi de
ses torts. Ouelle tête, bon Dieu! Mais, pour en revenir a ses torts h lui, qui
sont d'un autre genre, je ne saurais vous dire h. quel point je suis fâché de le
voir engage par engagement dans une route évidemment mauvaise. Voila un
chapitre h ajouter au traité de saint Augustin, de Putililg de croire. Quel
veritable croyant se laissera jamais dominer dans sa conduite morale et poli-
tique par de telles billevesges! Au surplus, il m'a rendu service, il m'aime, il
est malheureux ; c'en est assez : jamais je ne cesserai de l'assister comme un
malacle. Et vous, madame, venez a votre tour m'assister un peu par deux de
ces trois raisons, quoique la maladie soit heureusement bien différente.

(i) Tchitchagof.
(2) Rapprocher cette lettre de celle que le comte de Maistre écrit a Pamiral sur la mort

de sa femme.
(3) La Providence dont Pamiral Tchitchagof se plaisait A nier l'exi tence
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J'attache un prix infini A l'honorable attachernent que vous m'accordez. Tout
mon chagrin est de m'être inscrit si tard dans la liste de vos amis. Mais, sur
ce point, je suis stir de n'avoir pas tort. Je compense un peu cet inconvenient
de pure chronologie par une connaissance parfaite de ce que vous valez.
Agréez donc l'assurance la plus sincere de mon respectueux dévouernent.

III
MADAME,

Comment pourrai-je vous exprimer le plaisir que m'a fait la nouvelle que je
viens de recevoir de notre aimable arnie, au sujet de monsieur votre pere? Ce
plaisir est proportionné au chagrin que na'avait cause la nouvelle contraire.
Fetais sur les braises, voyant l'épée qui pendait sur la tete de l'excellente
Roxandre, sans savoir A qui rn'adresser pour en apprendre davantage. Mme de
S... m'a rendu un veritable service en me communiquant, sans le moindre
retard, la nouvelle du mieux, qui lui est sans doute venue de vous. Je vous
félicite de tout mon cceur d'avoir recu la consolation avec la nouvelle du
malheur : puisse le bon papa etre bientht parfaiternent rétabli ! Helene aura
bien fait son devoir, ainsi que la courageuse marnan; cependant vous aurez
manqué 1A; personne ne devrait souffrir chez vous quand vous êtes absente.
Je me suis occupé sans cesse de vous, je puis vous l'assurer, des le moment
oti j'ai eu connaissance de l'incomrnodité de monsieur votre pere. Je
voulais et je ne voulais pas vous écrire, je voulais et je ne voulais pas
aller A Tsarskoé-Selo. récrivais a Mine de S..., et j'attendais avec une
extreme inquietude les renseignements dont j'avais besoin. Ils sont arrives tels
que nous les desirions. Tout A l'heure, sept heures du soir, j'irai m'en feliciter
avec notre arnie commune, qui partageait bien mes inquietudes. Ah! le vilain
monde ! Souffrances si l'on aime, souffrances si l'on n'aime pas. Quelques
gouttes de miel, comme dit Chateaubriand, dans une coupe d'absinthe.
Bois, mon enfant, c'est pour te guerir. Bien oblige; cependant j'aimerais
mieux du sucre. A propos de sucre, j'ai recu votre lettre du... Vous ne
l'avez pas dit, mais n'importe ! En vérité, j'ai beaucoup gotité vos refiexions sur
le temps qui court. Pendant toute la cérémonie, je n'ai cesse de songer a cette
loterie dont vous me parlez. Quelle mise, madame ! et quel lot! Je ne puis m'en
divertir avec le beau (liable, car il nous a quittes. Que dire de ce que nous
voyons? Rien. Et quel temps fut jamais plus fertile en miracles? Nous en
verrons d'autres, tenez cela pour stir, et ne croyez pas que rien finisse comme
on l'irnagine. Les Francais seront flagellés, tourmentés, massacres, rien n'est
plus juste, mais point du tout humilies. Sans les autres, et peut-être malgre
les autres, ils feront... Eh! quoi donc? Ah ! madame, tout ce qu'il faut et ce
qu'on n'attend pas. Voila un vers qui est tombe de ma plume; mais n'ayez
pas peur de la rime, c'est bien assez de la raison, si elle y est. D'ailleurs, c'est

-

                     



391

vous qui êtes le 'sujet de cette lettre; je n'aime pas battre la campagne. Un
veritable rimeur, qui aurait la rime et la raison, ferait fort bien de rimer a
Roxandre. Certes, il aurait beau jeu : prendre, entendre, comprendre, etc. ;

prendre, même, pourrait servir, avec les precautions nécessaires; il ne devrait
effacer que rendre. Et sur ce, que Dieu vous bénisse, et daigne prolonger la
vie de tout ce qui rend la viitre heureuse!

P.-S. Je m'apercois qu'en griffonnant mes pieds de mouche mal formés,
je ne serai bientót plus lisible. Je vous enverrai une loupe, madame.

I V

Avant votre depart, madame, je vous demandai votre adresse A Tsarskoé-
Selo. Vous me répondites : Ye vous ecrirai moi-meme. II me sembla voir dans
cette réponse une volonté ou une velléité de n'etre pas prévenue, de sorte que
je ne me déterminais point a vous ecrire, quoique notre aimable amie se soit
offert deux ou trois fois de se charger de mes lettres. Mais aujourd'hui, j'ai un
motif excellent pour vous écrire, car c'est pour vous demander pardon. Mon
fils est parti le 27 apres midi ; le 29 apres midi, il était a Riga; le 30, il m'a
écrit sous la même enveloppe avec le marquis Paulucci. Il y avait une troi-
sieme lettre pour vous, madame, que le marquis me charge de faire tenir a l'ai-
mable Mme de S... (pur compliment, rien n'est plus faux). Menne forme, même
grandeur, impatience de lire, etc ; enfin, que voulez-vous que je vous dise? Au
lieu de faire sauter le cachet de la mienne, mes doigts étourdis, conduits par
de mauvais yeux, ont décacheté la vStre. Il serait inutile de vous dire que je
ne l'ai pas lue, c'est le devoir de tout honnete homme; mais je porte l'idee de
ce devoir jusqu'à la superstition : je ne m'aviserais pas de lire une ligne
adressée A mon fils. Je n'ai pas méme tire la lettre de son enveloppe, tant j'ai
été prompt a m'apercevoir de ma distraction. Je n'en suis pas moins extreme-
ment mortifié. Pardon mille fois. Depuis que vous nous avez quittés, mon Arne
ne s'est occupée que de choses tristes. Mon fils m'a quitte. Jamais mon triste
veuvage n'avait pesé si cruellement sur moi. J'etends mes bras au milieu de
mes quatre murs, ils ne trouvent qu'un livre ouun laquais. Le premier, quoique
muet, vaut mieux, parce qu'il ne vole pas. Il s'en faut que ce soit assez. Je vois
notre excellente amie, Mme de Swetchine, autant que je puis. Elle m'entend
fort bien et me console beaucoup. J'en ai besoin de toute maniere. Voila
d'etranges nouvelles. Quand les affaires tourneraient bien dans le sens européen,
comme sujet du roi de Sardaigne et comme pere, je n'en serais pas moins
execute. Ainsi, madame, priez pour les morts. Mais vous qui êtes vivante,
vous qui avez précisément l'âge de mon Adele, que faites-vous dans vos bos-
quets, et comment vous portez-vous? J'imagine que vous serez encore plus
gotitée dans cette solitude, par la raison nullement profonde que plus on vons
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voit et plus on aime a vous voir. C'est cependant une grande ignorance ou une
grande impuissance de ne savoir lasser personne; mais chacun a ses défauts.
Vivez comme vous pourrez avec le vOtre. Adieu, madame; je vous quitte pour
aller me trainer ici et la, et même a la campagne. Mon fils m'ordonne de quitter
ma table, et sa tendresse m'envoie promener. Je lui obéis; et moi, madame, je
vous ordonne de vous bien porter, comme on dit en latin; et si, apres avoir
recu un ordre pour votre sante, vous me permettez de vous en adresser un autre
relatif a la mienne, je vous ordonnerai de penser a moi. Recevez l'assurance
bien sincere de mon tendre et inviolable respet.

V

Par charité, madame, si vous y êtes encore a temps, faites-moi le plaisir
d'enjoindre a ma chere gouvernante de ne point interposer sa subtile personne
dans le transport de mes meubles. Ses yeux seuls doivent veiller a l'emballage
chez moi et ceux de la petite Finnoise chez vous pour la reception. L'oeuvre ne
doit se faire que par les hommes; qu'elle en choisisse et qu'elle en paye autant
qu'il sera nécessaire. J'espere que vous ne lui refuserez pas vos conseils pour
le choix de ces hommes, dont, apres tout, le nombre ne doit pas égaler a beau-
coup pres celui des soldats de Sa Majeste impériale. Je croyais ma voiture
chez vous; j'avais donne l'ordre de l'y conduire. Mon premier ministre jure
qu'il n'en sait pas davantage. Quel genie l'a mené chez le grand Joachim? Je
l'ignore. Un jour, je lui demandais, pour parler, s'il pourrait abaisser scin
sublime talent jusqu'a raccommoder ma voiture, qui était encore fort bonne,
mais dont le vernis devait etre change. II me dit qu'il n'emploie pas sa docte
main a ces ouvrages de second ordre; mais qu'il pourrait, si je le voulais, les
faire executer dans sa cour et sous ses yeux. Nous en demeurâmes la. A pre-
sent il va s'exercer, ainsi que sur le drochky et le traineau, et me faire peut-
être un petit compte de mille roubles, dont je ne suis nullement coupable.
Ah! que j'ai besoin de me marier ! Mais plaignez-moi; rien n'est plus dou-
teux que mon établissement. Des lettres que j'ai recues ici me font craindre
infiniment que mes pauvres femmes ne puissent avoir de passeports. Bientôt
je saurai mon sort. Je suis sur les braises. Adele m'écrit : La tile me tourne;
je ne puis me persuader que nous ne puissions pas partir. 1-1"élas! qui sait?
J'ai ete enchanté de tout ce que vous me dites sur le beau diable et sur les
personnes qu'il a mises en mouvement. Tout cela est excellent; mais que
dites-vous de ce double commandement? Cela ne se voit qu'ici. S'il venait a
etre vainqueur par terre et battu sur mer, n'est-ce pas que cela serait drOle?
Pour moi, je le crois tres capable de faire ce qu'on appelle un beau coup, parce
qu'il a une tete ascendante, et c'est de quoi il s'agit dans le monde. Qui pour-
rait d'ailleurs lui refuser la qualité, qui n'est pas mince, de connaitre, de
chercher et d'aimer les honnetes gens? L'idée que vous terminez par Amen
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est bien importante. Combien elle a mule dans ma tete! Elle est tres exécu-
table au moyen d'une fiere bonne foi, sans autre ingredient. Si j'étais a Saint-
Pétersbourg, j'irais souvent, pendant Pete actuel ou prochain, voir ce magni-
fique pont de pierre qui sera de bois; et, par occasion, je pourrais aussi rendre
mes devoirs a cette personne de Constantinople que vous connaissez. Quant
au saint synode et a Mlle de B... (r), je pourrais les passer sous silence. 11 est
impossible de faire marcher quatre merveilles de front. Si vous savez encore
quelque chose ou de Moldavie ou d'ailleurs, envoyez-moi cela comme on jette
une grivna (2) a un mendiant. Je suis ici dans un desert et une ignorance de
toutes choses qui passe l'imagination. rai bien ri du commerce épistolaire dont
vous me parlez; mais vous avez bien jugé de ma discretion : je n'en parlerai a
personne, pas plus que de la maxime générale que vous y joignez. Jamais je
n'ai trahi votre sexe. Si l'homme était jeune, il ferait braler la demoiselle
comme un tison. Elle fumera au moins. J'accepte, avec une reconnaissance
infinie, la declaration que vous me faites. Croyez bien que, per parte mia,
votre estime et même votre confiance (en mettant toujours a part les corres-
pondances officielles, comme celles de Sophie) sont une portion intégrante de
mon bien-itre. respère que cette tournure technique est assez respectable.
Présentez toujours autour de vous mes tendres et respectueux hommages. Je
vous plains beaucoup pour le jour de la separation. C'est une veritable ampu-
tation. Combien je suis sensible au souvenir du venerable papa! Faites par-
venir le mien, je vous en prie, par monts et par vaux, jusqu'à lui et M. son
fils. Je ne sais, madame, ni quand ni comment vous me reverrez, ni quelle
mine vous me trouverez. Tout est douteux, excepté, entre autres choses, le
respect infini et le dévouement particulier dont je fais profession pour votre
excellente personne.

V I

MADAME,

Pour établir la grande vérité que les voyages forment les jeunes gens,
le digne Voltaire citait fort a propos Sem, Cham et Japhet. respere que
bientlit nous aurons une autorité de plus, et que l'excellente Roxandre joindra
incessamment son nom a ceux de ces trois grands patriarches. Quoique nous
la tenions pour Européenne, et par consequent fille de Japhet, il est vrai
cependant qu'elle est un peu voisine de Sem, et qu'à ce titre le pays des
miracles et des revelations lui est moMs &ranger qu' a nous. Quand vous pos-
sederons-nous donc encore, airnable et respectable arnie? Et quand pourrons-
nous deviser avec vous, autour de la table ronde, oa le the ne parattra que
pour la forme? Placée entre Mme de S...ne et moi, nous comptons vous

(1) Personnes qui demeuraient dans un mAme pavilion que Mme de S...
(2) Petite monnaie d'argent valant dix kopecks. Le comte de Maistre écrivait de Polock
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presser sans miséricorde, comme une orange. Le mieux pour vous sera de
nous laisser faire; vous ne pouvez en conscience nous refuser cette limonade.
Que vous aurez de choses a nous dire, et que j'aurai pour mon compte de
plaisir a vous entendre! Je vous ai envié celui de parcourir un pays si intéres-
sant dans un moment d'enthousiasme et d'inspiration. Je ne cesserai de le dire
comme de le croire : Phomme ne vaut que par ce qu'il croit. Qui ne croit rien
ne vaut rien. Ce n'est pas qu'il faille croire des sornettes ; mais toujours vau-
drait-il mieux croire trop que ne croire rien. Nous en parlerons plus longue-
ment. Quel immense sujet, madame, que les considerations politiques dans
leurs rapports avec de plus hautes considerations ! Tout se tient, tout s'ac-
croche, tout se marie; et lors méme que l'ensemble échappe a nos faibles yeux,
c'est une consolation cependant de savoir que cet ensemble existe, et de lui
rendre hommage dans l'auguste brouillard oh il se cache. Depuis que vous
nous avez quittes, j'ai beaucoup griffonné, mais je ne suis pas tenté de faire
une visite a M. Antoine Pluchard (i). II n'y a point ici un thatre pour parler
un certain langage. Le grand théatre est maintenant fermé; et qui sait si et
viand et comment il se rouvrira (2)? Je travaille, en attendant, tout comme si
le monde devait me donner audience, mais sans aucun projet quelconque que
celui de laisser tout a Rodolphe. Si par hasard, pendant que je me promene
encore sur cette pauvre planete, il se présentait un de ces moments d'a-propos
sur lesquels le tact ne se trompe guere, je dirais a mes chiffons : Partez, mus-
cade ! Mais quoique je regarde comme stir que ce moment arrivera, cependant
son importance même me persuade qu'il est encore fort eloigne. A vous donc
la balle! Mais, en attendant, rien ne nous empêche de nous féliciter ensemble
sur révénement qui me parait infaillible. La fermentation que vous avez vue
annonce l'explosion qu'on verra. Je voudrais encore jaser avec vous; mais
toujours on prend mal son temps, on se laisse saisir par des occasions qui vous
talonnent, et j'y suis particulierement sujet. Je m'en confesse; ainsi point de
représailles, je vous en prie, je me recommande de tout mon cceur a votre sou-
venir; vous savez le prix que j'y attache : personne ne vous estime, ne vous
aime, ne vous vénere plus sincerement que moi.

VI I

MADAME,

J'ai recu avec beaucoup de plaisir et une extreme reconnaissance la lettre
que vous avez eu la bonté de m'écrire le 17 du mois passé. J'allais moi-même
vous attaquer, lorsque votre gentillissimo foglio est arrivé, et je l'aurais fait
plus tôt, si j'avais été possesseur de ma tete; mais j'étais, depuis plusieurs

(z) Libraire-imprimeur a Pétersbourg.
(2) Le comte de Maistre entend Paris.
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jours, a peu pres fou. Sur quelques mots arrives, je ne sais comment, a mon
oreille attentive, j'avais deviné que mon fils avait été bless& L'imagination
paternelle, brodant sur ce texte leger, et profondément affectée d'ailleurs de
l'effroyable malheur de cette pauvre comtesse Strogonof, avait porte les choses
au pire. Tres mal a propos, les personnes instruites ne voulaient pas m'ins-
truire; moi, je n'osais point interroger. Enfin, madame, tres persuade que,
dans ces sortes de positions, il ne faut pas porter sa triste figure dans le
monde, je m'étais enfermé dans ma taniere plus mort que vif, respirant sans
vivre, lorsqu'un &ranger eut la charité, au pied de la lettre, de me dire pre-
cisement les mêmes choses que vous me dites. Cependant, au moment oil je
vous écris, je n'ai point encore de lettre de Rodolphe. Malgr6 tout ce qu'on
me dit, je suis fort en peine, non pas tant pour cette blessure de Troyes que
pour tout ce qui a suivi; car il fait chaud dans cette France. Tout ce qui se
passe me rappelle la fameuse réponse faite A Charles-Quint par un gentilhomme
francais, son prisonnier. Monsieur un tel, combien y a-t-il dici a Paris?
Sire, cinq journées (avec une profonde reverence). Au reste, madame, apres
le congres qui a donné a notre ami Napoleon les deux choses dont il avait le
plus besoin, le temps et l'opinion, on n'a le droit de s'étonner de rien. Il faut
avouer aussi que cet aimable homme ne sait pas mal son metier. Je tremble en
voyant les manceuvres de cet enrage, et son ascendant incroyable sur les
esprits. Quand j'entends parler dans les' salons de Pétersbourg de ses fautes
et de la superiorit6 de nos generaux, je me sens le gosier serre par je ne sais
quel rire convulsif, aimable comme la cravate d'un pendu.

Apres tout cependant, et en admettant meme toutes les catastrophes pre-
liminaires dont on nous menace, il faut que justice se fasse et que le monstre
périsse. La raison, un peu illuminée, ne peut admettre l'établissement tran-
quille de cet homme ni celui de sa race. Les succes qui l'ont accompagné si
longtemps pouvant inviter les demoiselles a épouser des hommes =ries, vous
sentez combien il est important pour votre ordre qu'il fasse tres mail% aise fin,
afin que les usages salutaires et éprouvés subsistent tels qu'ils sont. Ce point
ne me paraissant nullement douteux, passons a un autre. Je vous invite de
toutes mes forces, madame, a employer toutes les forces et toute l'attention
de votre bon esprit pour suivre et reconnattre a fond cette fermentation morale
dont vous me parlez, et qui semble s'accrottre tous les jours. Examinez-la
dans les hommes, dans les femmes, dans les catholiques et dans les protestants.
Voyez si elle se fait en plus ou en moins, si elle 6te des dogmes aux premiers
et si elle en donne aux seconds; examinez-les bien sur la divinit6 du verbe, sur
les sacrements, sur la hierarchic, sur l'essence et les droits du sacerdoce, sur
les idées mystiques, et sur les auteurs qui, dans ce genre, ont obtenu leur con-
fiance. Voyez surtout (et ceci est le plus essentiel) si ces nouvelles idées
atteignent la science, et quelle espece de coalition ces deux dames ont faite
ensemble. Si j'en juge par ce que je vois ici, aucun savant n'a prété l'oreille A
la nouvelle doctrine. Je ne vois parmi ses disciples que de fort honnetes gens
sans doute, mais qui ne savent rien du tout, ou qui savent tres mal, ce qui est
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bien pire. Prenez bien vos notes, madame, et puis vous nous écrirez, réser-
vant ce que vous jugerez convenable pour les premieres soirees que nous pas-
serons ensemble. Enfin, je compte sur vous; ne trompez pas mes espérances.

Je m'étonne que vous n'ayez pu rien savoir du Begue (1), d'autant plus
qu'il s'était fixé h. Stuttgard, oa il est peut-ètre encore. Sur ce point le sort me
lutine, car il ne m'a pas été possible d'apprendre un mot h cet egard. Je prends
donc le parti de n'y plus penser et de m'en reposer pleinement sur le Maitre, qui
ne permettra, je pense, aucun sproposito. Le salmigonclis chrétien que vous
me décrivez est charmant. Ah! si cc jeune homme dont vous me parlez, et que
vous attendiez, voulait approcher des sacrements, comme il serait aimable et
chéri du ciel! Mandez-moi ce qui en est.

Voulez-vous que je vous conic a mon tour quelque chose dans le genre du
salmigondis? Le samedi saint, un jeune negre de la cóte du Congo a été bap-
tisé dans l'église catholique de Saint-Petersbourg. Le célébrant était un jésuite
portugais; la marraine, la premiere dame d'honneur de la feue reine de France,
Mme la princesse de Tarente; le parrain, le ministre du roi de Sardaigne. Le
neophyte a été interrogé et a repondu en anglais. Do you believe? I believe.
En vérité, ceci ne peut se voir que dans ce pays, h cette époque. La bonne
amie Sophie est toujours telle que vous l'avez laissée, c'est-h-dire bonne et
aimable au superlatif, mais sans principes fixes pour la sante. Je ne puis vous
dire combien ce temperament m'impatiente. Au premier coup d'ceil, elle a
l'air parfaitement bien portante, et jamais on n'est stir d'elle. C'est la seule
maniere dont elle trompe. Cependant elle se porte bien mieux que la pauvre
petite Nadine, qui me paratt fort mal acheminée. On dit bien qu'il y a du
mieux, mais je ne m'y fie guère. Je sens combien cette douce société est
nécessaire h l'excellente dame. Si les choses tournent mal, ce qui me parait
probable, ce sera un coup terrible pour elle. Sous ce rapport seul, j'en serais
extr@mement afffigé; mais la jeunesse disparaissant dans sa fleur a quelque
chose de particulièrement terrible. On dirait que c'est une injustice. Ah ! le
vilain monde! J'ai toujours dit qu'il ne pourrait aller, si nous avions le sens
commun. Si nous venions a réfléchir bien sérieusement qu'une vie commune de
vingt-cinq ans nous a été dorm& pour @tre partagée entre nous, comme il plait
h la loi inconnue qui mene tout, et que si vous atteignez vingt-six ans, c'est
une preuve qu'un autre est mort a vingt-quatre, en vérité chacun se coucherait
et daignerait h peine s'habiller. C'est notre folie qui fait tout aller. L'un se
marie, l'autre donne une bataille, un troisième bâtit, etc., sans penser le moins
du monde qu'il ne verra point ses enfants, qu'il n'entendra point le Te Deum,
et qu'il ne logera jamais chez lui. N'importe, tout marche, et c'est assez.

Voila une énorme lettre ; qui sait si vous l'achèverez ? J'espere un peu que
oui, puisque vous me dites que mes lettres ne vous ennuient point du tout.
Voudriez-vous me tromper? Ma foi, je n'en crois rien. Je suis toujours porte a

(1) II s'agissait d'un agent du roi de Sardaigne qu'on avait expérlié a l'empereur de Russie,
sans en prévenir le comte de Maistre.
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vous croire sur tout. respere qu'a votre tour vous ne doutez pas du prix que
j'attache a votre souvenir et a tous les témoignages que vous m'en donnez.
Je n'aurais pas le moindre talent pour le genre persuasif, si la justice que je
rends a votre mérite n'était pas au premier rang des choses dont il ne vous est
pas permis de douter. Je n'ai jamais varie sur cet article de foi, depuis le
moment oil le plus heureux hasard me conduisit en Grece. Je ne connais
aucune personne de votre sexe plus digne de concentrer toutes les affections,
toute l'estime, toute la confiance d'une creature un peu raffinée de notre espece.
rai vu ce matin l'excellent &ere Aleco, avec lequel nous avons beaucoup pule
de notre cher Amiral. Vous savez, ou vous ne savez pas, qu'il part pour l' Angle-
terre. Il s'est félicité avec moi sur ce qu'enfin il est libre; mais il a parlé tout
seul, et s'il a compté sur mon approbation, il s'est trompé. Heureusement it
s'en passera aisément, ainsi que de toutes les autres. Quel &range phéno-
mene moral que cet homme ! Jamais je n'en ai vu qui entende mieux et qui
écoute plus mal. Je me recommande instamment a votre précieux souvenir,
vous priant de vouloir bien m'écrire un peu, si vous voulez me faire beaucoup
de plaisir. Et in tanto pieno di venerazione e di ossequioso attacamento, reve-
ritamente m'inchino al di lei distintissimo merito.

                     



ANNEXE VI

ACTES ET DOCUMENTS TRADUITS DE LA LANGUE TURQUE ET RELATIFS AU REGNE
DU PRINCE MICHEL STURDZA (z)

A

Firman de nomination du prince Michel Sturdza.

Le chef exemplaire de la nation chrétienne et le plus noble parmi les
grands de la tribu de Issa, Michel Sturdza, toi qui es nommé voévode de la
Moldavie, sache en recevant Mon firman imperial que d'après le traité conclu
dernièrement entre Mon gouvernement imperial et le gouvernement russe au
sujet des deux contrées, tous les points concernant le mode d'élection et de
nomination des voévodes de la Moldavie et de la Valachie ont eté confirmés ;
mais en vue d'assurer a ces deux pays une administration intérieure plus
durable et plus conforme a leurs intérêts, il a été convenu ce qui suit : Les
voévodes ne seront plus élus pour une période de sept ans, ils seront désormais
nommes h vie (2). Mais comme il est prévu dans l'accord precité, ils auront la
faculté de donner leur démission et pourront @tre destitués dans le cas oh ils
se rendraient coupables.

Les voévodes administreront en toute liberté les affaires intérieures de leurs
pays avec l'aide de leurs divans; mais ils ne pourront porter atteinte aux
droits acquis de ces pays relates, soit par des traités, soit par des hattichérifs
(firmans impériaux) et aucune decision supérieure ne doit être prise qui serait
contraire h ce droit et qui pourrait eller la marche reguliere de l'administration
intérieure des dits pays.

(I) Nous devons la traduction française des six documents turcs ci-aprés A Edhem-Bey, doc-
teur en droit, attaché A l'ambassade impériale ottomane a Paris. Les originaux appartiennent
A notre cousin le prince Michel D. Sturdza.

(2) Nous faisons observer que le prince Michel Sturdza avait été élu et reconnu a vie comme
prince de Moldavie.
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67. FIRMAN DE NOMINATION ET DE RECONNAISSANCE

Du prince Michel Sturdza, comme prince a vie de Moldavie

(Acte A)

(D'apres l'original appartenant au prince Michel D. Sturdza)
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Le gouvernement imperial s'engage a faire respecter par les commandants
des forteresses limitrophes les privileges accordés a la Valachie et A la M ol-
davie; A ce que ces memes commandants ne s'immiscent en aucune fawn dans
les affaires de ces deux pays ; A veiller A ce que les habitants de la rive gauche
du Danube n'attaquent pas les territoires des deux pays.

Tous les Hots se trouvant du côté de la rive gauche du Danube seront con-
sideres comme faisant partie intégrante de la Moldavie et de la Valachie. Le
milieu du Danube servira de frontière aux deux pays A commencer de l'endroit
oil il pénètre dans l'empire ottoman jusqu'au confluent du Pruth.

Le gouvernement imperial s'engage A ne conserver, dans le but d'assurer
le territoire de la Valachie et de la Moldavie contre les agressions éventuelles,
aucune place forte sur la rive gauche du Danube et A ne favoriser nullement
l'habitation ou l'installation sur la méme rive de ses sujets musulmans. Il a été
convenu qn'aucun musulman ne pourra habiter sur ladite rive, dans la Vala-
chie, la Moldavie et dans Karajevo; seulement, les commercants pourront
entrer clans ces pays, s'ils sont munis d'un ordre supérieur en vue d'acheter
des approvisionnements pour Constantinople. Les villes et villages musulmans
ainsi que tous les terrains dependant de ces villes seront rendus A ces pays,
pour etre dans la suite cedes A la Valachie. Les forteresses qui se trouvent
sur ladite rive ne seront pas désormais réparées ni entretenues. Ces deux pays
jouissant de la plenitude des privileges de l'autonomie administrative pourront
installer, comme bon leur semblera, soit sur le Danube, soit dans l'intérieur du
pays, des quarantaines ainsi que des cordons de sante pour preserver le pays
de toute epidemic.

Chacun des deux pays pourra avoir un nombre suffisant de soldats armés
pour assurer le service des quarantaines, la defense de la frontière et l'obser-
vation des lois et reglements. Le nombre des soldats ainsi que le montant des
appointements a leur servir seront fixes par les voévodes de concert avec leurs
divans. Le gouvernement imperial, désireux de procurer tous les bienfaits A
ces deux pays et connaissant les désordres que procurerait la perception des
diverses contributions consistant A approvisionner Constantinople, les forte-
resses du Danube et l'amirauté impériale, leur cede tous ses droits A cet égard.
Done la Valachie et la Moldavie seront entièrement dispensées de fournir des
céréales ou autres approvisionnements, des moutons et du bois de construc-
tion. Aucun ouvrier ne sera requisitionne pour les travaux des forteresses ou
pour toute autre corvée. Pour compenser les pertes que le trésor imperial
subira de la cession complete de ses droits, chacun des deux pays payera
annuellement au gouvernement imperial, outre les droits percus conformément
aux hattis impériaux de i8oz, sous les noms de Djezie, Idie et Kikiabié, une
somme dont le montant sera fixé ultérieurement d'un commun accord. En plus
de cela quand, a la suite du déces, de la démission ou de la destitution legale
du voévode, il en sera nomme un autre, le pays qui aura subi.ce changement de
voévode aura A payer une somme proportionnelle A ses contributions annuelles.
Mais il ne sera percu aucun autre impót ou recu de cadeau, sous aucun pre-
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texte, ni des pays ni de leurs vo6vodes. Toutes autres contributions &ant abo-
lies, comme il est precise plus haut, les habitants des deux pays pourront
exercer librement leur commerce et industrie suivant la teneur du trait6
d'Akkerman et seront dispenses de tout monopole. Mais pour subvenir aux
besoins du pays, les vokrodes, d'accord avec leurs divans, pourront organiser,
dans le pays, des monopoles.

Ces mêmes habitants pourront circuler et exercer librement leur commerce
dans les autres parties de l'empire sans @tre inquiétés par les percepteurs. Le
gouvernement imperial, dans le but d'assurer un avenir de prospérité et de
bonheur a ces deux pays, s'engage A ratifier le reglement d'administration qui
sera élabor6 par les notables pendant l'occupation russe et qui, apres, servira
de base A l'administration intérieure du pays; mais cela sous la reserve que
ces reglements ne seront pas incompatibles avec les droits de souveraineté du
gouvernement impérial.

Le gouvernement imperial s'engage également A donner, des A present, son
approbation, par un hatti imperial, au reglement d6finitif de l'administration
élabor6 pendant l'occupation russe, d'apres un article du trait6 d'Andrinople,
par une assemblée de notables. Seulement, pour s'assurer de sa compatibilité
avec les droits de souveraineté du gouvernement imperial, ce reglement sera
préalablement examine. Ce hattichérif sera remis A l'ambassade de Russie A
Constantinople deux mois apres l'échange des ratifications dudit traité. Les
vo6vodes des deux pays, nommés conformément au même trait6, prendront la
direction de leur administration immédiatement apres la ratification du
reglement.

Le gouvernement russe, pour donner une nouvelle marque de respect A
S. M. Impériale le sultan et pour hater l'exécution des droits souverains du
gouvernement imperial sur les deux pays, droits reconnus par les traités,
retirera son armée deux mois apres la nomination des vo6vodes.

Pour indemniser le gouvernement imperial des droits qu'il a cédés aux
peuples de la Valachie et de la Moldavie, les deux pays payeront annuelle-
ment, d'apres les trait& et conventions, un droit fixe de 6,000 (six mille)
kisses; cette somme annuelle sera versée A partir du Ier janvier 1835 et la
perception en sera effectuée par les vo6vodes. Une armee sera entretenue dans
les deux pays suivant leurs besoins et le nombre des soldats sera fix6 confor-
mément au désir du gouvernement imperial. Il est convenu entre les deux
Etats, dans le traité conclu A Saint-Petersbourg le 18 du mois de Rama-
dan 1249 et dont les ratifications viennent d'être echangees, que les drapeaux
nécessaires, soit A l'armée, soit aux navires de commerce qui circuleront sur le
Danube, seront dorm& par le gouvernement imperial. En ratifiant le reglement
de l'administration intérieure des deux pays, par mon hatti-houmayoun (hatti
imperial, firman imperial) je t'ai nomm6 vo6vode de la Moldavie.

Tu recevras un autre firman imperial concernant ta nomination, je t'envoie
le present hatti par l'intermédiaire de...

Des que tu en prendras connaissance, tu appliqueras ton zele, ton savoir-

- -

                     



6 8 . FIRMAN D'INVESTITURE DU PRINCE MICHEL STURDZA
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68. FIRMAN D'INVESTITUR E DU PRINCE MICHEL STURDZA COMME PRINCE DE MOLDAVIE
(Acte li)

(D'apres Foriginal appartenant au prince Michel D. Sturclia)
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faire et ta fidélité a assurer a la Moldavie une administration régulière et tu
preserveras le peuple de toute agression et de tout despotisme. respere que
tu agiras conformément a Mes prescriptions impériales.

Fait a Constantinople les derniers jours du mois de Zilkade de Pannee 1249.

B

Firman d'investiture du prince Michel Sturdza.

En tant que le Glorieux Maitre de l'Univers, le dispensateur éternel de
tous les biens, le Dieu Tout-Puissant, sans pareil et sans rival, a daigne Me
choisir pour @tre le plus honor@ de tous les sultans reconnus justes et equi-
tables, qu'il a fait mon khalifat resplendissant de gloire et qu'il a rendu mon
seuil élevé le refuge de tous, des petits comme des grands, ainsi qu'un asile de
tous les solliciteurs; puisqu'il est hors de doute, qu'en reconnaissance de
toutes ces faveurs de la Providence, il est digne d'un souverain de placer a la
tête d'un peuple fidele et obéissant, pour le gouverner, quelqu'un capable de
maintenir l'ordre et la tranquillité dans le pays et d'y veiller fermement a la
marche regulière des affaires, afin que tous les sujets, même les faibles et les
indigents, loin d'être tyrannises, puissent, au contraire, y vivre en paix et en
sécurite et jouir de la tranquillité et de la prospérité, sous l'égide de Ma puis-
sance.

J'ai donc nommé, conformement a Mon Décret Imperial (t), promulgué a la
date du 24 Zilkade 1249, le porteur de ce haut Firman, eloquent mirpir de Ma
Couronne Impériale, comme Voévode de la Moldavie, un des nobles boyards
dudit pays, Michel Sturdza, que Dieu veuille lui accorder le bonheur kernel.
Fai rencontré en lui l'honneur des princes chrétiens, le plus distingué des per-
sonnages du peuple de Issa, digne et noble par sa reputation de fidélite et de
droiture et que Je l'ai jugé capable et intelligent. Pour lui manifester Ma
haute bienveillance et lui témoigner Ma magnanime sollicitude, Fai an@ sa
robe de brillants insignes ; Je lui ai donné une épée a poignee enrichie de
brillants et l'ai revêtu d'un manteau avec col a agrafes également ornées de
brillants.

Je lui ai octroyé le present firman qui lui accorde le bonheur et la joie et
J'ai daigné lui ordonner qu'il ait a gouverner ce pays avec indépendance,
prendre soin de le bien administrer, d'accorder aide et protection a son peuple,
de régler les affaires de cette province et la rendre plus prospère, en un mot

(I) Voir le firman de nomination, Acte A, ici, a la page 398.

26
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de faire tout ce qui est en son pouvoir, pour gouverner avec une parfaite fide-
lite et une extreme droiture, de facon a ce que les boyards, les officiers et le
peuple, le reconnaissant pour leur Voévode, s'adressent a lui en cas de besoin,
qu'ils profitent de ses conseils et qu'ils accomplissent sans hésiter tous ses
ordres concernant les affaires du pays, qu'ils evitent de lui faire aucune oppo-
sition ni de le contrarier. Quant a lui, qu'il se tienne avec ardeur dans la
voie de l'obéissance et qu'il alive avec souplesse et reconnaissance dans la
grande voie de la fidélité et qu'il soumette toutes les affaires du pays aux
pieds de Mon Tr One Imperial et qu'il travaille avec justice et équité a rendre
au pays d'éminents services sans que nul ne puisse venir l'entraver dans
son ceuvre.

Ecrit vers la fin du mois de Safer / 25 o.

C

Le chef exemplaire de la nation chrétienne voévode Draco-Zade Aleco sache
en recevant Mon firman imperial qu'il est indubitable que Mon désir imperial
est le bonheur et la prospérité des habitants de tous les pays et de toutes les
villes places sous Ma protection impériale et que le bonheur et la prospérité de
ceux-ci dependent de l'observation, par les valis et tous les autres fonction-
naires, par Moi nommés, des regles de justice et d'equite en empéchant I'ac-
complissement de tout acte qui favoriserait les uns au detriment des autres.
Les rayas de la Moldavie, qui est considérée comme le grenier de la capitale
de Mon empire, continuant comme par le passé a s'occuper des travaux
importants, il serait contraire a Ma charité et a Ma bienveillance a leur egard
ainsi qu'a Mon désir imperial plein de justice et d'equite de surcharger de
corvee et d'implits les uns plus que les autres. La repartition des impôts et des
corvées proportionnellement a la capacité de chaque habitant est la regle de
l'Etat et l'observation de cette regle assure la prospérité des pays et le bonheur
des familles.

Pendant l'administration de tes prédecesseurs quelques-uns des notables
ayant protege plusieurs rayas, l'equilibre desire n'a pu etre maintenu dans
l'administration. Mais les boyards du pays et les notables des bourgs M'ont
affirmé que des ton arrivée tu as su, par ton savoir-faire, ta capacite, ta fide-
lite et ta probité, diriger les affaires conformément a Mon désir imperial. Dans
ta lettre arrivee dernièrement a Ma capitale imperiale, tu soumets a Ma bien-
veillance impériale les services de fidélité et de dévouement rendus par le
boyard Sturdza ainsi que sa collaboration a Pceuvre de justice précitée en
obeissant a tes recommandations. Tu sollicites Mon ordre imperial pour que
ce boyard soit maintenu dans ses fonctions. Ta fidelite etant reconnue par Ma
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69. FIRMAN ADRESSE AU PRINCE MICHEL STURDZA, PRINCE DE MOLD AVIE

(Acte C)

(D'aprè3 l'original apparteaalt au pli Ice Michel D. Sturdza)
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70. LETTRE D'IBRAHIM SARMI A MICHEL STURDZA,
PRINCE DE MOLDAVIE

(Ade I))

(D'après loriginal appartenant au prince Michel D. Sturdza)
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personne impériale pendant toutes les hautes fonctions que tu as occupées et
ayant pleine confiance en toi, je donne Mon adhesion impériale a cette nomi-
nation, et si ce boyard persévere dans la voie de fidélité et de droiture, je
n'épargnerai pas a son 6gard Ma bienveillance impériale. Tu porteras ce qui
precede a la connaissance du boyard susnomm6 et tu remettras entre ses mains
le present firman imperial.

Fait les premiers jours du mois de Redjel de l'année 1216.

D

J'ai recu avec plaisir votre lettre qui m'a 6t6 remise par votre ami le
directeur Aleco. Yahya-Agha étant rentr6 a Constantinople des la reception
de la communication qu'il attendait, j'ai fait savoir a S. Exc. le marechal, mon
bienfaiteur, le depart de Votre Seigneurie. En arrivant ici j'avais donn6 des
ordres nécessaires pour que des étapes avec tous les conforts soient prepares;
mais pour être stir que tout sera pret je réitere mes recommandations a ce sujet.
Ma mission &ant de vous inviter verbalement, de la part de S. M. impériale le
sultan et de vous assurer un voyage agréable avec tous les conforts possibles,
il est evident que j'emploierai tous mes soins pour que ce voyage n'offre pour
vous que les agrements d'une simple excursion dans le pays. Le boyard Mau-
laki, qui connait mes intentions a regard de Votre Seigneurie, a diI vous entre-
tenir, et j'espere vous les prouver devant lui, sous peu, quand nous nous ren-
controns a Giurgevo.

Je vous ai 6crit cette lettre de fidélit.6 dans l'unique but de porter ce qui
précède a votre connaissance.

16 courant 1249.

E

MON FIDELE BEY,

Signé : Ibrahim SARMI.

Par sa haute bienveillance S. M. impériale le sultan vous ayant choisi et
nomm6 vo6vode de la Moldavie, et les ordres impériaux relatifs a vos fonctions
vous ayant 6t6 envoyés par l'intermédiaire d' Ibrahim Sarmi, effendi, un des dis-
tingues secrétaires du divan imperial, ayant le grade de rahia, agent d'affaires
de S. Exc. Ahmed-Fevzi Pacha, maréchal de la garde impériale, je vous engage
a conformer vos actes a la teneur des prescriptions impériales, aussitôt que
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vous en prendrez connaissance, et a agir avec la fidélite et la probite qu'on
attend de vous. Plaise a Dieu que vous agissiez comme ii vous est recommande
par la presente communication.

Le 26 courant 1249.
Signature illisible X...

X... Ce doit etre le cachet particulier du grand vizir de Pepoque RkoUF-PACHA.

Mon glorieux vizir Hussein-Pacha. mutessarif (i) de Nikoboli et comman-
dant de Vidine, que sa gloire et sa splendeur soient éternelles ; Mirza-Mé-
hemmed-Saki le Pacha, Beklerbeki(2) de Silistra avec le haut grade de general
de division de Ma cavalerie impériale et commandant de Roustchouk; les kadis
et les naibs (3), des districts sis sur la rive du Danube ; les notables de ces
pays et tous les fonctionnaires, sachez que parmi les privileges octroyés par
Ma volonté impériale aux habitants de la Moldavie, qui fait partie intégrante
des possessions héréditaires de Mon &One imperial, se trouve le droit, pour les
navires des commercants de ce pays qui circulent dans les ports du Danube, de
porter des pavillons sur fond rose et bleu avec, comme embleme, une etoile et
une tête de bceuf ; ces drapeaux seront donnés par Mon gouvernement imperial.

Le kapou-kehaya (4) de la Moldavie ayant sollicité Mon ordre imperial
pour qu'il soft accordé aide et protection aux navires munis des pavillons, vous
qui êtes vizir, beklerbeck, kadis, naths et autres dignitaires, vous aurez soin
de porter Mes prescriptions impériales a la connaissance des habitants des dis-
tricts dont l'administration vous est confiée, que des a present aucune agression
ne sera faite et aucun dommage ne sera cause aux navires portant le pavillon
aux couleurs et emblemes précités ainsi qu'à leurs matelots ; vous leur pre-
terez votre aide et concours.

Des la reception de Mon firman imperial vous conformerez vos actes a la
teneur de Mes prescriptions impériales et vous vous abstiendrez de favoriser
tout acte contraire a Ma volonté impériale.

Fait a Constantinople les premiers jours du mois de Rebi-el-Akhir de
Pannée 1250.

(I) Mutessarifat est une circonscription administrative a la tete de laquelle se trouve un
mutessarif.

(2) Au grade qui veut dire bey des beys.
(3) Kadis et nalbs étaient a la tete des petites circonscriptions administratives ; ils étaient

en même temps fonctionnaires civils et ecclésiastiques.
(4) Agent d'affaires. Chaque province, surtout les provinces privilegiées, avait, pour pour-

suivre les affaires de la province, un agent a Constantinople.
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72. FIRMAN ADRESSE A MICHEL STURDZA, PRINCE DE MOLDAVIE

(Acta F)

(D'apres (original appartenant au prince Michel D. Sturdza)
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ANNEXE VII

TABLEAUX STATISTIQUES ET SYNOPTIQUES DE L'ETAT FINANCIER ET ECONOMIQUE
DE LA PRINCIPAUTE DE MOLDAVIE PENDANT LE REGNE DE MICHEL STURDZA,
AVEC LES ETATS BUDGETAIRES, FINANCIERS ET COMMERCIAUX POUR CE REGNE,

AINSI QUE LES STATISTIQUES SCOLAIRES POUR CETTE MEME EPOQUE.

LISTE DES TABLEAUX STATISTIQUES

TABLEAU N° I. - Resume de la souche du rele des contributions pour 1827.- Population des campagnes en Moldavie en 1831.- 3. - Population des villes et des bourgs en Moldavie en 1831.- 4. - Corporation des villes en Moldavie en 1831.- 5. - Nombre des contribuables en Moldavie en 1839.- 6. - Nombre des contribuables des villes en Moldavie en 1846.- 7. - Extrait statistique des malades, des gueris et des morts en Mol-
davie en 1842.- 8. - Importation en Moldavie en 1843.- 9. Exportation en Moldavie en 1843.- 10. - Balance pour l'état du commerce en Moldavie en 1843.- 1 1. - Balance pour l'etat du commerce en Moldavie en 1844.- 12. - Vaisseaux entres et sortis au port de Galatz en 1844.- 13. - Etat des travaux publics en Moldavie en 1844.- 14. - Etat de l'armee en Moldavie en 1845.- 15. - Etat des ecoles publiques en Moldavie en 1842.- i6. - Etat de la Caisse des écoles en Moldavie en 1843 et 1844._ 17. - Etat financier de la Societe d'histoire naturelle de Jassy en 1843.- 18. - Etat compare de la Caisse des bienfaisances en Moldavie pour
Farm& 1844.

19. - Budget et etat du Tresor de la Moldavie pour les annees 1841,
1842, 1843, 1844 et 1845.- 20. - Etat financier des Ephories de Moldavie en 1843.- 21. - Etat financier des Ephories de Moldavie en 1844.
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TABLEAU Na

Résumé de la souche du role des contributions pour le deuxieme trimestre de 1827
(janvier, fevrier, mars) en Moldavie

DISTRICTS OBSERVATIONS

Suceava 10.028 24.738
Neamtz 7.558 22.192 200 lei Tirgul-Neamtz.
Roman 4.523 13.433 249 lei Piatra.
Bakau 8.143 29.214
Putna 11.795 38.627
Tecum 5.823 17-941
Covuflui 3.921 12.516
Tutova 4.794 14.615
Vaslui 5.087 13.037
FAlciu 4449 13.394
Hertza . 1.887 4.378
Dorohot 6. x86 16.688 iro cabaretiers.
Boto§ani 5.450 13.924
HirlAu 4.649 11 559
CArligAtura . 2.277 5.217
Jassy (le district sculement). 5.577 13.262

TOTAUx 92.147 264.735

Extrait de la succursale de 'Archive de l'Etat a Jassy, Manuscrit no 28.

TABLEAU No 2
Population des campagnes de la Moldavie d'apres le recensement de 5831

NOMBRE TOTAL
des

CHEFS
DISTRICTS

DES CHEFS DE CAMILLE CHRSTIENS
- DE CAMILLE

TOTAL- ---
Exmnpas
d'imptits Contribuables

CHEFS DE CAMILLE

chrétiens julls GENERAL

Hertza 931 1.872 2.803 III 2.914
Dorohot 2.761 7.016 9.777 149 9.926
Botoarn 3.047 5.235 8.282 92 8.374
HfrIAA 2.424 4.817 7.241 76 7.317
Suceava . 4,472 11.304 15.776 236 16.012
Neamtz 5.367 14.066 19.433 135 19.568
CArligatura . 1.18o 2.328 3.508 20 3.528
Jassy 3.903 9-529 13.432 71 13.503
Roman 3.019 8.133 11.152 68 11.220
BakAA 4.772 13.568 18.340 84 18.424
Putna 5-407 15.720 21.127 7 21.134
Tecum . 4.036 9.080 13.116 41 13.157
Covurlui 2.484 5.128 7.612 17 7.629
Tutova 4.475 7.342 11.817 31 11.848
Vaslus. 2.215 7.440 9.655 83 9.738
Falciu 3.586 6.363 9.949 19 9.968

TOTAUX 54.079 128.941 183.020 1.240 184.260

1

Pr

4, k

960 1.528
267
377

449
530

205 300
170 55
30

0 ao
05

282
400

02 090
320
796

1.658
x.523

660
290

2.908
252

50 428
345 594

4.809 11.213
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TABLEAU No 3
Population des villes et des bourgs de la Afoldavie d'aprAs le recensement de 183!

DISTRICTS

V1LLES

chefs-lieux

de district

VILLES
non chefs-
lieux de
district

BOURGS

..........

al
Mx
"2 ."0
4

TOTAL
d la

POP LA ION
des In Be

et
d b urgs

Hertza Hertza n 1) 1.074 1.020 29 584 2.123
Dcwohol n n Whailen1 726 72 13 268 814

n &vent 71 531 » 139 602

- Dcwohol 0 n 1.123 556 24 644 1 703
Botoasani . . . » n Bucecea 98 IS 1 24 114

» Solitoaia 496 474 209 973- . . . . Botosant n 1.477 11.886 423 2 853 13 786
HirlAu 0 0 Frumusica 83 7 p> 20 89
-- .. Ind Au n n 363 197 28 147 588

Suceava.... n n Burdujent 291 218 8 137 517

n Lespezi 178 150 3 96 331- . . . FAlticent n H 1.470 859 49 597 2 378
Neamtz n n Buhust 82 213 8 76 303

T,Ncamtz n 665 1.898 44 '' 2.607

- Piatra n n 665 2.187 55 n 2.907

CArligAtura . » n Podu-Iloael 281 281 8 164 570

- . T.-Frumos » n 473 1.556 16 477 2.045
Jassy n 0 Sculem 155 I30 4 71 289

- n 0 Nicolina » 179 14 67 193
)) 0 StefAnests 234 1.456 13 444 1.703

- Jassy 0 0 17.032 29.973 1.345 7.970 48.350
Roman Roman 0 0 1.154 5.051 115 1.217 6 320

Bakau n o Moinesti 193 170 8 n 371- n T.-Ocna s 107 4.828 » I 192 4 935
n n CAiutz 26 104 " 33 130

- Bakau n n 519 2.300 62 480 2.88,

Putna n n Adjud 55 738 is 184 8o8- n » NAmoloasa 91 113 » 58 204
.. » n Panciu 64 583 D 138 647

» us Odobesti 86 906 n D 992- Foksant 0 0 242 4.442 III 1.020 4.795
Tecum » » P.-Turcului 0 187 )) 40 187- n n Nicoresti 12 743 9 200 764

-- Tecuci n 9 70 1.426 17 » 1.513

CovUr1111 n n DrAgusenT 104 146 7 H 257- . . . . Galatz n n 184 7.863 559 2.000 8.6o6

Tutova Bérlad n n 373 6.530 70 1.581 6.973

Vaslut Vaslus n n 137 1.304 18 333 x 459

FAlciA n FAlciu n 8 852 3 267 863

- Hust s n 266 4.639 84 1.312 4 989

TOTAUX 30.728 96.783 3 166 n 130 679

.

n

»

-- .... n

- n

--

--

-
--

.

.

2

.

                     



TABLEAU N. 4
Composition des colorations des villes de Dorolzoi, Botosani, Hirlau, Falticeni, Bakau, Tirgul-Ocna, Foksani, Bérlad, Vaslui,

Husi, Falciu et yassy en 183%

CORPORATIONS
Z

14

a
20

E
...

CORPORATIONS
;
4

ca0
E.

Report 4-642 2.712
Marchandises de Leipzig 53 253 Fabricants de savon 29 I

d'Orient 25 n Colporteurs 3 52
de Vienne II To Graveurs » 3
de Russie 24 1 Ferblantiers 4 16
de Brapv 34 3 Ouvriers en cuivre 5 20

Apiciers 369 19 Verriers 19 16

Boulangers 9 2 Vitriers 35 67
Panetiers x 56 32 Peintres 26 8
Patissiers 41 ) Maçons 165 18

Fabricants de pates alimentaires -2 » Briquetiers 54 3
Gargotiers et aubergistes 30 3 Charpentiers 27 2

Bouchers 74 95 Menuisiers. 136 35
Confiseurs 20 1 Carrossiers 32 a

Cabaretiers 592 278 Fiacres. 97 »

Liquoristes 117 227 Entrepreneurs de transports 32 15

Cafetiers 72 » Armuriers 13 ) )

Limonadiers i8 » Forgerons 7 »

Pécheurs 104 n Serruriers 19 »

Brasseurs 6 i Maréchaux-ferrants 8 »

Revendeurs 539 619 Chaudronniers 25 5
Jardiniers - 16 » Marchands de peaux I I

Bonnetiers (Bogasieri) 137 10 Cordiers 3 »

Bijoutiers i x 5 Tamisiers 14 »

Orfavres 32 28 Potiers 38 2

Horlogers 9 8 Baigneurs 4 7

Pharmaciens 27 9 Charretiers 33 19

Pelletiers (de fin) , 231 31 Tonneliers 7 3'

Pelletiers (de gros) 214 to Entrepreneurs de pesage 3 2

Fabricants et marchands de byre 108 4 Relieurs 6 3

Marchands de foulards 5 » Courtiers 6 43

Passementiers 44 27 Changeurs I 70

Baibaracari (?) 28 2 Banquiers 1 6

Bottiers 501 211 Fermiers de domaines III 92

Cordonniers 119 6 Marchands ambulants 66 32

Savetiers 6 20 Portefaix 9 3

Gantiers 2 » Distillateurs. .2 19

Tailleurs 252 520 Marchands de sel 32 3

Fabricants de bonnets fourres 17 95 Marchitani (?) 25 25

Fabricants d'41ics 27 2 Fabricants de sacs 4 5

Fabricants de potcapi 2 » Musiciens » 4

Chapeliers 7 4 Fabricants d'anneaux a 6

Barbiers 88 2 Marchands de fer (en gros) » 2

Teinturiers 33 22 Minotiers a 4

Tanneurs 260 6 Chinargii (?) i 1

Matelassiers 28 » Marchands de fromages 4 »

Selliers et corroyeurs 56 /8 Girad (?) n I

Ahtarldcari (?) 13 81 Porteurs d'eau » 8

Marchands de tchibouks 2 1 Fabricants de tapis » I

Marchands de tabac 17 zo Biliargii (?) 4 I

Coupeurs de tabac 3 6 Drapiers 14 1

Fabricants de torches et chandelles 63 16 Marchands de bois de construction 14 5

Fabricants de ouate a 5 Ciugii (?) 1 n

A reporter 4.644 2.712 TOTAUX 5.784 3.342

.
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TABLEAtrga 5

Nombre des contribuables urbains et ruraux de la- ilfoldavie en 5839, d'après les registres d'encaissement

DISTRICTS

wc
2

f

. AI
1 ^

0c,
m .

aq 4g

:6
. t

..,'

..
i
g

Tii 1

S
1
am

8

i

w
:2W.
.5.'

a
si
.
0

..g

a
a....

m..
.4.

g
a0u

2

1) ''''5=
>

ill,0
w
A

2)
..!_l-

...

IS
00

(..)

E
x

w

DorohoT Dorohoi 13 43 56 258 AChAileni II 22 33 170 /1 0 n 0 0- 0 0 0 0 » liertza 5 71 76 366 n n n n n

-- D 0 0 0 n SAveni n n 23 n n n n 0

-- 0 0 0 0 n Darabani 2 6 8 16 11.948 530 5.086 283 17.847

Botosani Botosani 359 731 1.090 1.698 Man 33 36 69 143 n n n n

-- 0 0 p 0 » Sulicioara 21 n 21 105 0 0 0 0 0

-- 0 . 0 0 n n Bucecea n 14 14 26 0 0 0 0 0

-- 0 0 n 0 n Burdujeni 5 24 29 140 n n n n n

-- n n n n » Stefanesti 6o 5, III 106 n n n 0 0

-- 0 0 n 0 » Frumusica 2 3 5 10 11.813 823 6.165 202 19.003

Suceava FAIticeni 28 38 66 437 Lespezi 4 n 4 86 8.554 424 4.790 214 13.982
Jassy Jassy 754 1.234 1.988 4.528 Tirgul-Frunnos 61 77 138 109 n n n n n

-- n n n n » Sculeni 7 2 9 39 n 3> n n 0

-- . 0 0 0 0 » ZAboloteni n 3) n 19 n P n n n

-- n p 0 n n Nicolina 58 38 96 8 12.245 2.121 5.857 178 20.401

Neamtz .
-- .

Piatra
0

130

0

243

0

373 246

»

Thgul-Neamtz... .
Buhusi

97

6

184

37

28,
43

257

39

1)

10.206

n

1.796

n

5.0,5

n

131

n

17.141

Roman . Roman 198 325 523 393 n . n n n 8.851 2.244 4.120 255 15.470

BakAA BacAA 139 126 265 156 Tirgul-Ocna 35 55 90 28 n n n n

-- n n n n » Moinesti 17 22 39 78 n n n n n

-- n n n n » CAiutz 2 7 9 6 16.472 2.512 5.613 214 24.811

Putna Focsani 474 610 1.084 149 Odobesti 75 212 287 4 n n n n n

-- n n n n » Adjud 26 MI 127 22 n n n n n

-- 0 /1 0 n » Panciu 35 IoI 136 28 n n n n n

-- n n n n » NAmoloasa II 32 43 17 18.373 946 5.462 30 24.811

Tecuci .
Tecuci 87 110 197 23 Nicoresti 31 go 121 n > n n n n

-- n n n » Podu-Turcului. . . . 8 39 47 3o 10.155 3.658 4.083 41 17.937
Covurtui. Galatz 544 461 1.005 229 DrAguseni 21 29 50 40 n n n n

-- n n n n n Pechea 5 II 16 10 5.919 2.491 2,584 12 11.006

Tutova Bérlad 788 693 1.481 133 Puiesti 2 37 39 12 7.927 3.453 4.380 30 15.790

Vaslui Vaslui 103 46 149 79 n n 0 0 n 9.787 2.584 3.801 166 16.338

FAlciii . Husi . .. .. 439 427 866 138 FAlciti 24 24 37 n 7.473 3.279 3.705 64 14.521

TVIAUX. 4.056 5.087 9.143 8 467 664 1.325 1.978 1.937 139.723 26.86, 6o.66, 1.820 229.058

% 1 2 - 0
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TABLEAU No 6

Nombre des contribuables des villes en 1846 d'après les registres d'encaissement

DISTRICTS

COMMERCANTS ET MAITRES ARTISANS
AVEC LIONS COMMIS IT COMPACINONS

-
Chretiens Jeffs Total

Dorohm 237 1.401 1.638

ElOtOpnl 1.820 2819 4.639

Suceava 143 1.162 1.305

Jassy (district) 324 527 85i
Jassy (vale) 2.304 6.178 8.482
Neamtz 1.143 804 1.947

Roman 746 600 1.346

Bairn 516 665 1.181
Putna 1.956 305 2.261

Tecum 864 IOI 965

Covurlm. 1.796 311 2.107

Tutova 1.630 262 1.892

VasluT 367 310 677

Falci6 . 994 272 1.266

TOTAUX 14.840 15.717 30.557

Extrait de la succursale de l'Archive de rEtat a Jassy, Trsp. 1423 Op. 1619, no 1045.

TABLEAU No 7
Extrait statistique des malades, des guéris et des morts dans la Moldavie

poul l'année 5842

DISTRICTS
MALADES

REST/IS

de 1841

MALADES
EN SURPLUS

de 1842

MORTS GUERIS

MALADES
ItEsiAts

le

Planvier 1843

DorohoT 222 3.338 734 2.636 190

Botopani 62 1.677 565 1.063 III

Suceava 39 722 273 455 33
Neamtz 74 I.346 409 943 68
Roman 103 3.018 582 2.429 110

Bac Au 399 5.766 957 4.446 762

Putna 251 4.669 1.349 3.307 264

TecucT 125 2.336 567 1.879 315

Covurlm 189 3.755 838 2.947 159

Tutova . 228 5.24! 1.268 4.033 168

VasluT 25 543 212 327 29

Falciti 121 2.334 683 1.693 79
Jassy 28 1.096 353 725 46

TurAux 1.866 35.840 8.790 26.883 2.334
Dans la capitale 72 6.075 1.874 3.986 87

Analele Parlementare, XII, 2, p. 330.
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TABLEAU N° 8
Importation pour 1843 en Moldavie

AUTRICHE RUSSIE TURQUIE VALACHIE EPOQUES

Lei Lei Lei Lei

174.072 130.013 198.142 9.566 Au mois de janvier.
881.933 10.877 114.443 10.083 -., février.
412.072 762 237.810 6.804 - mars.
542.336 11.349 400.037 25.764 - avril.
952.031 41.048 1.009.709 52.609 - mai.

2.203.539 93.381 802.483 8.435 - juin.
657.560 41.373 412.577 41.123 - juillet.
275.324 16.584 301.624 35.470 - aoftt.
575.039 19.765 630.796 12.391 - septembre.

1.043.881 423.948 1.064.484 82.800 - octobre.
2.979.670 107.796 2.068.600 22.798 - novembre.
1.618.915 47.064 418.407 1.964 - décembre.

12.316.374 943.960 7.659.112 309.807 Au total... 21.229.253 lei.

Analele Parlementare, XII, 2, p. 449.

TABLEAU No 9
Exportation pour 1843 en Moldavie

AUTRICHE RUSSIE TURQUIE VALACHIE

Lei Ld Lei Lei

3.963.959 230.326 1.334.852 209.777 D'aprèslescomptes reçus A Carvasara.
3.415.055 0 0 11 Pour 13.939 bceufscomptés a 245 lei l'un.

538.560 0 0 0 - 4.488 vaches - 120 - l'une.
4.000 0 0 0 - zo buffles - 200 - l'un.

424.200 0 0 0 - 707 chevaux - 600 - -
86.190 0 0 0 - 663 juments - 130 - l'une
572.292 n n -- 31.794 brebis - 18 __ __

o 12.250 0 0 __ so bceufs - 245 - Pun.
0 1.200 n n -- Io vaches - 120 l'une
0 22.200 n n -- 37 chevaux - 600 - Fun.
0 11.556 0 o __ 642 brebis - 18 - l'une.
0 0 112.200 n -- 510 bceufs - 220 - l'un.
31 3) 10.270 3) -- 79 vaches - 130 - l'une.
0 0 79.800 0 266 chevaux - 300 - l'un.
0 0 20.020 n - 154 juments - 130 - l'une.
0 0 20.000 n - xoc &nes - 200 Fun.
0 0 31.032 0 - 1.724 brebis - 18 l'une.
0 0 7.622.175 n - 69.292 kile blé par ro lei l'une.
3) 3) 6.705.720 H -- 95.796 -- mais - 70 - --
0 0 53.655 219 bceufs comptés a 245 lei l'un.
0 0 0 20.040 - 167 vaches - 120 - l'une.
3) n n 31.800 -- 53 chevaux - 600 - l'un.
0 0 0 51.516 - 2.862 brebis - 18 - l'une.

749.805 0 0 0 - 10.711 kile mais a 70 lei l'une
1.760 0 0 0 -- 16 - blé a 1 io - -
0 64.542 0 0 - 1.613 - avoine a 40 - -
0 5.808 0 0 __ 117 - orge a 32 - -

9.755.821 347.882 15.936.069 366.788 Somme totale... 26.406.560 lei.

Analele Parlementare, XII, 21 P. 450.

n
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TABLEAU No 10

Balance pour l'état du commerce en Moldavie en 1843

EXPORTATION IMPORTATION

PAYS LEI BANI PAYS LEI BANI

En Autriche 9.755.821 1 De l'Autriche 12.316.327 n

Russie 347.882 » la Russie 943.960 »

Turquie 15.936.069 » la Turquie. 7.659.112 »

Valachie 366.788 » la Valachie .. 309.807 »

26.406.560 » 21.229.206 n

ETAT COMPARATIF
Argent entré 26.406.560 lei » bani
Argent sorti 21.229.206 »

Excédent entré 5.177.354 lei » bani

Dresse par l'auteur.

TABLEAU No 11
Balance pour l'état du commerce en Moldavie en 1844

EXPORTATION IMPORTATION

PAYS LEI BANI PAYS LEI BANI

En Autriche 6.435.343 72 De PAutriche 15.277.363 n

Russie 298.473 » la Russie 576.028 »

Turquie 23.754.036 72 la Turquie . 7.435.143 ))

Valachie 3.572.847 » la Valachie 374.686 »

34.060.700 24 23.663.220 0

ETAT COMPARATIF
Argent entré 34.060.700 lei 24 bani
Argent sorti 23.663.220 »

Excédent entré 10.397-480 lei 24 bani

Dresse par Pauteur.

--

--
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TABLEAU N. 12

Liste des vaisseaux entrés et sortis au port de Galata en 5844, et sous quel pavillon

CHIFFRE PAVILLO.N CHIP FRII PAVILLON

89 Russe. 768 Report.

76 Autrichien.
96 Ottoman. 20 Anglais.
88 Sarde. 3 Français.

289 Grec. I Hollandais.

38 Ivanite (?). 5 Napolitain.
13 Saurien. 3 Toscan.
8 Valaque. 3 Serbe.

71 Vapeurs. 4 Moldave.

768 A reporter. 807 TOTAL.

2.363 passagers sont entrés en Moldavie dont : 1.042 &rangers et 1.321 nationaux.

Annale Parlementare, xm, 2, p. 417.

TABLEAU N ° 13

Etat des travaux publics pendant l'été de l'année 1844 en Moldavie

RLPARATIONS

EN TOISES

exécutées

NOUVEAUX

EN TOISES
PONTS LOCALITES

Chiffre Chiffre Chiffre

1.526 4.915 28 Dans le district de Dorohm.
6.917 35 30 Botop.m.

23.180 580 5 Suceava.
10.023 1.409 » Roman.
16.828 2.100 » -- Baka.a.

19.946 7.276 3 Putna.
8.100 3.261 Tecuci, vers Galatz

» 215 3 Dans la ville de Vaslui.

4.030 I .6o6 2 Dans le district de Jassy.
2.207 772 » Dans la ville de Jassy.

92.757 22.169 71

Analele Pariementare, XIII, 2, p. 323.

n
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TABLEAU No 14
Etat de la milice en Moldavie en 1845

DESIGNATIONS

o

2
:,...

ro

8

ACTIVE

E

13
2

»

25
2

2

2

2

F.'
<
90'

2

i
u

RESERVE

..i
<
F.0
F.

2
p.
2
0".o

--.............---
r.
gie0
g0

gtat-major
Regiment
Compagnies

Bataillon

Escadron
Marins

.

des grenadiers..
I

II .
III

Total

Total

1

»

»

»

n

6
8

21

18
21

18

4
1

186

158
188
166

1)

»

»

»

n
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»

4
4
4
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4
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1
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»

92

25

3
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4
n

703

174
20

»

166
n

8

2

)1

24

6
))

1 121 37 907 166 io 20 32

TOTAUX
Hommes I .092
Chevaux. 166

Resume dresse par l'auteur d'apres le tableau publie dans les Analele Parlementare, XIII, 2, p. 312.

TABLEAU No 15
Etat des écoles publiques pour l'année 1842

....er

REVENUS ANNUELS DES ECOLES PUBLIQUES POUR L'ANNEE 1842

Lei Bani Lei Bani

412.678 56 Revenu annuel des écoles publiques pour Fannée 1842,
dont :

200.000 Somme décidée par le Règlement organique.
210.653 Dixième des appointements des employes de l'gtat pour

cette armee 1842.

450 56 De la Métropole, provenant du taux dfl pour le capital
depose par feu Gadela.

630 En 20 ducats, fils du stolnik Radou.
630 De méme, fils du comte Filipesco.
315 En io ducats, fils du sluger Dimitriu.

1 . 575

412.678 56 C'est-à-dire quatre cent douze mille six cent soixante-
dix-huit lei et cinquante-six bani.

Analele Parlementare, XII, 2, p. ai.

.1
40

2.

»
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TABLEAU No 16
Etat de Ja Caisse des Ecoles en Afoldavie pour 1843 et 1844

LEI BANI

Argent encaisse par la Caisse des gcoles en 1843 et 1844, y compris
la somme de 102.783 lei 45 bani, reste de Pannée 1843 . 486.966 116 1 -,

Dépenses faites du 1" octobre 1843 au to octobre 1844 434.032 75 1 "

Excédent non dépensé le t" octobre i844 52.934 40
A ajouter comme capital de la Caisse des gcoles, justifie comme

suit. 205.338 33
120.115 lei 66 bani au Trésor.
25.596 » prétés a l'Ecole des arts et metiers en 1842.
20.614 53 prétés a la Caisse des Eaux en 1832.
10.827 96 dorm& a la Societe d'Histoire naturelle
9.242 26 dépensés en 1833 pour l'impression des

livres didactiques.
5.133 40 dépensés pour l'impression de l'Histoire

du Prince Cantemir.
13.808 52 encaissés aux écoles.

205.338 lei 33 banL

Capital de la Caisse des gcoles a ce titre 258.272 73
A décluire pour frais de bâtiments construits en entreprise a l'Académie

Mihaileenne 10.000 »

Capital reel et actuel de la Caisse des gcoles au I" octobre 1844 248.272 73

Dresse par l'auteur.

TABLEAU N° 17
Etat financier de la Societe d'ilistoire naturelle de 7assy en 1843, y compris les revenu.s.,

les frais d' entretien, les musées, les collections, les laboratoires et la bibliotheque.

REVENUS LEI BANI DEPENSES LEI BANI

Reste de 1840 948 5 Pour rannée I 84 I , d'apras
Avec l'acquis de 600 lei le compte A 3.007 35

du Trésor pour 1841 .. 6.666 to Pour l'année 1842, d'apres
Avec l'acquis de 6.000 lei le compte B 6.096 19

du Trésor pour 1842.. 6.666 to
9.194 16

14.280 25

BALANCE 9.194 16

EN CAISSE 5.086

Analele Parlementare, )(It, 2, p. 509.
27
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TABLEAU No 18

Etat compare de la Caisse de bienfaisance pour 7844

Somme totale des revenus de la Caisse de bienfaisance de l'Etat

Somme totale des dépenses

Reste en caisse fin 1844

LEI BANI

158.780

144.967

13.813

117

117

Analele Parlementare, XII, 2, p. 6o9.

TABLEAU No 19

Budget et état du Trésor de la Moldavie pour 7841, 1842, 1843, 1844 et 7845

ANNLES REVENUS DEPENSES EXCEDENTS

Lei Bani Lei Bapi Lei Bani

1841 651.813 94 523.538 59 128.290 35

1842 9.566.512 75 8.640.051 nu 926.640 94

1843 9.790.362 38 8.694.075 27 1.096.287 II

A ajouter pour cette année l'argent
avancé et rentré : 150.178 lei
38 bani pour l'excédent 150.178 38 » » 1.256.465 49

1844 8.822.706 25 8.167.798 18 654.908 07

1845 9.115.395 63 8.478.463 18 636.932 45

Totaux des excédents pour la fin
de 1845 ,

1.256.465 49
654.908 07
636.932 45 Total : excedent ... 2.155.851 lei 54 bani

2.155.851 54

Dresse par l'auteur.
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TABLEAU No 20

Etat financier des Ephorzes de la Moldavie pour 1843

DISTRICTS REVENUS DEP ENSES EXCEDENTS

Lei Bani Lei Bani Lei Bani

Jassy 557.222 19 483.337 90 116.320 78

Botqam. 165.638 64 96.823 67 15.056 10,

Tirque Frumos 24.740 72 19.457 63 326 46

Roman 29.04 108 23.900 34 8 693 42

BacAu 35.138 24 30.144 25 3.644 78

Forsani. 81.205 190 63.760 119 1.326 113

Tecuci 25.266 go 15.401 84 4.753 102

Galatz 267.095 37 230.5,8 loo 50.268 45

Berlad 199.192 5 75.580 114 123.896 86

Hug 58.218 10 31.029 33 27.035 50

TOTAUX 1.408.545 14 1.041.812 04 351.323 21

Dressé par l'auteur.

TABLEAU No 21

Etat financier des Aphories de la Moldavie pour 1844

DISTRICTS REVENUS DEPENSES EXCLDENTS

Lei Bani Lei Bani I ei Bani

Jassy 486.975 92 380.914 107 xo6.060 105

Botc lam 175.330 17 110.717 108 64.612 20

Tirque Frumos 31.972 103 27.255 12 4 717 91

Roman 25.256 56 23.162 32 2.094 04

BacAu 35.976 19 31.504 40 4 471 99

Forsani 77.239 76 59.703 115 17.535 81

TecucT 33.324 104 28.922 go 4.402 14

Galatz 233.821 93 209.6,7 84 24.204 09

Berlad . 191.242 113 73.636 82 17.606 31

Flusi 64 651 69 39.493 87 25.157 102

TOTAUX 1.355.792 22 984.929 57 370 862 85

Dress6 par l'auteur.
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176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183,
184, 185, 186, 187, 188.

STURZA, comte, chevalier de Rhodes, 155,
159.

STURZA, voevode, kneze dans le Banat, 155,
159.

STURZA, Alexandre, grand chancelier de Mol-
davie, 155, 161.

STURZA, Ba Wart, connétable, 16x.
yean, kneze, connétable, grand het-

man de Moldavie, 161.
STURZA, Demetrius, grand vestiar, 162.

Barboi, kneze, 162.
Mathieu, grand trésorier, 162.

STURDZA, Alexandre dc (de Bessarabie , general,
conseiller prive de l'empereur Alexandre I",

11..
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10, 22, 24, 38, 39, 40, 53, 74, 79, 87, 98,
164, 165, 166, 167, 186, 290, 291, 292,
307, 317, 334, 367, 372, 383.

STURDZA, Alexandre, de Ruginoasa, grand
vornik, grand postelnik, 99, 167, 371 a. 375.

STURDZA, Alexandre, de Miclauseni, député
moldave, 256, 266.

STURDZA, Alexandre, de Berlad, préfet, 99.
STURDZA, Basile, lieutenant princier, caimacam,

122, 123, 163.
STURDZA, Charles, général, gouverneur de la

Bessarabie, 16o.
STURDZA, Constantin, de Ruginoasa, grand

logothete et lieutenant princier, 44, 53, 8o,
84, 97, 99, 167.

STURDZA, Constantin, de Skeia, 164,173, 265.
STURDZA, Cyriague, grand échanson, 163, 170,

171, 172.
STURDZA, Demetre, grand logothète, grand

ban de Craiova, 22, 164, 169, 173, 175.
STURDZA, Demetre M., prince, grand hetman,

fils du prince de Moldavie, 75, 8o, 167, 287,
292, 325, 333, 361, 365.

STURDZA, Demetre, de Miclauseni, homme
politique, 147, 164.

STURDZA, Demetre, de Skeia, 164.
STURDZA, Elie, grand châtelain de Suceava,

162, 163, 170, 171, 172.
STURDZA, Etienne, de Ruginoasa, grand logo-

thète, 167, 173, 186.
STURDZA, Georges, député moldave, 256, 265.- Georges, de Miclauseni, 164.- Georges, de Ruginoasa, colonel, 167.- Gregoire, grand logothete, 37, 86,

290, 307.
STURDZA, Gregoire, prince, fils de rhospodar,

123, 124, 167, 325, 333.
STURDZA, Helene, princesse, 163.- prince jean, prince de Moldavie, 16,

17, 20, 21, 24, 154, 163.
STURDZA, yean, grand vornik, 163, 169, 172,

173.
STURDZA, yean, de Nowosolitea, maréchal,

164.
STURDZA, Marie, princesse Gortchakoff, fille

du prince de Moldavie, 126.
STURDZA, Michel, Prince de Moldavie, 241 25,

27, 30, 31, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 44,
46, 47, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 57, 58, 64,
66, 68, 69, 72, 73, 74, 75, 77 , 78, 79, 8o,
81, 83, 84, 85, 86, 88, 90, 91, 92, 93, 94,
95, 96, 97, 98, 99, 103, 104, to6, 1(38, 109,
110, III, 118, 122, 123, 124, 125, 126,
127, 153, 164, 175, 179, 188, 189, 290,
291, 292, 293, 294, 295, 297, 298, 299,
300, 301, 308, 312, 314, 317, 318, 319,
320, 321, 322, 323, 324, 325, 327, 328,
329, 331, 332, 334, 335, 341, 342, 343,

3441 345, 348, 353, 3541 356, 358, 361,
364, 365, 366, 367, 369, 370, 398, 401,
402, 403, 404, 405.

STURDZA, Michel, prince, fils cadet du prince
de Moldavie, 126.

STURDZA, Roxandre, comtesse Edling, iu, x65,
166, 167, 375, 386.

STURDZA, Sandul, grand logothète, 163, 169,
172, 173.

STURDZA, Sandul, grand échanson, 163.- Sandul, de Miclauseni, 164.- Sandul, de Ruginoasa, 167.- Theodore, grand porte-glaive, am-
bassadeur, 162, 163, 170, 171, 172.

STURDZA, le spatar, préfet de Neamtz, 14.
SWETCHINE, Mille, 391.

TALLEYRAND, prince de, diplomate français, 7.
TCHITCIIAGOFF, amiral russe, 387, 389, 396.
TELL, major, 104, 105.
TRIERS, 125.
THOUVENEL, consul de France, 123.
THUGUT, diplornate autrichien, 5.
TITOFF, Vladimir, plhnipotentiaire russe, 289.
TURZO, comtes palatins de Hongrie, 156.

UREKE, II6.

V

VARNAV, Georges, député moldave, 266.
VARNAW, Ernest de, 335.
VEISSA, Basile, député moldave, 256.
VERGENNES, comte de, ambassadeur de France,

4.
VICTORIA, reine de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, 125.
VILLARA, grand logothète, 75, 287.
VLADIMIRESCU , (udor, révolutionnaire va

laque, IS.
VOGORIDkS (011 VOGORIDY), Etienne, caimacam,

15, 16, 121.
VOGORIDES, Emeraude, seconde épouse du

prince Michel Sturdza, 126.
VOUGOURITZ (pour VOGORIDV), 327.
VOINESCO, major, 104.

WALEWSKY, comte, zi6, 120, 123.
WALLENBURG, agent diplomatique autrichien,

291, 335.
WALPOLE, lord, 166.
WELLINGTON, 21.
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WITTGENSTEIN, général russe, 59, 26, 389.
WORONZOINT, Comte, 340.

YAHYA AGA, 402.
YAKOVAKE, colonel, député moldave, 266.
YPSILANTI, frères, révolutionnaires grecs, xi,

14.

YPSILANTI, prince, 53.
Constantin, 14.

ZABALKANSKY, solute Diebitsch, plénipotentiaire
russe, 276.

ZEFIRESCU, Constantin, 86.
ZELTOUCHIN, général russe, 25, 26.

Y

_

                     



ACHEVA D'IMPRIMER

POUR L'AUTEUR

ET POUR LE PRINCE MICHEL D. STURDZA
le trente et un d6cembre mil neuf cent six

A PARIS

PAR

PLON-NOURRIT ST Cie, IMPRIMEURS-EDITEURS

S, RUE GARANCIERE
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